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QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

10070. — 6 février 1970 — M. Claudlus•Petit demande à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles quelles mesures le
Gouvernement envisage de prendre ou de proposer au Parlement
pour améliorer la situation des hommes de lettres, artistes, et en
général de tous ceux qui concourent à la création intellectuelle
ou artistique . Ces mesures pourraient, entre autres, dans le cadre
d'un projet de loi, alléger leurs charges sociales et fiscales : par
exemple, et notamment, étalement sur plusieurs années du revenu
résultant d'une création ou d 'une réalisation.

10077. — 7 février 1970 . — M. Foyer demande à M . le ministre
de l'éducation nationale comment la création d'un corps d'ensei-
gnants, commun aux universités parisiennes, peut être conciliée :
1' avec l'autonomie juridique de chacune desdites universités, telle
que l'a affirmée la loi d'orientation : 2° avec la nécessité d'em-
pêcher que les universités périphériques ne restent de simples
garés de transit pour enseignants aspirant - à une affectation aux
universités de Paris-Centre ; 3° avec l ' opportunité de casser un
système mandarinal et contraire à tout aménagement rationnel
du territoire, qui fait dépendre la carrière des personnes de l 'en-
seignement supérieur d 'un unique collège de professeurs parisiens.

10110. — 10 février 197G. — M. Destremau expose à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale que certains officiers de
carrière, anciens combattants de la guerre 1914-1918, ont été gra-
vement lésés dans leur avancement par les diverses décisions de
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dégagement des cadres prises en 1934, en 1940 et en 1945 . II lui

précise que benucoup des intéressés, déjà cités et blessés, se sont
acquis de nouveaux titres en servant durant la guerre 1939. 1940.
Compte tenu des mesures particulièrement bienveillantes qui vien-
nent d ' être prises récemment en faveur des officiers mis à la
retraite par anticipation, il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait
équitable que soient prises d'urgence toutes dispositions tendant
à nommer d 'offiée au grade supérieur, avec retraite correspondante,
ces anciens militaires de carrière.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

10057. — 6 février 1970. — M. Rossi expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale (action sociale et
réadaptation) que, pour favoriser le maintien des personnes âgées
à leur domicile, ainsi que cela est incontestablement souhaitable,
il s'avère nécessaire d 'établir et de mettre en oeuvre un programme
de mesures tendant à améliorer le fonctionnement des services
d 'aides ménagères et à les compléter par un service parallèle
d 'infirmières pour les malades et les malades chroniques . Il serait
ega'ement indispensable d'envisager l'attribution d ' une aide pour
la remise en état des logements anciens et le paiement des loyers
ainsi que pour la construction de nouveaux logements spécialement
conçus pour les personnes âgées . Il faudrait, enfin, favoriser le
développement des foyers restaurants et des organismes socio-
culturels et développer l 'exercice de la gérontologie. Il lui demande
s'il peut lui préciser les intentions du Gouvernement en ce qui
concerne ces différents aspects d 'une politique sociale en faveur
des personnes âgées .
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10073. — 7 février 1970 . — M. Jacques Barrot ' expose à M. le
Premier ministre que, lors de la récente conférence de la Haye,
il a été indiqué dans le communiqué final qu' il conviendrait de
prévoir a une association étroite de la jeunesse aux actiore euro-
péennes décidées s . II lui demande, en conséquence, si le Gou-
vernement n' envisage pas de prendre les initiatives nécessaires
pour que l 'Office franco-allemand de la jeunesse, qui a obtenu
d'heureux résultats dans le rapprochement des deux pays, puisse
être transformé et élargi pou_ r devenir un office européen de la
jeunesse.

10118. — 10 février 1970. — M. Lainé expose à M . le ministre
du développement industriel et scientifique que la Régie nationale
des ' usines Renault a vendu, il y a environ quatre ans, cent cin-
quante tracteurs au Maroc, mais que la plupart de ces engins sont
aujourd 'hui pratiquement inutilisables, car la société chargée d 'as-
surer le service d'entretien après vente s 'est révélée dans l'inca-
pacité de fournir les pièces de rechange nécessaires pour les répa-
rations . B attire son attention sur le fait que cette regrettable
situation entraîne un vif mécontentement des utilisateurs, de sorte
que le discrédit qui frappe la Régie risque de s ' étendre à tout le
machinisme agricole français. Il lui demande si, pour éviter à la
France de perdre le marché marocain, il n 'estime pas que cette
société, dont la carence a été à plusieurs reprises signa l ée par les
services compétents de notre ambassade à Rabat, ne devrait pas
être remplacée par une autre capable d'effectuer les réparations
et mises au point devenues nécessaires.

10119. — 10 février 1970. — M . Brocard expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que la Caisse centrale de crédit hôtelier
n' accorde de prêts à long terme et moyen terme que pour la
création, dans des zones touristiques, d'hôtels comportant au
minimum trente chambres . Il lui précise que, sur la base de quelq ue
50.000 F l 'unité-chambre, la construction d 'un hôtel à deux étoiles
revient environ à un million de francs, dont 50 p . 100 seulement
sont financés par le crédit, alors que l'industrie hôtelière suisse
a depuis longtemps adopté une formule plus simple et plus rentable
d' hôtels familiaux comprenant de dix à vingt chambres seulement.
Il lui demande s'il n'estime pas que, dans cen conditions, il serait
indispensable que la Caisse centrale de crédit hôtelier ramène
à quinze le nombre des chambres d'hôtels pour la construction
desquels des crédits peuvent lui être demandés, afin que puisse
être rapidement complété et amélioré l'équipement touristique des
stations de montagne.

10152. — 11 février 1970. — M. Zimmermann expose à M . I . ministre
de l'équipement et dis logement que l'état des routes, dans le dépar-
tement du Haut-Rhin, a atteint, après un hiver rigoureux et un
enneigement prolongé, un état de dégradation rarement atteint,
rendant la circulation dans certains secteurs particulièrement diffi-
cile et par endroits extrêmement dangereuse. Il lui demande, en
conséquence, quelles sont les mesures indispensables qu 'il compte
prendre d 'urgence pour remédier à un état de choses qui discrédite
notre pays, dans une région frontalière soumise à un Important
trafic international, et constitue, en outre, une entrave sérieuse
à l'activité économique régionale. Il lui demande également s'il
compte intervenir, en accord avec son collègue de l'économie et des
finances, afin d'obtenir le déblocage indispensable des crédits destinés
au renouvellement du réseau routier, actuellement disponibles au
fonds d'action conjoncturelle.

QUESTIONS ECRITES

de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaître s 'il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d' un délai supplémentaire -d'un mois. .

PREMIER MINISTRE

10127 . — 11 février 1970 . — M. Dronne attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur la situation d 'un certain nombre de
rapatriés âgés qui o,Lt fait, il y a sept ou huit ans, un effort
sans égal pour se réinstaller en France et qui, se sentant au bout
de leurs forces, voient arriver, avec un véritable désespoir, le
moment où ils devront cesser leur activité professionnelle, avant
d'avoir perçu l'indemnisation qui leur a été annoncée pour les
biens laissés en Algérie . Il lui demande si le Gouvernement n ' envisage
pas, sans attendre le vote du projet de_loi relatif à l 'indemnisation
et sa mise en vigueur qui demandera tin certain délai, de prévoir
un système s d'avances » sur cette indemnisation, en faveur des
rapatriés âgés qui se trouvent, par suite de leur état de santé,
dans l 'impossibilité de poursuivre leur activité professionnelle
et qui ont déposé un dossier complet à l'Agence de défense des biens
et intérêts des rapatriés.

10144. — 11 février 1970. — M . Krieg demande à M . le Premier
ministre quelles mesures il compte prendre pour que le a franc a
soit enfin utilisé de façon normale comme étant l ' unité monétaire
de notre pays . Certes, on ne peut faire reproche à certains parti-
culiers d 'avoir quelque mal à utiliser le « nouveau s franc, pour-
tant en vigueur depuis maintenant plus de dix ans, mais il n'en
demeure pas moins infiniment regrettable que la presse écrite et
orale, des personnalités diverses, voire des ministres, continuent
à utiliser 1 ' s ancien franc s dans leurs articles, émission, décla-
rations ou discours. Nous savons le temps qu' il fallut au siècle
dernier pour que s'impose l ' usage du a franc s et que se perde
simultanément celui des monnaies utilisées sous l ' ancien régime
et l 'on pensa alors que le défaut d'information en était — au moins
partiellement — la cause . Or, il est à craindre que la multiplication
des moyens d'information ne soit, en cette fin du XX' siècle, cause
d' une difficulté analogue, à moins que ne soient prises les mesures
nécessaires pour qu'au moins un certain nombre de personnes
civiles ou morales renoncent à tout emploi d'une monnaie autre
que celle ayant cours légal en France.

Fonction publique et réformes administratives.

10135 . — 11 février 1970. — M. Moron attire l' attention de
M . le Premier ministre (fonction publique 'et des réformes administra-
Heg el sur le gaspillage de temps et d' argent que représente l'envoi
de mandats pour des sommes dérisoires . 11 lui cite à cet égard
l ' exemple de l' une de ses administrées qui e reçu un chèque remis
à domicile par le facteur, de 0,33 F. Il lui demande s 'il ne lui
paraîtrait pas opportun de fixer une limite en dessous de laquelle les
chèques d 'une telle valeur ne seraient pas payés.

Jeunesse, sports et loisirs.

10049. -- 6 février 1970. — M. Sudreau expose à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) l ' inquiétude dans laquelle se
trouvent les jeunes préparant dans les C. R . E. P. S. le professorat
d' éducation physique, qui craignent de ne pas avoir de postes à
leur sortie . Il serait désireux de savoir quelle politique le Gouverne-
ment compte suivre dans le recrutement des professeurs pour faire
face aux besoins, et en particulier de savoir ce que peuvent espérer
les jeunes qui effectuent leur dernière année d'études.

AFFAIRES ETRANGERES

Article 138 du règlement :

Les questions écrites. .. ne doivent contenir aucune imputation
d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.

e Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois . Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu

10075. — 7 février 1970 . — M. Jacques Barrot expose à M . le
ministre des affaires étrangères que les diverses organisations qui
assurent l' enseignement du Français en Algérie rencontrent les
plus grandes difficultés par suite de l 'insuffisance des dotations
budgétaires mises à leur disposition : en particulier l'office univer-
sitaire et culturel françrie ne semble pas en mesure de remplir sa
mission et de satisfaire aux besoins qui s 'expriment . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à celte situation
et s'il peut donner, dès maintenant, l 'assurance que les moyens
mis en oeuvre seront accrus au titre du budget de 1971 .
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10105. — 9 février 1970 . — M . Godefroy demande à M. le ministre
des affaires étrangères si, dans un esprit de bonne volonté et de
détente entre tous les pays d ' Europe, il n ' envisage pas de répondre
favorablement à une invitation à la conférence paneuropéenne
d' Helsinki.

10145. — 11 février 1970 . — M. Godefroy demande à M . le ministre
des affaires étrangères s'il envisage, dans un esprit de bonne volonté
et de détente entre toutes les nations de l ' Europe, de répondre
favorablement à une invitation à la conférence paneuropéenne
d 'Helsinki.

10147. — 11 février 1970 . — M. Chaumont appelle l ' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le fait qu ' un ressor-
tissant français «cadres dons une entreprise centrafricaine et,
de ce fait, affilié à l 'Office centrafricain de sécurité sociale, a
été victime, en 1967, d1m ::ccident du travail extréntement grave
lui interdisant toute activité depuis cette date. Or, ce ressortissant
n'a jamais perçu aucune indemnité journalière. L'intéressé n ' a
aucune ressource et, actuellement, il est pris en charge par
l'aide sociale de la ville du Mans, car il ne peut bénéficier de
l'aide sociale du département . Il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre afin de permettre aux ressortissants français
relevant de caisses de sécurité sociale autres que le régime français
d 'être protégés contre la mauvaise gestion d ' autres Etats . A cet égard,
il lui suggère la constitution d ' une régime de prise en charge
par le régime français de sécurité sociale ayant à connaître de tous
içs cas de cette nature. Il lui demande en outre si des mesures
de rétorsion ne pourraient ètre exercées auprds des Etats ne
respectant pas leurs engagements.

AGRICULTURE

10058 . — 6 février 1970. — M. Weber attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation administrative
et financière de l' Office national des forêts, dont les bénéfices sont
reversés chaque année au budget national. Il lui demande s'il ne
jugerai pas opportun de réserver, à l 'avenir, un certain pourcentage
de tes bénéfices à l 'Office national des forêts, au profit d 'opér^fions
d'intérêt général (acquisition de domaines forestiers) ou d'intérêts
loca l isés, telle l 'adaptation de certains secteurs forestiers à . des
fins de détente . tourisme, sports, etc. Faisant allusion notamment
à l 'aménagement du pire de loisirs de Haye, il précise que, dans
ce secteur, ia gestion de l'Office national des foréts ayant pris
la suite d 'un camp américain doté d 'installations ferroviaires et
techniques, se solde par un bénéfice important dont l 'emploi
ser':it souhaitable dans un aménagement indispensable aux popu•
lations de l 'agglomération nancéienne.

10081 . — 7 février 1970. — M . Charles Blgnon appelle l'attention
de M. le ministre de l'egriculture sur le fait que, dans le cadre
de la loi d ' orientation agricole, des crédits importants et des inci-
tations ont été consentis pour moderniser les étables et installer
des stabulations libres dans les zones d ' élevage. Il lui rappelle
à cet égard que, .lors du débat budgétaire a3• séance du 19 novembre
1969, Journal officiel, page 4905), il avait notamment déclaré : «A
M. chartes Bignon, je voudrais dire mon accord sur l'idée très
juste, et à mon avis fondamentale, qu 'il a développée, relative
aux liens qui existent entre le lait et la viande, car 70 p . 100
environ de .la production de viande provient d ' un troupeau à domi-
nante laitière n . Or un éleveur du département de la Somme vient
d 'être informé par sa direction départementale ,qu 'un dossier
de subvention de stabulation libre, agréé par la commission technique
départementale, le 19 décembre 1968. restera en souffrance pour
une date indéterminée, motif pris du fait que d 'une part aucune
subvention n 'a pu être .accordée en 1969, en raison du blocage des
crédits et que, d' autre part, la priorité est actuellement réservée
aux réalisations relatives à la production de la viande. Il lui
dem : nde s ' il n ' estime pas qu ' une fois encore les producteurs de
lait sont traités dans les faits avec une rigueur qui dément toutes
les assurances qui leur ont été données et les mesures qu 'il
compte prendre afin d 'éviter le renouvellement de situations telles
que celle susexposée.

10103. 9 février 1970. — M. Charles Bignon signale à M . le
ministre de l ' agriculture les difficultés que rencontrent les exploi-
tants et ouvriers agricoles pour leurs prestations sociales et fami-
liales . C'est ainsi que les caisses de mutualité agricole, et notamment
celle de la Somme, sont amenées, dans le respect des textes en

vigueur, à refuser les allocations familiales aux familles qui ne
fournissent pas en temps utile des certificats de scolarité qu 'elles
sont souvent amenées à demander dans plusieurs établissements
différents. La scolarité étant obligatoire jusqu 'à seize ans, il semble
qu 'il devrait être possible de supprimer cette formalité et de la
remplacer par la formalité inverse, c ' est-à•dire par un certificat
de non fréquentation adressé aux allocations familiales . En tout
cas, la sanction est beaucoup trop lourde et pénalise les familles
les plus nombreuses, ce qui est doublement injuste . Par ailleurs, it
lui signale également que les caisses sont obligées d' appliquer
avec rigueur les délais qui existent entre les naissances successives
pour le maintien du droit à la prime à la naissance . Il est diffi-
cilement explicable que pour cinq jours de retard dans le délai
réglementaire, une mère puisse perdre tous ses droits, car la durée
de grossesse chez la femme n ' obéit pas encore strictement aux
prescriptions réglementaires . Il lui demande donc, sur ce point, s'il
compte observer la même compréhension que celle qui avait
été édictée par le code civil en matière de présomption de paternité.

10115 . — 10 février 1970. — M . Vignaux demande à M . le ministre
de l 'agriculture : 1" quel est le montant des sommes qui viennent
d'être affectées au plan de relance porcine, annoncées déjà lors
du vote du budget au Parlement ; 2" dans cette somme, quel est le
montant du crédit qui, déjà, figurait au budget normal du ministère
de l ' agriculture et qui, même sans le plan de relance, aurait été
affecté à la production porcine ; 3" pour quelles raisons le F . O . R.
M. A. n 'a pas reconduit l'aide qu'il apportait à l'institut technique du
porc, ce qui a conduit cet organisme à licencier cinq agents chargés
de la classification des carcasses.

10131 . — 11 février 1970. — M . Massoubre appelle l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés actuelles qui
existent en ce qui concerne le ravitaillement de la population en lait
de consommation . Il lui expose à cet égard qu ' une laiterie coopéra-
tive doit acheter 30.000 litres de lait par jour pour honorer ses
marchés ; qu ' une autre aci :ète en ce moment 40.000 litres par jour,
c'est-à-dire 10 p . 100 de ses besoins non satisfaits par ses coopéra-
tives de base ; qu ' une troisième doit fermer une de ses usines car
elle manque de lait. Tels sont les faits assez troublants qui peuvent
être constatés alors que les services départementaux de l ' agriculture
enregistrent des demandes de subventions pour la suppression des
vaches laitières . Cette situation pose d'incontestables problèmes . H
lui demande si les difficultés actuelles n'auront pas pour effet de
préparer l' introduction de lait hollandais au détriment de la pro-
duction française . Il souhaiterait également savoir si ces difficultés
traduisent l'intention de normaliser la vente du lait de consomma-
tion à Paris et de rendre exécutoires certaines dispositions régle-
mentaires mais non respectées par les supermarchés et préjudicia-
bles aux producteurs. Il lui demande surtout s 'il estime possible
d'organiser la commercialisation du lait de telle sorte que, dans
l'avenir, cette production soit rentable sans une aide désordonnée
du F .O .R .M .A.

10150. — 11 février 1970. — M . Le Bault de la Morinière rappelle
à M. le ministre de l 'agriculture que l'indemnité complémentaire de
restructuration peut Mtre accordée quand l'exploitation du cession••
Haire dépasse la surface minimum d'installation après .agrandisse-
ment . Lorsque cette surface est atteinte, grâce à plusieurs cessions
concomitantes, chaque cédant peut obtenir l ' indemnité complémen-
taire de restructuration pour peu qu ' il cède au moins 5 hectares.
En outre, dans le cas oit le cessionnaire s' installe — ou se réins-
talle — à l ' occasion de ces cessions concomitantes, le minimum de
surface exigé est en principe égal à une fois et demie de la super-
ficie minimum d' installation . Or, une fiche (n° 1001) émanant de ses
services exige maintenant qu ' il y ait autant de fois la superficie
minimum d ' installation qu ' il y a de cédants pour que chacun d 'eux
puisse prétendre à l'indemnité complémentaire de restructuration.
Compte tenu du caractère restrictif de cette innovation — alors
que la circulaire ministérielle du 19 novembre 1969 porte une liste
des « seules dispositions nouvelles intervenues n et que cette-ci n'y
figure pas ; qu 'elle aboutit à rendre plus difficile l 'utilisation des
exploitations non viables pour constituer des unités viables ; qu 'elle
est contraire à la politique de rajeunissement des chefs d'exploita-
tions, qui reste l'un des objectifs de l 'I . V . D. comme le rappelle le
numéro de janvier 1970 d'« Actualité Service r — il lui demande si
l 'exigence nouvelle formulée dans la fiche In" 1001) précitée ne lui
apparait pas injustifiée et s'il n 'estime pas devoir prendre toutes
mesures utiles pour un retour à la réglementation précédemment
appliquée en matière d 'octroi de l'indemnité complémentaire de
restructuration.
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10151 . — 11 février 1970 . — M. Le Bault de la Morinière appelle
l' attention de M. le ministre de l'agriculture sur le cas des exploi-
tants agricoles qui, associés à leur fils depuis mains .de cinq ans, leur
rétrocèdent leur part d'exploitation, reconstituant ainsi l'exploitation
initiale au regard de leur droit à l ' indemnité viagère de départ. Il
lui rappelle à ce sujet le texte de la lettre qu 'il a adressée au préfet

•de la Vendée, en date du 1"' août 1969 (fiche n " 39 du 25 août 1969),
et aux termes de laiuelle : ° La circulaire du 13 juin 1968 modifiée
permet d ' attribuer l ' indemnité viagère de départ pour ces cessions
sous réserve que cette procédure en deux temps ne soit pas un
moyen de tourner la réglementation soit en donnant-au fils la qua-
lité d' exploitant installé, soit, s 'il s'agit d ' un tiers nouvel exploitant,
de se soustraire à la condition d 'âge . J 'ai l ' honneur de vous faire
connaître que les cessions a père-fils » même réalisées en plusieurs
opérations échelonnées dans le temps, doivent être considérées
comme une seule et même cession ayant pour but de réaliser
l 'installation finale du fils sur la totalité des terres mises en valeur
par le cédant . Si toutes les autres conditions sont réunies, cette
opération peut donner droit à l'indemnité viagère de départ au taux
normal puisqu'il s ' agit d 'une nouvelle installation ; l ' indemnité
prend effet en fonction de la date du dernier transfert . Par contre,
si, au moment de la première cession ou de la constitution de
l'association du père et du fils, ce dernier est déjà installé sur
des terres d ' une autre provenance que l ' exploitation familiale, le
taux majoré peut être attribué si les conditions d ' aménagement
foncier réglementaires sont réalisées puisqu ' il y a réunion de fonds.
Compte tenu de ces précisions, il lui demande si cette lettre reste
valable après la parution du décret n" 69-1029 du 17 novembre 1969.
En effet, sans aucune restriction : a) le paragraphe 2" de l'article 7
de ce décret dispose : en outre, la superficie de cette exploitation ne
doit pas avoir été réduite de plus d ' un tiers postérieurement au
28 avril 1968, du fait du requérant ou avec son accord ; b) l 'arti-
cle 11 de ce décret prévoit : n 'est pas considérée comme un aména-
gement foncier pour l 'application de l'article 10 ci-dessus, une réu-
nion de fonds qui, précédemment groupés, ont fait l'objet- d 'une
division par voie de cession volontaire depuis moins de cinq ans . »
Il souhaiterait en particulier savoir si, par exemple, un propriétaire
exploitant de 40 hectares qui céderait à son fils, le 1' r mai 1970,
une portion divise de 20 hectares ou encore la moitié indivise de ces
40 hectares, pourra prétendre à l'indemnité viagère de départ quand
il lui laissera le reste, le r r mai 1973.

10157 —. 12 février 1970 . — M. Sch!oesing attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur' la situation du marché intérieur
viticole face aux négociations de Bruxelles préparant la libre circu-
lation du vin à l'intérieur de la Communauté économique européenne.
La réglementation communautaire doit assurer l'avenir de la viti-
culture sur des bases précises qui ont fait leurs preuves sur le
marché intérieur. En particulier : par la maîtrise de la production
obtenue par le contrôle rigoureux des plantations et de l ' encépage-
ment, en fonction des débouchés ; par la maîtrise de l 'enrichissement
dans un régime unique (concentration, chaptalisation) appliqué au
stade de la production ; par la maîtrise de la préférence communau-
taire due à une application rigoureuse du caractère de complémen-
tarité des importations des pays tiers et à l'interdiction des coupages
d ' une part entre les vins des différents pays de la Communauté
économique européenne et, d.'autre part, entre les vins de la Com-
munauté et ceux d'origine extérieure, et par la maîtrise des prix
fixés à un niveau rentable et maintenus grâce au soutien des
marchés basé sur l 'échelonnement des ventes, le blocage des excé-
dents en année pléthorique et les contrats de stockage au stade de
la production, de façon à assurer ail viticulteur des conditions de
vie normales à parité avec les autre :. activités économiques, comme
cela était prévu lors de la signature du traité de Rome . Il lui
demande quelles dispositions seront prises pour que soit menée
à bien la réalisation de ces objectifs.

ANCIENS COMBATTANTS El" VICTIMES DE GUERRE

10121 . — 10 février 1970. — Mme Thome-Pâfenotre attire l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des fonctionnaires originaires des• anciens cad :•es
de Tunisie, d'Algérie et du Maroc qui, postérieurement à leur inté-
gration dans les corps métropolitains d'accueil, obtiennent la
médaille des évadés. L'attribution de cette décoration, en applica-
tion de la loi n° 52-843 du 19 juillet 1952 et du décret n° 54-138
du 28 janvier 1954 portant règlement d'administration publique,
permet à ces fonctionnaires de bénéficier de majorations d'ancien•
neté et d'obtenir la revision de leur situation . Compte tenu de
ce qui précède, elle lui demande : 1° si nonobstant la décision
d'intégration prise dans le corps .métropolitain, les gouvernements
tunisien et marocain sont habilités à procéder rétroactivement à
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la revision de la situation des intéressés dans leur corps d 'origine
préalablement à la revision de leur situation dans le corps d ' accueil
pour tenir compte des bonificatiuns d ' ancienneté auquelles ils ont
droit et, dans ce cas, quelle est l ' incidence de cette décision au
regard du droit français ; 2" si cette reconstitution de carrière
effectuée par des gouve rnements étrangers est assortie d ' un
effet pécuniaire ; dans la négative, si le Gouvernement français
est habilité à prendre en charge les effets pécuniaire accordés
par les gouver nements étrangers au même titre que les rappels
dont les intéressés doivent bénéficier depuis leur prise en charge
par le budget français ; 3" quel est le texte qui stipule que, quelle
que soit la loi d ' intégration, la reconstitution de carrière d ' un
agent ancien combattant des anciens cadres tunisiens, algériens
et marocains ne peut être effectuée que par les ' gouvernements
tunisien, algérien et marocain.

10162. -- 12 février 1970 . — M . Thorailler demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre, s ' il ne lui paraît
pas juste de donner cette année au 8 mai le caractère de fête
nationale fériée et chômée afin de commémorer dignement le
25' anniversaire de la fin en Europe de la seconde guerre
mondiale .

DEFENSE AATIONALE

10054. — ' 6 février 1970 . — M. Philibert attire l 'attention de
M, le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur l 'éven-
tuelle suppressi2n de l'abondement dont bénéficient les retraités
des anciens établissements industriels de l 'Etat de Tunisie, d 'Algérie
et du Maroc. En effet, il serait question d ' aligner leurs pensions
sur celles des retraités de la métropole zones O . e . Cet abondement
d 'un tiers avait été arbitrairement ramené à 20 p. 100 depuis
les années 1960. Or l ' abondement leur a été consenti en raison
des conditions particulières de vie en Afrique du Nord qui ont
souvent altéré leur santé. Il tient compte des retenues plus
élevées qu ' ils subissaient sur leurs salaires majorés d ' un tiers.
Il est donc normal que les retenues plus importante pour la
contitution de leur pension soient répercutées sur les- taux de
leur retraite . Il lui demande quelles assurances il peut lui
donner quant au maintien des avantages acquis.

1001 . — 9 février 1970 . — M. Brocard expose à M. le ministre
d'Eta; chargé de la défense nationale que, sur sa proposition,
le conseil des ministres, dans ses délibérations du 4 février 1970, a
fixé au 31 mars 1970 la date de la libération du contingent 1969
1-A ; il lui demande, compte tenu du fait qu ' en 1970, le jour
de Pâques et le lundi férié tombent les 29 et 30 mars, et par
mesure de bienveillance à l'égard des soldats du contingent,
s ' il n'envisage pas de libérer dès le samedi 28 mats les jeunes
gens libérables du contingent afin que ceux-ci puissent passer
les fêtes de Pâques dans leur famille sans avoir à regagner leur,
unité, après deux jours fériés, pour accomplir uniquement les
opérations de libération définitive .

	

-

10122. — 11 février 1970 . — M. Peugnet rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale que, lors de l ' une de ses
déclarations publiques, il annonçait que le Gouvernement envisa-
geait de porter le service militaire à douze mois. Considérant
que celui-ci est toujours fixé à dix-huit mois, avec possibilité
poer le ministre de la défense nationale, selon certains impératifs,
d 'accorder des libérations anticipées à l 'issue des seizième et
quinzième mois de service, sans que cette possibilité ait un
caractère législatif et constitue une règle générale pour les futurs
incorporés, il s 'ensuit que les militaires actuellement sous les
drapeaux ne sont pas informés de façon précise quant à la
durée exacte de leurs obligations . Ce fait est préjudiciable aux
jeunes gens dans l 'attente d ' une démobilisation, notamment en
ce qui concerne les engagements, professionnels ou autres, qu 'ils
seraient susceptibles de prendre avant leur libération . Il lui demande
s' il ne lui parait pas souhaitable — en attendant que soient fixées
officiellement à douze mois la durée de leurs obligations militaires
et les modalités _ d 'application pouvant intervenir relativement à
cette diepositinn future — d'informer le contingent de la durée
exacte ile ses obligations.

10128. — 11 février 1970 . — M. Dronne attire l'attention de
M . le ministre 'd' Etat chargé de la défense nationale sur les pro-
blèmes posés par la situation actuelle des retraités des anciens
établissements industriels de l'Etat, de Tunisie, d'Algérie et du
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Marne et lui demande : 1" s ' il a l 'intention de procéder, prochaine•

	

de prêts à court et long ternies en vue de la construction d ' un
ment, à la publication des bordereaux relatifs à la répercussion
sur le montant des Tensions de ces retraités des augmentations
de salaires intervenues avec effet du 1" avril 1969, d ' une part,
et du 1" octobre 1969, d ' autre part ; 2" s 'il peut donner l ' assurance
que seront maintenus, à ces retr aités, tous les avantages qui leur
ont été consentis en cnnsidérallon des services accomplis hors
d ' Europe et, en particulier, l'abondcment s dont ils bénéficient
sur le montant de leur retraite, en contrepartie des retenues
qu 'ils ont subies sur la majoration de 33 p . 100 qui était appliquée
à leurs salaires — majoration qui a été ramenée à 20 p . 100
depuis 1960.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

10102. — 9 février 1970 . — M. Cousté expose à M. le ministre
du développement industriel et scientifique que la mise en eau du
barrage de Vallabrègues, permettn'tt la navigation sur le Rhône
des chalands à grand gabarit, redonne de l'actualité à l 'intervention
que l ' auteur de cette question faisait à l 'Assemblée nationale le
6 novembre dernier. A l 'occasion de ce débat, le ministre du
développement industriel et scientifique indiquait qu'un effort serait
fait pour accroitre la dotation pour 1970 à la Compagnie nationale
du Rhône et se rapprocher si possible d ' une somme de 440 millions
de francs au moins . Le ministre avait alors indiqué qu ' en outre,
la rationalisation des choix budgétaires était appliquée aux objectifs
de la Compagnie nationale du Rhône et qu ' une mission d'études
présenterait prochainement au Gouvernement des propositions . Il
lui demande si cette commission a été à même de faire ces
propositions, si celles-ci vont dans le sens de la continuité des
décisions prises par le Premier ministre en 1966 et si la décision
du F. D. E . S . prise le 19 septembre 1969 est susceptible d'être
revisée, permettant ainsi , la poursuite des travaux entrepris par
la Compagnie nationale du Rhône, notamment dans la zone
d'Avignon.

10095. — 7 février 1970 . — M . Peyret rappelle à M. le ministre
du développement industriel et scientifique (secrétariat d'Etat à
la moyenne et petite entreprise et à l'artisanat) que la loi du
23 mai 1946, portant réglementation des conditions d ' accès à la
profession de coiffeur, dispose que l ' exercice de celle-ci est
exclusivement réser""é aux personnes titulaires du brevet profes-
sionnel de coiffeur ou du brevet de maîtrise. I1 lui expose à cet
égard la situation d ' une coiffeuse pour femmes qui ne possède pas
la carte de qualification professionnelle de coiffeur conformément
aux dispositions de l 'article 1" du décret du 18 mars 1947.
L'intéressée, en effet, possède le C .A.P. de coiffeur, mais n' est
titulaire ni du brevet professionnel ni du brevet de maîtrise . Cette
coiffeuse, âgée de 44 ans, exerce sa profession depuis 24 ans et
tient le n .ême salon situé dans une petite agglomération depuis
18 ans. Compte tenu des épreuves que comporte le brevet pro-
fessionnel de coiffeur, il lui est pratiquement impossible de
régulariser sa situation au regard de la loi du 23 mai 1946 . Il
lui c'emande s'il n'estime pas qu ' il serait souhaitable de prendre
des mesures dérogatoires permettant aux personnes exerçant la
profession de coiffeur depuis 15 ans, par exemple, et dans des
agglomérations de moins de 2000 habitants, de continuer leur
activité, même si elles ne sont titulaires que d 'un C .A .P.

10132. Il février 1970 . — M . Massoubre appelle l'attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique (secréta-
riat d'Etat à la moyenne et petite entreprise et à l'artisanat) sur
l 'intérêt qui s ' attache à toutes les mesures susceptibles d 'assurer
la promotion des artisans, ces mesures contribuant à donner à
l'artisanat la place qui lui revient. Compte tenu de ces motifs,
il lui demande pour quelle raison l 'arrêté du 12 octobre 1966,
relatif à la détermination du niveau minimum de qualification
offrant droit au titre d 'artisan en son métier, n'a été suivi
d ' aucun effet pratique et pourquoi, en particulier, les commis-
sions prévues à cet effet n'ont pas été réunies.

ECONOMIE ET FINANCES

10044. — 16 février 1970. — M . Peizerat attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences
désastreuses qu 'aurait, pour les zones touristiques, le maintien
de la nouvelle réglementation relative à l 'octroi des prêts de
la caisse centrale de crédit hôtelier — réglementation mise en
vigueur le 1°• novembre 1969 — d'après laquelle, pour bénéficier

hôtel, celui-ci doit comporter au n'oins trente chambres, tant
en montagne qu ' en plaine — ce chiffre devant être porté à
quarante au 1" janvier 1971 . En règle générale, dans les zones
touristiques de Savoie le nombre de chambres se situe aux
environs de vingt — ce qui représente, pour la construction d ' un
hôtel de deux étoiles, une dépense totale de 1 million de francs,
avec 50 p . 100 d 'apport personnel par autofinancement . Les cc tstruc-
leurs, qui sont en général des gens du pays ou de la proche
région, sont dans l'impossibilité d ' investir des sommes supérieures.
Or, l ' expérience a permis de constater que c ' est seulement dans
la mesure où cinq ou dix hôtels dus à l 'initiative locale sont
implantés dans une station, que des investissements hôteliers plus
importants sont réalisés avec l 'aide des concours extérieurs. C ' est
ainsi que toute l'actisilé dv certaines stations de montagne risque
de se trouver paralf ée par les nouvelles conditions d 'octroi des
prêts de la caisse centrale de crédit hôtelier, au moment même
où, en Suisse, il a été décidé de revenir, en la matière, à la
formule de l ' hôtel familial comportant dix à vingt chambres . Il
lui demande s ' il n ' estime pas indispensable que cette décision soit
reconsidérée dans un proche avenir et que les prêts du crédit
hôtelier puissent être accordés pour la création d ' hôtels compor•
tant au moins quinze chambres, ce dernier chiffre permettant
une rentabilité normale s'il s 'agit d' une affaire bien gérée.

10046. — 6 février 1970. — M. Fouchier attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la nécessité de
réexaminer la réglementation peu équitable ' appliquée pour l 'enre-
gistrement des testaments . Il 'ui rappelle que d' innombrables
questions écrites ou orales ont été posées par des représentants
de tous tes groupes politiques afin de dénoncer les mesures
qui rendent la formalité de l 'enregistrement bien plus onéreuse
pour les descendants directs que pour les autres héritiers . Malgré
ces multiples interventions et tout spécialement la question orale
sans débat posée par M. André Beaüguitte le 14 octobre 1969,
n" 7926, à laquelle ' réponse fut faite le 28 novembre 1969, qui
fut particulièrement démonstrative, la situation, inchangée, demeure
très injuste . Il lui demande s ' il a l' intention de mettre un terme
à une telle situation qui apparafi incompatible avec le programme
de rénovation et le progrès social exposé par le Gouvernement.

10055. — 6 février 1970 . — M. Médecin se référant à la réponse
donnée à la question écrite n" 5523 'Journal officiel, débats Assem-
blée nationale du 1" novembre 1969, page 3221), expose à
M . le ministre de l'économie et des finances que les indications
données clans cette réponse, au sujet de la gratuité des soins
accordée au personnel en activité, appellent certaines observa•
tiens . Cette gratuité représente effectivement un avantage parti-
culier et analogue à ceux dont bénéficient les agents de l 'E . D . F.
et G. D. F., en ce qui concerne là gratuité du gaz et de
l 'électricité, et les cheminots en ce qui concerne la gratuité
des transports sur les lignes S . N. C. F. Mais il convient de
noter que les différents avantages particuliers accordes aux agents
des services publics sont maintenus à ceux-ci lors de leur admis-
sion à la retraite . Seuls, les retraités hospitaliers sont privés
du maintien d ' un droit acquis en période d'activité . Cependant
l ' extension à ces retraités de la gratuité des soins n 'entraînerait
qu ' une dépense minime, puisque les intéressés sont immatriculés
à la sécurité sociale, et qu ' il ne resterait à la charge des hôpitaux
que le montant du ticket modérateur . Il lui demande si, dans
tes conditions, il ne serait pas possible de donner satisfaction
à cette catégorie de retraités en leur maintenant la gratuité des
soins.

10061 . — 6 février 1970. — M . Weber attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation admi-
nistrative et financière de l ' office national des forêts, dont les
bénéfices sont reversés chaque année au budget national . Il lui
demande s ' il ne jugerait pas opportun de réserver à l 'avenir
un certain pourcentage de ces bénéfices à l 'office national des
forêts, au profit d ' opérations d 'intérêt général (acquisition de
domaines forestiers) ou d'intérêts localisés, telle l'adaptation de
certains secteurs forestiers à des fin de détente, tourisme,
sports, etc. Faisant allusion notamment à l'aménagement du
parc de loisirs de Haye, il précise que dans ce secteur la
gestion de l 'office national des forêts, ayant pris la suite d ' un
camp américain doté d 'installations ferroviaires et techniques, se
solde pàr un bénéfice important dont l ' emploi serait souhaitable
dans un aménagement indispensable aux populations de l ' agglo-
mération nancéienne .
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10074. — 7 février 1970. — M . Alduy rappelle à M . le ministre de
l ' économie et des finances que les organisations françaises de négoce
photo-cinéma ont formulé le vœu que leur profession soit réorga•
nisée sur la base de deux principes suivants : 1° liberté du fournis .
seur de créer son réseau de concessionnaires en tenant compte de
sa technicité et de ses possibilités de vente ; 2° liberté des prix
de vente misée sur l ' obligation de majorer le 'prix d 'achat d 'un
minimum de pourcentage couvrant à la fois les frais généraux et
une juste rémunératirn du capital investi et des services du négo .
ciant spécialisé. Il lui demande s'il compte prendre prochainement
un arrêté qui réglemente dans ce sens le négoce photo-cinéma et
apporterait à la profession non seulement un minimum de rému-
nération légitime mais également une expansion absolumen,
compromise dans l'état actuel de la diséribution . Les organisations
du négoce photo-cinéma proposent à cet effet que la marge commer-
ciale obligatoire soit fixée à 33 1/3 p. 100 sur le prix hors taxes,
ce qui leur laisserait une marge nette de 25 p . 100, taux réel de
leurs frais généraux . Avant la suppression des prix imposés, la
marge était de 33 1/3 p. 100 + 10 p . 100 de ristourne de fin
d'année soit en gros 40 p . 100 sur le prix de vente ; cette marge
de 40 p. 100, ramenée à 25 p . 100 de marge nette, représente un
sacrifice important qui serait consenti par le négoce photo-cinéma
si l'on considère surtout l 'énorme augmentation des frais généraux
depuis cette époque.

10078. — 7 février 1970. — M. Bousquet rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances une instruction administrative de
mars 1955 émise, en matière de taxe sur les prestations de services,
à la suite d' une demande formulée par l'association professionnelle
des banques. Dans la première partie, section V, ii était stipulé
que, lorsqu'une banque en France servait d ' intermédiaire pour ta
réalisation d 'opérations de bourse hors de France, les commissions
perçues sur le donneur d 'ordre n'étaient pas taxables (conf. Revue
de l ' enregistr ., mars-a ril 1953, art . 13188, p . 158) . Il lui demande
s'i peut lui confirmer que l 'exonération des taxes sur le chiffre
d 'affaires (actueP'ment taxe sur les activités financières) s ' applique
également aux commis ..ions perçues depuis le 1" janvier 1968 par
les sociétés françaises qui ne sont ni des banques ni des établisse-
ments financiers mais ont pour principal objet la transmission à
des agents de change de la place de New York, d 'ordres de bourse
qu'elles reçoivent de résidents français pour exécution sur le marché
américain lorsque les commissions de ces remisiers français sont
reçues directement des agents de change newyorkais qui ont exécuté
les instructions et non pas des donneurs d ' ordres qui résident en
France.

10080. — 7 février 1970 . — M . Pierre Janet appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' économie et des finances sur les difficultés
auxquelles se heurte la mise en place des inspections fusionnées
d ' assiette et de contrôle, par suite notamment de l'insuffisance de
moyens en matériel et en personnel. Il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'il compte . prendre pour faciliter la réorganisation
en cours et permettre sa réussite dans de bonnes conditions.

10083 . — 7 février 1970 . — M. Bizet appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur l 'article 1373 sexies B
du code général des impôts qui prévoit l'exonération des droits
d'enregistrement en faveur du preneur d ' un bail rural qui exerce
son droit de préemption pour acquérir le fonds qu ' il exploite,
cette exonération étant subordonnée à la condition que l'acquéreur
prennent l 'engagement pour lui et ses héritiers de continuer à exploi-
ter personnellement le fonds pendant une durée minimale de 5 ans
à compter de l 'acquisition . Il lui demande si les conditions qui
viennent d'être rappelées sont applicables à une aide familiale
achetant la ferme exploitée 'par sa mère.

10084. — 7 février 1970. — M. Tremeao expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que des associations à but non lucratif,
telles que les associations départementales pour la sauvegarde de
l' enfance et de l 'adolescence, gèrent des établissements divers pour
mineurs « inadaptés a et des services s'occupant de « rééducation s
en milieu ouvert . Dans chaque établissement se trouvent un ou
plusieurs véhicules dits «de services destinés uniquement aux
déplacements professionnels du personnel. Dans les services de
milieu ouvert (prévention, rééducation, . enquêtes sociales, service
de tutelle aux prestations raciales), des voitures, propriété de l 'asso-
ciation, sont également mises à la disposition des assistantes sociales
et des éducateurs pour se rendre dans les familles, assurer les

convois de certains mineurs : d ' une façon générale, accomplir Icur
travail social . Le budget de ces établissements et services' étant
en grande partie à la charge de l'Etat )parfois complétée par des
aides privées ou des collectivités locales), il lui demande si les
associations gestionnaires ne pourraient bénéficis(cr de l ' exonération
du prix de la vignette automobile.

10087. — 7 février 1970 . — M. Jacques Richard rappelle à m . le
ministre de l'économie et et des finances r;ue l 'ordonnance n" 58-519 du
11 je in 1948 dispose que l'emprunt 3,50 p . _ 0 0 1952-1958 est admis en
paiement «des droits d 'enregistrement sur les mutations à titre oné-
reux ou à titre gratuit perçus au profit de l 'Elat s . La question se pose
de savoir ,:i le droit d ' enregistrement perçu en matière de constitu-
tion de société, en matière d'augmentation de capital, en matière
de fusion de société ., et en matièt e de partage d ' actif de société
après dissolution, peut être acquitté par dation en paiement de
rente 3,50 p. 100 1952-1958. S 'il est certain que le droi t dont 1
s' agit est un droit d ' enregistrement perçu au profil ds l ' Etat, oit
peut se demander s ' il est également un droit « sur une mutation
à titre onéreux ou à titre gratuit s . Or, il n 'existe pas de définition
spécifiquement fiscale du mot mutation dans le code général des
impôts . dur ce point, le droit fiscal n 'est pas autonome par rapport
au droit civil et ne possède pas sa notion propre de mutation.
Ce mot a donc le même sens en droit fiscal et en droit civil . Il
convient d 'ailleurs de remarquer que les textes qui, dans le code
général des impôts fixent les droits perçus en matière de société
sont placés sous le titre « Actes et Mutations s . S ' agissant de
savoir si le contrat de société réalise des mutations, on peut tout
d ' abord observer que du contrat de société naît la société, personne
de droit dotée de la personnalité morale et ayant une existence
juridique distincte de celle des personne_ qui ont contracté le
contrat de société. Titulaire de la persoomalité morale, la société
possède un patrimoine, c' est-à-dire un droit de propriété sur
divers biens, meubles ou immeubles. Elle s ' est procurée les biens
qui constituent son patrimoine au moyen des apports que lui ont
faits les personnes qui l 'ont créée. Apporter de l 'argent ou d ' autres
biens à une société c'est abdiquer son droit de propriété sur
les apports au profit d ' une personne morale ; il y a transfert du
droit -de propriété d ' une personne de droit à une autre personne
de droit. Autrement dit, il y a mutation . Soutenir le contraire,
reviendrait à nier la personnalité morale de la société . Celui qui a
apporté son argent ou son immeuble à la soc ) ., té a perdu le droit de
propriété sur l ' apport ; dans le patrimoine l ' apporteur, à la place
du droit de propriété perdu sur le bien n . .tté, on trouve un droit à
caractère mobilier, une part dans le capital de la personne morale.
Une société c' est donc avant tout des apports ; des biens ont changé de
propriétaire ; ils ont été mutés . L ' administration fiscale en prend
acte d ' ailleurs, puisque cette circulation de la richesse entraîne
un prélèvement d ' une part pour l'Etat qui est un droit proportionnel
d enregistrement. Toute mutation est, soit à titre gratuit, soit à
titre onéreux, soit mixte. Il semble que l 'apport pur et simple
en société doive être assimlié à l 'échange qui opère des mutations
à titre onéreux . Il faut en effet abdiquer son droit sur une chose
pour acquérir une part de capital de la personne morale ; à ce
point de vue, la mutation est à titre onéreux . Compte tenu des
remarques qui précèdent, M . Jacques Richard demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances s ' il estime qu ' il convient
de conclure que le droit de société est un droit d'enregistrement
et que le droit d 'enregistrement de société est un droit de mutation.
Si tel est bien le cas, il lui demande en conséquence si ce droit
peut être payé au moyen de la dation en paiement d 'emprunt
3,50 p . 100 1952-1958 conformément aux dispositions de l'ordon-
nance du 11 juin 1958 précitée.

10089. — 7 février 1970 . — M . Sanglier a noté avec satisfaction
que M. le ministre de l'économie et des finances avait invité
MM. les directeurs départementaux des services fiscaux à examiner
avec toute la bienveillance désirable et compte tenu de chaque cas
particulier, les demandes que leur adresseraient les commerçants
et les artisans qui seraient dans l'impossibilité de se libérer envers
le Trésor de l 'intégralité du montant de leur patente et qui souhai-
teraient, en conséquence, obtenir un allègement de cette impo-
sition . Il n'a clone pu que partager l 'étonnement et la déception
qu'ont éprouvés maints contribuables en constatant que les décisions
de rejet qui étaient opposées à des demandes de remise gracieuse
de patente faisaient l 'objet d 'une notification par lettre circulaire
ronéotypée, procédure qui incite à penser que les examens indi-
viduels de dossiers, pourtant prescrits par les instructions minis-
térielles sus rappelées, n'ont pas été réellement effectuées. Devant
la présentation matérielle et le libellé uniforme de ces décisions
de rejet, la question se pose de savoir si les services fiscaux n ' ont
pas cru devoir, à l 'échelon local et nonobstant les recommandations
ministérielles qui leur avaient été faites, adopter une attitude
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breuses complications . Il lui demande s 'il n ' envisage pas de revoir
les règles d'assujettissement à la T. V. A . des coopératives d'utilisa-
tion du matériel agricole pour leur permettre une gestion plus
simple et plus efficace.

10099. — 9 février 1970 . — M . Christian Bonnet expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que les prolongements donnés
tout naturellement à l 'affaire De Litre par son département créent,
pour certains salariés ou retraités modestes, un véritable drame.
Il lui demande s 'il ne lui parait pas possible de prendre des mesures
de bienveillance à l 'endroit de ceux pour lesquels le développement
de cette affaire, dont ils ont été les premières victimes, pose un
problème de caractère réellement social.

10100 . — e février 1970 . — M . Maujouan du Gasset expose à
M . le ministre de l 'économie et des finances que, comme il l'a
indiqué lui-même, la défense du franc est conditionnée, entre autres
facteurs, par les entrées de devises. Pour cela, il importe de
favoriser, au maximum, les exportations. Il lui demande s ' il n 'envi-
sage pas, à cette fin, d ' aider les exportateurs par des a crédits
de campagne s . L'aide ainsi apportée se manifestant par l'augmen-
tation du volume des crédits et par une réduction du taux d 'intérêt
pratique.

10109 . — 9 février 1970 . — M. Tondut rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu ' à l 'occasion d 'une émission radio-
diffusée, le 8 janvier, il a déclaré que le recouvrement de l ' impôt
direct posait un problème car la technique actuelle des tiers
provisionnels, qui interviennent deux fois par an, lui paraissait
créer pour les particuliers des problèmes de trésorerie et des
dépenses soudaines excessives. Il ajoutait que la technique du
recouvrement de l 'impôt devait être améliorée. Dans le rapport
sur les orientations de la réforme de l 'I. R . P.P . présenté en mars
1969 au Conseil économique et social par son prédécesseur, celui-ci
suggérait que le rythme de recouvrement pourrait être amélioré
si le nombre des acomptes était porté de 2 à 3, le nouveau tiers
provisionnel étant versé en septembre . Cette dernière solution
aurait donc pour effet de faire payer l' impôt en quatre versements.
Certains retraités de l ' Etat lui ont fait valoir qu ' en ce qui les
concerne le recouvrement de l ' impôt pourrait, peut-être, être
effectué par prélèvement sur les arrérages trimestriels de leur pen-
sion. Il lui demande quelle est sa position exacte en ce qui concerne
le recouvrement de l'I . 11 . P . P . et, dans le cas où celui-ci serait
effectué en quatre versements, si les retraités de l'Etat, des collec-
tivités locales et des entreprises nationalisées qui en feraient la
demande, pourraient se libérer en donnant leur accord pour que
leurs cotisations d' impôt soient prélevées sur lies arrérages tri-
mestriels de leur pension.

10117 . — 10 février 1970. — M. Lampe, se référant à la réponse
faite à sa question écrite n° 8257 et publiée au Journal officiel,
A . N. du 17 décembre 1969, demande à M . le ministre de l 'économie
et des finances dé lui faire connaître, d' une part, le délai qui lui
parait nécessaire pour régler par décret le problème des agents
ayant accompli un service continu pendant une durée déterminée
alors même qu ' ils n'ont pas été employés à titre permanent ; d 'autre
part, le genre de difficultés qui se sont opposées à une solution
rapide, alors que l'U .N .E.D .I .C . a, quant à elle, dans le domaine
très voisin des problèmes posés par le régime des travailleurs inter-
mittents, mis au point des formules qui peuvent servir de précédent.

10129. — 11 février 1970 . — M. Barberot expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que les mesures relatives à l 'enca-
drement du crédit, prises dans le cadre de la lutte contre l ' inflation,
placent de plus en plus les entreprises françaises dans une situation
précaire et dangereuse . Il souligne les risques économiques et sociaux
que comporte une politique de déflation monétaire prolongée de
façon excessive. Il lui fait observer, d 'autre part, que le rétablis-
sement de l'équilibre entre l'offre et la demande grâce à un
accroissement de la première, le développement des exportations
et le renforcement du a tissus industriel a, exigent que soit
augmenté le potentiel de production des entreprises et que,
par conséquent, leur soient octroyés les moyens de financement
indispensables pour la réalisation de nouveaux investissements.
Il lui demande si le Gouvernement n'envisage pas de fixer, dans
un avenir prochain, les modalités de levée de l'encadrement du
crédit et d'arrêter le calendrier selon lequel les concours bancaires
pourront être remis progressivement et plus . largement à la dispo-
sition des entreprises.

d'opposition systématique vis à-vis des demandes de modération de
patente qui leur parvenaient, en estimant que ces requêtes répon -
daient à des mots d'ordre et n'étaient jamais consécutives au fait
que leurs auteurs se trouvaient placés dans l'état de s gênes auquel
l ' article 1930-I1 du code général des impôts subordonne la prise
en considération par l'administration des demandes de remise
ou de modération d'impôts directs . Pour être à même d'apprécier
cette situation en toute objectivité, il lui demande de lui faire
connaître le pourcentage, d'une part, des demandes ayant sollicité
un dégrèvement de la patente afférente à l ' année 1969, pour la
fraction supérieure à la contribution due pour l 'année 1968 et,
d'autre part, des demandes de remise ou de modération de la patente
auxquelles une suite favorable a été réservée sur le plan gracieux.
Au cas où il s'avérerait, en particulier à la lumière de ces
pourcentages et des ' e :nparaisons qui pourraient être faites avec
ceux des années précédentes, que les dernières demandes auraient
été traitées avec une spéciale rigueur et n'auraient pas été instruites
conformément aux instructions ministérielles les plus récentes,
il souhaiterait être informé de la nature des mesures qui seraient
susceptioles d'être prises pour que les commerçants et les artisans
qui auraient été victimes de cette rigueur, puissent bénéficier
d 'un réexamen plus attentif de leur situation.

10091 . — 7 février 1970. — M . Douzans rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l 'article 3 de la loi n° 69. 1168
du 26 décembre 1969 prévoit la perception d ' une taxe de publicité
foncière réduite à 1 p. 100, en matière de partage de biens
immeubles, notamment. Les droits d 'enregistrement cessent d 'âtre
exigibles sur les dispositions soumises à cette taxe . La date d'en-
trée en vigueur de cette disposition sera fixée par un décret qu,
devra intervenir avant le 1" janvier 1971 . Il lui demande s'il ne
serait pas opportun, par une mesure transitoire, d 'appliquer d ' ores
et déjà aux partages de succession et de communauté conjugale cette
disposition nouvelle et vers quelle époque de l 'année en cours les
décrets d 'application seraient pris.

10093 . — 7 février 1970 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que M . X .. . a acheté, le
30 décembre 1965, un terrain en vue. de construire une maison
d 'habitation. Selon la réglementation en vigueur à l'époque de
l ' achat, M. X. . . pouvait bénéficier d'une exonération partielle de
droits, à condition qu ' il construise effectivement une maison
d'habitation, et ce dans certains délais . Or, une loi en date du
21 décembre 1967, prenant effet à dater du 1" janvier 1968, -pré-
voit que l ' exonération peut avoir lieu, quel que soit le type 3e
construction réalisé, qu 'il s 'agisse ou non de construction à usage
d'habitation . Il lui demande si, de ce fait, M . X . . . doit pouvoir béné-
ficier de la réduction de la taxe, même si la construction qu'il
a faite n' est pas à usage d'habitation.

10095. — 7 février 1970 . — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l'économie et des finances qu'il existe un certain
nombre de commerces qui ont des difficultés .pour subsister.
Lorsque le commerçant est relativement âgé, cela pose des pro-
blèmes difficiles . Ainsi, si un commerçant, ou mieux encore une
commerçante, de 60 ans ferme son commerce, elle peut tomber
à la charge de la société jusqu ' à ce qu'elle ait obtenu sa retraite.
De même, certains petits commerces, dont l' activité_ tend à
diminuer, subsistent dans les agglomérations et rendent grand
service à la population . Enfin, il existe des métiers qui ont tendance
à disparaitre en ville et pour lesquels cependant le maintien
de quelques commerçants peut être utile à tout un quartier :
exemple, mercerie . Dans ce cas-là, la contribution à la patente
continue à peser sur le contribuable pour le même principal fictif
que lorsque ces commerces étaient actifs. De plus, la plupart des
communes ont largement majoré leurs centimes pendant les dix
dernières années ; ce qui fait que les commerçants désignés ci-des-
sus se trouvent dans des situations difficiles qui aboutissent à
la fermeture de leur commerce, ce qui, selon l 'argumentation expo-
sée, est, à plusieurs points de vue, regrettable . Il lui demande s'il
ne serait pas possible, en attendant une réforme de la patente,
d'introduire pour les cas signalés un coefficient de modération de
celle-ci, dont les circonstances seraient fixées par un texte.

10096. — 7 février 1970. — M . Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que l 'application de la
T. V. A. aux coopératives d'utilisation du matériel agricole, telle
qu'elle résulte des textes actuels, pose des problèmes difficiles à
résoudre . C'est ainsi que le régime personnel des membres des
coopératives d 'utilisation du matériel agricole a des répercus-
sions sur les comptes de ces associations ; ce qui aboutit à de nom-
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10130. — 11 février 1970. — M . Barberot demande à M. le ministre
de l'économie et des finances : 1" si le projet de loi portant
réforme de l ' impôt sur le revenu des personnes physiques sera
soumis à l'examen du Parlement au cours de la prochaine session
qui doit s'ouvrir le 2 avril 1970 et quelles mesures sont envisagées,
dans le cadre de cette réforme, en ce qui concerne l'unification
des règles d'imposition des diverses catégories de revenus ; 2" s'il
peut donner l'assurance que sera entreprise prochainement la
réforme de la patente et à quel moment il envisage de réunir
la commission consultative dont il a annoncé la constitution.

10133 . — 11 février 1970 . — M . Leroy-Beaulieu expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que de nombreux retraités
français qui vont, en particulier, résider auprès de leurs enfants,
sont domiciliés à l 'étranger. Chaque trimestre, la Caisse des retraites,
qui leur sert leurs arrérages de pension, exige un certificat de
vie-résidence délivré par la police d_s étrangers . Depuis le quatrième
trimestre 1969, les transferts de fonds concernant les retraites ne
peuvent être effectués que si le certificat de vie-résidence délivré
par la police, pourtant très sévère à ce sujet, est légalisé par le
consulat de France . Or, celui-ci est assez souvent très éloigné du
domicile du retraité, lequel est parfois impotent ou malade . Compte
tenu du fait que les risques de fraude sont, sans doute, très réduits
lorsqu 'il s 'agit de retraités percevant leurs pensions trimestrielles,
il lui demande s'il ne compte pas modifier la nouvelle réglementation
applicable en cette matière de telle sorte que les retraités français
vivant à l ' étranger ne soient pas soumis, pour percevoir leurs
pensions, à des déplacements souvent pénibles et coûteux.

10134 . — 11 février 1970. — M. Pierre Lelong rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances que l ' article 8-11 de la loi
de finances pour 1969 (loi de finances n" 68-1172 du 27 décembre
1968 ; prévoit un abattement de 200 .000 F sur la part de tout
héritier handicapé physique, incapable de travailler, pour la per-
ception des droits de mutation. Il constate que le décret d 'application
de cet article de la loi de finances n'est pas encore, à sa connais-
sance, paru au Journal officiel et demande à M . le ministre de
l'économie et des finances s'il compte faire le nécessaire pour
hâter cette publication . Il lui demande également de lui préciser
dans quel délai elle pourra intervenir.

10138. — 11 février 1970. — M. Fossé expose à M. le ministre
de l'économie et des finances q ue les explications contenues dans
les réponses à de nombreuses questions écrites concernant l'enregis-
trement des testaments ne sont pas convaincantes . Il lui fait remar-
quer qu'un testament, par lequel un père a distribué gratuitement
ses biens à ses enfants, produit les mêmes effets juridiques qu'un
testament par lequel un oncle a réparti sa fortune entre ses neveux.
Ce, deux testaments ne transmettent pas aux bénéficiaires la pro-
priété des biens légués, car les neveux sont, comme les enfants,
investis de la saisine . Ils ne modifient pas leur vocation héréditaire.
Oe sont essentiellement des actes par lesquels le testateur procède
au partage entre ses héritiers légitimes des biens que' ces derniers
recueillent dans sa succession. Ils constituent tous les deux des
actes de libéralité puisque les enfants comme les neveux n'ont
rien à fournir en contrepartie des dons qui leur sont faits . On ne'
peut donc trouver aucune raison valable pour rendre la formalité
de l'enregistrement plus onéreuse pour les héritiers directs que
pour les héritiers collatéraux. D 'autre part, des réformes fiscales
ont été réalisées depuis l'arrêt de la Cour de cassation du 8 juillet
1879. 11 lui demande si, compte tenu de ces observations, il est
disposé à admettre qu'un testament fait par un ascendant au profit
de ses descendants ne doit pas être soumis à un droit plus élevé
que celui perçu pour l'enregistrement d'un acte de même nature
par lequel une personne sans postérité a partagé ses biens entre
ses frères, ses neveux ou ses cousins.

10139. — 11 février 1970. — M. Fossé signale à M. le ministre
de l'économie et des finances les difficultés qui se produisent
à l ' heure actuelle pour le paiement du personnel de certaines
entreprises. En effet, la réglementation en vigueur oblige les
employeurs à régler par chèque les salaires supérieurs à 1 .000 F.
Or, un grand nombre de salariés, dont les besoins en argent sont
Immédiats et qui ont dû ouvrir un compte, chèque postal afin de
recevoir leur émolument, se plaignent des délais mis par ces derniers
pour encaisser les virements correspondant à leur salaire. Il lui
demande, en conséquence, s'il ne serait pas possible d'assouplir
la réglementation actuellement en vigueur pour permettre aux
employeurs de verser en espèces aux ouvriers les salaires qui ne
dépassent pas 2.000 F par mois au lieu de 1 .000 F.

10140 . — 11 février 1970. — M. Fossé signale à M. le ministre
de l'économie et des finances que le décret du 14 décembre 1964,
relatif aux assurances, a entraîné un préjudice certain pour les
courtiers d'assurances par une diminution autoritaire de leur marge
de commissionnement, ce qui a eu pour conséquence une baisse
de la valeur, des droits de créance que les agents généraux d 'esse.
rances avalent sur leurs sociétés mandantes . En particulier, les agents
généraux travaillant en secteur rural sont atteints d'une manière
très importante en raison de la faiblesse de la prime moyenne
automobile dans les campagnes, la diminution de la population et
l'importance du travail qu'ils doivent assurer selon la dispersion
de l'habitat. Il lui demande s'il n'envisage pas de prendre des
mesures en vue de diminuer les conséquences pécuniaires du décret
du 14 décembre pour ces agents généraux.

10142. — 11 février 1970. — M . Bourdellès demande à M . le mi-
nistre de l'économie et des finances : 1" en fonction de quels critères
un véhicule doit être immatriculé en série D ; 2° quel est I . nombre
de véhicules immatriculés en série D et leur répartition entre
voitures de tourisme, mixtes, utilitaires.

10146 . — 11 février 1970 . — M . Ansquer demande à M. le mi-
nistre de l 'économie et des finances s 'il ne pourrait envisager
d'appliquer aux travaux et fournitures facturés aux départements
et communes, ta T.V.A. au taux réduit de 7,5 p. 100, en lieu
et place des taux divers actuellement retenus en fonction de la
nature spécifique des travaux et fournitures considérés . Il lui
fait remarquer que cette uniformisation, jointe à l 'allégement de
la taxation elle-même, permettrait de résoudre partiellement le
grave problème des finances des collectivités locales, en leur per-
mettant de limiter la croissance des impôts locaux et notamment
celle de la patente . Par ailleurs, la perte de recettes résultant de
l' abaissement du taux de la T.V.A . pourrait être compensée :me une
incitation à des investissements nouveaux destinés à l 'équipement
et à la modernisation des communes.

10158 . — 12 février 1970 . — M . Tony Larue expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'un projet de décret lui a été
soumis en vue de faire bénéficier les professeurs des écoles natio-
nales supérieures d'ingénieurs arts et métiers des réductions d'ho.
raires . En effet, la situation qui leur était accordée par rapport
aux professeurs agrégés des lycées s'était dégradée à leur détri-
ment . Ce projet de décret a pour but d 'y remédier . Il lui demande
de lui indiquer dans quels délais il publiera ce décret.

10160. — 12 février 1970. — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés que
rencontrent les sculpteurs. Ceux-ci souhaiteraient notamment que
le taux de la T.V.A . pour la pierre soit abaissé de 22 à 6 p. 100,
comme c'est déjà le cas pour le bronze et la tapisserie . Il lui
demande si une telle mesure pourrait être envisagée.

10163 . — 12 février 1970. — M. Charles Bignon attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
d'une auto-école située dans le département de la Somme, dans une
commune limitrophe de la Seine-Maritime. Cette auto-école a un
directeur diplômé agréé dans la Somme et un moniteur salarié.
Elle paie patente au siège de la résidence de son directeur et
a deux bureaux patentés en Seine-Maritime. Or, les services fiscaux
de la Somme calculent le droit proportionnel de la patente en tenant
compte du salarié et les services fiscaux de la Seine-Maritime
calculent de nouveau le droit proportionnel en tenant compte . une
deuxième fois du même salarié pour l'un des bureaux . Il lui demnde
comment doit procéder le directeur de l ' auto-école pour ne pas être
imposé deux fois au droit proportionnel dans les deux dt_ rem . :ante
pour le même salarié.

10164. — 12 février 1970. — M. Cassabel expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'une entreprise à succursales mul-
tiples logeant des gérants dans 90 points de vente, déclarait en fin
d'année les avantages en nature que leur conférait ce logement
d'une manière forfaitaire, suivant un barème fourni par la sécurité
sociale. Cet avantage en nature était bien entendu soumis à
l'I.R.P .P., à l'impôt cédulaire, à la taxe d'apprentissage ainsi qu'à
toutes les cotisations parafiscales . La société se basait pour procéder
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ainsi sur la note n' 2163 de la direction générale des impôts en
date du 6 février 1945 qui précisait que lorsque dans une même
entreprise il y a des salariés bénéficiant d'avantages en nature qui
perçoivent un salaire supérieur ou inférieur au plafond de sécurité
sociale, ll doit être fait une évaluation en nature équivalente de
manière à éviter des anomalies qui résulteraient d 'évaluations
différentes ; l'administration ajoutait que la solution ci dessus restait
applicable, tant pour l'assiette du versement forfaitaire que pour
celle de la surtaxe progressive (voir en ce sens, feuillets Lefebvre
« Traitements et salaires n, feuillets blancs, série T.S., division 11,
n" 249, 250, 251 bis) . Selon une instruction de la direction générale
des impôts du 22 mars 1967, paragraphe 11, l ' administration a pré-
cisé que la solution donnée par la note du 6 février 1945, précitée,
devait être considérée comme caduque . En conséquence, à compter
de cette date, l'administration fiscale a imposé la déclaration i des
avantages en nature suivant leur valeur réelle. Cette mesure a
provoqué un certain mécontentement parmi les gérants en cause
qui ont vu leurs impositions fortement majorées, d ' autant plus
que les évaluations des différentes succursales ont fait apparaître
d'importantes différences . Une revue spécialisée dans la fiscalité
estime que les dispositions visées par les instructions du 22 mars
1967 ne concernent que le contrôle des frais généraux et qu ' elles
ne semblent pas valables pour la détermination du revenu imposable.
De son côté, cette société a fait part de ces arguments lorsqu 'elle
a été en discussion avec l 'administration, mais elle s 'est finalement
inclinée. Afin que toutes les sociétés et toutes les entreprises puis-
sent être placées sur un même pied d ' égalité, il lui demande : 1" si
les avantages en nature doivent être décomptés pour leur valeur
intrinsèque et réelle, conformément au code général des impôts,
annexe IV, article 51/4, pour les salariés dépassant le plafond de
sécurité sociale ; 2 ' si la tolérance qui existait d'après l'instruction
du 6 février 1945 a bien été abrogée ; 3' si l 'expression « avantages
identiques a signifie les avantages de même nature ou des avantages
de même valeur . Il serait en effet souhaitable que les mêmes dispo-
sitions soient appliquées dans toutes les régions, à tous les salariés
et à tous les employeurs.

10167. — 12 février 1970. — M. Thorailler expose à M . le ministre
de t'économie et des finances la situation suivante : aux termes d' un
contrat de vente de 1968, deux soeurs ont vendu une ferme leur
appartenant, moyennant un prix payé partie comptant, le surplus
fin 1969 . Elles sont toutes deux mariées sous le régime de la
séparation de biens pure et simple et leur mari n ' est pas intervenu
à l'acte de vente, ni lors de la quittance-mainlevée ci-après . Le
notaire rédacteur de l'acte de quittance-mainlevée a indiqué dans
cet acte leur régime matrimonial, en précisant « ledit régime non
modifié depuis» . Il a certifié exactes les énonciations établissant
l'état, la capacité et la qualité des comparantes, par application de
l'article 2158, alinéa 2, du code civil . Or, le conservateur des hypo-
thèques refuse de radier et exige : soit la mention prévue par
l'article 59 . 1. du décret n° 55-1350 du 14 octobre 1965 (certification
par le notaire que la créance résulte d 'un contrat auquel les
intéressés ont consenti sans le concours de leur conjoint) ; soit au
lieu de la mention s ledit régime non modifié depuis», la mention
suivante : «ledit régime non rnodifé depuis, ainsi que le notaire
soussigné s ' en est assuré au vu d'un extrait de l ' acte de mariage
délivré depuis (moins de trois mois) . Cette dernière exigence est
fondée sur un article du Bulletin de l 'Association mutuelle des
conservateurs des hypothèques, relatif à la réforme des régimes
matrimoniaux. C'est pourquoi il lui demande s 'il peut lui confir-
mer : 1° qu'une femme mariée sous le régime de la séparation
de biens pure et simple a le pouvoir de donner mainlevée d'une
inscription garantissant une créance lui appartenant en propre, sans
le concours de son conjoint, et sans que la mention prévue par
l'article 59-1 précitée soit nécessaire, le régime matrimonial de
l'intéressée étant mentionné dans l'acte de mainlevée ; 2" que la
mention portée dans cet acte, c 'est-à-dire régime matrimonial indi -
qué non modifé, mention certifiée conformément à l'article 2158,
alinéa 2, du code civil, se suffit à elle-même et dispense le notaire
rédacteur : de viser dans l'acte de mainlevée un extrait de l'acte de
mariage datant de moins de trois mois ; de produire un tel extrait
au conservateur.

EDUCATION NATIONALE

10051 . — 6 février 1970. — M . Boscher expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'un journal du soir, dans son numéro du
13 décembre, affirme qu'il ne verrait aucune objectiion juridique
à ce que l'élection des représentants des enseignants au conseil
transitoire de la faculté des lettres de Clermont-Ferrand se fasse au
collège unique, à condition que soient respectées les proportions
accordées à chaque collège par la loi d'orientation . II lui demande
s'il n'estime pas que cette réponse contrevient à l'esprit et à

la lettre de la loi d'orientation, notamment dans ses articles 14, 39
et 41, ainsi qu 'au décret n' 68-1103 du 7 décembre 1968 qui organise
les élections des délégués des enseignements aux conseils transi-
toires des facultés.

10052. — 6 février 1970 . — M . Boscher expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que depuis la dernière rentrée universi -
taire, un certain nombre d 'enseignements de diverses U . E. R. des
facultés des lettres de Paris, de Nanterre et du C . U. E. de Vin•
cennes, ont fait grève pour des durées d ' un jour à quinze jours.
Il lui demande s ' il peut lui faire connaître : 1" le nombre et le
pourcentage d 'enseignants de chacune de ces facultés qui ont subi.
de ce fait des retenues sur leur traitement, ainsi que le montant
global, par faculté, de ces retenues ; 2" le nombre et •le pourcen•
tage d ' enseignants de chacune de ces facultés auxquels ont été
retenues des heures supplémentaires non effectuées durant la
période où la grève a été effective, ainsi que le montant
global, par faculté, de ces retenues . Il lui démande en outre, au
cas où ces retenues seraient nulles ou négligeables, s'i l convient
de considérer que les interruptions dont la presse a fait largement
état ont été largement exagérées. Enfin, au cas où ces retenues
auraient eu pour origine, non pas des grèves, mais des suspensions
de cours et d'activités décidées par les conseils d'U. E . R . ou de
faculté, il lui demande : 1° si ces conseils ont, d'après la loi
d'orientation le droit de prendre de telles décisions et dans quels
cas ; '" dans l ' affirmative, si ces décisions s 'imposent aux ensei-
gnants et étudiants qui voudraient malgré tout continuer à tra-
vailler et si alors ceux-ci peuvent être l ' objet de sanctions de la
part desdits conseils ; 3" dans la négative, les sanctions qu'il
compte prendre lui-mémé contre les décisions illégales qui rédui-
sent encore une année universitaire déjà bien courte.

10059 . — 6 février 1970 . — M. Foyer demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale pour quelle raison, en cas de signature

un avenant à un contrat passé en exécution de la loi du
31 décembre 1959, le point de départ des bourses est fixé au
début du trimestre suivant la signature de l ' avenant, alors que
celui-ci a été demandé dans le délai légal.

10062. — 6 février 1970 . — M . Poudevigne expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que, dans certains établissements, il a
paru nécessaire aux responsables de l'enseignement de rendre obliges
toire la participation aux cours le jeudi. Dans certains départements,
et notamment le département du Gard, les services de ramassage sco-
laires fonctionnant le jeudi ne sont pas subventionnés . Il lui demande
quelle est sa position sur ce point et s ' il ne lui parait pas nécessaire
d'assurer le financement du ramassage le jeudi au même titre que
les transports effectués les jours de classe ordinaires.

10064. — 6 février 1970. — M. Poudevigne expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale qu 'une participation de 90 F est réclamée
aux parents d ' élèves demi-pensionnaires fréquentant des collèges
d'enseignement secondaire ou des lycées . Cette somme est portée
à 270 F pour les parents dont les enfants sont pensionnaires . Il
semble, d'après le libellé des appels de fonds, que ces sommes
soient reversées directement au Trésor . Ainsi, elles n ' apparaissent
pas comme la contrepartie d'un service rendu directement aux
familles mais bien plutôt comme une redevance de caractère fiscal.
Il lui demande : 1° quelle est la nature exacte des sommes
ainsi réclamées aux familles ; 2° quelle est leur destination;
3 " quelles en sont les justifications ; 4" comment le versement
de ces participations se concilie-t-il avec le principe de la gratuité
de l'enseignement?

10065. — 6 février 1970. — M. 011ivro expose à M. le ministre
de l'éducation nationale le cas d 'une étudiante qui, pour des raisons
de santé, a dû faire ses études secondaires, depuis la classe
de 6' jusqu'à la classe terminale, en suivant des cours par corres-
pondance avec l'aide du centre national de télé-enseignement.
Pendant toute cette période qui s'est terminée en 1968, elle a
bénéficié d'une bourse nationale d'enseignement. Elles est actuel-
lement inscrite à la faculté des lettres de Nanterre pour la
préparation d ' une licence d ' histoire et géographie et elle continue
à travailler avec l'aide du C. N. T. E. Ce dernier organisme
n'étant pas habilité à recevoir des boursiers de l'enseignement
supérieur, l'intéressée n'a pu, depuis 1968, obtenir une bourse.
Celle-ci lui serait pourtant indispensable pour poursuivre ses études,
étant donné qu'elle est entièrement à la charge de sa mère
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qui a pour toutes ressources le produit d ' une ferme -tle 11 ha et une
pension d'invalidité très réduite, II lui demande si, exceptionel-
lement, les bourses de l'enseignement supérieur ne pourraient être
attribuées aux étudiants dépourvus de ressources qui, inscrits
dans une faculté, préparent leurs examens avec l'aide du C. N . T. E.
ne pouvant, pour des raisons de santé, stivre les cours de la
faculté.

10066 . — 6 février 1970. — M. Rossi expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que le règlement de l ' examen du brevet pro-
fessionnel de coiffure pour dames, figurrnt à l'annexe 1-B
jointe à l 'arrêté du 19 mai 1962, prévoit que toute note Inférieure
à 12 sur 20 pour les épreuves pratiques et l 'épreuve de techno-
logie est éliminatoire . Il lui demande 'si, afin d'encourager les
jeunes apprentis à se présenter à ce brevet professionnel, il
n'estime pas qu'il y aurait lieu d'atténuer quelque peu les
rigueurs de cette réglementation, en abaissant légèrement le
seuil au-dessous duquel les notes d'épreuves pratiques et de techno-
logie — tout au moins certaines d'entre elles — sont considérées
comme éliminatoires.

10076. — 7 février 1970 . — M . Douzans appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les résultats d'une
récente enquête concernant le coût de la scolarité en milieu rural,
effectuée par l'institut de gestion et d ' économie rurale . En raison
de leur éloignement des lycées et collèges, les familles rurales sont
obligées de maintenir leurs enfants en pension ou demi-pension dès
la sixième, alors que les enfants des villes ont la possibilité de
travailler sous le régime de l'externat . Or, dans un lycée ou collège,
un' pensionnaire revient à 2 .160 francs par an, un demi-pensionnaire
à 1 .000 francs et un externe à 500 francs, alors que les frais
entraînés par un étudiant à la faculté dépassent 5 .000 francs.
Quand on aura fait observer que dans notre région les revenus
agricoles sont surestimés par la commission d'attribution des
bourses, qui n'octroie qu'un minimum de s parts a aux familles
rurales, on ne saurait s'étonner du faible pourcentage d'agriculteurs
poursuivant leurs études . B est symptomatique de constater qu'on
ne trouve encore que 5,8 p . 100 d'agriculteurs à l' université contre
9,5 p . 100 de fils d'ouvriers. Compte tenu de ces considérations, il
lui demande 41e lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre pour mettre un terme à une telle discrimination.

10114 . — 10 février 1970 . — M. Denvers demande à M. le ministre
de l 'éducation nationale de lui faire connaître le montant des sommes
récupérées par l'Etat au titre des dispositions de l'arrêté minis-
tériel de septembre 1969 t! . O . du 14 septembre 1969) relevant les
tarifs de pension et de demi-pension dans les lycées et collèges et
quelles sont les raisons qui l'ont poussé à recourir à cette charge
supplémentaire imposée aux familles pour la couverture de besoins
autres que l'amélioration des menus servis aux élèves concernés.

10120. — 10 février 1970 . — M. Cousté attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'à sa connais-
sance la scolarisation des enfants déficients auditifs est organisée
par la loi de 1882, c'est-à-dire une législation très ancienne, qui
n'a pu sans doute rendre compte des progrès de tous ordres qui
ont été accomplis dans les méthodes éducatives des enfants handi-
capés. Il lui demande : 1° s'il n'envisage pas de publier très pro-
chainement des règlements d 'application de cette loi permettant
la mise en pratique de méthodes modernes facilitant la pratique
effective du langage par les jeunes handicapés et la formation du
personnel indispensable à l'enseignement de ces enfants ; 2° si, dans
le cadre des travaux du VI' Plan, des propositions précises seront
contenues au bénéfice de ces enfants déficients auditifs.

10124 . — 11 février 1970 . — M. Gilbert Faure attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité d 'aider
les familles étrangères résidant en France, dans le cadre de
l'obligation scolaire jusqu'à 16 ans . . Les élèves étrangers nés en
France peuvent bénéficier d'une aide d'études si leurs familles
consentent à déposer une déclaration d'option, dont le coût et
les délais de réalisation ne constituent pas en général un obstacle
majeur. Mais les élèves étrangers nés à l'étranger ne peuvent
bénéficier d'une aide d'études que dans les C . E. T., c'est-à-dire
théoriquement après 15 ans pour la formation en 2 ans, parfois
encore à partir de 14 ans pour la formation en 3 ans . Mais leur
scolarité obligatoire dans le premier cycle reste à la charge
entière des familles. Or bon nombre d'entre elles ont dû déjà
retirer leurs enfants du premier cycle, en raison des charges

trop élevées entraînées par l ' internat, la demi-pensio .,, le ramas-
sage scolaire, les frais d 'équipement, etc . Si l ' économie du pays
justifie l' immigration d 'une main-d'oeuvre étrangère, si les règles
d 'obligation scolaire jusqu ' à 16 ans sont applicables aux enfants
étrangers, il lui demande s' il n 'estime pas devoir leur consentir
une aide d'études.

10137 . — 11 février 1970 . — M. Fossé signale à M. le ministre
de l 'éducation nationale l'insuffisance des crédits de ramassage
scolaire dans le département de la Seine-Maritime . A l ' heure actuelle,
le taux des subventions qui était habituellement de 65 p . 100 est
tombé à 55 p. 100, ce qui place les syndicats de ramassage du
département dans la quasi-impossibilité d 'assurer leur tâche . A la
fin de l'année, un certain nombre de C. E . S . et C . E. G. seront dans
l ' impossibilité de fonctionner . Il lui demande si, compte tenu de
la politique qui consisterait à donner à la notion de gratuité sco-
laire un contenu plus vaste comprenant le ramassage scolaire et
la fourniture des livres, il compte prendre des mesures afin de
revenir au taux de subvention de 65 p . 100, indispensable pour le
fonctionnement normal du ramassage.

10148 . — 11 février 1970. — M. Charret expose à M . le ministre
de l 'éducation nationale qu'à nouveau, depuis plusieurs semaines,
des troubles, et même des destructions accompagnées de violences,
se sont produits, à la fois dans des établissements d'enseignement
supérieur : faculté de droit et faculté des lettres de Nanterre,
annexe Censier de la Sorbonne, et dans des établissements d'en-
seignement secondaire : lycée Buffon, lycée Michelet. Les dommages
causés aux locaux ont été importants mais, ce qui est infiniment
plus grave, des professeurs et même un doyen ont été menacés,
et même molestés, cependant que de nombreux cours sont évidem-
ment perturbés par ces événements . L 'immense majorité de la
population condamne l ' attitude des étudiants extrémistes, à nouveau
déchaînés, et souhaite qu 'il soit mis rapidement un terme à ces
violences. Sans doute, les chefs d ' établissement sont-ils respon-
sables de l'ordre dans les enceintes universitaires et scolaires, mais
il n'en demeure pas moins qu ' ils doivent être aidés et encouragés
dans leur action lorsqu 'ils résistent aux éléments anarchistes . Il
lui demande de quelle manière il entend apporter son appui aux
doyens et aux professeurs des établissements ainsi perturbés, de
façon à ce qu'une atmosphère sereine puisse être rétablie, atmo-
sphère qui, seule, peut permettre le déroulement d'études normales.

10159. — 12 février 1970. — M . Schnebelen expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que, selon la réglementation en
vigueur, un logement de fonction est attribué gratuitement aux
directeurs et sous-directeurs de C . E . G . et de C. E. S . Il
lui précise que dans certains C . E . G . les cours se font dans des
classes mobiles ou dans d'anciens établissements . Dans l'un et
l'autre cas il n'existe pas de logement de fonction. Cependant,
les municipalités, se basant sur le nouveau statut des enseignants
des C . E. G ., se voient obligées de_ refuser aux directeurs et sous-
directeurs de ces établissements le versement, d'allocation loge-
ment, nlors que les enseignants en perçoivent. Il lui demande s'll
n'estime pas qu'il serait indispensable qu 'en accord avec son
collègue le ministre de l ' économie et des finances, toutes dispositions
utiles soient prises par son administration pour que les direc-
teurs et sous-directeurs de C . E. G . ne bénéficiant pas d'un
logement de fonction puissent percevoir le montant de l 'allocation
logement au même titre que les autres enseignants de ces établis-
sements.

10161 . — 12 février 1970	 Berthouin informe M. le ministre
de l'éducation nationale des graves difficultés de recrutement
rencontrées par les sociétés musicales — principalement dans
les centres ruraux — à la suite des prolongations successives de
la scolarité obligatoire et de l ' abandon des programmes et horaires
d'enseignement musical dans les écoles primaires . II lui demande
instamment qu ' il rappelle la nécessité de respecter les programmes
et horaires résultant des instructions réglementaires des 17 octobre
1945, 23 novembre 1956, 21 août 1958, — pour les dernières en
date — et que les études musicales élémentaires scolaires soient
sanctionnées par des épreuves obligatoires à tous les examens pri-
maires, second :ires, techniques. Seules, ces mesures sont actuelle-
ment susceptibles de créer chez les enfants le goût de la musique,
permettre et favoriser le recrutement recherché par nos sociétés,
près de qui la jeunesse peut occuper sainement ses loisirs et
développer la culture musicale ébauchée à l'école . Il estime que
pour obvier provisoirement au manque de préparation de nombreux
maîtres, à cet enseignement, il convient d'autoriser les spécialistes
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locaux : chefs de musique, professeurs, répétiteurs, à enseigner
d :ns les écoles primaires, après l'obtention d 'un certificat d ' aptitude
à l ' enseignement primaire de la musique, à créer et officialiser.
Il insiste sur l ' urgence de l ' étude et l ' application pratique rapide
de ce voeu, afin de sauver les sociétés musicales dont la plupart
se débattent dans des difficultés sans cesse aggravées, qu 'elles
ne peu\'ent surmonter, malgré leurs efforts . La mise en place rapide
de conseillers pédagogiques de circonscription par analogie avec
le régime adopté pour l'éducation physique serait souhaitable,
ainsi que la prgsence d' un représentant de la confédération musi-
cale de France eu sein de la commission de l'enseignement créée
récemment . En conséquence il lui demande son point de vue sur
cette importante question.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

10045 . — 6 février 1970. — M . Peizerat attire l ' attention de M . le
ministre de l 'équipement et du logement (tourisme) sur les consé-
quences désastreuses qu 'aurait, pour les zones touristiques, le
maintien de la nouvelle réglementation relative à l ' octroi des
prêts de la caisse centrale de crédit hôtelier — réglementation
mise en vigueur le novembre 1969 — d ' après laquelle pour béné-
ficier de prêts à court et long terme, en vue de la construction
d'un hôtel, celui-ci doit comporter au moins 30 chambres, tant
en montagne qu ' en plaine — ce chiffre devant être porté à
40 au 1•" janvier 1971 .. En règle générale, dans les zones touristiques
de Savoie le nombre de chambres se situe aux environs de 20 —
ce qui représente, pour la construction d ' un hôtel de deux étoiles,
une dépense totale de 1 million de francs, avec 50 p . 100
d'apport personnel par autofinancement . Les constructeurs, qui
sont, en général, des gens du pays ou de la proche région, sont
dans l ' impossibilité d'investir des sommes supérieures. Or, l 'expé-
rience a permis de constater que c ' est seulement dans la mesure
où 5 à 10 hôtels dus à l 'initiative locale sont implantés dans
une station, que des investissements hôteliers plus importants sont
réalisés avec l'aide des concours extérieurs . C'est ainsi que toute
l'activité de certaines stations de montagne risque de se trouver
paralysée par les nouvelles conditions d ' octroi des prêts de la
caisse centrale de crédit hôtelier, au moment même où, en Suisse,
i: a été décidé de revenir, en la matière, à la formule de l'hôtel
familial comportant 10 à 20 chambres . Il lui demande s ' il n ' envi-
sage pas de mettre ce problème à l 'étude en liaison avec M . le
ministre de l 'économie et des finances afin que la décision puisse
être reconsidérée dans un proche avenir et que les prêts du
crédit hôtelier puissent être accordés pour la création d'hôtels
comportant au moins 15 chambres, ce dernier chiffre permettant
une rentabilité normale s 'il s 'agit d ' une affaire bien gérée.

10053. — 6 février 1970 . — M. Lavielle rappelle à M. le ministre
de l'équipement et du logement les déclarations qu'il a faites à
l'occasion du débat budgétaire concernant plus particulièrement
son ministère . Au cours de son intervention, il a souligné sa
volonté de faire un effort tout particulier en ce qui concerne
les logements sociaux, et d 'augmenter le nombre des P. L. R.
Il lui signale d'urgent besoin de ces constructions dans la
région dacquoise où de nombreuses familles de condition modeste,
ainsi que des personnes âgées, sont dans l' impossibilité de payer
des loyers trop élevés . Il lui demande s ' il peut lui faire connaitre
le nombre de logements P . L . R. affecté à la région Bordeaux-
Aquitaine et, plus précisément, au département des Landes.

10069 . — 6 février 1970 . — M. Charles Arthur demande à
M. le ministre de l'équipement et du logement s 'il est admissible,
dans un immeuble collectif, depuis l ' application dans les com-
munes de la taxe a l ' équipement, que les promoteurs construc-
teurs supportent à la fois ladite taxe et une redevance par
garage non réalisé, ceci : après parution des instructions et cir-
culaire suivantes : l 'instruction du 30 septembre 1968, relative à
la loi d 'orientation foncière n" 67.1253 du 30 décembre 1967,
précise que la taxe locale d ' équipement est instituée afin de
régulariser la participation des constructeurs aux dépenses d 'équi-
pement publics et non pour constituer une ressource fiscale complé-
mentaire des collectivités locales . L' instruction précise également
qu ' il ne faut pas que les taux retenus augmentent sensiblement
les charges pesant sur leu constructions. La circulaire n " 6935 du
18 mars 1969, relative à la taxe d' équipement, précise, elle, que
depuis la mise en vigueur de la taxe locale d ' équipement, il
n 'est plus possible de maintenir les redevances précédemment
exigées pour aires de stationnement non réalisés . Elle indique
que, en ce qui concerne les aires de stationnement, si une impossi-
bilité technique empêche sérieusement de les réaliser, il sera

dérogé en tant que de besoin à la réglementation en la matière,
et qu 'il soit demandé au constructeur de réaliser lui-même, ou
en association, des emplacements à usage privatifs à proximité
de la cons t ruction qu' il se propose d ' édifier . Compte tenu de
ces instructions et circulaires, il lui demande si l ' on ne doit
pas, exceptionnellement, déroger d 'office dans un cas particulier
où taxe d 'équipement et redevances pour aires de stationnement
sont cumulées et grèvent de ce fait lourdement l ' immeuble e.

INTERIE')R

10047. — 6 février 1970 . — M . Sallenave demande à M . le ministre
de l'intérieur s' il est possible de faire bénéficier à nouveau de
la prise en compte de la durée des services militaires, obliga-
toires pour l 'avancement d'échelon : 1" un secrétaire général de
mairie qui, à la suite d 'uu recensement de la population de la
commune où il exerce ses fonctions ou d' un surclassement de
la commune, et en application des dispositions du décret n" 62-544
du 5 mai 1962 (article 7), est reclassé au premier échelon de
la nouvelle échelle indiciaire, sans ancienneté ; 2" un agent de
direction d 'un service communal ou intercommunal, dont l ' emploi
est doté d'une des échelles indiciaires prévues pour les secré-
taires généraux de mairie, et soumis à des conditions de recru-
tement correspondantes.

10050. — 6 février 1970. — M. Charles Privat rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que, dans de récentes et nombreuses
interventions publiques, plusieurs membres du Gouvernement ont
réaffirené que les collectivités locales doivent voir leurs libertés
confirmées, leur autonomie consolidée et leurs pouvoirs de décision
augmentés . Or, dans un affaire n 'ayant aucun aspect financier
ni de rapports directs avec la politique générale du pays, comme
la dénomination des rues dans une commune, l 'autorité de
tutelle vient de faire, dans un cas précis, connaître qu ' elle ne
pouvait approuver une délibération d ' un conseil municipal ayant
décidé de donner à deux rues nouvelles, d ' une part, le nom
d'un adjoint au maire, récemment décédé qui, pendant plus de
vingt ans, a rendu des services éminents à cette ville et qui
jouissait de l 'estime générale de la population, et, d ' autre part,
le nom d ' un médecin résistant de la première heure, déporté
en'Allemagne et qui vient de décéder des suites d ' une maladie
contractée en déportation . La raison de ce refus résiderait dans
le fait que s cette forme d'hommage public ne peut être décernée
aux personnes décédées depuis moins de cinq ans » . Il s 'étonne
que cette règle, déjà discutable en soi, puisse être appliquée
d ' une façon aussi stricte car dans bien des cas elle peut avoir,
par le refus qu ' elle impose, un aspect choquant et injustifié . Il
lui demande donc si l 'autorité de tutelle ne pourrait pas, au
terme d 'une enquête rapide qu ' elle conduirait, être amenée à
faire exception à cette règle, chaque fois que les renseignements
recueillis confirmeraient la qualité des services rendus par ceux
à qui le conseil municipal a décidé de rendre hommage.

10056 . — 6 février 1970 . — M. Peyrefitte attire l' attention de
M . le ministre de l ' Intérieur sur la situation suivante : certains
ressortissants espagnols qui entrent en France munis de contrats
saisonniers pour accomplir notamment des travaux agricoles, solli-
citent ensuite, et obtiennent, une carte de travail qui leur permet
en particulier de bénéficier de l 'aide sociale et des prestations
familiales . Or, si la plupart d'entre eux ont une conduite irré-
prochable et apportent à notre pays le concours d ' un travail
dont on ne peut que se louer, il n 'en vas pas de même pour
certains qui, trés rapidement, ne travaillent plus, vivent en para-
sites de la société et créent trop souvent de véritables foyers de
délinquance . II lui demande quelles mesures il envisage, éventuel-
lement en liaison avec M. le ministre du travail, de l 'emploi et
de la population, pour suivre et contrôler plus attentivement
cette catégorie d'immigrés et procéder, si nécessaire, à l 'expulsion
des indésirables.

10067 . — 6 février 197D . — M. Poudevigne expose à M . le ministre
de l ' intérieur que les attachés de préfecture de 2' classe n 'ont pas
bénéficié d ' améliorations de carrière analogues à celles qui ont
été accordées aux attachés de première classe, aux attachés
principaux et aux chefs de division et que beaucoup d ' entre eux
se trouvent bloqués au dernier échelon de leur grade depuis de
nombreuses années, alors qu ' il s ' agit, cependant, de fonctionnaires
très appréciés, bien notés, qui remplissent les fonctions de chef
de bureau et sont titulaires de la licence en droit . Ils se trouvent
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ainsi dans une situation défavorisée par rapport à d 'autres caté-
gories homologues de fo,ucttonnaires du cadre A, appartenant soit
au ministère de l ' économie et des finances, soit au 'ministère des
P. T.T. D ' autre part, parmi les attachés de préfecture de 2' classe,
il en est qui ont été contraints d ' arrêter leur travail à la suite
d 'une maladie contractée en service et qui se trouvent en congé
de longue durée ; ceux-là sont totalement laissés dans l'oubli et
ne bénéficient d ' aucun avancement . Il lui demande : 1" quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser la situation défavorisée
dam, laquelle se trouvent les attachés de préfecture de 2' classe,
et les aligner sur leurs homologues des autres départements
ministériels ; 2 " si certaines mesures de rattrapage ne pourraient
être prévues, ainsi que cela se fait dans d 'autres administrations
et dans l'armée, en faveur des attachés placés en congé de
longue durée à la suite d ' un travail professionnel excessif et mis
dans l' obligation de prendre leur retraite par anticipation.

10108. — 9 février 1970. -- M. Louis Sellé expose à M. le ministre
de l'intérieur que, dans les villes importantes, les opérations
relatives à la paie en espèces du personnel sont assurées par des
membres de ce personnel, conformément au décret 47-1528 du
9 juin 1947 qui a rendu applicable aux agents communaux les
dispositions du décret 46. 2210 du 11 octobre 1946 concernant le
paiement des fonctionnaires de l' État . Les intéressés accomplissent
chaque mois un travail de transport et de répartition portant sur
des fonds importants, et qui les expose à des risques d 'erreurs,
de pertes, de vols, voire d ' agressions . Si leur responsabilité pécu-
niaire se trouve écartée, il ne saurait naturellement en être de
même de leur responsabilité morale . Sur le plan professionnel, il
ne semble pas non plus que ces agents soient à l ' abri des incidences
et conséquences, en matière disciplinaire et d ' appréciation de leur
façon de servir, des actes relevant de leur fonction de payeur.
bien que celle-ci se situe en dehors des obligations inhérentes à
leur emploi . Pour ces raisons, il lui demande si les villes ne
peuvent être autorisées à leur attribuer une indemnité de fonction
ou de responsabilité proportionnelle aux fonds maniés, dans les
mémes conditions qu'aux régisseurs d'avances ou de recettes.

'10123 . — 11 février 1970 . M. Delelis expose à M . le ministre
de l'intérieur que, conformément aux dispositions de l'arrêté du
12 décembre 1931 relatif aux modalités de fonctionnement du
régime de retraites des assurances sociales institué par le décret
modifié n" 51-1445 du 12 décembre 1951, les agents non titulaires
de l 'Etat, des départements et des communes ne peuvent bénéficier
d ' une allocation de retraite iI . G. R . A . N. T. E .) que s 'ils justifient,
lors de la liquidation de leurs droits, de dix années de services
validés . Cette situation défavorise un grand nombre d 'agents entrés
tardivement dans l 'administration. Il lui demande s 'il n ' entend pas
supprimer la condition d ' ancienneté minimum de dix ans de services
actuellement exigée et, dans l'affirmative, hâter la mise en
application des nouvelles dispositions.

10126. — 11 février 1970 . — M. Jean-Pierre Roux expose à
M . le ministre de l'intérieur le cas d' un agent titulaire des collec-
tivités locales, nommé rédacteur à compter du 1" janvier 1964
selon l'échelle indiciaire en vigueur, c ' est-à-dire celle prescrite par
l'arrêté ministériel du 30 juillet 1963, échelle qui comportait
11 échelons et dont l 'ancienneté minimale pour atteindre l ' échelon
terminal était fixée à 14 ans. L 'arrêté ministériel du 14 mars 1964
venait modifier cette durée de carrière, portant à 17 ans et 6 mois
la durée minimale pour l 'accès à l ' échelon terminal . L'assemblée
locale avait la liberté de fixer la date d 'application des dispositions
de cet arrêté ministériel . celle-ci ne pouvant rétroagir au-delà du
1" janvier 1963 . La circulaire 398 du 14 juillet 1964, commentant
les dispositions nouvelles prévues par les arrêtés des 14 mars et
8 avril 1964, mentionnait : r Les agents titularisés dans l 'emploi de
rédacteur à la date que le conseil municipal - aura retenue pour
appliquer la nouvelle échelle, pourront, afin de ne pas être soumis
à un allongement de durée de carrière, être autorisés à atteindre
l 'échelon terminal de leur grade dans le même laps de temps
que précédemment. A cet effet il conviendrait, après avoir procédé
au reclassement des intéressés d 'échelon à échelon dans la nouvelle
échelle, de leur accorder une bonification d 'ancienneté égale à la
différence entre le te .nps restant à parcourir dans la nouvelle échelle
et celui correspondant dans l 'ancienne échelle. » L 'agent en cause,
nommé rédacteur le 1" janvier 1964, n ' a pas obtenu de bonifications
d ' ancienneté, le conseil municipal ayant retenu la date du 1" jan-
vier 1963 pour l 'application de la nouvelle échelle indiciaire . Il
lui demanda : 1" s'il estime normal qu'un agent nommé dans une
échelle indiciaire, voit, par suite d ' une décision ministérielle prise
postérieurement à sa nomination, sa carrière allongée, sans compen-
sation. N'y a-t-il pas là une interprétation restrictive des extes .

En effet si l ' Assemblée locale avait retenu, pour l ' application des
textes, la date du 1" janvier 1964, ou ménle la date de parution
au Journal officiel, ce même agent aurait eu droit à des honifica-
tiens d'ancienneté ; tous les agents nommes au grade de rédacteur
pendant la période du 2 janvier 1963 au 13 mars 1964 se trouvent
lésés par rapport à ceux nommés au janvier 1963 ; 2" s'il
n ' y aurait pas lieu de reconsidérer la situation de l ' intéressé,
l 'application d 'une rétroactivité ne devant pas avoir pour consé-
quence d ' entraîner un préjudice de carrière pour le fonctionnaire.

10141 . — 11 février- 1970 . — M. Bourdellès demande à M. le
ministre de l'intérieur quel a été en 1968 et 1969 le nombre d 'acci-
dents ayant entraîné la mort ou des blessures et dans lesquels étaient
impliqués des véhicules immatriculés en série D.

JUSTICE

10060. — G février 1970. — M . Poudevigne demande à M. le minis-
tre de la justice si les prêts consentis pour le relogement des
rapatriés au titre de l 'arrêté du 11 septembre 1962 sont bien couverts
par le champ d ' application de la loi du G novembre 1968.

10079. — 7 février 1970. — M . Bousquet expose à M. le ministre
de la justice que l 'article 220-4" de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966
interdit l ' existence d'un mandat de commissaire aux comptes auprès
d ' une société commerciale aux personnes qui reçoivent de cette'
société un salaire ou une rémunération quelconque à raison de
fonctions autres que celle de commissaire aux comptes . Il lui
demande si cette interdiction peut s ' appliquer à un commissaire aux
comptes agréé par une cour l'appel qui serait le directeur salarié
d ' un cabinet d'expertises comptables (dont le personnel serait appelé
à procéder aux opérations de contrôle à la demande du commissaire
aux comptes en question) étant indiqué que les honoraires versés
par la société le seraieat uniquement dans les mains du cabinet
d 'expertises comptables, ces honoraires couvrant à la fois les travaux
réalisés directement par le cabinet en question, et les fonctions du
commissaire aux comptes. Le commissaire aux comptes, quant à lui,
est rémunéré par des salaires qu ' il perçoit du cabinet d 'expertises
comptables dont il est l 'un des directeurs. A toutes fins utiles, il est
précisé que la comptabilité de la société est tenue par ses propres
employés. La question qui se pose donc est de savoir si les salaires
que perçoit le commissaire aux comptes dans le cabinet d 'expertises
comptables précité doivent être considérés comme une rémunération
quelconque perçue indirectement de la société dont il est le com-
missaire aux comptes . Comme l 'on sait, l 'article 229 de la loi du
24 juillet 1966 permet aux commissaires aux comptes de se faire
assister ou représenter par des collaborateurs de leur choix pour
l ' accomplissement de leurs fonctions.

10082. 7 février 1970. — M. Le Bault de la Morinière demande à
M . le ministre de la justice si, en cas-d 'omission du constat d ' huissier
prévu à l'article 3 quinquies de la loi du 1" septembre 1948, et alors
que les lieux correspondent, à l 'évidence, aux normes de confort
édictées par le décret n" 64-1355 du 30 décembre 1964, le proprié-
taire est contraint de subir une procédure dilatoire devant le tribu-
nal de grande instance et, éventuellement, la cour d 'appel, alors
que le locataire soutient fallacieusement qu'il doit bénéficier du
régime dit a de la surface corrigée > . Les très longs délais de la
procédure, l ' insolvabilité éventuelle du locataire, causent un préju-
dice certain au propriétaire . Il souhaiterait savoir si une procédure
de référé, désignant un expert, ne pourrait être instituée, bien que
le juge du fond soit, par ailleurs, saisi par le locataire.

10143. — Il février 1970. — M . Krieg demande à M. le ministre
de la justice de lui préciser quel est l'intérêt exact d ' un nouveau
formulaire qui vient de faire son apparition dans certains ressorts
de grande instance sous le nom de « Bulletin statistique de tentative
de conciliation a . Ce formulaire — qui, sur deux pages, oblige
magistrats et avoués à fournir des renseignements confidentiels
extrêmement variés (allant jusqu ' à demander s 'il existe des enfants
naturels nés antérieurement - au mariage!) — représente en effet
un travail supplémentaire dont l 'intérêt n'apparaît pas très claire-
ment. Alors que l 'on maintient en matière de divorce une formalité
aussi dénuée d'intérêt que la présentation de requête, voici qu'une
tâche supplémentaire est imposée à des magistrats déjà surchargés
de travail et en nombre insuffisant pour le remplir convenablement.
Il en est de même des avoués qui voient ainsi accroître leurs obliga-
tions, sans que l 'on puisse discerner l'intérêt « statistique » réel de
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cette innovation . C 'est la raison pour laquelle il serait très désirable
que des explications soient fournies à ce sujet et qu ' il soit égale-
ment précisé si l ' extension de cette formalité nouvelle est envisagée
à tous les ressorts de grande instance.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

10063 . — 6 février 1970 . — M . Madrelle appelle l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier minlsre, chargé du Plan
et - de l'aménagement du territoire, sur la réponse qu'il a faite
à sa question écrite n" 7560 du 27 septembre 1969 (réponse au
Journal officiel du 31 janvier 1970) concernant les personnels des
constructions industrielles et navales de Bordeaux . En effet, si
l 'effectif de 565 correspondait à la période du 5 au 12 novembre 1969,
en revanche le nombre de départs volontaires ne dépassait pas 71
(et non 100) au 29 janvier 1970. Compte tenu de la gravité du
problème de reclassement de tous les travailleurs qui s 'avère- très
difficile, sinon impossible dans la région bordelaise, il lui demande
1" en vue de quelles activités il entend faire décider la réservation
prioritaire de places dans les centres de F . P . A. pour les travailleurs
licenciés ; 2" sur quoi débouche la création de sections homogènes
de formation ; 3 " dans quelles usines de la région bordelaise (B . S . N.
à 33 - Vayres excepté) il compte faire organiser des stages d 'adap-
tation dans les ateliers mêmes des usines où s'effectue le reclas-
sement de la main-d 'oeuvre.

10098 . — 9 février 1970. — M. Jean-Pierre Roux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du
Plan et de l'aménagement du territoire, sur l'avenir de l 'ensemble
des départements de la région Provence-Côte d'Azur, dans le cadre,
d'une part du développement de l ' aire métropolitaine marseillaise,
d'autre part de l'aménagement du golfe de Fos . Il lui demande:
1" s' il ne serait pas opportun d ' envisager rapidement de faire
procéder à une étude d 'ensemble des répercussions prévisibles en
matière de retombées industrielles à partir de Fos, au travers de
l'ensemble de la région, afin de pouvoir proposer, dans le cadre
des travaux préparatoires à l 'élaboration du VI' Plan, les travaux
d'équipements composant les structures indispensables d ' accueil
aux localisations industrielles . I1 parait, en effet, souhaitable ue
mener de front des études projectives, l ' une relative à l' expansion
industrielle prévisible et envisagée, l'autre relative à l 'établissement
des structures d' accueil dont la programmation financière devrait
nécessairement précéder les implantations ; 2" s 'il peut le rassurer
quant au développement des départements limitrophes et périphé-
riques par rapport au département des Bouches-du-Rhône qui
semble être, pour l 'instant, le centre des initiatives régionales ;
3' si la programmation des travaux nécessaires à l'équipement du
sec eu de Fos ne se fera pas au détriment des départements
limitrophes dans le cadre des programmations financières, au sein
de l ' enveloppe régionale, qui seront définies pour le VI' Plan, tant
en ce qui concerne les prévisions en équipements de liaisons
(routières et télécommunications), que celles relatives aux logements
et à la formation professionnelle.

10104. — 9 février 1970 . — M . Charles Bignon rappelle à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de
l'aménagement du territoire, sa réponse à la question 8552, qu 'il
lui avait posée le 14 novembre 1969, et qui figure au Jeurn . .l
officiel du 31 janvier 1970. Il a noté qu' il lui a été répondu qu' il
serait souhaitable de s' interroger sur les causes du départ de la
main-d 'oeuvre du département de la Somme vers la région parisienne
et de s 'assurer a que tout a été fait pour les retenir, notamment
en ce qui concerne le niveau des salaires et l 'amélioration du
cadre de vie » . Il lui semble que le ministre chargé du Plan et de
l ' aménagement du territoire détient justement dans le Gouvernement
les pouvoirs qui sont nécesaires pour porter remède au diagnostic
qu ' il a exprimé dans la réponse précitée. Le meilleur moyen
d ' améliorer les salaires est en effet d 'aider à l ' implantation d 'indus-
tries modernes et en expansion, susceptibles de payer des salaires
élevés, notamment dans les régions de mord-industrie tel que le
secteur de la Nièvre et de la Somme. En ce qui concerne l 'amélio-
ration du cadre de vie, aussi longtemps que le réseau routier
national, les attributions de logements, les moyens de communi-
cations et les terrains de sports et activités culturelles planifiés,
construits ou subventionnés par l'Etat, resteront aussi modestes pour
le département de la Somme et sa capitale régionale, le cadre
de vie demeurera peu attrayant malgré les efforts des 'autorités
locales et des élus. II lui demande donc s'il compte se pencher à
nouveau sur les problèmes spécifiques du département de la
Somme et sur le moyen d'éviter l'exode des jeunes travailleurs
dont il a lui-même reconnu l'existence .

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

10048. -- 6 février 1970. — M. Hubert Martin attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
modalités d ' attr ibution de l ' allocation de salaire unique . Telle
qu 'elle est prévue au code de la sécurité sociale, de la santé publique,
de la famille et de l ' aide sociale, article 23 du décret du 10 décem-
bre 1946, l 'allocation de salaire unique est accordée, soit lorsque le
mari travaille seul, soit lorsque le ménage assume la charge de
un ou de deux enfants, lorsque le revenu professionnel de l ' un
des conjoints n ' excède pas le tiers du salaire servant de base au
calcul des prestations en vigueur au lieu de résidence de la
famille s . Cette allocation, qui prend le caractère d ' une récompense
attribuée à la mère de famille qui se consacre entièrement à son
foyer, ne tient pas compte de situations fort pénibles, tel le cas
exposé ci-dessous : il s 'agit d ' un père de famille ayant encore
deux enfants à charge et qui, atteint d'une incapacité permanente
de travail, perçoit à ce titre la somme de 480 francs . Devant cette
situation, son épouse a dti se résoudre à trouver du travail à
mi-temps, pour un salaire mensuel de 380 francs . Les allocations
familiales pour deux enfants à charge étant de 125,75 francs, ce
ménage possède donc pour vivre la somme mensuelle de 985,75 francs.
Ce qui, il faut bien le dire, représente un salaire tout à fait moyen.
L' allocation de salaire unique, qui était de 92,10 francs, vient natu-
rellement de leur être supprimée du fait du travail salarié de la
mère . Il lui demande s'il ne serait pas possible de reviser entiè-
rement les éléments de base servant à l ' attribution de cette allo-
cation. Une solution semblant beaucoup plus rationnelle consisterait :
1" à prendre en compte la totalité des ressources dont dispose le
ménage ; 2" à fixer tin plafond limite qui serait à fixer et à débattre ;
3" à attribuer une allocation dans la limite de ce plafond et corres-
pondant à l 'allocation de salaire unique.

10068 . — 6 février 1970. — M. Rossi rappelle à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que, dans l 'état actuel de
la législation, les prestations de base, servies par le régime -obliga-
toire d ' assurance maladie des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles, ne comportent pas la couverture des frais de
transport. C 'est ainsi qu ' un assuré s 'est vu refuser le remboursement
des frais de transport en ambulance de son enfant, reconnu atteint
d ' une affection de longue durée, qui avait dû être transporté dans
un hôpital parisien . Il lui demande s ' il ne serait pas possible, dans
l' état actuel de la législation, de prévoir la prise en charge des frais
de transport en ambulance lorsqu 'il s ' agit d 'un assuré, ou de l'ayant
droit d ' un assuré, atteint d' une maladie grave nécessitant l ' hospi-
talisation.

10071 . — 6 février 1970 . — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
attire l 'attention de M. le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale sur la situation matérielle très difficile de nom-
breuses veuves d ' assurés sociaux qui doivent attendre l'âge de
soixante-cinq ans pour avoir droit à une pension de reversion, méme
si leur époux était déjà en retraite au moment da son décès et ne
perçoivent alors que la moitié de la retraite dont aurait bénéficié
leur mari . La législation française étant à cet égard très en deçà
de celles des autres pays de la Communauté qui accordent généra-
lement la pension de reversion beaucoup plus tôt et à un taux
plus élevé, elle lui demande s' il peut être envisagé, dans des délais
rapides, une modification des conditions d ' attribution des pensions
de reversion aux veuves d' assurés sociaux.

10072. — 6 février 1970. — M . Charles Bignon attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
fait que les bourses-scolaires attribuées aux familles sont prises en
considération dans les ressources du ménage pour l'attribution de
l ' allocation-logement. 11 lui expose en effet que les bourses scolaires
correspondent, pour la plus large part, aux dépenses supplémen-
taires que les familles doivent consentir pour envoyer les enfants
dans les C .E .G ., C .E .S ., C .E .T . en milieu rural ; dépenses qui
n 'existeraient pas si les enfants avaient un établissement à proximité
de leur domicile . Compte tenu du fait que ces bourses ne sont pas
prises en compte dans la détermination du revenu familial au titre
de l'impôt général sur le revenu, il lui demande de lui faire connaître
s'il n'estime pas devoir prendre toutes mesures utiles en vue de
modifier les règles de calcul du montant de l 'allocation-logement,
notamment par l 'exclusion, lors de l 'examen des ressources familiales,
des sommes représentatives des bourses scolaires .
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10086. — 7 février 1970 . — M. Trémeau expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la convention
collective nationale de l'enfance inadaptée du 15 mars 1966 prévoit
l'attribution d'une e majoration familiale de salaire » à tout salarié
ayant des e enfants à charge a au sens défini par le titre II du
livre V du code de la sécurité sociale . Le décret du 22 octobre 1908
modifie l'article 145 du décret du 8 juin 1946 en précisant que les
prestations familiales complémentaires versées par l'employeur, en
dehors de toute obligation légale, visées aux articles 197 à 200 du
décret du 22 octobre 1968, sont exclues de l'assiette des cotisations
de sécurité sociale. Il lui demande si la a majoration familiale de
salaire e précitée doit entrer dans l ' assiette de cotisations de sécurité
sociale, compte tenu, d ' une part, qu'il s 'agit d ' établissements privés
(association, loi 1901) et, d' autre part, que le système en vigueur
dans les établissements de soins soumis au régime des collectivités
locales ne considère pas cette majoration comme partie intégrante
du salaire, donc ne l 'inclut pas dans l' assiette des cotisations.

10090. — 7 février 1970. — M . Douzans demande à M . le ministre
de la santé ppbllque et de la sécurité sociale si l'interprétation
de la circulaire du 29 avril 1965, relative au statut particulier des
personnels des services agricoles, des services ouvriers, des parcs
automobiles et du service intérieur des établissements de soins
ou de cure publics (recueil des texes officiels intéressant la santé
publique et la population n" 65/19), permet l ' accès d' ouvriers
professionnels de 1" catégorie (recrutés par concours sur épreuve
ouvert à l 'extérieur correspondant à un C. A. P . et réalisé sous
couvert d'un collège d ' enseignement technique) aux emplois d'ou-
vriers professionnels de 2' catégorie s'ils sont titulaires d'un
C. A. P. ou d ' un brevet professionnel de qualification complémen-
taire et ce, dans la limite du tableau d 'effectif . Exemple : une
employée O P 1 nommée après concours sur épreuve de buandière-
repasseuse et ayant le C. A. P. ou le brevet professionnel de cou-
turière ou culottière, peut-elle être nommée sur titre 0 P 2 ? 11 lui
demande également si, dans le cas précité, l'administration d'un
établissement, après avis de la commission paritaire, peut imposer
un concours sur épreuve ouvert à l ' extérieur. Ce procédé paraît
faie fL de diplômes délivés par l 'éducation nationale . S 'il en était
ainsi, et dans le cas d' une transformation de poste (sans augmenta-
tion d ' effectif), le concours ouvert à l ' extérieur ferait peut-être
recruter une ouvrière de l 'extérieur mais mettrait l'agent titulaire
candidat à cette forme de promotion sociale dans une situation
inadmissible du fait qu'elle se trouverait en excédent au tableau
d'effectif.

10092. — 7 février 1970 . — M. Poniatowski demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale dans quel
délai il pense pouvoir apporter une solution satisfaisante au pro-
blème du remboursement des appareils d 'optique nécessaires aux
amblyopes . Il lui demande si l'on peut envisager qu'intervienne
bientôt l'inscription de ces appareils au tarif interministériel des
prestations sanitaires . Il lui expose en effet que cette question
mise à l' étude en 1967 (cf. circulaire ministérielle émanant du
ministère des affaires sociales du 9 novembre 1967, référence
bureau P3, P . A. 4657 FH/BL) a fait l'objet d 'un avis de principe
favorable de la commission interministérielle des prestations sani-
taires (cf. également réponse de M. te ministre du travail à un
honorable parlementaire, Réponse n" 6753, J. O. du 23 mars 1968).
Toutefois, les études des services intéressés ont été étendues et
durent depuis un temps déjà assez long . Il lui expose d 'autre
part qu ' un nor.,bre important de personnalités du monde médical
ont émis une opinion selon laquelle l ' appareillage nécessaire aux
amblyopes s' apparente à une prothèse . Il semble donc anormal
que l'attitude de la sécurité sociale vis-à-vis du remboursement
de ces appareils ne soit pas la méme que lorsqu 'il s'agit d 'autres
prothèses . Il lui expose enfin que cette question est particulière-
ment urgente et douloureuse si l'on pense aux cas nombreux
d'enfants amblyopes qui, dotés par leur famille au prix de grands
sacrifices des appareils nécessaires, peuvent poursuivre avec
succès, a .. milieu des autres enfants, leurs études secondaires
et même supérieures.

10094. — 7 février 1970 . — M . Bertrand Denis rappelle à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale les termes
de sa réponse faite le 24 octobre 1969, à la question écrite n° 7297
qu'il lui avait posée : « L'article 8 de la loi du 12 juillet 1966 ne
prévoit pas la prise en charge, par le régime qu'elle institue, des
frais de transport des malades: En l'état actuel de la loi, les caisses
mutuelles régionales d'assurance maladie des non-salariés ne sont
donc pas tenues, en principe, de rembourser de tels frais. Tou-
tefois, lorsque le malade se trouve atteint d'une des maladies

longues et coûteuses énumérées par le décret n" 69-133 du 6 février
1969 il a été admis que les frais de transport pouvaient être
pris en charge dans l ' hypothèse où la nécessité de suivre un
traitement prolongé entraîne l 'obligation . de déplacements répétés,
mais qui évitent l'hospitalisation . Des instructions en ce sens ont
été données aux caisses mutuelles régionales par la caisse nationale
d ' assurance des non-salariés . La prise en charge de tels frais de
transport est toutefois subordonnée à l ' avis conforme du contrôle
médical e . Or, les instructions reçues par les caisses précisent que :
« lorsqu ' un assuré atteint d 'une maladie de longue durée doit
suivre régulièrement un traitement ambulatoire dans un établis-
sement hospitalier, évitant ainsi une hospitalisation, et par ce
fait même est obligé à des déplacements fréquents, les frais de
transport peuvent être pris en charge après avis du contrôle médi-
cal sur le Fonds d'action sanitaire et social e . Ii en résulte que
la réponse de M. le ministre a fait naître une nouvelle incertitude.
En effet, la solution donnée ne permet que de faire intervenir le
Fonds d ' action sanitaire et social, ce qui comporte - une double
obligation : a) un intérêt social de venir en aide au bénéficiaire,
c'est-à-dire une situation modeste de celui-ci ; b) des fonds suf-
fisants dans le Fonds d'action sanitaire et social, ce qui ne semble
pas être le cas . Or, dans la demande primitive, il avait é .e insisté
sur le fait que rembourser les frais de transport pour permettre
des soins administrés périodiquement constitue en fait une économie
pour les caisses et évite une hospitalisation. La question se pose donc
de savoir s ' il ne serait pas normal que les frais de transport,
justifiés par des traitements adéquats donnés périodiquement pour
des maladies longues et coûteuses, soient remboursés au même
titre que les frais d ' hospitalisation auxquels ils se substituent. Il
lui demande donc s' il ne serait pas plus économique de donner
son agrément à de tels remboursements pour éviter les hospita-
lisations.

10106. — 9 février 1970 . — M . Hinsberger s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que la
question écrite n" 4475 parue au Journal officiel, Débats A . N ., n" 10,
du 8 mars 1969, qui avait été posée à son prédécesseur, M . le minis-
tre d ' Etat chargé des affaires sociales, n'ait pas encore obtenu de
réponse. Comme il tient à connaître sa position à ce sujet, il lui
en renouvelle ci-dessous les termes : e M. Hinsberger expose à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'un
arrêté du 2 juillet 1968 a enuméré les titres dont la possession donne
l' équivalence du diplôme d 'Etat de manipulateur d 'électroraditlogie.
Il appelle à cet égard son attention sur le certificat d'a,,titud déli-
vré à certains manipulateurs de radiologie qui ont passé des
examens dans les hôpitaux du département de la Moselle, après
convocation par la direction de l'action sanitaire et sociale de ce
département et délivrance de ce certificat d ' aptitude . Il lui demande
si le certificat en cause. attribué à la suite d ' examens organisés par
les services départementaux, bénéficie d'une reconnaissance permet-
tant à ses titulaires de prétendre ultérieurement à l'obtention du
diplôme d ' Etat d 'électroradiologie . Si aucune décision n'était prise à
cet égard, les intéressés se trouveraient dans une situation extrême-
ment regrettable puisqu 'ils ne pourraient postuler dans un établisse-
ment plus important que les hôpitaux-cliniques dans lesquels ils se
trouvent actuellement s.

10107. — 9 février 1970. — M . Hinsberger expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la situation de M . X.. .,
qui bénéficie depuis le ler avril 1968 d'une pension de vieillesse
liquidée par la caisse nationale de retraite des transports routiers et
autres activités du transport, 48, avenue de Villiers, à Paris (17').
Pour la détermination de cette pension, ont été validées les périodes
allant du 1^' janvier 1929 au 31 décembre 1934 et du 1" janvier 1949
au 31 mars 1968. La période du 1" janvier 1935 au 31 décembre 1948 -
n 'a pas été validée par la caisse (qui se réfère à l ' ordonnance
du 7 janvier 1959) motif pris que l ' intéressé avait une activité de
gérant minoritaire de S. A. R. L. Si telle était effectivement la
situation de l ' intéressé au cours de . 1a période visée, il n ' était pas,
eu égard à la législation de l'époque, assujetti aux assurances sociales
ou à la sécurité sociale . La société en cause (X. Frères) a été
constituée entre membres d'une même famille . Or, toutes les ins-
tructions de l ' époque et en dernier la lettre ministérielle du 30 juin
1948 et la circulaire n° 306 SS du 19 octobre 1948 disposaient:
e ...l'on doit normalement admettre qu ' un gérant minoritaire n 'est
pas dans un rapport (de subordination ou de dépendance) si l'en-
semble des parts sociales ou la majorité de ces parts appartient à
des membres de la famille . ., s . Compte tenu de ces instructions,
M. X . . ., n 'avait pas éte assujetti à la sécurité sociale et était consi-
déré comme non salarié. Il a été admis à cotiser à ce titre à
l'organisme susvisé à compter du l'r janvier 1949, la cession de
parts lui faisant perdre la qualité de gérant minoritaire n ' étant
intervenu que plus tard . Il lui demande quelle est sa position à
l'égard de la décision prise par la caisse nationale des transports .
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10112. -- 10 février 1970. — M. Spénale appelle l'attention de M. le
ministre de la santé publique et ee la sécurité sociale sur la situa-
tion des médecins français des hôpitaux de Tunisie et du Maroc
qui ont été nommés outre-mer à la suite de concours passés devant
les facultés de médecine de la métropole. A leur retour en France,
leurs confrères des hôpitaux d ' Aleér f e ont été intégrés dans les
hôpitaux de la métropole par application de la loi d 'accueil de
1961 et les décrets du 27 novembre 1962 et du 2 décembre 1963.
Il lui , demande quelles mesures il compte prendre pour permettre
aux médecins français des hôpitaux de Tunisie et du Maroc de
bénéficier des mêmes avantages et dans quels délais ces mesures
pourront être appliquées ?

10113. — 10 février 1970. — M. Benoist expose à M. le ministre
de ta santé publique et de la sécurité sociale ce qui suit : d'après
l ' article L . 334 du code de la sécurité sociale, des arrêtés du
ministre du travail fixent chaque année les coefficients de major
ration applicables aux salaires servant de base au calcul des
pensions vieillesse et les coefficients de revalorisation applicables
aux pensions déjà liquidées. D'autre part, chaque année, un décret
du ministre de la santé publique et de la sécurité sociale fixe
les plafonds de salaires soumis à cotisation. II semblerait normal et
juste qu'un assuré qui a toujours cotisé au plafond pendant les
10 années de référence pour le calcul de la pension perçoive le
maximum, c' est-à-dire 40 p 100 du plafond de l'année en cours.
Or, non seulement un nombre important d ' assurés sont déjà lésés
du fait que les années versées au-delà de la trentième ne sont pas
prises en compte pour le calcul du pourcentage, mais ils sont encore
pénalisés par les coefficients de revalorisation qui ne leur permet-
tent pas d'atteindre le plafond. Il semble même que la différence
s'accentue ces dernières années. 1l lui demande quelles mesures
q compte prendre pour mettre fin à une telle anomalie.

10116. — 10 février 1970 . — M. Rossi rappellé à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, dans l 'état
actuel de la législation, les prestations de base, servies par le régime

' obligatoire d'assurance maladie des travailleurs non salariés des
professions non agricoles, ne comportent pas la couverture des frais
de transport . C' est ainsi qu 'un assuré s'est vu refuser le rem-
boursement des frais de transport en ambulance de son enfant,
reconnu atteint d'une affection de longue durée, qui avait d0
être transporté dans un hôpital parisien. Il lui demande s'il ne
serait pas possible, dans l'état actuel de la législation, de prévoir
la prise en charge des frais de transport en ambulance lorsqu ' il
s'agit d'un assuré, ou de l'ayant droit d'un assuré atteint d'une mala-
die grave nécessitant l' hospitalisation.

10136. — 11 février 1970. — M. Sanglier expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les débats qui
s'étaient instaurés à l ' Assemblée nationale le 3 décembre 1969 ,
lors de l'examen, en première lecture, du projet qui allait
aboutir à la promulgation de la loi n° 70-14 du 6 janvier 1970.
avaient fait naître de sérieuses espérances quant au règlement de
la situation au regard de l 'assurance maladie et maternité des
personnes qui exerçaient, à la date du janvier 1969, une
double activité, non salariée et salariée, et qui étaient affiliées,
pour la couverture des risques susvisés, au régime général des
assurances sociales. Il était en effet permis de penser, à l ' issue
de ces débats, que les assurés dont il s'agit se verraient offrir, pour
que soient sauvegardés les droits qu ' ils avaient acquis à la date
du 1« janvier 1969, une possibilité d'option entre le régime
général des assurances sociales dont ils relevaient antérieurement
et le régime d'assurance maladie et maternité institué par la loi
n° 66-509 du 12 juillet 1966 pour les travailleurs non salariés des
professions non agricoles. Un amendement introduisant cette dis-
position dans le texte de la loi précitée avait été adopté par
l'Assemblée nationale le 3 décembre 1969, avec l'accord du Gou-
vernement, mais il est apparu, à un stade plus avancé de la
procédure législative, que la faculté d ' option évoquée ci-dessus et
les modalités particulières de versement des cotisations prévues en
la circonstance, s 'avéreraient pratiquement inapplicables du fait de
l 'extrême complexité du dispositif envisagé . Celui-ci a donc été
finalement abandonné, sans que soit pour autant réglée de manière
satisfaisante, sur le plan de l'assurance maladie et maternité, la
situation des personnes qui, en raison de la dualité de la nature
de leurs activités professionnelles, .sont affiliées simultanément aux
régimes dont relèvent ces activités aux termes de l 'article 4 de
la loi du 12 juillet 1966. En effet, la prise . en considération de
l'amendement qui vient d'être rappelé a, en dépit de son caractère

éphémère, mis l'accent sur les imperfections du critère auquel il
est fait référence pour l'app'ication de l'article 4 précité . Selon
ce critère défini par le décret n° 67 .1091 du 15 décembre 1967,
I'activité principale qui conditionne la désignation du régime au
titre duquel s'ouvre le droit aux prestations est, a priori, celle
qui est exercée dans le secteur non salarié . Toutefois, cette pré-
snmption est renversée et l ' intéressé relève concomitamment du
regtme général, si un minimum de 1 .200 heures de travail salarié a été
accompli eu cours de L'année de référence et st ces heures ont été
assorties d ' un revenu au moins égal à celui procuré par l 'activité
non salariée. Ces conditions qui jouent cumulativement sont mani-
festement trop rigoureuses et . il n'en est pour exemple, hormis
les enseignements des débats du 3 décembre 1969 à l 'Assemblée
nationale, que le fait que certains assurés ne sont plus en mesure,
en l 'état actuel du texte, de bénéficier du régime général des
assurances sociales bien que leur revenu salarié soit supérieur à
celui qu'ils tirent de leurs activités non salariées . Le Gouvernement
est d 'ailleurs très conscient de l 'illogisme de cette situation puisque
aussi bien M . le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale a déclaré à la tribune du Sénat, le 15 décembre 1969, qu ' il
serait judicieux d ' assouplir les critères sur lesquels se fonde la
définition de l 'activité principale. Il lui demande dé lui faire
connaître si ses services ont d'ores et déjà entrepris des études
à cet effet et si les aménagements qui s'imposent seront apportés
dans un proche avenir au libe .lé du décret du 15 décembre 1967.

10149 . — 11 février 1970 . — M. Granet demande à M . le ministre
de la'santé publique et de la sécurité sociale s ' il envisage de pro-
poser les mesures nécessaires permettant la prise en charge, par la
sécurité sociale, de l'intégralité des frais médicaux et d 'hospitalisa-
tion des malades soignés dans des centres psychothérapeutiques.

10153. — 12 février 1970. — M. Spénale appelle l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le
problème particulier de l ' indemnisation des médecins rapatriés
d 'outre-mer . Deux mille cinq cents médecins ont dû abandonner
l ' oeuvre sociale qu ' il accomplissaient outre-mer . Certains, les moins
jeunes, dont 200 environs âgés de plus de 69 ans, se sont trouvés
transplantés en métropole et souvent condamnés à vivre avec la
seule allocation que l ' état verse aux vieillards sans ressource, car
ils ont subi la perte totale de retraite complémentaire de la caisse
Organica et 50 p. 100 de celle que leur versait la caisse Appien. Il
lui demande quelles mesures il compte prendre : 1 " pour indemniser
les ayants droit des pertes de retraite qu' ils ont subies ; 2" pour
assurer à l 'avenir le paiement des arrérages de ces retraites et
dans .quels délais?

10156. — 12 février 1970. — M. Poirier rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la réponse faite à la
question écrite n" 6612 (Journal officiel, Débats A . N. du 11 octobre
1969, page 26371 . Cette question concernait tes études menées actuel-
lement en vue de créer une carte dite de « solidarité ° . Dans la
réponse, il était fait état d ' études entreprises afin de dégager les
moyens d'éviter les inconvénients que pourrait présenter une carte
de solidarité. Il lui demande si ces études ont abouti et insiste sur
le fait qu'une carte destinée à remplacer l'ancienne carte d ' éconorni-
qusment faible éviterait, sur simple présentation, de renouveler
constamment des pièces administratives dont le grand nombre
déroute les personnes âgées.

10165. — 12 février 1970 . — M . Poirier demande à M. le ministre
de la i santé publique et de la sécurité sociale si des mesures sont
envisagées en vue de supprimer les divergences de normes entre
son ministère et l'ancienne caisse nationale de sécurité sociale en ce
qui concerne lu construction d ' établissements pour personnes âgées.
L 'application stricte par les organismes intéressés de la capacité de
80 lits lorsque les établissements de retraite sont jumelés à des
hospices conduit en effet à des situations aberrantes et onéreuses ;
double infirmerie ou buanderie par exemple qui ne correspondent
pas à des conditions modernes d'exploitation.

- 12 février 1970 . — M. Richoux attire l'attention de M . ie
' e santé publique et de la sécurité sociale sur l'applica-
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' :tion de pension d'invalidité aux salariés dont la capa-
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en outre que l'assuré peut être admis en invalidité à la fin de la
période légale d'attribution des prestations maladie et que, dans le
cas où la caisse ne l'admet pas d'office, l'intéressé peut établir la
demande dans un délai de douze mois, ce délai prenant effet à
compter de la date retenue pour l ' appréciation de l'état d' invalidité.
Par ailleurs, l 'article 55 du décret du 29 décembre 1945, précise que
la caisse doit statuer et notifier sa décision dans les deux mois qui
suivent l'arrêt pour maladie de longue durée . Or, pendant ce laps
de temps, l'intéressé ne peut subvenir aux besoins de sa famille,
faute de ressources suffisantes puisqu'il est resté plusieurs années
en arrèt de travail pour longue maladie. Compte tenu du fait que
certaines caisses versent des acomptes lorsque se présentent de
tels cas, il lui demande s'il ne lui apparaît pas opportun de généra.
liser cette mesure afin d'éviter que les familles des assurés en cause
ne se trouvent dans le besoin, étant bien entendu que l'intéressé
est médicalement reconnu invalide et qu'il justifie de 12 mole de
sal aire et de travail continu .

TRANSPORTS

10088 . — 7 février 1970. — M. Jacques Richard appelle l'attention
de M . le ministre des transports sur 'la décision d'homologation qu 'il
vient de prendre à la suite des propositions qui lui ont été faites
par la S .N .C .F . Cette décision a trait à une réduction de 30 p. 100
sur les tarifs voyageurs de la S .N .C .F ., cette réduction étant
consentie à toute personne âgée d' au moins 65 ans s'il s 'agit d'un
homme et de 60 ans s' il s'agit d' une femme. Cette mesure doit
prendre effet à partir du 1°t mars, mais la réduction ainsi prévue
ne s ' appliquera pas aux voyageurs âgés titulaires de la nouvelle
carte d'abonnement et circulant sur les lignes de banlieue . Cette
disposition restrictive est extrêmement regrettable, compte tenu du
fait que le chemin de fer est le moyen de transport en commun le
plus pratique dont puissent disposer les personnes âgées habitant
en banlieue, pour se rendre dans la capitale . Il lui demande s 'il
envisage une modification des dispositions qui viennent d'être prises
afin que les personnes âgées habitant dans la banlieue parisienne
puissent, grâce à la carte spéciale d'abonnement prévue, bénéficier
de la réduction de 30 p . 100 lorsqu ' ils utilisent les lignes de banlieue.
Il a en effet constaté qu'en dehors des heures de pointe les trains
de banlieue ne sont que partiellement occupés . La mesure qu'il
préconise pourrait comprendre comme seule restriction l'impossi-
bilité d' utiliser les trains correspondant aux fortes pointes du
trafic.

10154. — 12 février 1970. — M. Lebon demande à M . le ministre
des transports de lui fournir les renseignements suivants au sujet
des transports routiers de voyageurs, par département, le nombre
de kilomètres exploités par les régies départementales de transport
et le montant de la subvention accordée à ces régies par les
collectivités a) départementales, b) communales, pour assurer l'équi-
libre financier de l'exploitation des régies, et pour chacune des
années 1967, 1968 et 1969.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

10097. — 7 février 1970. — M. Planta demande à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population : 1° si, en l'absence de
représentant du syndicat de la p rofession, 'le délégué syndical
désigné dans les conditions prévues par la loi n° 68-1179 du 27 dé.
cembre 1968 est régulièrement habilité à exercer les fonctions
dévolues au représentant du syndicat de la profession auprès des
délégués du personnel de l'entreprise, dans le cadre du paragraphe 3
de l'article 14 de la loi n° 46-730 du 16 avril 1946 sur lg statut
des délégués du personnel ; 2° les textes fixant le fonctionnement
des comités d'entreprise précisent que le représentant syndical
admis à assister aux réunions avec voix consultative « doit faire
partie du personnel des établissements» (C . M. Te. 10/56 du 3 août
1956) . Dans le cas où il n'existe pas de syndicat de la profession et
lorsqu'une section syndicale a été constituée dans l'entreprise
conformément à la loi du 27 décembre 1968, le représentant
syndical de le, profession prévu par l ' article 14 de la loi du
16 avril 1946 doit-il être, comme pour le comité d'entreprise, choisi
obligatoirement parmi les membres du personnel de l'entreprise ;
3° lorsqu'un délégué syndical appartenant à l'entreprise a été désigné
conformément aux dispositions de la loi n° 68-1179 du 27 décembre
1988, si le chef d 'entreprise peut s'opposer à ce que les délégués du
personnel se fassent assister, en application de l'article 14 de la
loi n° 46-730 du 16 avril 1946, par un secrétaire permanent inter-
professionnel d'une union départementale qui n'appartient ni à
l'entreprise, ni à la profession .

10111 . — 10 février 1970 . — M. Schoesing attire à nouveau l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population
sur la situation difficile dans laquelle se trouvent les titulaires de
rentes eu raison d'accidents du travail survenus avant l ' indépen-
dance, dans les pays autrefois sous la souveraineté, la tutelle ou le
protectorat français . A la différence des pensionnés du travail de la
métropole, ces retraités n'ont pu obtenir aucune majoration de
leurs pensions . Cette situation injuste avait déjà fait l'objet de
sa question écrite n° 19912 qui avait obtenu le 23 juillet 1966, une
réponse d ' attente . Il lui demande ce qui a pu être fait depuis cette
date et quelles dispositions ont pu être prises en faveur des inté-
ressés.

10125. — 11 février 1970 . — M. Gilbert Faure attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur
l ' inconvénient, pour les familles, des discordances dans les cri-
tères permettant, d ' une part, le bénéfice d ' une dérogation excep-
tionnelle à l 'obligation scolaire, au titre « d 'aide familiale», et,
d'autre part, le maintien des prestations familiales dans le même
cas, à titre «supplémentaire» . Il arrive en effet fréquemment qu ' une
fillette ayant bénéficié d ' une dérogation exceptionnelle à l'obli-
gation scolaire à titre « d'aide familiale », après enquête sociale
attestant la nécessité de sa présence au foyer, si celui-ci compte au
moins « deux enfants . de moins de 14 ans », se voit refuser le
maintien des prestations familiales après une nouvelle enquête
sociale estimant cette fois que «l ' état de santé de la mère et
le nombre d'enfants à charge ne justifient pas la présence au
foyer d ' une aide familiale » . Il lui demande de lui indiquer les
mesures qu 'il compte prendre pour harmoniser les textes ins-
taurant les dérogations exceptionnelles et les règles sur le main-
tien des prestations familiales, ce qui éviterait de fâcheux inci-
dents qui interviennènt en général ' plusieurs mois après l'inter-
ruption scolaire.

10155. — 12 février 1970. — M. Poirier rappelle à M. le ministre
du travail, de l ' emploi et de la population que l'article 5 de l ' or-
donnance n° 67-830 du 27 septembre 1967 a modifié les dispositions
de l'article 2 du livre Il du code du travail. En raison de cette
modification, les enfants de l'un et l'autre sexe ne peuvent exer-
cer une activité professionnelle ayant d'être régulièrement libérés
de l'obligation scolaire . Cette mesure est très grave puisqu'elle
ne cermet pas aux jeunes mères de famille de moins de 16 ans
de subvenir aux besoins de leurs enfants. La ,situation de ces
jeunes mères devient dramatique lorsque les intéressées-sont mères
célibataires car le fait d'être sans travail leur enlève le droit aux
allocations familiales . Il lui demande s ' il envisage une dérogation par-
ticulière au texte précité, afin de rendre moins difficile la situa-
tion des intéressées.

~e) A.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

8814: — M. Boudet demande à M . le Premier ministre s'il entend
donner toutes instructions utiles pour que les textes législatifs
votés par le Parlement reçoivent une application plus rapide.
(Question du 26 novembre 1969 .)

képonse . — La question posée par l'honorable parlementaire
a trait, semble-t-il, aux délais de parution des textes réglementaires
pris pour l 'application des lois votées par le Parlement . Il lui est
signalé que des instructions permanentes, régulièrement renou-
velées, sont données aux ministres afin que, dans toute la mesure
compatible avec la complexité des problèmes à résoudre, ils
veillent à ce que ces textes puissent être adoptés et publiés à
des dates aussi rapprochées qua possible de celles auxquelles sont
intervenues les lois dont ils procèdent. Une réponse plus complète
pourrait être donnée à la question posée, si son auteur voulait
bien indiquer avec précision les textes législatifs récents à la
mise en application desquels ces observations pourraient éventuel-
lement se rapporter.

9313. — M. Georges Caillau signale à M. le Premier ministre
que l 'épidémie de grippe a causé dans les services publics de
telles perturbations que la vie de la nation a été durant le mois
de décembre 1969 considérablement ralentie . La S .N .C .F. et les
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P .T.T. notamment ont éprouvé de sérieuses difficultés du fait
de la grippe pour effectuer un travail normal . II est indéniable
que cette épidémie a considérablem nt nui à l ' économie nationale.
En conséquence, il lui demande si, pour éviter le retour l 'année
prochaine de tels inconvénients. pour la vie nationale, il n'envisage
pas de rendre obligatoire la vaccination contre ta grippe, pour
toute; les personnes des services publics nationaux, celte vaccination
devant intervenir, en tout état de cause, avant le mois d 'octobre 1970.
(Question du 27 décembre 1969 .)

Réponse. — Le Premier ministre est particulièrement sensible
aux perturbations que toute épidémie apporte dans la vie du pays
et notamment dans l'administration . Cependant, étant donné la
diversité des virus qui peuvent attaquer l ' organisme humain et
les durées variables d ' une période d 'immunisation, il n 'envisage.
pas actuellement de rendre obligatoire la vaccination contre la grippe
pour tous les agents des services publics nationaux.

Jeunesse, sports et loisirs.

8937. — M. Lavielle attire l ' attention de M . le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) sur la situation des inspecteurs de la
jeunesse et des sports . D'une part, leurs responsabilités ne cessent.
de croître. En effet, ils sont chargés de tâches d ' administration,
de gestion, de contrôle, d ' inspection, de conseil technique et d ' ani-
mation . Ils sont soumis à des obligations ou à des sollicitations
qui se traduisent par un allongement considérable de leur temps
de travail, souvent supérieur à soixante heures par semaine . D ' autre
part, leur situation ne correspond pas à celle d 'autres fonctionnaires
ayant des responsabilités équivalentes . C' est pourquoi il lui demande
s'il n ' estime pas devoir leur accorder : 1" le niveau indiciaire 650-625 ;
2" la revision de l 'échelonnement indiciaire ; 3" la revision de
l 'indemnité de logement (inférieure à celle des instituteurs) ;
4" des compensations pour les charges particulières de la fonction
(déplacements, déplacements tardifs, du dimanche) . (Question du
4 décembre 1969 .)

Réponse . — Les améliorations de situation souhaitées par l ' hono-
rable parlementaire, en laveur des inspecteurs de la jeunesse et
des sports, tant sur le plan de l ' échelonnement indiciaire que sur
celui . des indemnités, ont fait l 'objet d 'études tendant à l ' élaboration
de textes organiques et statutaires en vue de consacrer la place
des intéressés dans les hiérarchies régionales et locales et, partant,
d 'améliorer leur situation indiciaire. Le projet de statut du corps
de l ' inspection dé la jeunesse et des sports prévoit une revalorisation
des échelles indiciaires actuelles. Quant aux mesures réglementaires,
seule a été acquise au 1" janvier 1970 une Indemnité de charges
administratives d'un montant annuel de 1 .300 F, qui s 'ajoutera
à l'indemnité de sujétions spéciales ttaux annuel de 1 .00 F) dont
ils bénéficient actuellement. Par contre, les demandes concernant
le relèvement de l'indemnité de logement, d ' une part, et la forfai-
tisation des frais de tournées- d ' autre part, n'ont pu être retenues
pour 1970 en raison des rigueurs budgétaires . Elles seront repré-
sentées pour 1971 . Enfin, grâce à des prélèvements effectués sur
d 'autres secteurs du département, les crédits destinés au paiement
des frais de déplacement des inspecteurs et aux achats de matériels
ont été augmentés.

9135 — M . Durieux expose à M. le Premier ministre (jeunesse,
sports et loisirs) que le corps de l ' inspection départementale de
la jeunesse et des sports semble particulièrement défavorisé par
rapport à certaines catégories similaires çde fonctionnaires puisque
son échelonnement indiciaire va de 370 en début de carrière à 835
(indice terminal), alors que les directeurs adjoints départementaux
d 'autres administrations débutent à 635 et dépassent 900 en fin de
carrière- Il lui demande s ' il n ' estime pas qu' il serait nécessaire
d 'aligner les traitements des intéressés sur ceux de leurs homologues
de la fonction publique. (Question du 16 décembre 1960-)

Réponse . — L'amélioration de la situation souhaitée par l ' hono-
rable parlementaire, en faveur des inspecteurs de la jeunesse et
des sports, a fait l' objet d'études en vue de l ' élaboration d 'un statut
de l 'inspection, Ces études auxquelles sont étroitement associés
les représentants des fonctionnaires intéressés ne pourront aboutir
qu ' après un certain délai parce qu'elles nécessitent la consultation
de divers départements ministériels. Leur consécration donnerait
d 'appréciables avantages d ' ordre moral et financier aux membres
du corps dont il y a heu de souligner le dévouement au service
public et l ' efficacité dans l ' action entreprise en faveur des sports
et de la jeunesse . D ' ores et déjà, depuis le 1" janvier 1969, 10 p . 100
des inspecteurs bénéficient d'une augmentation indiciaire.

9229 . — M. Roui attire l 'attention de M . le Premier ministre
(jeunesse, sports et loisirs) sur un certain nombre de problèmes
intéressant les inspecteurs départementaux de la jeunesse et des
sports . Ceux-ci se plaignent de ne pouvoir exercer leurs fonctions

avec une autorité suffisante, sur le plan régional et départemental,
en raison d'une certaine inorganisation des services extérieurs de
son administration . Ils souhaitent que leur soient donnés les moyens
de travail indispensables pour accomplir leurs tâches et que leurs
rémunérations et indemnités soient mises à parité avec celles qui
sont attribuées à d 'autres corps de fonctionnaires départementaux
ayant des responsabilités équivalentes aux leurs . 1l lui demande
quelles solutions il envisage de donner à ces différents problèmes.
(Question du 18 décembre 1969.)

Réponse, — La question posée par l' honorable parlementaire
parait, tout d' abord, nécessiter une mise au point . En effet, elle
signale une e certaine inorganisation des services extérieurs = de
l ' administration du département de la jeunesse, des sports et
des loisirs . Or le décret n" 64-658 du 29 juin 1964 a déterminé
leur organisation . Pour tenir compte de l 'extension des tâches
des membres du corps de l'inspection à la tète des services régionaux
et départementaux, comme pour leur donner un rang meilleur dans
la hiérarchie des grades et emplois de l ' Etat, des réformes s' avéraient
nécessaires . Elles sont en voie d 'élaboration . ' Sur le plan des
indemnités, et à compter du 1" janvier 1970, s ' ajoutera à l 'indemnité
de sujétions spéciales dont bénéficient présentement l 'ensemble des
inspecteurs, une indemnité de charges administratives au taux annuel
moyen de 1 .300. Par contre, le relèvement de l ' indemnité de
logement, d ' une part, et la forfaitisation des frais de tournées,
d ' autre part, n 'ont pu recevoir de suite pour 1970 en raison de la
rigueur budgétaire . Sur le plan des moyens de fonctionnement des
services, les crédits destinés au paiement des frais de déplacement
des agents et aux achats de matériels ont pu être augmentés grâce
à des prélèvement sur des crédits primitivement destinés à d ' autres
actions. L' honorable parlementaire doit ainsi être convaincu des
efforts faits par le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse, des sports et des loisirs, pour répondre aux
légitimes revendications des inspecteurs de la jeunesse et des sports.
Sont notamment prévues des dispositions statutaires tendant à
l ' amélioration de la carrière des intéressés, tant du point de vue
de sa durée moyenne que de son échelonnement indiciaire . En ce
dernier objet, il convient de rappeler que, depuis le P' janvier 1969,
trente-cinq chefs de services départementaux ont pu bénéficier d ' un
indioe fonctionnel supérieur de 25 points à l ' indice terminal de la
carrière .

AFFAIRES ETRANGERES

8997 . — M. Commenay expose à m. le ministre des affaires
étrangères que l'engagement des troupes françaises au Tchad ne
peut être justifié que pour un temps limité et pour un objet
précis, en conformité avec les accords franco-tchadiens . Il lui
demande si les conditions actuelles de cet engagement ne débor-
dent pas le cadre prévu à l'origine et si, en conséquence, le
Gouvernement n ' envisage pas de procéder à un nouvel examen de
ce problème . (Question du 9 décembre 1969.)

Réponse . — II est rappelé à l' honorable parlementaire que la
position du Gouvernement français en cette affaire, en particu-
lier à l ' égard des conditions d 'engagement des troupes françaises
au Tchad, ont été exposées par M. Bourges, secrétaire d ' Etat aux
affaires étrangères, à l 'assemblée nationale, le 4 novembre 1969

J . O. Débats du mercredi 5 novembre 1969), ainsi que par
Sf Tinaud, secrétaire d ' Etat chargé des relations avec le Parle-
ment lors de la discussion au Sénat de la question orale de
M. Péridier, le 25 novembre 1969 (J. O ., Débats Sénat du 26 novem-
bre 1969) . Notre position demeure inchangée. Les conditions d ' enga-
gement de nos troupes ne sortent pas du cadre prévu et corser
vent leur caractère exceptionnel, temporaire et limité . La situa-
tion au Tchad fait d ' ailleurs l 'objet d ' un examen constant de la
part du Gouvernement français.

9271 . — M. Jacques Médecin s'étonne que, sous prétexte de
réorganisation, il soit envisagé de supprimer ou de réduire un
certain nombre d ' émissions par ondes courtes à destination par
exemple du Portugal ou de pays du bassin méditerranéen . Il
demande à M . le ministre des affaires étrangères : 1" si un rapport
pourrait lui être adressé portant sur le développement envisagé
des émissions par ondes courtes, et ce en priorité, à destination
des pays francophones ou francophiles ; 2 " si les mesures envisagées
de suppression ou de réduction ne pourraient être rapportées.
(Question du 20 décembre 1969 .)

	

.

Réponse . -- La suppression de certaines émissions sur ondes
courtes notamment à destination du Portugal est due principale-
ment à l 'insuffisance des moyens financiers dont dispose l ' office
pour son action radiophonique vers l ' étranger . Après un examen
approfon di de notre action radiophonique à , l'étranger, il est
apparu que les moyens financiers dont dispose 1'0 . R. T. F.
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dont dispose le Conseil de l ' Europe pour réaliser le programme de
travail intergouvernemental et des priorités à établir dans chacun
des domaines ouverts à la coopération, le Gouvernement est appelé
à demander qu 'en matière d 'affaires municipales et régionales
comme dans les autres matières, il soit procédé par étapes . Pour
ces raisons, le Gouvernement, comme d 'ailleurs la plupart des autres
gouvernements des pays membres du Conseil de l'F ., -ope, n ' a. pu
donner une suite favorable à la recommandation 470 de l 'assemblée
consultative qui préconisait l 'élaboration d ' une convention euro-
péenne relative à la coopération des pouvoirs locaux . En revanche,
la transformation du comité ad hoc de coopération pour les questions
municipales et régionales en organe permanent du secrétariat du
Conseil de l 'Europe est maintenant chose acquise, et le Gouverne-
ment se félicite de la création de ce comité qui facilitera grandement
la tàche du comité des ministres dans un domaine important de
ses activités.

9347. — M . Jacques Barrot demande à M . le ministre des affaires
étrangères pour quelles raisons il a été décidé de supprimer un
certain nombre d ' émissions de la radio française à destination de
pays du bassin méditerranéen et notamment de la Grèce, du
Portugal, de la Slovénie, de la Bulgarie et s 'il n ' estime pas qu 'une
telle décision aura des conséquences profondément regrettables,
s ' agissant, pour la plupart, de pays où lesdites émissions répondaient
au voeu des habitants et étaient certainement écoutées . (Question
du 3 janvier 1970.)

Réponse . — Dans le cadre de la réorganisation de son action à
l ' étranger l ' O .R .T .F. a supprimé un certain nombre d 'émissions
sur ondes courtes à destination du bassin méditerranéen. Ces
mesures ont été prises en application d ' un plan d'ensemble permet-
tant d ' utiliser au mieux les moyens financiers limités dont dispose
l ' O .R .T .F . pour son action extérieure. Après enquête effectuée
auprès de nos postes diplomatiques et consulaires, il est' apparu
nécessaire de concentrer notre action radiophonique sur quatre
zones prioritaires : 1" Europe de l 'Est et U . R . S. S . ; 2" Afrique
francophone au Sud du Sahara ; 3" Afrique du Nord ; 4" Moyen.
Orient. Le Portugal ne faisant pas partie d ' une de ces zones
prioritaires il m 'a paru acceptable — compte tenu, je le répète,
des impératifs financiers — de supprimer la demi-heure journalière
diffusée en langue portugaise, étant entendu que cette suppression
doit être compensée prochainement par un programme de plusieurs
heures en langue française . Des enquêtes ont fait apparaître en
effet que les émissions sur ondes courtes dé la radio française
sont souvent écoutées par un public possédant un niveau d ' instruction
assez élevé et, en règle générale, une certaine connaissance de
notre langue. Pour ce qui est des programmes en langues slovène
et bulgare, ils bénéficiaient d ' une faible écoute . C ' est ainsi par
exemple que l ' émission en langue bulgare n 'a suscité que 15 lettres
d 'auditeurs en 1968 contre 3 .000 po' r l'émission en polonais . II était
donc préférable de concentrer notre effort sur d 'autres langues.
La suppression de l ' émission bulgare permet la diffusion d ' une
séquence supplémentaire en russe, langue voisine du bulgare et
généralement comprise par les Bulgares . Il en est de même de nos
diffusions en serbo-croate qui peuvent être comprises par de nom-
breux slovènes . Cette solution nous a paru préférable à des
réductions de temps d 'émission sur des programmes qui étaient
déjà limités à une demi-heure (portugais) ou même à dix minutes
(slovène) . Ii est en effet un seuil au-dessous duquel il n 'est pas
possible de descendre . Il n ' est pas exclu cependant que certaines
émissions supprimées soient rétablies, comme cela a déjà été fait
pour celles en langue grecque, lorsque l ' office disposera de moyens
financiers supérieurs.

AGRICULTURE

7162. — M. Jacques Barrot expose à M. le ministre de l' agriculture
que la loi d ' orientation urbaine et foncière du 30 décembre 1967
a prévu, dans son article premier, la possibilité pour les cantons
rurau, dont la population totale est inférieure à 10 .000 habitants,
que la mise à l'étude de plans d'occupation des sols entraîne la
mise à l'étude de plans d'aménagement rural . Il lui demande quand
seront publiés les textes d'application relatifs à cette disposition,
afin que soient précisés les rôles respectifs des administrations,
des collectivités locales et des groupements privés professionnels
et sociaux. (Question du 30 août 1969.)

Réponse. — La loi d'orientation urbaine et foncière du 30 dé-
cembre 1967 a, en effet, prévu dans son article 1" que dans
les cantons où la population était inférieure à 10.000 habitants,
la mise à l'étude des plans d'occupation des sols entraînait la
mise à l'étude de plans d'aménagement rural . Les plans d'aména-
gement rural devant répondre à l'ensemble des problèmes que
posent le développement économique, l'organisation sociale et
l'équipement technique . des territoires considérés, il a été jugé

ne peuvent étre utilisés au mieux que si, évitant l 'éparpillement,
nous concentrons notre effort sur quelques zones prioritaires :
l'Europe de l' Est y compris l 'U . R. S. S., le Moyen-Orient, l'Afrique
noire francophone et l 'Afrique du Nord . En Europe, notre action
portera essentiellement sur l ' U . . R. S . S ., la Pologne, la Roumanie
et la Yougoslavie (en serbo-croate exclusivement) tandis que
la durée de nos émissions à destination de la Tchécoslovaquie et
de la Hongrie restera inchangée. Il eut été évidemment préférable
que cet effort accru dans quatre zone prioritaires pût se faire sans
sacrifier d ' autres émissions, mais malheureusement le budget de
l 'office ne l' a pas permis , cette année. En compensation, une
émission en langue française sera diffusée pendant plusieurs
heures par jour à destination de . tous ceux qui dans le monde
comprennent notre langue. Ce programme sera beaucoup plus
important que la demi-heure diffusée antérieurement en langue
portugaise . Dans l 'ensemble du monde il apportera aux auditeurs
étrangers qui s' intéressant aux émissions sur ondes courtes et
qui — les enquêtes l 'ont montré — possèdent généralement un
niveau d'instruction àssez élevé, une information d ' autant plus libre
et plus complète qu'elle sera dispensée en notre langue . Pour
l 'avenir, il n 'est pas exclu que certaines , émissions supprimées
puissent être rétablies lorsque sera réalisé l ' aménagement de
l'ensemble des émissions sur ondes courtes et que, la discipline
financière ayant porté ses fruits, l ' office bénéficiera de ressources
accrues.

9297. — M. Peronnet demande à M. le ministre des affaires
étrangères si le Gouvernement est maintenant prêt à signer et à
ratifier la convention européenne sur les fonctions consulaires,
qui a été conclue dans le cadre du Conseil de l'Europe . (Question
du 27 décembre 1969.)

Réponse . — Le Gou' ernement n'envisage pas de procéder à la
signature ni à la ratification de la convention européenne sur les
fonctions consulaires. Cette convention, qui ne semble du reste
pas appelée à réunir un nombre appréciable d'Etats membres du
Conseil de l'Europe, contient, notamment dans son chapitre relatif
aux successions, des dispositions qui ne sont pas satisfaisantes au
regard de notre droit . Elle a fait au surplus, sur certains points,
double emploi avec la convention de Vienne sur les relations
consulaires à laquelle, ainsi que le sait l ' honorable parlementaire,
la France va incessamment devenir partie. Enfin, le problème des
fonctions consulaires a reçu, dans de nombreuses conventions bila-
térales conclues par la France, des solutions que le Gouvernement
considère comme satisfaisantes.

9298 . — M . Péronnet demande à M. le ministre des affaires
étrangères si le Gouvernement est maintenant prêt à ratifier la
convention européenne dans le domaine de l'information sur le
droit étranger, qui a été conclue dans le cadre du Conseil
de l'Europe. (Question du 27 décembre 1969.)

Réponse . — La convention, européenne dans le domaine de l 'infor-
mation sur le droit étranger, qui a été signée par la France le
7 juin 1968 et à l'élaboration de laquelle notre pays a pris une
part active, constitue un instrument utile pour le développement
de la coopération juridique entre les membres du Conseil de
l'Europe. Le Gouvernement est donc favorable à sa ratification qui
pourrait intervenir dans des délais assez rapprochés et, en tout
état de cause, dès lors que les moyens matériels que nécessite
son application ' sur le plan national auront pu étre mis en place.

9300 — M. Péronne( demande à M . le ministre des affaires
étrangères quelle est l ' attitude du Gouvernement à l 'égard des
propositions faites par l' assemblée consultative du Conseil de
l'Europe sur la coopération européenne entre les autorités commu-
nales et régionales en général et quelle est son attitude particulière
à l 'égard du projet de convention relatif à la coopération européenne
des pouvoirs locaux et à l'égard de la création, à titre permanent,
d'un comité de coopération pour les questions municipales' et
régionales . (Question du 27 décembre 1969.)

Réponse . — D'une façon générale, le Gouvernement est favorable-
ment disposé à l'égard d'un développement de la coopération entre
les pouvoirs locaux des pays membres du Conseil de l'Europe, et
l'honorable parlementaire sait la part que le Premier ministre a
prise personnellement, en 1956, dans la création de la Conférence
européenne des pouvoirs locaux. Le Gouvernement estime toutefois
que, dans ce domaine qui met en cause, dans chaque pays,
l'équilibre des pouvoirs entre l'Etat et les collectivités, il convient
de procéder avec prudence et de ne promouvoir la coopération
entre pouvoirs locaux que là où elle est possible et là où la
nécessité s'en fait sentir. D'autre part, compte tenu des moyens
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nécessaire d'associer à leur élaboration les 13 ministères ou secré- Réponse. — La réforme des chambres d 'agriculture, à
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Réponse. — 1 " Ainsi que la déclaration en a été faite à l'Assem-
blée nationale, le volume des importations de vin au cours de la
campagne 1969 . 1970 sera déterminé en fonction des deux consi-
dérations suivantes : le principe de la complémentarité quantitative
sera maintenu ; l ' approvisionnement du marché sera assuré d ' abord
par les vins nationaux et pour le complément seulement par les
importations . C ' est ainsi que le volume des importations dépendra
du dégonflement des stocks à la propriété librement décidé par les
viticulteurs . Il serait souhaitable que ce dégonflement ramène les
stocks à leur niveau minimum de façon à permettre à la viticulture
d ' aborder la concurrence communautaire da . s les meilleures condi-
tions si, comme il est prévisible, le marché unique est réalisé ;
2" face à un vendeur unique en Algérie, la présentation en ordre
dispersé des acheteurs français n ' a pas été, dans le passé, sans
inconvénient soit sur le plan des prix (effets de la dévaluation),
soit sur le plan de notre commerce extérieur . En effet, du fait
de la position dominante de l ' Algérie, les importations de vin
algér!en en France ont servi de contrepartie à des exportations de
produits étrangers en Algérie souvent au détriment des fournitures
traditionnelles françaises . C'est dans ces conditions que devant
l'échec des tentatives de la profession pour créer le , groupement
unique de tous les importateurs qui lui avait eté demandé, l 'impor-
tation d ' un contingent - exceptionnel de 1 .500 .000 hectolitres et de
85 à 90 p . 100 du solde de l 'accord pluriannuel conclu avec l 'Algérie
en 1964, a été confié à un groupement dont les membres assuraient,
dans le passé, soit directement, soit indirectement, à titre de pres-
tation de service, plus de 80 p . 100 des importations. Depuis lors
ce groupement a accepté de nouveaux membres tant et si bien
qu 'on peut dire que tous les importateurs traditionnels en font
partie. En tout état de cause la convention passée avec cet orge .
nisme assure la sauvegarde des droits de tous les négociants
intéressés à la commercialisation des vins d 'Algérie . II y a lieu de
préciser que cette procédure n 'est nullement en contradiction Avec
le traité de Rome, chaque Etat membre conservant, jusqu ' à !a
réalisation du marché unique du vin, sa liberté d ' action quant a ::
choix de ses modalités d ' importation.

9291 . — M. Planeix appelle l 'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur la réforme en cours des chambres d' agriculture.
Il lui fait observer, en effet, qu' il n ' a pas répondu aux questions
posées à ce sujet, lors des débats sur le budget de son ministère
pour 1970, et que son silence peut entraîner des interprétations
diverses, certains allant jusqu ' à supposer qte la réforme a pour
objet, en particulier, d'éliminer de la présidence un certain nombre
de présidents actuels, dont les positions politiques et syndicales
ou professionnelles sont contraires à la politique officielle . Il lui
indique, par ailleurs, que la volonté de réformer des assemblées
dont, jusqu ' ici, personne n 'a jamais réclamé la réforme, hormis
ceux qui n 'ont pas pu parvenir à s'y faire élire, a conduit à instituer
des règles nouvelles hâtivement élaborées et qui risquent de
conduire à certaines anomalies inexistantes à l ' heure actuelle.
C'est ainsi, par exemple, que des personnes dont la principale
profession est l' agriculture, mais qui exercent simultanément un
petit emploi, comme garde champêtre ou encore titulaire d'un poste
public de téléphone, ne seront plus électeurs aux chambres d ' agri-
culture . En revanche les agents rémunérés des chambres et qui
n'appartiennent absolument pas à la profession agricole pourront
participer à l'élection . Ainsi, un concierge de chambre d' agriculture
pourra devenir président de sa chambre, même s ' il n 'a jamais
exercé dans l'agriculture et si ses connaissances agricoles sont
limitées ou même nulles . Par contre, un garde champêtre communal,
qui vit essentiellement de l'agriculture, ne sera plus, ni électeur,
ni éligible. Dans ces conditions, il lui demande de lui faire
connaître les motifs réels de la réforme des chambres d'agriculture,
et s 'il ne pense pas revenir sur une partie des règles nouvelles,
en raison des protestations qu 'elles suscitent, avec raison, dans
le monde agricole. (Question du 20 décembre 1969 .)

publication du décret du 26 septembre 1969 pour les ouvriers
agricoles, chefs de culture et régisseurs, et il a été remarqué que,
si certains bureaux de chambres d 'agriculture comprenaient des
représentants de cette catégorie, par contre, jusqu 'à présent, aucun
président de chambre n'a appartenu audit collège . En conclusion
la réforme opérée par le décret du 26 septembre 1969 a eu pour
objet de renforcer le caractère représentatif des chambres d ' agri-
culture, dont les membres sont élus au suffrage universel et secret
par des collèges composés de nombreuses catégories d 'électeurs:
chefs d ' exploitation, leurs conjoints et aides familiaux ; propriétaires
et usufruitiers exploitants ou non ; salariés agricoles ; anciens
exploitants ; organisations et organismes divers.

DEFENSE NATIONALE

8378 . — M. Defferre attire l ' attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale sur la situation des établissements
industriels de l 'Etat qui relèvent de son ministère . L ' activité de
ces établissements risque de se restreindre à la fois pour des
raisons de conjoncture immédiate — politique d'austérité et limita-
tion des crédits budgétaires — pour des raisons à plus long terme
qui tiennent à la nature de la défense à l ' ère nucléaire . Or ces
établissements disposent d 'un personnel de qualité, d 'un parc de
machines-outils et de surfaces couvertes importantes . Ce potentiel
ne devrait pas rester inemployé à l 'heure où les pouvoirs publics
ont pris conscience de la nécessité de promouvoir le développement
industriel du pays. Il devrait être utilisé dans les domaines où
l'Etat a des activités de recherche ou de production . Ce qui per-
mettrait, sur le plan économique, de stimuler les entreprises
privées concurrentes, et sur le plan social, de conserver au
personnel son statut. Il lui demande en conséquence les mesures
qu 'il compte prendre à l ' égard des établissements où les commandes
et l ' activité militaires sont en diminution pour mettre en oeuvre
une politique de recherche et de fabrication industrielle civile
dans le cadre du secteur public . (Question du 5 novembre 1969.)

Réponse . — Les établissements de l'Etat relevant de la défense
nationale travaillent déjà, dans une mesure importante, pour satis-
faire des• besoins civils, tant dans le domaine de la recherche que
dans celui des fabrications. C ' est ainsi qu'ils reçoivent des contrats
de la délégation générale à la recherche scientifique et technique
et qu' ils participent à de nombreuses fabrications au profit de la
protection et de l'espace. En outre, les établissements de l ' armement
reçoivent certaines commandes de sous-traitance en provenance de
l ' industrie privée . Ces activités, qui gardent toutefois un caractère
marginal, n 'ont pas jusqu ' à présent donné lieu à des difficultés . En
fait, du point de vue industriel, la distinction entre les tâches
nécessaires pour la satisfaction des besoins de l'Etat et celles pour
la satisfaction des autres besoins est très artificielle . C 'est pourquoi,
dans un souci de plein emploi, il serait souhaitable que le potentiel
installé dans les établissements de l 'Etat fût utilisé aussi pour
l 'exercice d'activités industrielles et commerciales mettant en oeuvre
les spécialisations acquises, concurremment à l ' industrie privée . Or,
l'exercice de telles activités dans les établissements de l'Etat se
heurte d ' abord au principe de la liberté du commerce et de l 'indus-
trie, posé par l ' article 7 de la loi des 7 et 12 mars 1791 (loi d'Allarde)
qui ne permet pas à l ' Etat de concurrencer l ' entreprise privée.
Toutefois, même en supposant une évolution de cette doctrine, le
développement d'activités concurrentielles dans les établissements
à statut d'Etat n'en resterait pas moins extrêmement difficile . Un
tel statut empêche en effet l ' établissement d 'avoir recours aux
procédures ou facilités habituelles concernant les entreprises, notam-
ment dans les domaines du crédit, du recrutement des personnels,
des garanties à l ' exportation et des réseaux commerciaux . Si l'on
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veut permettre aux établissements d'Etat de participer pleinement
à l'activité industrielle civile, il faudrait donc envisager l'évolution
de leur statut. Il doit à cet égard être ente,idu que les çhangements
pouvant être rendus indispensables dans l ' avenir par les exigences
du développement devront être accompagnés du juste respect des
droits .acquis.

	

-

9202. — M. Brugnon expose à M . le ministre d'Etat chargé de la
défense nationale que : 1 " l ' article 5 de la loi de dégagement des
cadres n " 63-1333 prévoyait pour les officiers la possibilité d ' être
intégrés dans une administration civile après quatre années de
e stages et que, à défaut, ils seraient réintégrés en surnombre dans
leur corps d'origine ; 2 " que la loi n" 63-1334, complément de la
précédente, a pris des dispositions permettant • plus spécialement
une intégration dans les cadres de l 'éducation nationale . Il lui
demande s'il peut lui indiquer : 1" combien d'officiers ont été, année
par année, remis ainsi à la disposition de l ' armée ; 2° dans quelle
position juridique ces officiers ont été placés : en activité et pourvus
d'emploi, dans une position sans emploi, combien dans chaque posi-
tion ; 3° quel a été le sort final de ceux qui furent e repris en
comptes dans une position sans emploi ; 4" le nombre de ces offi-
ciers mis d ' office en position de retraite dès qu'ils ont atteint
vingt-cinq ans de service ; 5" sur quels textes de lois ou arrêts de
jurisprudence s ' est fondée une telle mise à la retraite, l'article 1"
de la loi du 30 avril 1920 et l ' avis du Conseil d 'Etat du 20 novem-
bre 1921 semblant ne permettre une telle mise à la retraite avant
limite d' âge que pour les officiers atteints d'infirmités incurables.
(Question du 17 décetbre 1969.)

Réponse . — Parmi les officiers ayant demandé à bénéficier des
dispositions de l 'article 5 de la loi n° 63-1333 et de celles de la loi
n° 63-1334 du 31 décembre 1963, 82 ont été réintégrés, sur leur
demande, dans les cadres de l ' armée, soit 5 en 1965, 26 en 1966,
35 en 1967, 11 en 1968 et 5 en 1969. Ces officiers, à l'exception de
ceux qui ont demandé ultérieurement à bénéficier des dispositions
des articles 2, 3 et 4 de la première de ces lois, de ceux mis à la
retraite sur demande, et de un officier ayant demandé à bénéficier
d' un congé au titre du décret n° 61-37 du 9 janvier 1961 relatif
aux conditions d'application aux personnels militaires de certaines
dispositions de l ' article 8 de la loi du 6 aoùt 1948 établissant le
statut définitif des déportés et internés de la Résistance, sont tous
en activité et pourvus d ' emploi. Aucun de ces officiers n' a été mis
à la retraite d'office ; toutefois, pour permettre de répondre en
toute connaissance de cause aux cas d 'espèce auxquels s 'intéresse
plus particulièrement l'honorable parlementaire, il lui est demandé,
s ' il le juge utile, de bien vouloir fournir par lettre tous rensei-
gnements nécessaires concernant les intéressés.

9404. — M. Boulay indique à M. le ministre d'Etat chargé de la
défense nationale qu'au cours de leur congrès des 9 et 10 novem-
bre 1969 les veuves civiles chefs de famille ont demandé que les
fils de veuves, quel que soit leur rang de filiation, aient la possi-
bilité d'être dispensés d'office du service militaire dès l'instant
où leur soutien matériel, par leur travail ou leur salaire, est indis-
pensable à leur famille. Il lui demande s' il peut lui faire connaître
la suite qu 'il lui paraît possible de réserver à cette revendication
parfaitement justifiée et s'il pense inscrire à l'ordre du jour de
l'Assemblée nationale les deux propositions de loi déposées à ce
sujet sur le bureau de l ' Assemblée par M . Planeix et par Mme de
la Chevrelière, propositions adoptées par la commission de la défense
nationale .et des forces armées, sur le rapport de M. Planeix, le
6 novembre 1968. (Question du 10 janvier 1970.)

Réponse. — Le ministre d'Etat chargé de la défense nationale
soumettra prochainement au Parlement une réforme d 'ensemble des
modalités d 'exécution du service militaire . L 'honorable parlementaire
peut être assuré que le problème des dispenses a fait, dans cette
perspective, l'objet d'un examen particulièrement minutieux. Par
ailleurs, le contenu des propositions de loi dont il est fait mention
pourra être étudié à l'occasion du débat qui s'instaurera devant
le Parlement.

9434 . — M . Sauzedde indique à M. le ministre d'Etat chargé de la
défense nationale qu'à la suite des récentes décisions gouvernemen-
tales relatives à la libération anticipée de certains contingents et à la
réduction du service militaire, mesure qui doit être soumise au Par-
lement à la prochaine session, les jeunes appelés se trouvent dans
l'ignorance totale de la date à laquelle•ils seront libérés, de sorte
qu'il leur est impossible de prendre contact avec leur employeur
pour la reprise de leur emploi civil ou de chercher un emploi . II lui
fait observer, en particulier, que les jeunes récemment libérés ont
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éprouvé de nombreuses difficultés pour reprendre leurs ac .ivités
professionnelles et que la plupart d'entre eux ont dù attendre
plusieurs semaines, voire plusieurs mois, avant de pouvoir réintégrer
leur entreprise ou leur administration. Dans ces conditions, et afin
que la mesure de libération anticipée ou de réduction du service
militaire n 'ait aucune conséquence familiale ou matérielle pour les
jeunes qui en bénéficient, il fui demande s ' il peut lui faire
connaître s 'il compte publier prochainement, en se plaçant dans
l 'hypothèse du vote de la loi par le Parlement, un calendrier précis
de libération de chaque contingent actuellement incorporé et des
contingents qui vont être incorporés dans les semaines qui viennent,
ce qui permettrait aux jeunes soldats de connaître avec précision
leur date de libération et d ' effectuer les démarches nécessaires pour
réintégrer sans coupure la vie professionnelle . (Question du 10 jan-
vier 1970.)

Réponse, — Les dates de libération des fractions successives de
contingent dépendent de l 'adoption définitive des projets relatifs
à la modification de certaines des conditions dans lesquelles est
effectué le service national. Les mesures récentes de mise en congé
sans solde, annoncées environ un mois avant leur mise en appli-
cation, étaient des mesures conjoncturelles. Les conditions dans
lesquelles elles sont susceptibles d 'être prorogées ne peuvent être
définies actuellement quoiqu 'il soit raisonnable de penser qu ' à
moins de circonstances différentes la procédure déjà appliquée à
trois reprises sera maintenue.

9508 . — M . Pic expose à M. le ministre d'Etat chargé de la défense
nationale que la classe du contingent 68/2 B a été libérée le 30 no-
vembre 1969 au lieu du 31 décembre 1969 . Les militaires coopérants
de ce même contingent ont été informés par une note émanant du
consulat qu 'ils étaient, quant à eux, maintenus sous les drapeaux
jusqu 'au 31 décembre 1969. Il lui demande s' il peut lui indiquer les
raisons de cette discrimination et les mesures qu 'il compte prendre
pour qu' à l 'avenir la date de libération soit la même pour tous les
appelés d' un méme contingent . )Question du 10 janvier 1970.)

Réponse . — Les recrues du contingent affectées au service de
la coopération ou au service de l 'aide technique ne sont pas des
personnels militaires . Soumis à des statuts particuliers, ils sont
mis à la disposition des ministres intéressés lors des opérations
d ' appel de la fraction de contingent à laquelle ils appartiennent
(loi n° 65-550 du 9 juillet 1965, article 38) . Le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale n'est donc pas compétent pour fixer la
date de leur libération, à l 'issue des obligations d'activité du ser-
vice national. Les jeunes gents qui postulent pour un poste de la
coopération savent d ' ailleurs fort bien, au moment où ils se por-
tent volontaires, que la durée de leurs fonctions est indépendante
des modifications qui peuvent survenir et leurs réclamations appa-
raisgent don_ sans fondement.

9653 . — M . Schioesing attire l 'attention de M . le ministre d 'Etat
chargé de la défense nationale sur le cas des anciens combattants
de la guerre 1914-1918 qui ont atteint maintenant, ou approchent,
leur quatre-vingtième année et pour lesquels un dossier de pro-
position pour la croix de chevalier dans l'ordre national de la
Légion d 'honneur, au titre de l'article R . 42, est toujours en cours
d'instruction . Il lui demande : 1", combien de ces dossiers sont
encore en cours d'instruction ; 2° combien de décorations sont
décernées chaque année au titre de l 'article R . 42 ; 3" si le contin-
gent de décorations est suffisant pour honorer tous les ayants
droit. (Question du 24 janvier 1970 .)

Réponse . — Au titre de l 'article R . 42, 504 dossiers concernant les
anciens combattants de la guerre 1914-1918 sont en cours d'ins-
truction pour le grade de chevalier de la Légion d 'honneur. Pour
l'année 1969, le nombre des propositions examinées ou en cours
d'examen s 'élève à 165. Il est précisé en outre que les décorations
sont accordées aux mutilés de guerre en sus des contingents.

9874. — M. Odru attire l'attention de M. le ministre d' Etat
chargé de la défense nationale sur la situation difficile dans laquelle
vont se trouver de nombreux fonctionnaires et agents de la caisse
nationale militaire de seeurite sociale du fait d ' une concentration
à Toulon. Depuis vingt ans, cet établissement public fonctionne
dans la capitale où se trouvent actuellement implantés l ' administra-
tion centrale, le centre de l ' armée de l 'air et le centre de la
gendarmerie . La presque totalité des agents spécialisés dans la
législation sociale est dans l 'impossibilité familiale ou sociale
d'accepter une mutation . Nombre d'entre eux sont d'un âge qui
rendra difficile, voire impossible, leur reclassement. Par ailleurs,
le bon fonctionnement du service public ne pourra que se trouver



14 Février 1970

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

355

compromis par le remplacement d'agents hautement qualifiés par
des auxiliaires sans aucune connaissance recrutés à Toulon . En
conséquence, il lui demande si une raison impérieuse a justifié
cette concentration et les mesures qu 'il compte prendre pour
qu 'aucun préjudice ne soit porté au personnel de la caisse. (Ques-
tion du 31 janvier 1970.)

Réponse . — Le ministre d'Etat chargé de la t. : rense nationale
invite l'honorable parlementaire à se référer à la '4ponse faite
à la question écrite n° 9126 (Journal officiel, Débats parlemen-
taires de l' Assemblée nationale, n° 4, du 24 janvier 1970, page 176).

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D' OUTRE-MER

7797. — M. Fontaine expose à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, qu ' à maintes reprises il a appelé son attention
sur la' disparité grandissante et choquante existant entre les
taux d'allocations familiales applicables en métropole et ceux
qui sont en vigueur dans les départements d 'outre-mer . Il lui
signale que si l'on prend comme année de référence l'an 1965 et
qu' on lui affecte l'indice 100, après les diverses majorations
intervenues, la progression cumulée au 1" octobre 1969 s'établit
à 144,52 pour les départements d 'outre-mer contre 140,03 pour
la métropole, soit un écart de 25,51 p . 100 . Il lui demande, en
conséquence, Instamment, ce qu'il envisage de faire pour rat-
traper ce retard. (Question du 8 octobre 1969 .)

Réponse . — Les deux arrêtés portant revalorisation générale
des allocations familiales à compter du 1" août 1939 mentionnés
dans la réponse à la question écrite n° 6537 de l'honorable parle-
mentaire, publiée au Journal des débats de l'Assemblée nationale
du 11 décembre 1969 seront incessamment publiés . Son attention
est appelée sur le fait que le fonds d'action sanitaire et sociale
obligatoire spécifique au D. O . M. (F. A. S. S. O .), sera automati-
quement crédité d'une dotation supplémentaire correspondant
à 45 p . 100 du crédit global que représentent les augmentations
de 4,5 p. 100 des allocations proprement dites et de 20 p . 100 des
majorations supplémentaires accordées pour les enfants de plus
de dix et de plus de quinze ans, qui seront versées au titre de
ces deux arrêtés, avec rappel du 1" août 1969. Par ailleurs, les
familles nombreuses à revenus modestes des D . O . M. percevront
très prochainement l'allocation exceptionnelle à caractère fami-
lial instituée par la loi n° 1014 du 13 novembre 1969, dans les
mêmes conditions et suivant les mêmes taux qu'en métropole
en fonction du nombre d'enfants de la famille, à partir de trois
enfants, quel que soit leur nombre, ce qui apportera à ces
foyers un supplément de ressources non négligeable . L ' ensemble
de ces mesures répond à la volonté du Gouvernement d'assurer
un relèvement progressif du niveau de vie des populations des
D. O . M. dans le cadre de la politique poursuivie par les pouvoirs
publics dans ces départements et qui s'est traduit, depuis ces
dernières années, par un développement extrémèment important
de la protection sociale et de la solidarité nationale.

8213. — M. Brugnon attire l'attention de M . le .ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des départements et territoires
d 'outre-mer, sur la situation des fonctionnaires martiniquais révo-
qués à la suite de l'application de l 'ordonnance n° 60.1101 du 15 octo-
bre 1960. Il s ' agit de plusieurs fonctionnaires martiniquais, gua-
deloupéens et réunionnais mutés d'office en France en septem-
bre 1961, sur ordre de leur ministère respectif, sans qu 'aucun fait
précis ne leur soit reproché . L' ordonnance leur était appliquée
purement et simplement sous prétexte que «leur comportement
était de nature à troubler l 'ordre public a . Quatre d 'entre eux
refusèrent de rejoindre leur poste en métropole pour protester
contre cette violation des libertés individuelles et du statut de la
fonction publique et contre une mesure colonialiste, l'ordonnance
étant spécifique aux départements d'outre-mer . Ces quatre fonc-
tionnaires, dont les notes professionnelles étaient très bonnes, ont
été d'abord mutés en France puis, après leur refus de cette muta-
tion, rayés des cadres de leur administration . Il lui demande s'il
peut lui indiquer si, dans l' esprit de l'amnistie, il n ' estime pas devoir
réintégrer ces fonctionnaires et leur assurer des postes dans-les
départements d'outre-mer . (Question du 28 octobre 1969.)

Réponse . — Ainsi que le relate l'honorable parlementaire, les
fonctionnaires martiniquais rayés des cadres de leur administration
en 1961 ont fait l 'objet de cette mesure parce qu 'ils avaient refusé
de rejoindre le poste qui leur avait été affecté en métropole, par
application de l ' ordonnance du 15 octobre 1960. Dans l ' esprit de
la loi du 30 juin 1969 qui, comme les précédentes lois d'amnistie
n'entraîne pas de droit la réintégration dans les emplois publics,
il appartient aux intéressés de formuler une demande de réinté-
gration à l'administration centrale dont ils dépendaient .

9404 . — M. Rivierez demande à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des départements et territoires d'outre-
mer, s'il peut lui indiquer les montants des prêts consentis aux
entreprises privées pendant les années 1967, 1968 et 1969 par
la S . A. T. E . C . dans les territoires d 'outremer, ainsi que, par
comparaison. les montants des prêts consentis durant les mêmes
années et par cette même caisse dans les départemnits d'outre-
mer. (Question du 10 janvier 1970 .)

Réponse . — La société d'aide technique et de coopération n'est
jamais intervenue dans les territoires d'outre-mer.

9485 . — M . Rivierez demande à M . le ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé des départements et territoires d'outre-mer,
s'il peut lui indiquer : 1° le montant des pêts à la construction
consentis pendant les années 1967, 1968 et 1969 par la caisse
centrale de coopération économique dans les départements d 'outre-
mer ; 2" durant les mêmes années, les montants des prêts accor-
dés par la même caisse dans les territoires d'outre-mer . (Question
du 10 janvier 1970.)

Réponse. — Les aides à la construction consenties par la caisse
centrale de coopération économique dans les départements ou les
territoires d ' outre-mer ne se présentent pas sous la même forme.
Dans les départements d ' outre-mer, il s' agit de prêts spéciaux à
la construction destinés aux particuliers et d'avances aux sociétés
immobilières d 'Etat et d'économie mixte, consentis par la caisse
centrale de coopération économique, et qui se répartissent de la
façon suivante:

Dans les territoires d 'outre-mer, la caisse centrale de coopération
économique consent en matière de logement des avances à des
sociétés d'Etat s ' intéressant au secteur immobilier et exception-
nellement aux territoires, il s'agit de:

— Société immobilière et de crédit de la Nouvelle-Calédonie
(S. L C. N. C.) : 1967, 27 .280 .000 F ; 1968, 12.265.000 F ; 1969,
13 .200.000 F ;

— Société de crédit et de développement de la Polynésie
(S. O. C . R. E. D . 0 .) : 1967, 10.615.000 F ; 1968, 13.365 .000 F ; 1969,

12 .375.000 F ;
— Territoire français des Mars et des Issas : 1969, 6 .000 .000 F.

ECONOMIE ET FINANCES

5601 . — Mme Aymé de la Chevrelière rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que l'article 196 bis du code général
des impôts précise que pour l' imposition du contribuable la situation
et les charges de famille dont il doit être tenu compte sont celles
existant au 1" janvier de l ' année d 'imposition, sauf dans le cas
d'augmentation des charges en cours d ' année, auquel• cas il est fait
état de la situation au 31 décembre de la même année . Par ailleurs,
l 'article 156-II-2 du code général des impôts indique que le contri-
buable peut déduire de ses revenus les pensions alimentaires versées
en vertu d ' une décision de justice, en cas de séparation de corps ou
de divorce ou en cas d 'instance en séparation de corps ou de
divorce, lorsque le conjoint fait l 'objet d ' une imposition séparée.
Dans le cas de divorce en cours d'année, le chef de famille étant
condamné par justice à verser à son ex-épouse, pour elle et ses
enfants, une pension, il semble que le contribuable puisse néanmoins
bénéficier du nombre de parts relatif à sa situation de famille au
1^ r janvier, tout en pouvant déduire de ses revenus le montant
de la pension versée à son ex-épouse, laquelle bien entendu doit
ajouter à ses .revenus propres, le montant de cette pension. Les
services des contributions directes admettent généralement ce point.
Néanmoins, certains d'entre eux soulèvent des difficultés en pré-
textant que le contribuable ne peut à la fois bénéficier des charges
de famille d'avant le divorce, et de la déduction de la pension.
Il semble pourtant que dans ce cas, le bénéfice des dispositions
visées ci-dessus puisse se cumuler lors de l ' année même du divorce,
lorsque celui-ci intervient en cours d'année. Elle lui demande quelle
est sa position en ce qui concerne ce problème. (Question du 29 avril
1969.)

AVANCES
aux sociétés
immobilières .

PRÊTS SPÉCIAUX
AVANCES

6 la S. A . T . E . C.

1967	
1968	
1969	

70 .000 .000
78 .700 .000
59 .090 .000

25 .001 .250
15 .100 .000
22 .801 .120

8 .000 .000
10 .000 .000
12 .600 .000
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limitation des grades anciens, de l'arrêt de l'avancement de grade
d 'août 1939 à 1943 et du fait que les agents classés service
actif prennent leur retraite à cinquante-cinq ans. C 'est ainsi que
lç contrôleur principal des indirectes, le chef de section des
P. T. T. à 135.000 francs, traitement annuel maximum de la
catégorie, obtinrent l'indice maximum net 460 de l'échelle indi-
ciaire nouvelle . Lorsque le décret n" 57-986 du 30 août 1957 a
fixé de nouveau le statut des personnels de la catégorie A, le
décret n° 62-1433 du 27 novembre 1962 a réglé favorablement la
situation des retraités . Le contrôleur principal des indirectes, le
chef des section des P . T. T. dénommés inspecteur central à
l'indice maximum net 460 sont passés à l'indice nouveau maximum
500 net s'ils avaient 3 ans et 6 mois d'ancienneté au maximum
de leur indice, ou s'ils avaient 30 ans et 6 mois dans l'ancien
cadre principal . Le décret n° 68-1238 du 30 décembre 1968 norme .
lisant la classe exceptionnelle 540 net, s ' il permet à quelques
retraités ayant une ancienneté de 4 ans et 6 mois de bénéficier
de la mesure, écarte délibérément la presque totalité des inspec-
teurs centraux qui avaient une ancienneté de 30 ans et 6 mois
dans l'ancien cadre principal, soit qu'ils aient exercé leurs
fonctions dans le service actif ou dans une branche où des emplois
de grade étaient embouteillés et qui depuis 1948 percevaient une
pension basée sur l ' indice maximum de leur catégorie. C ' est pour-
quoi il lui demande s' il n 'estime pas logique et raisonnable de
reprendre la clause de 30 ans et 6 mois de présence dans le
cadre principal pour maintenir une situation qui, tenant compte
du raccourcissement de l'échelonnement de carrière actuel, néglige
entièrement les conditions anciennes d ' avancement des inspecteurs
centraux. (Question du 27 septembre 1969 .)

7912 . — M. Alduy expose à M . le ministre de l 'économie et
des finances que le décret n " 68-1238 du 30 décembre 1968 modifiant
le décret n" 57 .986 du 30 août 1957 établissant le statut parti-
culier des personnels des catégories A de la direction générale
des impôts et celui n" 68-1261 du 31 décembre 1968 relatif à
la revision du classement indiciaire de certains grades et emplois
des personnels civils de l'Etat ont fixé l 'indice maximum de
l' inspecteur central de 735 brut (net 525) à 765 brut (net 540)
par transformation de la classe exceptionnelle en classe normale,
accessible à tout agent en activité ayant quatre années d 'an-
cienneté à l ' indice net 525 . L' article 16 du décret n° 68-1238 du
30 décembre 1968 a fixé, conformément aux dispositions du
code des pensions civiles et militaires, les assimilations se référant
aux nouveaux indices de traitement des retraités et c'est ainsi
que l 'inspecteur central retraité obtient l 'indice brut 765 (net 540)
si son ancienneté au quatrième échelon net 525 est de quatre ans
et six mois . Il lui rappelle que le décret -n" 48-1108 du 10 juillet
1948 portant classement hiérarchique des grades et emplois des
personnels civils et militaire de l 'Etat avait tenu compte, pour
les retraités, des réductions d 'échelonnement de carrière, de la
limitation des grades anciens, de l 'arrêt de l 'avancement de grade
d 'août 1939 à 1943 et du fait que les agents classés service actif
prennent leur retraite à cinquante-cinq ans . C ' est ainsi que le
contrôleur prinçipal des contributions indirectes, le chef de section
des postes et télécommunications obtinrent l 'indice maximum
net 460 de l 'échelle indiciaire nouvelle. Lorsque le décret n" 57-986
du 30 août 1957 a fixé de nouveau le statut des personnels de
la catégorie a, le décret n° 62-1433 du 27 novembre 1962 a
réglé favorablement la situation des retraités . Le contrôleur prin-
cipal des contributions indirectes, le chef de section des postes
et télécommunications, dénommés inspecteur central à l'indice
maximum net 460, sont passés à l ' indice nouveau maximum net 500
s'ils avaient trois ans et six mois d'ancienneté au maximum de
leur indice ou s' ils avaient trente ans et six mois dans ' l 'ancien
cadre principal. Le décret n° 68-1238 du 30 décembre 1968 nor-
malisant la classe exceptionnelle net 540, s ' il permet à quelques
retraités ayant une ancienneté de quatre ans six mois de béné-
ficier de la mesure, écarte délibérément la presque totalité des
inspecteurs centraux qui avaient une ancienneté de trente ans
six mois dans l'ancien cadre principal, soit qu'ils aient exercé
leurs fonctions dans le service actif ou dans une branche où
les emplois de grade étaient embouteillés et qui, depuis 1948, perce-
vaient une pension basée sur l'indice maximum de leur catégorie.
Il lui demande s' il n ' estire pas logique et raisonnable de reprendre
la clause de trente ans et six mois de présence dans le cadre
principal pour maintenir une situation qui, tenant compte du
raccourcissement de l 'échelonnement de carrière actuel, néglige
entièrement les conditions anciennes d 'avancement des inspecteurs
centraux. (Question du 14 octobre 1969 .)

4310. — Mme Prin expose à M. le ministre de l ' économie et des
finances que le décret n° 68-1238 du 30 décembre 1968 modifiant
le décret n° 57-986 du 30 août 1957 établissant le statut particulier
des personnels des catégories A de la direction générale des impôts
et celui n° 68-1261 du 31 décembre 1968 relatif à la revision die
classement indiciaire de certains grades et emplois des personnels

Réponse . — Comme le pense l'honorable parlementaire, le contri-
buable divorcé est admis, pour l'établissement de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques dont il est passible au titre de
l'année au cours de laquelle son divorce est intervenu, à déduire
de son revenu global la pension alimentaire qu ' il verse, en vertu
d'une décision de justice, à son ex-femme imposée distinctement
à raison notamment de cette pension, tout en bénéficiant, pour le
calcul de l'impôt, du nombre de parts correspondant à sa situation
de contribuable marié au 1°' janvier de l ' année dont il s 'agit. Bien
entendu, cette solution est applicable à l 'établissement de l'impôt
afférent aux revenus, non de l'année du divorce, mais de l'année
de la séparation, lorsque cette dernière, entrainant l'imposition
séparée de la femme en vertu de l ' article 6-3-b du code général des
impôts, est intervenue au cours d 'une année antérieure à celle du
divorce.

7517. — M. Tomasini expose à M . le ministre de l'économie et des
finances que le décret n" 68-1238 du 30 décembre 1968, modifiant le
décret n" 57-986 du 30 août 1957 établissant le statut particulier des
personnels des catégories A de la direction générale des impôts, et
celui n" 68-1261 du 31 décembre 1968 relatif à la revision du classe-
ment indiciaire de certains grades et emplois des personnels civils
de l 'Etat, ont fixé l 'indice maximum de l'inspecteur central de 735
brut (net ' 525) à 765 (brut) (540 net) par transformation de la classe
exceptionnelle en classe normale accessible à tout agent en activité
ayant quatre ans d 'ancienneté à l 'indice net 525 . L'article 16 du
décret n° 68-1238 du 30 décembre 1968 a fixé conformément aux
dispositions du code des pensions civiles et militaires les assimila .
tions se référant eux nouveaux indices de traitement des retraités
et c 'est ainsi que l ' inspecteur central retraité obtient l 'indice brut 765
(net 540) si son ancienneté au quatrième échelon net 525 est de
quatre ans et six mois. Il souligne que le décret n" 48. 1108 du
10 juillet 1948, portant classement hiérarchique des grades et emplois
des personnels civils et militaires de l'Etat avait tenu compte pour
les retraités des réductions d 'échelonnement de carrière de la
limitation des grades anciens, de l'arrêt de l 'avancement de grade
d' août 1939 à 1943 et du fait que les agents classés service actif
prennent leur retraite à cinquante-cinq ans . C 'est ainsi que le
contrôleur principal des indirectes, le chef de section des P .T .T.
à 135 .000 F, traitement annuel maximum de la catégorie obtinrent
l 'indice maximum net 460 de l'échelle indiciaire nouvelle . Lorsque le
décret n" 57-986 du 30 août 1957 a fixé de nouveau le statut des
personnels de la catégorie A, le décret n" 62-1433 du 27 novembre
1962 a réglé favorablement la situation des retraités. Le contrôleur
principal des indirectes, le chef de section' des P .T .T . dénommés
inspecteur central à l ' indice maximum net 460 sont passés à l 'indice
nouveau maximum 500 net s'ils avaient trois ans et six mois d ' an-
cienneté au maximum de leur indice, ou s ' ils avaient trente ans et
six mois dans l 'ancien cadre principal . Le décret n" 68-1238 du
30 décembre 1968 normalisant la classe exceptionnelle 540 net, s ' il
permet à quelques retraités ayant une ancienneté de quatre ans et
six mois de bénéficier de la mesure, écarte délibérément la presque
totalité des inspecteurs centraux qui avaient une ancienneté de
trente ans et six mois dans l 'ancien cadre priricipal, soit qu ' ils aient
exercé leurs fonctions dans le service actif ou dans une branche où
les emplois de grade étaient .embouteillés et qui depuis 1948 perce-
vaient une pension basée sur l'indice maximum de leur catégorie.
C' est pourquoi il lui demande s'il n'estime pas logique et raisonnable
de reprendre la clause de trente ans et six mois de présence dans
le cadre principal pour maintenir une situation qui, tenant du
raccourcissement de l'échelonnement de carrière actuel, néglige
entièrement les conditions anciennes d 'avancement des inspecteurs
centraux. (Question du 27 septembre 1969.)

7524. — M. Dassié expose à M. le ministre de l'économie et
des finances que le décret n° 68-1238 du 30 décembre 1968, modi-
fiant le décret n " 57-986 du 30 août 1957 établissant le statut
particulier des personnels des catégories A de la direction
générale des impôts, et celui n" 68-1261 du 31 décembre 1968
relatif à la revision du classement indiciaire de certains grades
et emplois des personnes civils de l 'Etat, ont fixé l 'indice
maximum de l'inspecteur central de 735 brut (net 525) à 765 brut
(540 net) par transformation de la classe exceptionnelle en classe
normale accessible à tout agent en activité ayant quatre ans
d ' ancienneté à l ' indice net 525 . L 'article 16 du décret n° 68-1238
du 30 décembre 1968 fixé conformément aux dispositions du
code des pensions civiles et militaires les assimilations se référant
aux nouveaux indices de traitement des retraités et c'est ainsi
que l'inspecteur central retraité obtient l 'ind tee b r ut 765 (net 540)
si son ancienneté au quatrième échelon net 525 est de 4 ans
et 6 mois. Il souligne que le décret n" 48-1108 du 10 juillet 1943,
portant classement hiérarchique des grades et emplois des per-
sonnels civils et militaires de l'Etat avait tenu compte pour
les retraités des réductions d'échelonnement de carrière de la
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civils de l'Etat ont fixé l'indice maximum de' l'inspecteur central
de 735 brut (net 525) à 765 brut (540 net) par transformation de la
classe exceptionnelle en classe normale accessible à tout agent en
activité ayant quatre ans d' ancienneté à l'indice net 525. L 'article 16
du décret n" 68 . 1238 du 30 décembre 1968 a fixé, conformément
aux dispositions du code des pensions civiles et militaires les assi-
milations se référant aux nouveaux indices de traitement des retrai-
tés et c' est ainsi que l ' inspecteur central retraité obtient l ' indice
brut 765 (net 540) si son ancienneté au 4' échelon net 525 est de
quatre ans et six mois . Elle souligne que le décret n" 48-1103 du
10 juillet 1948 portant classement hiérarchique des grades et
emplois des personnels civils et militaires de l ' Etat avait tenu
compte pour les retraités des réductions d 'échelonnement de car-
rière de la limitation des grades anciens, de l'arrêt de l'avancement
de grade d'août 1939 à 1943 et du fait que les agents classés
service actif prennent leur retraite à cinquante-cinq ans . C 'est ainsi
que le contrôleur principal des contributions indirectes, le chef
de section des P. T. T. à 135 .000 francs de traitement annuel maxi-
mum de la catégorie, obtinrent l ' indice maximum net 460 de l ' échella
indiciaire nouvelle . Lorsque le décret n° 57-986 du 30 août 1957 a
fixé de nouveau le statut des personnels de la catégorie A, le
décret n° 62-1433 du 27 novembre 1962 a réglé favorablement la
situation des retraités . Le contrôleur principal des contributions
indirectes, le chef de section des P. T. T ., dénommés inspecteur
central, à l ' indice maximum net 460, sont passés à l'indice nouveau
maximum 500 net s'ils avaient trois ans et six mois d'ancienneté au
maximum de leur indice ou s'ils avaient trente ans et six mois
dans l'ancien cadre principal . Le décret n° 68.1238 du 30 décembre
1968 normalisant la classe exceptionnelle 540 net, s 'il permet à
quelques retraités ayant une ancienneté de quatre ans et six mois
de bénéficier de la mesure, écarte délibérément la presque totalité
des inspecteurs centraux qui avaient une ancienneté de trente ans
et six mois dans l ' ancien cadre principal, soit qu ' ils aient exercé
leurs fonctions dans le serv ice actif ou dans une branche où les
emplois de grade étaient embouteilés et qui depuis 1948 percevaient
une pension basée sur l' indice maximum de leur catégorie . Elle
lui demande quelles mesures il compte envisager dans les meil-
leurs délais afin de reprendre la clause de trente ans et six mois
de présence dans le cadre principal pour maintenir une situation
qui, tenant compte du raccourcissement de l ' échelonnement de
carrière actuel, néglige entièrement les conditions d'avancement des
inspecteurs centraux . (Question du 30 octobre 1969 .)
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8374 . — M . Dronne expose à M. le ministre de l 'économie et des
finances que le décret n° 68-1238 du 30 décembre 1968 modifiant
le décret n" 57-986 du 30 août 1957 établissant le statut particulier
des personnels, catégorie A, de la direction générale des impôts.
et le décret n° 68. 1261 . du 31 décembre 1968 ont porté l 'indice de
l ' inspecteur central de 735 brut (525 net) à 765 brut (540 net) par
transformation de la classe exceptionnelle en classe normale, acces-
sible à tout agent en activité ayant quatre ans d'ancienneté à l'indice
net 525. Conformément aux dispositions du code des pensions civiles
et militaires de retraite, l'article 16 du décret n° 68-1238 comporte
le tableau d 'assimilation permettant de fixer les nouveaux indices
de traitement des retraités . D' après ces assimilations; l ' inspecteur
central retraité obtient l'indice brut 765 si son ancienneté au
4' échelon (525 net) est de quatre ans six mois. Il lui fait observer
que le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 avait tenu compte, pour
les retraités des réductions d'échelonnement de carrière, de la
limitation des gradés anciens, de l'arrêt de l'avancement pendant
la période août 1939 à 1943, et du fait que les agents classés service
actif prennent leur retraite à cinquante-cinq ans. C'est ainsi que
le contrôleur principal des indirectes, le chef de section des P . T. T .,
au traitement annuel maximum de 135.000 francs, obtinrent l 'indice
maximum net de 460 de l'échelle indiciaire nouvelle . Lorsque le
décret n° 57-986 a fixé de nouveau le statut des personnels de la
catégorie A, la situation des retraités a été réglée favorablement
par le décret n° 62.1433 du 27 novembre 1962. Les inspecteurs cen-
traux à l' indice maximum net 460 sont passés à l' indice nouveau
maximum 500 net s'ils avalent trois ans et six mois d'ancienneté
au maximum de leur indice ou s'ils avaient trente ans et six mois
dans l ' ancien cadre principal. Par contre, le décret n° 68. 1238, s ' il
permet à quelques retraités ayant une ancienneté de quatre ans et
six mois de bénéficier du nouvel indice maximum (540 net), écarte
délibérément de cet avantage la presque totalité des inspecteurs
centraux qui avaient une ancienneté de trente ans et six mois dans
l'ancien cadre principal et qui, depuis 1948, percevaient une pension
basée sur l'indice maximum de leur catégorie . Il lui demande s'il
n 'estime pas équitable de reviser les dispositions du décret n° 68-1238
afin de permettre à tous les inspecteurs centraux retraités qui
sont au maximum de leur indice, et qui avaient trente ans et six
mois de services dans l'ancien cadre principal, de bénéficier de
l'indice maximum nouveau compte tenu du raccourcissement de
l'échelonnement de carrière et des conditions anciennes d'avance-
ment des inspecteurs centraux . (Question du 4 novembre 1969.)
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9004 . — M . Delelis expose à M. le ministre de l'économie et des
finances que le décret n" 68 . 1238 du 30 décembre 1968 modifiant
le décret n" 57-986 du. 30 août 1957 établissant le statut particulier
des personnels des catégories A de la direction générale des impôts
et celui n" 68-1261 du 31 décembre 1968 relatif à la revision du
classement indiciaire de certains grades et emplois des personnels
civils de l'Etat ont fixé l'indice maximum de l'inspecteur central
de 735 (net 525) à 765 brut (net 5401 par transformation de la classe
exceptionnelle en classe normale accessible à tout agent en activité
ayant quatre ans d 'ancienneté à l 'indice net 525. L' article 16 du
décret n " 68-1238 du 30 décembre 1968 a fixé conformément aux
dispositions du code des pensions civiles et militaires les assimila-
tions se référant ' aux nouveaux indices de traitement des retraités et
c ' est ainsi que l 'inspecteur central retraité obtient l ' indice brut 765
(net 540) . si son ancienneté au quatrième échelon net 525 est de
quatre ans et six mois. II souligne que le décret n" 48 . 1108 du
10 juillet 1948, portant classement hiérarchique des grades et
emplois des personnels civils et militaires de l'Etat avait tenu compte
pour les retraités des réductions d ' échelonnement de carr ière de la
limitation des grades anciens, de l 'arrêt de l 'avancement de grade
d 'août 1939 à 1943 'et du fait que les agents classés service actif
prennent leur retraite à cinquante-cinq ans . C 'est ainsi que le
contrôleur principal des contributions indirectes, le chef de section
des P. T. T . à 13 .500 F, traitement annuel maximum de la catégorie,
obtinrent l'indice maximum net 460 de l 'échelle indiciaire nouvelle.
Lorsque le décret n" 57.986 du 30 août 1957 a fixé de nouveau le
statut des personnels de la catégorie A, le décret n" 62 . 1433 du
27 novembre 1962 a réglé favorablement la situation des retraités . Le
contrôleur principal des contributions indirectes, le chef de section
des P. T . T. dénommés inspecteurs centraux à l'indice maximum
net 460 sont passés à l' indice nouveau maximum 500 net s ' ils
avaient trois ans et six mois d ' ancienneté au maximum de leur
indice, ou s ' ilT avaient trente ans et six mois dans l'ancien Cadre
principal . Le décret n" 68-1238 du 30 décembre 1968 normalisant la
classe exceptionnelle 540 net, s ' il permet à quelques retraités ayant
une ancienneté de quatre ans et six mois de bénéficier de la mesure
écarte délibérément la presque totalité des inspecteurs centraux qui
avaient une ancienneté de trente ans et six mois dans l 'ancien cadre
principal, soit qu'ils aient exercé leurs fonctions dans le service actif
ou dans une branche où les emplois de grade étaient embouteillés et
qui depuis 1948 percevaient une pension,basée sur l 'indice maximum
de leur catégorie Il lui demande s'il n ' estime pas logique et
raisonnable de reprendre la clause de trente ans et six mois de
présence dans le cadre principal pour maintenir une situation qui,
tenant compte du raccourcissement de l'échelonnement de carrière
actuel, néglige entièrement les conditions anciennes d'avancement des
inspecteurs centraux . (Question du 9 décembre 1969 .)

Réponse . — Le décret n" 57.986 du 30 août 1957 relatif au statut
particulier des personnels de catégorie A des services extérieurs de
la direction générale des impôts a eu pour objet de reclasser en
des corps communs les personnels des anciennes règles financières
soumis à des dispositions statutaires différentes. A la suite de cette
réforme la situation des retraités a été réglée, conformément aux
principes généraux de la péréquation des pensions, sur les mêmes
bases que pelles qui avaient été appliquées aux personnels en activité,
c ' est-à-dire en prenant en considération pour la détermination des
assimilations les mêmes conditions d 'années de services que celles
exigées des personnels en activité originaires des mêmes emplois
pour leur reclassement dans les grades, classes et échelons des
nouveaux corps c . .mmuns . Le décret n° 68.1238 du 30 décembre
1968, qui modifie le décret du 30 août 1957, a répondu pour sa
part à d ' autres objectifs . Ce texte n'a eu pour but, en ce qui con-
cerne l 'emploi d'inspecteurs des impôts, que de normaliser en un
cinquième échelon (indice net 540) la classe exceptionnelle dont
était précédemment doté le grade d'inspecteur central . L'accès de ce
nouvel échelon a été subordonné pour les personnels en activité à
une condition d ' ancienneté de quatre années dans le quatrième éche -
lon . Dès lors, le respect des principes de la péréquation des pensions
qui prévoient de faire bénéficier les agents retraités des mêmes
mesures statutaires intervenues en faveur des agents en activité im-
plique que la revision des pensions des inspecteurs centraux retrai-
tés soit effectuée en appliquant le même . critère d'ancienneté que -
celui retenu pour le reclassement des personnels en activité.

8494. — M. Blary demande à M . le ministre de l'économie et des
finances s' il envisage d 'accepter, dans le calcul de l'I .R .P .P ., de
compter un enfant handicapé pour une part (et non une demi-part).
(Question du 12 novembre 1969.)

Réponse . — Dès l 'Instant que l 'enfant handicapé est titulaire de la
carte d'invalidité prévue à l'article 173 du code de la famille et de
l ' aide sociale, il ouvre droit, conformément àux dispositions de
l 'article 195-2 du code général des impôts, à une part entière, au lieu
d'une demi-part, pour la détermination du quotient familial servant
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quant au rappel, il lui demande si les pensions calculées avant le
nouveau code du 26 décembre ne pourraient pas être majorées
dans un délai assez rappoché, afin de faire disparaitre l ' inégalité
qui existe actuellement . (Question du 27 décembre 1989.)

Réponse . — Aux termes de l 'article 2 de la loi n" 64 . 1339 du
26 décembre 1964 portant réforme du code des pansions civiles et
militaires de retraite, les

.
dispositions du nouveau code ne sont

applicables qu 'aux fonctionnaires et militaires et à leurs ayants cause
dont les droits à pension se sont ouverts postérieurement à la date
d ' effet de ce texte, soit le 1" décembre 1964. En conséquence,
les agents de l ' Etat mis à la retraite avant le 1" décembre 1964
demeurent tributaires du régime de retraite institué par la loi
du 20 septembre 1948 dont l ' article L 24- stipulait que le maximum
des -annuités liquidables dans la pension d'ancienneté civile ou
militaire était fixé à trente-sept annuités et demie . Ce principe
de non-rétroactivité a toujours été rigoureusement appliqué lors
des précédentes réformes du régime de retraite des fonctionnaires
intervenues en 1924 et 1948. Il ne souffre comme exceptions que
oelles expressément prévues par la loi elle-même. C 'est ainsi que
l'article 4 de la même loi du 26 décembre 1964 prévoit que les
pensions des agents retraités avant le jr°décembre 1964 seront
revisées en vue de la suppression de l'abattement du sixième.
Le principe de non-rétroactivité a toujours été confirmé par une
jurisprudence constante du Conseil d'Etat sel . laquelle les droits
à pension des agents de l ' Etat doivent être appréciés au regard
du régime de retraite ou des dispositions qui leur étaient applicables
au moment de leur admission à la retraite, toute modification posté-
rieure à ce régime étant sans incidenoe sur la situation des intéressés.

9321 . — M. Duroméa appelle l ' attention de M le ministre de
l'économie et des finances sur le fait que les dépenses de réfection
des cheminées ne sont pas admises en déduction des déclarations
sur le revenu, pour les propriétaires occupant leurs locaux, au
chapitre des dépenses d' entretien . L' article 156-11 (1°) du code
général des impôts n ' admet en déduction que les dépenses de
ravalement. Toutefois, les réparations de volets et persiennes peu-
vent être admises en déduction lorsqu 'elles sont incorporées aux
dépenses de ravalement (réponse ministérielle à une question du
8 mars 1969). La réfection des cheminées étant une opération de
la plus haute nécessité, pour des raisons évidentes de sécurité, Il
lui demande s 'il ne compte pas, comme la logique semble le
commander, prendre des mesures pour que les dépénses de réfec-
tion des cheminées soient admises en déduction, au chapitre des
dépenses d'entretien . (Question du 27 décembre 1969.)

Réponse. — Les revenus des immeubles dont le propriétaire
conserve la disposition n'étant pas imposables à l 'impôt sur le
revenu des personnes physiques, en vertu' de l ' article 15-II du code
général des impôts, les - charges afférentes à ces locaux ne peuvent
être prises en compte pour l'établissement de l'impôt . Certes,
l 'article 156-II, 1° bis du code général des Impôts, auquel se réfère
l'honorable parlementaire, déroge à cette règle fondamentale et
autorise la déduction, pour la seule habitation principale du
contribuable, des intérêts de certains emprunts et des dépenses
de ravalement. Mais il n ' est pas possible d'étendre le bénéfice de
cette dérogation à d'autres dépenses telles que les frais de réfection
des cheminées. En effet, une mesure de cet ordre constituerait un
précédent qui ne manquerait pas d 'être invoqué sans qu 'aucun
argument puisse, dès lors, être valablement opposé, en vue d 'obtenir,
pour des raisons analogues, que d 'autres charges soient également
admises en déduction. De proche en proche, les propriétaires
seraient ainsi autorisés à déduire la plupart des dépenses afférentes
aux logements dont ils conservent la disposition sans avoir, en contre-
partie, aucun revenu à déclarer et bénéficieraient, par suite, d'un
avantage injustifié par rapport aux autres contribuables.

9429 . — M. Madrelle expose à M . le ministre de l'économie et des
finances le cas d'un rapatrié d'Afrique du Nord retraité du service
des eaux de la ville d' Alger, titulairé d ' une pension frappée d ' une
pénalité de six annuités de par les règles en vigueur en Algérie
au 3 juillet 1962. Français à part entière comme tous les autres,
il est évident que la situation discriminatoire dans laquelle se
trouve l'intéressé est injuste . Il lui demande s'il n'estime pas
urgent et légmtime de faire bénéficier l ' intéressé et tous ses sem-
blables des dispositions de la loi du 26 .décembre 1964 portant
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite et
ayant supprimé l'abattement du sixième pour les services séden-
taires . (Question du 10 janvier 1970 .)

Réponse . — L'article 73 de la loi de finances pour 1969 a réglé
l 'ensemble des problèmes posés par les pensions garanties des
personnels français des anciens cadres marocains, tunisiens, algé-
riens et de la France d'outre-mer en accordant à ces personnels

de base au calcul de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
dont ses parents sont redevables . Cette disposition parait de nature
à répondre, dans une large mesure, aux préoccupations exprimées
par l' honorable parlementaire.

6977. — M. Bonhomme rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances qu'en vertu de l'article 6-3 C du code général des impôts
e la femme mariée fait l 'objet d ' une imposition distincte.. . lorsque
ayant été abandonnée par son mari ou ayant abandonné elle-même
le domicile conjugal elle dispose ' de revenus distincts s . Il lui
demande : si les sommes versées par le mari en exécution de l 'obli-
gation qui découle des articles 212 et 214 du code civil (aucune
procédure de divorce ou de séparation n'étant en cours) constituent
des revenus distincts prévus à l 'article 6-3 C du code général des
impôts. B est fait observer que la femme est mariée sous le régime
de la communauté légale, mariée depuis plus de 30 ans, abandonnée
depuis 16 ans, date à laquelle elle a dû se mettre à travailler ; 2° si
les sommes versées au titre de la a contribution aux charges du
mariage » doivent être imposées entre les mains de la femme (celle-ci
dispose d'un salaire) ; 3° si les sommes versées peuvent être admises
en déduction des revenus déclarés par le mari. (Question du 9 dé-
cembre 1969.)

Réponse . — Sous réserve de l 'examen de l'ensemble des circons-
tances de fait propres au cas particulier qui se trouve à son origine,
la question posée par l 'honorable parlementaire comporte une
réponse négative sur les trois points qui y sont soulevés.

9000. — M . J:P. Soisson expose à M. le ministre de l'économie
et des finances que, dans l ' acte de vente d ' un terrain à bâtir
par des propriétaires indivis, certains de ceux-ci envisagent de
stipuler que la majeure partie du prix — ou de la fraction de prix
leur revenant — soit convertie en obligation pour l 'acquéreur de
remettre à chacun d ' eux un appartement dans l' immeuble à édifier
sur ce terrain. Il lui demande si les indivisaires qui auront opté
pour ce mode de paiement bénéficieront du report d'imposition
de la plus-value prévu par l ' article 83 de la loi d ' orientation foncière
n° 67-1253 du 30 décembre 1967 (code général des impôts, article 238
undecies) . (Question du 9 décembre 1969.)

Réponse . — La question posée par l' honorable parlementaire
comporte une réponse affirmative à raison, bien entendu, de la
fraction de la plus-value q-ai correspond au prix de cessicn acquitté
par la remise d'immeubles à construire.

9032 . — M . Le Theule demande à M. le ministre de l'économie
et des finances sI un nu-propriétaire habitant un ' immeuble pour
lequel il paie un loyer à son usufruitier qui, tenu par le code civil
à effectuer des grosses réparations, fait à ses frais un ravalement
dudit immeuble, est autorisé à porter sur sa déclaration de revenus,
paragraphe IV, cadre 1 B, le montant desdits frais, dans la limite
de la législation fiscale en la matière . (Question du 9 décembre 1969 .)

Réponse . — Selon l'article 13 du code général des impôts, les
seules dépenses admises en déduction pour la détermination du
revenu imposable s'entendent de celles qui ont été effectuées en
vue de l 'acquisition ou de la conservation de ce revenu . En consé-
quence, les dépenses supportées par le nu-propriétaire d ' un immeuble,
qui ont le caractère de frais engagés pour la conservation du capital,
ne doivent pas, en principe, être prises en compte pour la détermi-
nation de la base d'imposition de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques dû par l'intéressé . II a toutefois été admis
que, lorsque l'immeuble sur lequel porte l'usufruit est donné en
location, le nu-propriétaire peut imputer sur le revenu de ses autres
propriétés ou sur son revenu global les frais de grosses réparations
qui lui incombent en vertu de l' article 605 du code civil . Mais
cette mesure de tempérament ne saurait bénéficier au redevable
placé dans la situation évoquée dans la question posée par l'hono-
rable parlementaire dès lors que, d'après une jurisprudence constante
des juridictions civiles, le simple recrépissage ou le ravalement
d 'une propriété constituent des réparations d 'entretien qui sont
à la charge exclusive de l'usufruitier.

9317. — M. d'Ailiières attire l'attention de M . le ministre de
l'économie et des finances sur la situation de certains fonctionnaires
retraités à la suite de la mise en place du nouveau code des
pensions civiles et militaires, par la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964.
Ainsi, les pensions . décomptées avant cette date furent calculées
sur le taux de 75 p. 100 maximum, alors que celles venant après
cette date le sont sur le taux de 80 p. 100 maximum, d'où pénali-
sation pécuniaire pour les premiers. La loi n'étant pas rétroactive,
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le bénéfice des mesures de péréquation consécutives aux modifi-
cations de structure et indiciaires de l ' emploi métropolitain d 'assimi-
lation . Cependant, ce dispositif n 'a pas donné aux titulaires de ces
pensions la qualité de tributaires du code des pensions civiles et
militaires de l 'Etat . Leur situation ne peut, en effet, être appréciée
que d'après la législation qui leur était applicable au moment de
leur admission à la retraite.

EDUCATION NATIONALE

T758. — M. Boulay Indique à M. le ministre de l'éducation
nationale qu ' un très grand nombre d 'étudiants boursiers de l ' en-
seignement supérieur éprouvent de grandes difficultés dès les
débuts de l 'année universitaire en raison du versement très tardif
du premier terme de leur bourse . Il lui fait observer, en effet,
que beaucoup d ' étudiants n'encaissent pas le premier trimestre
de la bourse avant la fin du mois de décembre ou le début du mois de
janvier et que beaucoup d 'autres n' enc_issent ce trimestre qu ' en mars
ou avril, en méune temps que le second terme . Cette lenteur du ver-
sement des bourses entraîne souvent une brutale augmentation de la
charge familiale, et ce, au moment où les familles doivent supporter
les frais de la rentrée (impôt sur le revenu des personnes physiques,
impôts locaux directs, achats de fournitures scolaires, droits
'd'inscription, etc .), Dans ces conditions, il lui demande s ' il
peut lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour
réformer le système actuel du paiement des bourses d'ensei-
gnement supérieur, afin que les étudiants puissent percevoir
L' aide qui leur a été promise dès le mois de la rentrée et, à défaut,
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux étudiants
les plus modestes de percevoir des avances sur bourses ou même
le premier terme de bourse sur simple demande adressée au
recteur ou au doyen. (Question du 7 octobre 1969 .)

Réponse. — Un étudiant ne peut percevoir le montant de sa
bourse que lorsqu'il a satisfait aux épreuves des examens et
qu' il est régulièrement inscrit dans un établissement d 'ensei-
gnement supérieur hebilité à recevoir des boursiers. Le paiement
des bourses d'enseignement supérieur, pour le trimestre octobre-
décembre 1969, a fait l 'objet d ' une attention ' toute particulière
afin d'accélérer les formalités dans toute la mesure du possible.
Dans l 'ensemble des académies, plus de 70 p. 100 des bourses
ont été mises en paiement entre le 15 octobre et le 20 novembre
Les bourses qui n 'étaient pas payées le 30 novembre sont celles
qui ont été allouées à des étudiants oyant passé leurs examens
d 'enseignement supérieur lors de la seconde session ou à des
étudiants dont l 'inscription n'était pas encore régularisée dans
l ' établissement d'enseignement supérieur de leur choix . Ces situa-
tions sont réglées dès que lesdites conditions sont remplies.
En définitive, le paiement des bourses, pour l'année univer-
sitaire 1969-1970, a été effectué avec une avance de quinze jours
à un mois par rapport aux dates de paiement des années précé-
dentes.

8707. — M. Virgile Barel expose à M. le ministre de l'éducation
nationale que les étudiants corses l ' ont saisi des revendications
suivantes : 1" bourses spéciales pour !es étudiants corses inscrits
dans les facultés de Nice, d ' Aix-en-Provence et de Marseille ; 2° pas-
sages aériens et maritimes à bas prix ; 3" mise à la disposition des
étudiants corses d 'un nombre suffisant de chambres dans les
cités universitaires ; 4" mise en place, en Corse, du premier cycle
de l ' enseignement supérieur. Il lui demande les mesures qu ' il
entend prendre pour donner satisfcction à ces étudiants. (Question
du 20 novembre 1969 .)

Réponse . — Les questions posées par l ' honorable parlemen-
taire concernant la situation des étudiants corses, et leurs vœux
particuliers, appellent les réponses suivantes : 1" des dispositions
particulières ont été effectivement prévues en faveur des étudiants
originaires de Corse en ce qui concerne les bourses d 'enseigne-
ment supérieur. Ils peuvent bénéficier d 'un échelon supplémentaire,
sous réserve de' remplir les conditions suivantes : — avoir leur
résidence en Corse, — avoir accompli en Corse leur scolarité du
second degré, — être inscrits dans un établissement d 'enseignement
supérieur de l ' Académie de Nice, académie à laquelle est rattaché
ce département. Une exception est cependant prévue lorsque la
nature, des études entreprises oblige l ' étudiant à poursuivre sa
scolarité dans une autre académie. Dans ce cas, le transfert de
la bourse, majorée d'un échelon, peut être, par décision du recteur
de l ' académie de Nice, autorisé dans l ' académie qui assure l 'en-
seignement choisi . 2° Les étudiants corses bénéficient des mêmes
réductions sur les transports que ceux de la métropole, y compris
sur les tarifs maritimes ou aériens . 3° L 'attribution des chambres
dans les cités universitaires dans les académies d 'Aix-Marseille
et de Nice est faite, bien entendu, compte tenu de l'éloignement
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des étudiants, et il est certain que les étudiants corses ont une
certaine priorité . 4° La mise en place, en Corse, d ' un premier
cycle de l ' enseignement supérieur est un problème aussi important
que délicat qui nécessite une étude approfondie, si situant obliga-
toirement dans le cadre des rformes générales entreprises pour
restructurer l 'enseignement supérieur.

8804 . — M . Lamps attit e l ' attention de M. le ministre de I'éduea-
tien nationale sur la situation qui s 'est créée à la ville d 'Amiens
'par l ' insuffisance des crédits proposés pour l 'équipement, le
fonctionnement et le développement des établissements et des
services de l ' éducation nationale . Le C . E . S . d ' Amiens-Nord, qui
est une réalisation neuve, ayant seulement cinq ans d ' âge, déborde
dans dix classes mobiles, du fait de l 'insuffisance des crédits,
aggravée du retard des constructions scolaires dans la zone Nord
d ' Amiens. Il ne dispose d 'aucune installation sportive propre ni
de sections d 'enseignement spécialisé, bien que les besoins soient
évidents . Malgré le dévouement du personnel de surveillance et
du personnel de service, il est impossible d ' assurer un fonction-
nement vraiment efficace de cet établissement. Il lui demande
quelles mesures il .compte prendre pour améliorer cette situa-
tion. (Question du 26 novembre 1969.)

Réponse . — Les difficultés rencontrées pour accueillir les élèves
au niveau de l'enseignement du premier cycle dans les quartiers
Nord d 'Amiens sont bien connues des autorités universitaires,
qui admettent parfaitement la nécessité d 'accroître les capa-
cités d'accueil existantes . En effet, ces quartiers sont à l 'heure
actuelle desservis par deux C. E . S . de 1 .200 places chacun, dont
l'un est pourvu d 'une section d'éducation spécialisée. Or, à la
suite des études relatives à la carte scolaire, il a été reconnu
que quatre nouveaux établissements devraient être construits
dans le secteur Nord de la ville pour assurer la scolarisation
de tous les enfants . Chaque année, d'importants efforts sont faits
en faveur d 'Amiens ; c ' est ainsi que la construction d ' un de ces
collèges sera vraisemblablement réalisée au cours de l ' année 1970.
Il appartient aux autorités régionales de proposer le financement
des autres opérations, dans le cadre des budgets annuels d 'inves-
tissements mis à la disposition de chaque région pour les cons-
tructions scolaires du second degré, et dans l 'ordre d 'urgence qui
leur paraît devoir être retenu compte ténu de l' ensemble des
projets à réaliser dans cette région. Il est, par ailleurs, rappelé
à l ' honorable parlementaire que la programmation des investis-
sements du second degré va désormais être effectuée sur une
période triannuelle, avec établissement de listes d 'opérations ran-
gées suivant l ' ordre de priorité décroissant et couvrant les
besoins de trois années . Les autorités régionales sont chargées
de dresser ces listes.

8889. — M. Dusseaulx demande à M. le rnieastre de l ' éducation
nationale pourquoi les représentants des organisations profession•
nelles de Haute-Normandie ne sont en aucune manière consultés
lors de l ' établissement de la carte scolaire . Il lui rappelle que ces
professionnels sont associés par le Gouvernement à la formation
des ouvriers spécialisés et des cadres et sont de ce fait parfaite-
ment qualifiés pour estimer les besoins en quantité et en qu'alité
de la main-d 'oeuvre de leur région respective . Dès lors, quand il
s'agit d' établir la carte scolaire de l'enseignement technique, il
apparaît que la consultation de ces organisations compétentes
pourrait apporter un élément constructif . En conséquence il aime-
rait savoir s 'il envisage ainsi de pouvoir assurer d ' une façon offi-
cielle, cette consultation . n Question du 2 décembre 1969 .)

Réponse . — Les représentants des professiaec son t en effet
associés à la définition de la politique de formation des ouvriers
qualifiés et des cadres dont l'industrie a besoin à tous les niveaux.
Ils participent aux travaux de différentes commissions et comités
tant au plan national qu ' au plan régional ou académique et
départemental. Dans le cadre des travaux de ces organismes, ils
sont régulièrement consultés sur l ' élaboration de la carte scolaire
et notamment de celle se rapportant à l ' enseignement technique.
A l 'échelon national, les Commissions nationales professionnelles
consultatives de composition tripartite et comprenant pour un tiers
les représentants des employeurs et des artisans et pour un autre
tiers des représentants des salariés, ont été instituées par arrêté
du 15 avril 1948, modifié par l'arrêté du 14 août 1948, qui
précise à l'article 6 : a Chaque commission propose un plan de
formation pour les activités de son ressort, dresse l ' inventaire
de ses moyens et, par une revieion annuelle de la carte scolaire,
fait apparaître les besoins locaux » . A l'échelon régional ,fonc-
tionnent des commissions académiques de la carte scolaire ; créées
par le décret n" 64-1209 du 8 décembre 1964, elles comprennent
trois représentants des professions, nommés par le recteur, à savoir :
un pour le commerce, un pour l ' industrie et un pour l 'agriculture .
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Pour la Haute-Normandie il s ' agit du président de la chambre de

	

Réponse. — Les attributions de chambres des résidences univer-
commerce du Havre, du président du syndicat patronal de l 'indus-

	

sitaires sont proposées au directeur du centre régional par une
trie chimique et du président de la fédération départementale de

	

commission du logement désignée par le conseil d 'administration
l'Eure des exploitants agricoles . Enfin au niveau du département,

	

du centre régional. Les représentants étudiants participent pari-
le comité départemental de l' enseignement technique, créé par le

	

tairement à l 'examen des demandes . Les demandes sont complétées
décret du 10 février 1921, modifié par le décret du 29 juillet 1968,

	

par une déclaration sur l ' honneur de l'intéressé quant à l'exactitude
comprend - 30 représentants des organisations professionnelles dont

	

des réponses faites au formulaire . Cependant, si quelque anomalie
douze chefs d 'entreprises industrielles ou commerciale, , douze

	

se révèle, une enquête sociale est effectuée par le service social du
salariés et six artisans . Dans le domaine de la carte scolaire, il

	

centre régional des oeuvres. Si cette enquête conclut à un défaut
donne son avis sur les créations projetées d ' é,:oies publiques d ' ensei-

	

de respect des critères permettant le séjour en résidences univer-
gnement technique dans le département et les demandes de recon-

	

sitaires, l 'intéressé doit libérer sa chambre . Dans le nouveau sys-
naissance par l' Etat formées par les écoles privées d 'enseignement

	

tème d'attribution des bourses mis en place en 1969, les ressources
technique du département . Il adresse en outre, chaque année au

	

familiales prises en considération sont celles qui figurent sur la
ministère de l 'éducation nationale un rapport sur le fonctionne-

	

dernière déclaration de revenus des personnes physiques et qui
ment et le développement de l ' enseignement industriel ou corn-

	

sont mentionnées sur l 'imprimé de déclaration de ressources que
mercial dans le département (article 10 du code de l ' enseignement

	

la famille du candidat boursier doit remplir et joindre à la notice
technique). En outre, les liaisons entre les professions et l 'admirais-

	

de demande de bourse . La comparaison des ressources et des
tratior: de l ' éducation nationale sont assurées de façon perma-

	

charges à laquelle il est procédé par référence au barème d 'attri-
nente par des conseillers de l'enseignement technique représen-

	

butien des bourses est effectué de façon quasi automatique grâce
tant dates chaque département les diverses branches professionnelles .

	

à la simplicité du barème adopté et avec une complète objectivité.
Par circulaire du 4 février 1964, il a été demandé aux préfets et

	

En particulier, il n ' est pas tenu compte, dans l'appréciation de la
aux recteurs de favoriser la création ou l ' extension de groupements

	

demande, de la manière dont les familles des candidats boursiers
départementaux de conseillers de l'enseignement technique suscep-

	

jugent devoir employer les ressources dont elles disposent . Si
tibles « de définir une conception de - la carte scolaire mieux adaptée

	

aucun contrôle n'est exercé, en principe a priori, il existe une pos-
aux divers secteurs économiques et géographiques et de contribuer

	

sihilité de contrôle a posteriori . En effet, un exemplaire des
avec efficacité au bon développement de l ' enseignement technique » . déclarations de ressources établi par les familles des candidats

boursiers est adressé à la direction départementale des impôts
qui en effectue en son temps la vérification . Toute constatation de
fausse déclaration rend son auteur passible des poursuites prévues
par l'article 22 du la loi n ' 68. 690 du 31 juillet 1968 . Il y a lieu
de préciser que le texte de cet article est reproduit en première
page de l ' imprimé et le demandeur est invité à apposer sa signa-
ture en certifiant sur l 'honneur l 'exactitude des renseignements
fournis.

8923 . — M . Gerbet expose à M. le ministre de l'éducation natio-
nale que le montant du premier trimestre des bourses scolaires
est en général mandaté au mois de janvier . Il lui demande s'il
n'estime pas qu 'il serait désirable que ce règlement soit effectué
en septembre, afin de permettre aux familles de faire face plus faci-
lement aux frais d' équipement et de matériel entraînés par la
rentrée scolaire de leurs enfants . (Question du 3 décembre 1969.)

Réponse . — Aux termes de l 'article 11 du règlement d ' adminis-
tration publique 59-38 du 2 janvier 1959, les bourses nationales
d'études du second degré sont payables à partir du 15 octobre
pour le trimestre octobre-décembre. Ce paiement ne peut, en effet,
être effectué avant qu'aient été constatées la présence de l' enfant
dans l'établissement et la classe pour laquelle la bourse a été accor-
dée et son assiduité à en suivre les cours. Pour l 'année scolaire 1969.
1970, une provision de crédits représentant 90 p . 100 de la dotation
trimestrielle a été mise à la disposition des ordonnateurs secon-
daires le 2 septembre 1969 . Le crédit complémentaire a été délégué
le 10 novembre 1969. Deux modes de paiement sont à prévoir
suivant que l 'établissement scolaire dispose de l 'autonomie finals. .
cière ou non. Dans le premier cas, une provision est versée à
l 'agent comptable de l'établissement qui, après avoir prélevé, le
cas échéant, les frais d ' internat ou de demi-pension, réserve aux
familles les sommes qui peuvent leur revenir ou leur demande
d'acquitter le complément de dépense . Dans le second cas, les
paiements sont effectués sur présentation d ' un état de liquidation
établi par les chefs d 'établissements (établissements publics type
C. E . G . municipal et établissements privés! . Un contrôle des états
de liquidation doit nécessairement être effectué avant l 'établisse-
ment des titres . de paiement individuels qui seront adressés aux
familles . Lorsque les établissements en cause fournissent l 'état de
liquidation en temps utile, le paiement du premier terme des
bourses aux familles intervient dans le courant du trimestre octobre .
décembre, ce qui est le cas dans la majorité des départements.
Les paiements tardifs qui ont pu intervenir en janvier sont liés
à des circonstances exceptionnelles et à des difficultés matérielles
et constituent sur le plan national de regrettables exceptions aux-
quelles seront apportés les remèdes appropriés.

8934. — M . De Vitton expose à M. le ministre de l 'éducation
nationale que les bourses d 'enseignement supérieur ou autres
sont attribuées aux parents dont les enfants poursuivent leurs
études, compte tenu de la situation de famille et des ressources
dont ils disposent . Or, de nombreux parents s' étonnent que leur
soient refusées les bourses qu 'ils demandent, motif pris que
leurs ressources dépassent le plafond fixé, alors que le bénéfice
de cette aide est attribué à des personnes ayant des possibilités
financières supérieures au maximum fixé par la réglementation.
C ' est ainsi que dans l'enseignement supérieur, notamment à Rennes
et à Nantes, des bourses et des chambres dans la résidence univer-
sitaire auraient été attribuées à des bénéficiaires disposant de
voitures de sport, de sorte que de tels avantages n 'ont pu être
obtenus que sur production de déclaration de ressources erronnées.
Il lui demande si la réglementation en vigueur prévoit la vérifi-
cation des déclarations faites par les familles et quelles mesures
il envisage de prendre pour que bourses et chambres universi-
taires soient réservées aux étudiants qui ont véritablement besoin
d 'une aide de l 'Etat. (Question du 4 décembre 1969.)

8969 . — M. Bourgoin signale à M. le ministre de l 'éducation
nationale que. d 'après le décret n" 59-1402 du 9 décembre 1959,
article 1" : « Lorsqu 'un chercheur est nommé dans l ' enseignement
supérieur, le temps passé par lui dans la catégorie de chercheur
correspondante et dans la catégorie supérieure lui sera compté
pour les deux tiers de sa durée effective . Après avis du comité
consultatif des universités, la durée ainsi prise en compte dans
la carrière du chercheur dans l ' enseignement supérieur pourra
être augmentée jusqu'à concurrence de l' intégralité du temps défini
à l'alinéa précédent n . Or il n ' est rien prévu de semblable pour
les ingénieurs de recherche, ce qui fait qu ' un ingénieur du
C . N . R . S . auquel on demande pour sa compétence de le prendre
comme chef de travaux d 'une chaire au Conservatoire des arts et
métiers, prenant de ce fait le statut des fonctionnaires, voit sa
rémunération ramenée à celle ' d'un débutant . Ceci est d 'autant
plus anormal que dans la même spécialité on a pu rappeler les
états antérieurs de service à un ingénieur nouvellement recruté
qui n 'avait jamais travaillé que dans l ' industrie . Il est incontestable
qu' il y a là une anomalie dont il serait très heureux de connaitre
les raisons. (Question du 5 décembre 1969 .)

Réponse . — Le décret n " 59 . 1402 du 9 décembre 1959 permet
de prendre en compte les services accomplis en qualité de cher-
cheur au centre national de la recherche scientifique (C .N.R.S .)
dans une catégorie au moins équivalente à celle dans laquelle le
chercheur est recruté dans l 'enseignement supérieur. Cette prise
en compte, fondée sur une notion d ' équivalence, est justifiée par
le fait qu ' il existe une similitude entre les fonctions des cher-
cheurs du C . N . R . S . et celles des personnels enseignants de l 'ensei-
gnement supérieur puisque ceux-ci assurent un service d'enseigne-
ment et de recherche . Les mimes similitudes n ' existent pas si
l 'on considère les fonctions des personnels techniques du C .N.R .S.
C 'est pourquoi ni en ce qui concerne les personnels enseignants
des facultés, ni en ce qui concerne ceux du Conservatoire national
des arts et métiers (C. N. A . M .) depuis que cet établissement est
rattaché à l' enseignement supérieur, les services accomplis précé-
demment en qualité de technicien au C .N .R .S . ne sont pris en
compte pour l ' avancement . En revanche, les ingénieurs contractuels
du C . N . A . M . sont reclassés compte tenu de leurs activités anté-
rieures de même nature dans l ' industrie ou au C .N.R.S. confor-
mément aux règles figurant dans les conventions collectives des
industries chimiques.

8972 . — M. Jacques Barrot exopse à M . le ministre de l'éducation
nationale qu 'un certain nombre de personnels travaillant à l 'institut
de physique nucléaire et à l 'accélérateur iinéairc de la faculté
des sciences de Paris-Orsay, antérieurement rémunérés sur crédits
de fonctionnement « Education nationale » ont vu leurs salaires
diminuer depuis leur intégration, à compter du 1" janvier 1969
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à titre de contractuel, sur postes budgétaires enseignement supé-
rieur . Il lui demande les motifs de cette situation et quelles mesures
il compte prendre pour y remédier. i Question du 9 décembre 1969 .)

Réponse . — Il est exact que des personnels avaient été recrutés
à l'institut de physique nucléaire et à l'accélérateur linéaire de
la faculté des sciences de Paris-Orsay sur des crédits de fonc-
tionnement . Il est apparu raisonnable de faire droit aux demandes
des intéressés qui souhaitaient étre a stabilisés » sur des emplois
figurant au budget de l'Etat et à celles des directeurs des labo-
ratoires qui préféraient réserver l'utilisation de ces crédits au
fonctionnement de leur service. Les emplois correspondants ont
été inscrits au budget de 1969 . Le transfert a porté sur 136 agents.
Tous out été reclassés à un indice au moins égal à celui sur la
base duquel ils étaient rémunérés antérieurement.

9035 . — M. Fraudeau demande à M . le ministre de l' éducation
nationale s' il est exact qu ' une centaine de pe rsonnes travaillant
à l 'institut de physique nucléaire et de l 'aecelerateur linéaire de
la faculté des sciences de Paris-Orsay, antérieurement rémunérés
sur crédits de fonctionnement, ont vu leurs salaires diminuer,
depuis leur intégration, sur postes budgétaires de l'enseignement
supérieur le 1" janvier 1969 . Dans l 'affirmative, ils souhaiterait
savoir quelles mesures il envisage de prendre-pour que les nomi-
nations des intéressés, à titre de contractuels, ne se traduisent
pas par une diminution de leurs rémunérations . (Question du
9 décembre 1969.)

Réponse . — Il est exact que des personnels avaient été recrutés
à l'institut de physique nucléaire et à l'accélérateur linéaire de
la faculté des sciences de Paris-Orsay sur des crédits de fonctionne-
ment. Il est apparu raisonnable de faire droit aux demandes des
intéressés qui souhaitaient être a stabilisés » sur des emplois
figurant au budget de l'Etat et à celles des directeurs des labo-
ratoires qui préféraient réserver l ' utilisation de ces crédits au
fonctionnement de leur service . Les emplois correspondants ont été
inscrits au budget de 1969 . Le transfert a porté sur 136 agents.
Tous ont été reclassés à un indice au moins égal à celui sur la
base duquel ils étaient rémunérés antérieurement.

9128. — M. Carpentier appelle l 'attention de M. le ministre de
l 'éducation nationale sur le problème de remplacement temporaire
des maîtres et maîtresses de l 'enseignement primaire public . Il lui
signale que, chaque année, la même situation se renouvelle . Les
instituteurs et institutrices dans l 'obligation de prendre un congé,
notamment pour cause de maladie, ne sont pas remplacés ou ne le
sont, dans le meilleur cas, que tardivement. Les élèves concernés
subissent ainsi un préjudice grave, et les familles des perturbations
dans leur vie quotidienne. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour porter remède dans les plus brefs
délais à une telle situation . (Question du 16 décembre 1969 .)

Réponse . — Le remplacement des instituteurs temporairement
absents est un ' problème délicat que les inspecteurs d 'académie
s ' efforcent de régler dans les meilleures conditions . Ce problème,
au demeurant, ne se pose pas d'une façon propre : il a les mêmes
caractéristiques que dans n'importe quelle entreprise privée ou
service public, en particulier l'aspect subit, imprévu, de ces absences,
la difficulté de pourvoir au remplacement de l 'absent par un agent
d'égale qualification, le taux et la fréquence beaucoup plus élevés
de ces absences en période d ' hiver, l' impossibilité technique et finan-
cière de disposer d'un « volant s de remplaçants tour à tour excé-
dentaire et insuffisant, etc. En ce qui concerne les maîtres et
maîtresses de l 'enseignement primaire, la question ne devient
donc plus difficile, et irritante pour les familles, que dans la
mesure où se posent des problèmes imprévus de garde des enfants ;
aspect social des choses qui n'est d ' ailleurs pas négligeable . Si les
inspecteurs d'académie avaient à leur disposition un plus grand
nombre de maîtres remplaçants, la question pourrait être apparem-
ment résolue de meilleure façon . Mais l'attention de l ' honorable
parlementaire est attirée sur le fait que, lorsque le nombre des
absences serait plus faible et n 'exigerait plus autant de recours à
leurs services, un grand nombre d' entre eux ne percevrait plus
que le quart de leur traitement, aux termes mêmes de la loi du
8 mai 1951 portant statut des instituteurs remplaçants . D'autres
solutions de fortune, en fonction des circonstances, et souvent de
façon plus aisée dans les établissements où le nombre plus impoli :
tant du personnel donne davantage de possibilités de «jeu», sont
recherchées soit par le regroupement d 'élèves, soit par l 'emploi de
suppléants éventuels, dont l ' utilisation est prévue également par
la loi précitée . Mais les suppléants et l 'administration ne sont liés
par aucun engagement spécial, ce qui ne permet pas de disposer
de ces suppléants avec autant d'autorité qu'il serait nécessaire pour
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assurer la continuité du service de remplacement. Une solution plus
satisfaisante pourrait donc résulter de la création d ' un corps
d 'instituteurs titulaires remplaçants ; le projet, à l'étude, se heurte
à de sérieuses difficultés de mise au point. Tout est mis en oeuvre
pour tenter d ' aboutir rapidement, mis il va sans dire qu ' aucun
palliatif, si onéreux soit-il, ne pourrait permettre de donner, à
des difficultés par nature provisoires, des solutions autres que
provisoires.

9174. — M . Pasqua expose à M . le ministre de l'éducation natio-
nale que les lois de la République font obligation aux adminis-
trations et aux établissements publics dont les personnels cessent
le travail pour fait de grève, de procéder sur les émoluments des
intéressés à des retènues proportionnelles au temps d 'inactivité.
Il semble bien que depuis la crise de mai-juin 1968, et plus encore
depuis les grèves dites a tournantes » de la rentrée, cette règle
soit tombée en désuétude, comme d' ailleurs celle qui impose aux
organisations syndicales qui décident de recourir à la grève, de
respecter un préavis de cinq jours . Il lui demande : 1 " s' il est dans
ses intentions de laisser se perpétuer un état de choses si contraire
à l 'équité et si dommageable aux finances publiques, compte tenu
de la charge que représentent pour le budget de l'Etat les traite-
tements et salaires du personnel enseignant ; 2" s 'il peut lui
indiquer : a) le nombre des enseignants qui ont cessé le travail
pour fait de grève à un moment quelconque depuis la rentrée
d 'une part, dans l ' enseignement secondaire, d 'autre part, dans
l ' enseignement supérieur ; b) le nombre des journées de grève
comptabilisées de ce fait par ses services ; et le montant des
retenues qui ont été opérées à ce jour sur les émoluments des
personnels ayant participé à ces mouvements. (Question du 17 dé-
cembre 1969 .)

Repense. — Aucune statistique générale n ' a été tenue à l'adminis-
tration centrale depuis la rentrée scolaire et universitaire, pas plus
que les années précédentes, sur les grèves d ' enseignants, dans l'en-
seignement supérieur comme dans l 'enseignement secondaire . La
mise en place d ' un tel appareil statistique serait sans doute assez
lourde, et ne semble pas se justifier dans la mesure où elle
n 'apparaîtrait pas elle-même e rentable » . Pour le passé, il serait
d 'autre part assez long de rechercher par enquête exhaustive les
renseignements souhaités par l ' honorable parlementaire . Mais il lui
est bien précisé que le ministre de l 'éducation nationale attache
autant de prix au respect du droit de grève, inscrit dans la Cons-
titution, qu' à l'observation des lois et règlements dans le cadre
desquels il peut s 'exercer . Il est attentif aux conséquences d 'une
interruption de ce service public qu 'est l 'enseignement, tant pour
les enseignants que pour les enseignés et leur famille. Des instruc-
tions formelles ont été renouvelées aux recteurs, leur demandant
de veiller, par eux-mêmes et par les fonctionnaires intéressés placés
sous leur autorité, à ce que les situations d 'espèce soient, en cas
d 'infraction aux dispositions légales, sanctionnées par la procédure
normale de retenues sur le traitement . L 'attention de l 'honorable
parlementaire est, sur le même sujet, appelée sur le caractère partiel
des grèves qui ont pu se produire depuis quelques mois : d 'une
part, aucun mouvement général n'a affecté l 'ensemble du per-
sonnel enseignant, et les grèves n 'ont eu qu' un cadre géographique
circonscrit, et un objet limité, ce qui rendrait aléatoire une analyse
d 'ensemble ; d 'autre part, d 'assez nombreux mots d'ordre ont été
lancés, auxquels leurs auteurs, et parfois la presse, ont pu donner
un large écho : niais les sondages effectués révèlent qu 'il y eu de
notables différences entre les grèves envisagées, projetées ou même
organisées, et les grèves effectivement suivies par des pourcentages
d' enseignants et pour des durées en réalité beaucoup plus restreintes.

9183. — M. Dupuy demande à m . le ministre de l'éducation
nationale pour quelles raisons les personnels (une centaine environ)
travaillant à l ' institut de physique nucléaire et à l 'accélérateur
linéaire de la faculté des sciences de Paris-Orsay, antérieurement
rémunérés sur les crédits de fonctionnement de l'éducation nationale,
voient leurs salaires diminuer depuis leur intégration, à titre de
contractuels, sur postes budgétaires de l'enseignement supérieur, le
1 d janvier 1969 . (Question du 17 décembre 1969.)

Réponse . — Il est exact que des personnels avaient été recrutés
à l 'institut de physique nucléaire et à l ' accélérateur linéaire de la
faculté des sciences de Paris-Orsay sur des crédits de fonctionne-
ment . Il est apparu raisonnable de faire droit aux demandes des
intéressés qui souhaitaient être s stabilisés » sur des emplois figu.
rant au budget de l'Etat et à celles des directeurs des laboratoires
qui préféraient réserver l ' utilisation de ces crédits au fonctionne-
ment de leur service . Les emplois correspondants ont été inscrits au
budget de 1969 . Le transfert a porté sur 136 agents . Tous ont été
reclassés à un indice au moins égal à celui sur la base duquel
ils étaient rémunérés antérieurement .
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9190. -- M. Dupuy demande à M. le ministre de l'éducation
nationale s 'il peut lui faire connaitre le nombre d instituteurs titu-
laires du C .A .P . - C .E.G. en fonction dans les lycées, les C .E .S.
les C.E .G. polir chacune des vingt-trois académies qui possèdent
une licence d 'enseignement ou un titre équivalent. (Question du
17 décembre 1969.)

Réponse. — Les enquêtes actuellement programmées du service
des statistiques, ne permettent pas de fournir le renseignement
particulier demandé par l'honorable parlementaire car la possession
de la licence d' enseignement ou d'un titre équivalent était sans
incidence directe sur la situation administrative des instituteurs
titulaires du C.A.P. - C .E.G. La réalisation d 'une enquête parti-
culière serait donc nécessaire pour obtenir les précisions demandées.
Elle viendrait s'insérer tardivement dans un calendrier administratif
chargé en causant trop de perturbations pour être réalisée dès
cette année.

9192 . — M. Odru demande à M . le ministre de l'éducation natio-
nale s' il peut lui faire connaitre le nombre de postes budgétaires
de surveillants généraux du cadre des lycées qui existaient au
1°' octobre 1969 et le nombre de titulaires ou de stagiaires du
cadre des lycées en place sur ces postes, ceci pour chacune des
vingt-trois académies . Il lui demande s' il peut lui indiquer le
nombre de postes budgétaires de surveillants généraux de lycée
occupés par des surveillants généraux du cadre des C . E. T.,
ceci pour chacune des , vingt-trois académies au 1" octobre 1969.
Il lui demande enfin quel est le nombre de postes budgétaires de
surveillants généraux du cadre des C. E. T. existant dans les
collèges d ' enseignement technique au 1° r octobre 1969 et le nombre
de titulaires ou de stagiaires en place sur ces postes pour cha-
cune des vingt-trois académies . (Question du 17 décembre 1969.)

Réponse :

h

	

N H

	

,. N

2
W''

W
Y .ÿ

U

	

J Y

U 'n
U

	

U N

	

1--

.
U

	

tU û 4 e
ACADÉMIES

ô
w ?

.

	

-Ô

O~el

	

g'I^
`

	

J

n

Ô

	

o
H ` q

w

	

v
O .ÿ
d .Q V

O ~ 2, q
e, t5
W H

	

J

.â O O a J - O `a

	

v a

	

~ a â

Aix :	 129 97 29 43 41
Amiens	 85 24 48 2& 29
Besançon	 67 25 36 28 27
Bordeaux	 132 90 38 47 46
Caen	 88 28 41 38 38
Clermont	 77 28 41 24 24
Dijon	 86 34 38 25 24
Grenoble	 149 71 65 36 35
Lille	 182 54 99 84 82
Limoges	 51 19 28 23 23
Lyon	 120 59 47 50 49
Montpellier	 117 84 28 40 35
Nancy	 79 20 39 34 32
Nantes	 79 35 37 31 31
Nice	 90 79 9 26 26
Orléans	 106 36 59 34 33
Paris	 446 265 114 178 162
Poitiers	 89 34 44 30 29
Reims	 79 16 47 35 33
Rennes	 146 50 73 54 53
Rouen	 71 20 38 44 43
Strasbourg	 118 43 56 49 47
Toulouse	 162 106 46 47 46

9236 . — M. Jacques Barrot demande à M. le ministre de l 'édu-
cation nationale quelles sont, pour les années à venir, les perspec-
tives de développement de la faculté des sciences de Paris, et
si, notamment, les bâtiments de la faculté des sciences qui devaient
être édifiés à Villetaneuse (Seine-Saint-Denis) seront prochaine-
ment mis en chantier . (Question du 18 décembre 1969.)

Réponse. — Sans préjuger de la mise en place des nouvelles
structures prévues par la loi d ' orientation de l 'enseignement
supérieur et de l'évolution des effectifs d 'étudiants, les perspec-
tives de développement de la faculté des sciences de Paris peuvent
être appréciées dans l'immédiat en fonction de l'exécution du
programme de construction qui la concerne. A cet égard, venant
s'ajouter aux bâtiments des départements de physique, mathéma-
tiques, biologie moléculaire et géologie déjà en service quai
Saint-Bernard, à Paris, une construction constituant une première
tranche de locaux pour l'administration et les services de chimie

est en cours de réalisation. D'importants crédits ont été prévus
au titre du budget de 1970 pour assurer la poursuite des travaux
de la tour de l'administration qui permettra ainsi de libérer des
terrains disponibles dans le bâtiment en bordure du quai Saint-
Bernard . Le développement ainsi entrepris ne manquera pas d ' être
poursuivi en fonction des possibilités budgétaires et des urgences
à satisfaire . En tout état de cause, les programmes relatifs aux
constructions de la faculté des sciences de Paris ne doivent pas
être confondus avec les études concernant l ' implantation d ' ins-
tallations d'enseignement supérieur scientifique du Nnrd de Paris,
études qui sont actuellement poursuivies par un groupe de travail
constitué à cet effet. D ' ores et déjà un premier noyau de 800 étu-
diants du futur établissement en question fonctionne dans les
locaux de l 'institut universitaire de technologie de la grande caserne
à Saint-Denis.

9311 . — M. Longequeue expose à M. le ministre de l'éducation
nationale que les instituteurs intégrés dans le nouveau cadre des
professeurs d ' enseignement de collège ne peuvent plus prétendre
depuis le l^' octobre 1969, de la part des communes, à l 'attribution
d 'un logement ou, à défaut, à l 'indemnité représentative . Par
contre, une circulaire interministérielle du 2 juin 1969, institue en
faveur de cette catégorie de personnel et, semble-t-il, en compen-
sation de la perte de ce droit au logement, une indemnité forfaitaire.
II lui demande si cette indemnité doit être considérée comme
« cumulable » soit avec le droit au logement du conjoint exercent
dans l ' enseignement du premier degré, soit avec la perception par
ce dernier d ' une indemnité représentative et, dans l 'affirmative, si
un ménage de professeurs enseignant dans un collège peut pré-
tendre au versement de deux indemnités forfaitaires . (Question du
27 décembre 1969 .)

	

-

Réponse . — Le décret n" 69-1150 du 19 décembre 1969 institue,
à compter du 1" octobre 1969, une indemnité spéciale au profit
des professeurs d'enseignement général de collège en fonctions à
cette date et des instituteurs enseignant dans les collèges d 'enseigne-
ment général (C . E . G.) et dans les collèges d ' enseignement secon-
daire (C . E . S .) . Cette indemnité a tout d'abord pour objet de
compenser la peste du droit au logement ou à l 'indemnité repré-
sentative résultant pour les professeurs de C . E. G., qui en ont
fait la demande, de leur intégration dans les corps académiques
de professeur d' enseignement général de collège. D' autre part, à
cette occasion, le Gouvernement a décidé de délier les communen
de l'obligation qui leur était faite de loger l 'ensemble des institu-
teurs en fonctions dans les C. E . G . et dans les C . E. S . ou, à défaut,
de leur verser une indemnité compensatrice et d ' attribuer à ces
personnels cette indemnité spéciale . Celle-ci, à la charge du budget
de l'Etat, n'est en rien une indemnité de logement, son taux est
en effet forfaitaire (1 .800 francs par an) et son régime indépendant
de la situation statutaire, indemnitaire ou familiale de l 'intéressé et
de son conjoint . C 'est ainsi que l ' attribution par une commune
d'un logement ou de l ' indemnité compensatrice au conjoint ne
fait pas obstacle au versement de cette indemnité spéciale . De
même, les deux conjoints d'un ménage de professeurs de collège
peuvent percevoir chacun cette indemnité.

9312 . — M. Georges Caillau demande à M. le ministre de l'édu-
cation nationale Ies raisons pour lesquelles les élèves fréquentant
des cours professionnels agricoles et des cours professionnels poly-
valent ruraux créés par la transformation de la 3' année des anciens
cours postscolaires agricoles et ménagers agricoles, ne peuvent
bénéficier dans l'état actuel de la réglementation d 'une bourse
nationale . Compte tenu du fait que les élèves fréquentant des
maisons familiales ont droit aux bourses nationales, il lui demande
les motifs de cette distinction entre les élèves fréquentant des
établissements à temps incomplet et de nature à peu près semblable.
(Question du 27 décembre 1969.)

Réponse. — En vertu de la réglementation qui leur est applicable,
les bourses nationales d'études du second degré sont destinées aux
élèves qui suivent une scolarité à temps plein . Tel n 'est pas le cas
des élèves qui fréquentent les 'cours professionnels agricoles et
polyvalents ruraux créés par transformation des anciens cours post-
scolaires agricoles ou ménagers agricoles, le nombre d 'heures de
cours qui y sont dispensées annuellement correspondant à un
enseignement à temps partiel . Il ne paraît pas inutile de préciser,
sur un plan plus général, que des mesures particulières ont été
prises afin d'encourager la prolongation de la scolarité dans les
milieux ruraux et d ' aider les familles à assumer les frais qu ' elle
entraîne . L'examen des demandes en fonction du bénéfice forfai-
taire imposabe pris en considération, sans réévaluation ni inter-
vention de coefficient d 'adaptation, a permis de retenir favorable-
ment 97 p. 100 des candidatures nouvelles présentées en 1969.
En outre, le montant de la bourse, déterminé en application du
barème national, est susceptible d'être augmenté, u'une part, si
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l'élève originaire d'une zone de rénovation rurale ou de haute
montagne fréquente une classe de 1"r cycle d 'un établissement du
second degré, de deux parts s' il fréquente une classe de second
cycle et de trois parts s ' il fréquente cette même classe en qualité
d ' interne. Le boursier, enfant d 'agriculteur qui n'est pas originaire
d' une zone de rénovation rurale ou de haute montagne, peut béné-
ficier d'une part supplémentaire de bourse en tant qu 'élève d 'une
classe du second cycle et d ' une deuxième part supplémentaire s'il
est interne . Les maisons familiales ne relèvent pas du ministère
de l'éducation nationale, qui n' .:ttribue pas de bourses aux élèves
qui les fréquentent . Ces établissements de caractère privé relèvent
de l 'autorité du ministre de l 'agriculture.

9354. — M. Lebon attire l ' attention de M. le ministre de l'éduca-
tion nationale sur un projet de décret qui lui aurait été transmis
récemment par M. le ministre des armées, tendant à rétablir jus-
qu ' en 1980 les possibilités d' intégration d ' officiers dans le cadre de
l' administration universitaire . Les conditions dont bénéficient ces
officiers en matière de recrutement, d ' avancement, de traitement
et de reclassement sont telles que les intéressés perçoivent des
rémunérations plusieurs fois supérieures à celles d ' un attaché débu-
tant . Reclassés aux plus hauts grades, ces officiers restreignent le
recrutement externe des attachés provenant de l 'éducation nationale
et bloquent l 'avancement interne de toutes les catégories . Il lui
demande s'il peut lui préciser sa position sur cette situation.
(Question du 3 janvier 1970.)

Réponse . — La loi n" 70-2 du 2 janvier 1970, publiée au Jour-
nai officiel du 4 janvie'-, tend à faciliter le reclassement des offi-
ciers dans des emplois civils, et prévoit notamment, en faveur des
intéressés, des modalités particulières d 'accès à la fonction publique.
L 'article 1"', alinéa 1°', dispose que les officiers candidats aux
concours de ,recrutement des administrations de l'Etat ne se verront
pas opposer les règles statutaires en matière de limite d'âge et de
classement dans les corps d' accueil . Les modalités d ' application de
cet article feront l 'objet de décrets en Conseil d ' Etat . L ' article 3
a pour but de remettre en vigueur les dispositions de l'article 5 de
la loi n" 63-1333 du 30 décembre 1963, dont l ' application était
limitée au 31 décembre 1968, et à les étendre aux services de l 'édu-
cation nationale, initialement exclus parce qu 'intéressés par • un
texte particulier : la loi n" 63 . 1334 du 30 décembre 1963 . Les
règles de reclassement prévues par la loi n " 70-2 du 2 janvier 1970
sont moins favorables que celles qui avaient été fixées par la loi
n " 63-1334 du 30 décembre 1963, suivie du décret du 24 février
1964. Ses dispositions étant applicables à l ' ensemble des administra-
tions de l ' Etat, il est difficile de prévoir le nombre d 'officiers qui
pourraient en être bénéficiaires, les intégrations dans les cadres
de l'éducation nationale étant d ' autre part, cela va de soi, liées
aux besoins et aux vacances constatés.

9416 . — M . Verkindère expose à M . le ministre de l 'éducation
nationale que lorsque, dans un établissement scolaire, les agents
absents ne sont pas suppléés par des auxiliaires de service, le pro-
blème de l 'exécution d 'un service supplémentaire par le personnel
resté en fonctions soulève des difficultés pratiques : faire assurer
des heures supplémentaires récupérables aux vacances suivantes
n 'est guère possible, compte tenu du nombre de jours de travail
prévus pendant ces vacances ; accorder des indemnités horaires pour
travaux supplémentaires serait la solution, mais l ' indemnité for-
faitaire accordée avec raison à tous les agents en raison de leurs
conditions particulières de travail et qui a la forme d ' un supplé-
ment de traitement est exclusive de toute indemnité horaire pour
travaux supplémentaires ; ceci interdit d 'accorder à l 'agent qui
effectuerait un service supplémentaire une rétribution supplémen-
taire, donc nuit à l'efficacité du service . Il lui demande donc s'il
ne conviendrait pas, par souci d 'efficacité, de permettre aux agents
de percevoir à la fois l' indemnité forfaitaire (liée aux conditions de
travail) et, lorsqu'un agent absent n 'est pas remplace, des indem-
nités horaires pour travaux supplémentaires. (Question du 10 jan-
vier 1970.)

Réponse . — Un projet de décret permettant aux agents de ser-
vice et personnels techniques des établissements d ' enseignement
relevant du ministère de l'éducation nationale de percevoir des
indemnités pour travaux de suppléance, nonobstant l 'attribution de
l'indemnité spéciale prévue par le décret n" 62-264 du 9 mars 1962
modifié, a été élaboré mais n'a pu jusqu'à présent aboutir . Ce
projet fait actuellement l'objet d'un nouvel examen.

9457. — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le ministre de l'édu-
cation nationale que l'attribution des bourses de l'éducation natio-
nale fait souvent l' objet de discussions, et parfois même de contes-
tations, tant en ce qui concerne les bénéficiaires qu'en ce qui a

rapport aux critères d'attribution. A la décharge des services res-
ponsables de la répartition des bourses, il est certain qu ' il leur est
impossible de connaître personnellement chacun des demandeurs,
et par suite, de juger le bien-fondé de chaque candidature . Il lui
demande si, pour parer à cet inconvénient, il ne concevrait pas
d'établir, à l 'échelon des cantons, des commissions consultatives
analogues aux commissions cantonales d 'aide sociale, pour l ' aide
sociale . (Question du 10 janvier 1970 .)

Réponse. — Le nouveau système d'attribution des bourses mis en
place en 1969 repose sur des principes de clarté et de simplicité et
se substitue à une procédure dont la complexité et le caractère
confidentiel faisait l 'objet de maintes critiques, L'application quasi-
automatique du barème, à l 'exception. des cas particuliers non suscep-
tibles de s 'inscrire dans son cadre, permet aux familles intéres-
sées de présenter, selon des formules simplifiées, leurs demandes de
bourse en connaissance de cause . De plus, par l ' application des
barèmes d ' attribution et de détermination de leur taux, ce système
permet d'obtenir une harmonisation des mentants des bourses
dans l 'ensemble des départements . Ce procédé doit faire disparaître
progressivement les distorsions constatées entre les académies et
même entre les départements d 'une même académie et réaliser ainsi
une plus grande équité dans la répartition de l 'aide de l'Etat. La
recherche de procédés simplifiés aboutissant à une certaine auto-
maticité s'impose d ' ailleurs du fait de l 'accroissement du nombre
des boursiers (actuellement, plus d'un million cinq cent mille) et du
nombre important des demandes de bourses examinées chaque année
(plus de sept-cent-mille en 1969) . — L ' examen des demandes de
bourse est confié aux commissions départementales et régionales par
le décret n" 59-1423 du 18 décembre 1959 pris en application du
règlement d' administration publique n" 5938 du 2 janvier 1959 . Ces
commissions comprennent notamment des représentants de l'adminis-
tration, des représentants du personnel enseignant des établisse-
ments publics et des établissements privés et des représentants des
parents d 'élèves. Leur composition est prévue en fonction du carac-
tère propre de la bourse d ' études qui constitue non une aide sociale
destinée à améliorer les conditions de vie des familles mais une
aide scolaire dont l 'octroi est lié à la qualité « d 'écolier » de l' enfant
qui en bénéficie . Une déconcentration de l 'examen des demandes de
l'échelon départemental à l ' échelon cantonal entraînerait un alourdis-
sement de la procédure actuelle . En tout état de cause, elle ne sau-
rait être envisagée 'lue dans le cadre d'une réforme des textes
réglementaires actuellement applicables aux bourses nationales
d 'études.

9500 . — M. Stehlin expose à M. le ministre de l 'éducation natio-
nale que l 'attribution des bourses nationales d 'enseignement est
et ; 'ctuée par les services compétents en se référant strictement à
d ', critères de revenus familiaux . ce qui fait que certains dos-
siers sont refusés pour des dépassements de ressources extrême-
ment minimes . Il lui demande, s ' il n'estime pas qu 'il conviendrait
d 'accorder une importance plus grande qu'on ne le fait actuelle-
ment à la qualité des dossiers scolaires et universitaires présentés
par les candidats aux bourses et de tenir compte, non seulement du
montant des ressources, mais aussi des qualités propres des candi.
dats. (Question du 10 janvier 1970 .)

Réponse . — L'attribution des bourses nationales d'études du second
degré est fondée sur deux critères, un critère scolaire — aptitude du
candidat boursier à poursuivre les études entreprises —, un critère
social — insuffisance des ressources familiales —. La détermination
de la vocation à bourse tient compte de cette double condition . Dans
l ' enseignement du second degré, l'aptitude de l'élève est établie par
son admission dans la classe pour laquelle la bourse a été accordée.
Sa reconduction annuelle est subordonnée au passage dans l'année
d ' études supérieure ; elle est, par conséquent, fonction des résul-
tats scolaires . Datts l 'enseignement supérieur, la demande de
bourse formulée à l ' entrée dans le premier cycle, est examinée
compte tenu principalement du critère social, l 'étudiant devant bien
évidemment remplir les conditions de titres exigées pour l' accès
dans un établissement d'enseignement supérieur . La bourse ainsi
accordée peut être renouvelée tout au long des premier et second
cycles compte tenu des résultats universitaires de l 'étudiant, dans la
mesure où sa situation sur le plan social reste identique . Dans le
troisième cycle, l'octroi de l 'aide de l 'Etat repose essentiellement
sur des critères universitaires.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

8653. — M . Abelin remercie M. le ministre de l'équipement et
du logement de sa réponse à la question n" 6947 (Journal officiel,
Débats A. N. du 3 octobre 1969), concernant la non-application de la
législation de sauvegarde au département de la Vendée et lui
demande s'il peut lui faire connaître les avantages et les inconvé-
nients résultant pour ce département de l'absence d'extension à la
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relier cette agglomération à Paris, d'une part, et aux communes de
espaces boisés que l 'application de mesures d'urbanisme, le contrôle
des réalisations nouvelles, les attributions de subventions allouées
au titre des réalisations touristiques . Il lui demande en outre s ' il

n ' estime pas que de fait qu'un seul département côtier ne soit pas
placé sous la sauvegarde de la législation d'Etat n 'est pas de nature
à porter préjudice à sa vocation au regard de la clientèle étran-
gère. (Question du 19 novembre 1969 .)

Réponse . — La législation spéciale de sauvegarde instituée pour le
littoral Provence-Côte d 'Azur a un double objet. Elle permet, tout
d 'abord, (le renforcer les pouvoirs que détiennent normalement les
préfets en matière de permis de construire et de lotissements, de
contrôle du camping et de conservation des espaces boisés. Elle
donne, en second lieu, au département la possibilité de procéder à
l' acquisition de certains sites libres et particulièrement menacés et
de les rendre accessibles au public : pour ce faire, un droit de
préemption peut être ouvert au département et une taxe spéciale
peut être perçue sur les lotissements et certaines constructions afin
d'alihnenter un fonds destiné à l'acquisition et à l 'aménagement des
espaces à préserver. Ces mesures ne font pas double emploi avec les
dispositions des plans d 'urbanisme et peuvent être mises en oeuvre
indépendamment des plans eux-mêmes, alors que l 'établissement de
documents d 'urbanisme, comportant toutes les mesures de protec-
tion souhaitables et couvrant l ' ensemble des territoires à préserver,
peut exiger de longs délais . Il est certain enfin qu ' en dehors de
toute mesure réglementaire, la détermination, en accord avec le
département, des a périmètres sensibles » prévus par la législa-
tion de sauvegarde permet de mettre en évidence les secteurs les
plus dignes d' intérêt dont la protection et la mise en valeur s 'impo-
sent en priorité et où les différentes possibilités offertes par la
réglementation existante sont susceptibles d'être utilisées avec rigueur
et de façon cohérente . En définitive, si la vocation touristique du
département de la Vendée n 'est pas, par elle-même et dans l 'immé-
diat, liée à l 'application de la seule législation de sauvegarde, il
apparaît indispensable que toutes les mesures utiles pour la pro-
tection et la mise en valeur des espaces naturels et des sites soient,
alors qu 'il en est encore temps, appliquées de façon coordonnée
sur tout le littoral. Le conseil général de la Vendée consulté à nou-
veau sur l 'extension à ce département de la législation spéciale
de sauvegarde a, dans sa délibération du 15 décembre 1969, demandé,
avant de prendre définitivement position, que toutes les informa-
tions nécessaires lui soient données lors de sa prochaine session sur
l'application de ladite législation dans les départements voisins.

8879. — M. Michel Poniatowski appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' équipement et du logement sur les problèmes posés
par la construction de la ville nouvelle de Cergy-Pontoise . En effet,
commencera dans quelques semaines la construction de 1 .800 loge-
ments, qui sera suivie, en 1970, d ' une seconde tranche de
3.000 logements et en 1971 de l 'édification du second quartier de
la ville nouvelle comprenant 3 .500 logements. Enfin, en plus de
ceux-ci, situés dans une ville nouvelle proprement dite, 3 .000 loge-
ments sont construits actuellement dans le périmètre d 'étude à
Pontoise-Marcouville et Les Louvrais. Ainsi, dans deux ans environ,
cette région comptera quelque 10.000 logements et 7 .000 emplois
nouveaux. D 'autre part, cet ensemble comprendra dès 1970 ta
préfecture du Val-d ' Oise, un groupe scolaire de seize classes, un
C.E .S . de 1 .200 places, une piscine couverte, un gymnase, un stade
ainsi qu'un centre commercial important . En outre, seront créés
par la suite une antenn +n l' école d 'architecture et un I. U .T . et
sera transférée à Cergy l supérieure des sciences économiques
et commerciales. Enfin, les terrains nécessaires à la création d'un
vaste ensemble de loisirs sont en cours d 'acquisition, de même que
les plans d ' eau qui doivent permettre, dès 1971, la pratique des
sports nautiques. Voici par conséquent un ensemble considérable,
construit dans les deux ans, qui va amener des déplacements de
population fort importants en créant des activités nouvelles dans
tous les domaines (habitations, emplois industriels, emplois de
bureaux, étudiants, centre de loisirs, centre commercial, préfec-
ture, etc.) et pour les liaisons duquel rien n 'est encore réalisé.
Déjà le trafic de la R . N . 14 a plus que doublé depuis l'ouverture,
il y a un an, de la déviation de Pontoise . C 'est pourquoi il lui
demande s'il n'apparaitrait pas plus logique de réaliser d'abord
les liaisons routières et autoroutières, afin de ne pas se heurter,
par la suite, aux difficultés qu'a connues le département du Val-
de-Marne (autoroute A6 depuis la mise en service des halles de
Rungisi ; à quelle date, extrêmement précise et la plus rapprochée
possible, sera terminée la liaison Pontoise—Porte Pouchet et quelles
mesures sont envisagées au cas où elle ne le serait qu 'après la mise
en service de ces opérations. (Question du 2 décembre 1969 .)

Réponse . — La création de l'importante ville nouvelle de Cergy-
Pontoise, dont les travaux doivent commencer prochainement dans
le Val-d'Oise, a conduit les pouvoirs publics à élaborer un vaste
programme de routes express et autoroutes qui doit permettre de

banlieue, d' autre part . Ce programme prévoit, tout d 'abord, la
réalisation de l ' autoroute A 15 entre Pontoise et Paris (Porte
Pouchet) et de son embranchement 1, 15 qui assure la desserte de
la vallée de Montmorency. Il est vraisemblable que la région pari-
sienne accordera une prio rité à cette opération dans le cadre de
l ' enveloppe qui lui sera réservée ppur le VI' Plan ; elle constitue
en effet un des principaux éléments de réussite des urbanisations
dans cette zone. Les opérations d ' acquisitions de terrains commen-
ceront en 1970 . La zone de Cergy-Pontoise sera également desservie
par l ' aménagement progressif de la liaison vent Saint-Germain (en
particulier pont et déviation de Contiens), ce :ui facilitera l 'accès
vers Versailles et le Sud de la banlieue parisienne . Afin de résoudre
le difficile problème du financement de ces opérations, il est actuel-
lement procédé à la recherche de nouvelles modalités . entre autres
la perception d ' un péage, qui permettraient d 'accélérer le démar-
rage des travaux dé - l 'autoroute A 15 ; de telles dispositions ne
seront prises qu ' en accord étroit avec les collectivités locales inté-
ressées . En tout état de cause, les services de l 'équipement pour-
suivent, en liaison avec la police et les municipalités, l ' étude et la
réalisation de mesures d 'exploitation qui permettront, sur l'infra-
structure existante, d ' améliorer les conditions d ' écoulement du
trafic.

9243. — M . Bisson expose à M . le ministre de l 'équipement et du
logement que les dispositions de l 'arrêté interministériel du 21 mars
1966 abrogeant celles de l 'arrêté du 13 octobre 1983 tendent, lorsqu'il
s' agit de logements édifiés par des organismes H . L.M., à la
construction de grands logements, alors que très souvent les
demandes émanent principalement de personnes seules ou de
jebnes ménages . En effet, jusqu 'en mars 196G, le prix plafond
des H .L .M. était établi en fonction des types de logement, et
non pas de leur surface réelle . Il est en effet évident que le
coût du mètre carré de surface habitable d ' un petit logement
est nettement supérieur à celui d ' un grand logement car, dans
l 'un et l ' autre cas, les équipements sont les mêmes . ( " est pour
cette raison qu 'en zone A le prix plafond au mètre carré, construc-
tion seule, d ' un appartement du type I bis s ' élevait à 582 francs
pour une surface moyenne de 29 mètres carrés, alors que celui
d 'un appartement du type VI n ' était que de 379 francs pour une
surface moyenne de 100 mètres carrés . Or l ' arrêté du 21 mars 1966,
modifié par l ' arrété du 29 mai 1968, fixe uniformément à 456 francs
le coût du mètre carré habitable en valeur actuelle, chiffre nette-
ment inférieur à celui qui était autorisé jusqu'en 1963 pour les
logements de type I bis . Ces nouvelles dispositions incitent donc les
organismes H.L.M. à inclure dans leur programme une forte
proportion de grands logements et à se rapprocher, pour chacun
d'eux, des surfaces maximales autorisées . En fait, l ' expérience
montre que, pour la plupart des triennaux, on atteint la moyenne
de trois pièces et demie par logement, ce qui conduit à mettre en
œuvre un appartement de six pièces si l ' on veut couvrir l'excé-
dent de dépenses occasionné par la construction d ' un logement du
type I bis . Cette situation a également compromis l'effort entrepris
en faveur du logement des personnes 'âgées . La législation de 1963
avait permis la création de résidences pour personnes âgées, alors
que de nouvelles opérations analogues ne peuvent plus maintenant
être lancées avec le financement H. L. M. Ces réalisations ne
peuvent être effectuées qu'en sollicitant des prêts spéciaux du
Crédit foncier, beaucoup mieux adaptés au coût réel des opérations
de l 'espèce . En effet, les prix plafonds sont déterminés en fonction
d'une partie fixe qui s ' applique à chaque logement et d'un complé-
ment qui varie suivant le nombre de pièces construites . II est
cependant infiniment regrettable d 'être contraint d 'appliquer les
modes de financement les plus onéreux à des opérations destinées
au relogement des plus défavorisés . Pour ces raisons, il lui demande
s 'il n ' envisage pas une modification des dispositions de l 'arrêté
interministériel du 21 mars 1966 . (Question du 19 décembre 1969 .)

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que le
problème du logement des personnes seules, des jeunes ménages et
des personnes âgées a depuis longtemps retenu l ' attention des
pouvoirs publics. C 'est ainsi qu' il a été décidé, par une circulaire
n" 66-20 du 30 juillet 1966, que tous les programmes d'H .L .M. à
usage locatif devront comporter des logements de type I bis dans
la proportion de 5 p . 100 au minimum du nombre des logements.
Si les dispositions Je l ' arrêté du 21 mars 196G, modifié par l 'arrêté
du 29 mai 1968, fixant les caractéristiques techniques et le prix
de revient des H .L.M. à usage locatif ont dans une certaine mesure
incité les organismes d ' H.L.M. à inclure dans leurs programmes
une plus forte proportion de grands logements, l'expérience montre
cependant que les normes réglementaires de prix fixées par l'arrêté
précité concernant les logements de type 1 et de type I bis peu-
vent être respectées . De plus, le nombre de ces logements construits
depuis 1966 dans les programmes d'H.L .M. locatives a progressé
de façon très sensible. En effet, environ 7,5 p . 100 des H.L .M.
locatives autorisées en 1968 étaient constituées de logements de
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type I bis, alors que la proportion n ' était que de 4 p . 100 en 1966.
Par ailleurs, 9 .894 chambres, correspondant au type I et se
trouvant pour la plupart dans les programmes de logements-foyers,
ont été mises en chantier au cours des neuf premiers mois de
l'année 1969 . L' augmentation apparaît très importante par rapport
à 1968 où 5.627 chambres avaient été construites . D 'autre part, il
est rappelé que pour tenir compte des sujétions particu ièret qui
peuvent grever le prix de revient des logements-foyers pour per-
sonnes âgées dont le maximum est fixé conformément aux dispo-
sitions applicables aux logements construits à l ' aide des prêts
H .L.M . ou bénéficiant des primes et prêts à la construction, il a été
admis dès l'origine que la surface retenue pour le calcul de ce
prix est !a surface habitable de ces logements majorée forfaitaire-
ment : 1" pour le type I : de 10 mètres carrés pour une personne,
14 mètres carrés pour deux personnes et 17 mètres carrés pour
trois personnes ; 2" pour le type 1 bis : de 14 rnèlres carrés . Ehfin,
il apparaît que les organismes d ' H .L .M., qui sont de plus en plus
soucieux de répondre exactement à la demande à mesure que
celle-ci se fait plus exigeante, sont, dans l 'ensemble, amenés à
réaliser des programmes répondant bien aux conditions locales de
cette demande, en ce qui concerne le nombre moyen de pièces par
logement . Au surplus, ces conditions sont extrêmement variables
d 'une agglomération à une autre, le seul caractère commun qui
apparaisse incontestable étant qu 'au regard des exigences de l ' avenir
on court moins de risque de commettre une erreur eu encourageant
la construction de logements qu'en favorisant la diminution du nom-
bre de pièces ou des surfaces habitables. Une modification des
dispositions de l ' arrêté du 21 mars 1566 n ' est donc pas envisagée
dans l'immédiat. Elle ne pourrait se concevoir que dans le cadre
d' une réforme plus générale du système des prix plafonds appli-
cables en matière d'H .L.M . locatives.

9460. — M . Krieg demande à M . le ministre de l'équipement et
du logement si un propriétaire immobilier qui, dans un immeuble
soumis aux dispositions de la loi du 1P' t septembre 1948, loue en
meublé et à prix libre la totalité d ' un seul appartement, en appli-
cation des dispositions de l ' article 3 quinquies de ladite loi et du
décret n " 64-1355 du 30 décembre 1964, a automatiquement la
qualité de loueur en meublé . Dans l ' affirmative et en cette qualité,
il lui demande s' il doit être inscrit au registre du commerce
et avoir un livre de police ; s' il doit payer patente et si les
revenus perçus sous forme de loyers doivent être déclarés et
soumis à 1 ' I. R . P . P. ou à tout autre impôt ou taxe . (Question du
10 janvier 1970.)

Réponse. — Il est précisé à l' honorable parlementaire qu 'en
vertu de l ' article 2 de la loi n" 49458 du 2 avril 1949, modifié
en dernier lieu par l'article 5 de la loi du 3 janvier 1969, est
considéré comme exerçant la profession de loueur en meublé,
le bailleur qui loue habituellement plusieurs logements meublés,
que la location s'accompagne ou non de prestations secondaires
telles que location de linge, nettoyage des locaux, préparation
culinaire. Au contraire, n'est pas considéré comme exerçant la
profession de loueur en meublé le bailleur d ' une ou de plusieurs
pièces de sa propre habitation, même isolées, ni le bailleur de
moins de quatre pièces dont il a recouvré la disposition en
application des articles 1' et 2 de la loi n" 54. 781 du 2 août 1954
tendent à rendre à l' habitation les pièces isolées, louées accessoi-
rement à un appartement et non habitées. Les autres problèmes
soulevés par l'honorable parlementaire dans la présente question
écrite relèvent directement de la compétence du ministre de
l'économie et des finances.

9523 . — M. Charles Bignon appelle l 'attention de M . le ministre
de l'équipement et du logement sur les conditions de fonction-
nement du fonds national d ' amélioration de l'habitat . Le prélève-
ment pour le F . N . A . H . est applicable aux locaux soumis à la
loi du 1"' septembre 1948 (art . 1630 C . G. I ., 1"), c ' est-à-dire bâtis
avant cette date et à divers autres locaux présentant certaines
caractéristiques particulières (art . 1630, 2" à 7") . Il lui demande
pour quelles raisons les immeubles qui ne font pas l 'objet d'un
bail de six ans sont soumis au prélèvement du F . N . A . H . Il souhai-
terait également connaître le montant des sommes collectées au
titre du F. N . A. H. et l 'utilisation faite de ces fonds, en particulier,
si possible, en ce qui concerne le département de la Somme.
(Question du 17 janvier 1970.)

Réponse. — Il est précisé en premier lieu à l ' honorable parle-
mentaire que les logements dont les propriétaires ont reçu une
aide du fonds national d 'amélioration de l ' habitat sont soumis
obligatoirement au prélèvement de 5 p. 100 sur les loyers pour
une durée de vingt ans, qu' ils soient ou non l 'objet d 'un bail
de six ans ou qu' ils entrent dans les dispositions de l ' article 2
de l 'ordonnance n " 58 . 1343 du 27 décembre 1958 et de l'article 6
de la loi n" 64-1278 du 23 décembre 1964 constituant les articles 3 bis
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et 3 quinquies nouveaux de la loi du 1• - septembre 1948. Cependant,
le rachat du prélèvement de 5 p. 100 sur les loyers est possible
dans les conditions fixées par le décret n " 67 .218 du 14 mars 1967.
D 'autre part, il est rappelé que le F. N. A . H. joue à l 'égard de
tous les propriétaires cotisants le rôle d ' un organisme de solidarité
sans le concours duquel nombre d 'entre eux ne pourraient entre-
prendre les travaux indispensables à la conservation du patrimoine-
immobilier, Le prélèvement de 5 p . 100 sur les loyers au profit
du F . N . A . H. est une mesure efficace et nécessaire car elle
permet aux propriétaires de bénéficier de l'aide du fonds dans
des conditions qui se sont révélées ces dernières années parti-
culièrement avantageuses . Les ressources totales du F. N . A . H.
pour l 'année 1968 se montent à environ 195 millions de francs
dont plus de 90 p . 100 proviennent du prélèvement . Pour la
même année, les charges du fonds ont été de plus de 192 millions
de francs . Ces sommes sont utilisées sous forme de prêts ou de
subventions aux propriétaires, de bonifications d 'intérêts des sommes
empruntées et de garantie de bonne fin . En ce qui concerne le
département de la Somme, 244 décisions d ' attribution de concours
du F . N . A . H . ont été prises, dont 238 subventions d 'un montant
total de 433 .126 francs. Le taux moyen de le subvention par
rapport aux travaux retenus a été de 43,90 p . 100, alors qu 'il
est de 36,36 p . 100 pour l ' ensemble du territoire national.

INTERIEUR

7156. — M. Feix expose à M. le ministre de l'intérieur la vive
inquiétude provoquée par le fait que l ' « association nationale des
originaires d ' Italie », légalement constituée en date du 20 novembre
1968, en application de l' article 5 de la loi du 1'' juillet 1901
et dont le siège social est situé à Paris, 93, q ..ai Valmy, vient
d 'être frappée d 'un arrêté d' interdiction de fonctionnement signi-
fié le 12 août 1969 . Le caractère de cette mesure apparaît pour le
moins arbitraire et incompréhensible . Aucune raison n ' en est d ' ail-
leurs donnée par les services du ministère de l ' intérieur. L'arrêté
qualifie cette association d'« étrangère » . Or, suivant ses statuts
(article 2l elle est une « association française .. . ayant pour but de
grouper, dans un climat d ' entraide et de solidarité, les originaires
italiens en France ; d ' informer ses membres sur les événements
survenus dans leur pays d ' origine, sur les problèmes pouvant
concerner la colonie italienne en France, et la défense de leurs
droits économiques et sociaux ; de favoriser l ' amitié franco-italienne
en développant les liens matériels et moraux entre les originaires
natifs des deux pays .. . » . Conformément à ses buts, l 'association
a contribué, en début d ' année, à l 'élaboration d'une charte des
immigrés italiens qui demande notamment : l 'égalité des salaires
et droits sociaux avec les travailleurs français ; la parité des
allocations familiales et pensions ; l 'octroi de bourses d ' études
aux enfants des immigrés ; les libertés syndicales et droits démo-
cratiques, etc . Une pétition, ayant déjà recueilli des milliers de
signatures, appuie cette démarche. II s ' agit là d 'une activité
normale, absolument légale, allant dans le sens des discours officiels
prononcés au cours des récentes semaines sur le soutien à apporter
aux travailleurs immigrés. Dans ces conditions, l 'arrêté d ' in-
terdiction de l ' a association nationale des originaires d'Italie »
s ' avère absolument injustifié . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à cette organisation française le
plein exercice de son activité. (Question du 30 août 1969.)

Réponse . — L' association nationale des originaires d ' Italie a fait
l ' objet d 'un refus d ' autorisation de fonctionner par arrêté du 18 juil-
let 1969 . Cette association est en effet la reconstitution de deux
associations étrangères ayant elles-mêmes fait l ' objet de refus
d ' autorisation de fonctionner : l ' a Association des San-Marinais en
France » et la « Fraternelle de San Marin » . De plus, son activité
s ' exerce dans les milieux de l ' émigration italienne en France.
Son organe de presse en langue italienne « L 'Emigrante a est un
journal étranger . Dans ces conditions, il apparaît donc que l' a Asso-
ciation nationale des originaires d 'Italie » présente bien les carac-
téristiques d ' une association étrangère.

7498 . — M. Julia expose à M . le ministre de l ' intérieur que les
officiers de police adjoints de la police nationale étant recrutés
à l' extérieur avec le baccalauréat, et devant en outre satisfaire
à un concours très sélectif, devraient être classés dans la caté-
gorie B de la fonction publique s'ils n 'appartenaient pas à une
« catégorie spéciale » comportant un statut restrictif des activités
syndicales . Or, de l 'examen des grilles indiciaires et du dérou-
lement de carrière de tous les autres fonctionnaires du cadre B,
il résulte que les policiers concernés subissent un préjudice très
important. Des comparaisons pourraient être faites avec les, contrô-
leurs des P . T . T ., les instituteurs, les officiers subalternes de toutes
les armes, les contrôleurs des impôts, etc . ; elles leur sont tou-
jours défavorables, alors que, logiquement, ils devraient avoir des
indices supérieurs du fait de la « catégorie spéciale a . Cett e .'tua-
tion est d'autant plus choquante que les officiers de paix de la
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sûreté nationale recrutés eu même niveau et depuis quelques mois
sans concours, ont un déroulement de carrière beaucoup plus avan-
tageux. D 'ailleurs, plusieurs officiers de police adjoints ont quitté
récemment leurs fonctions pour entrer à la police nationale en
qualité d' officiers' de paix . Il lui demande s'il envisage de rétablir
l'égalité entre les différents corps de cette administration afin de
ne pas décourager les jeunes bacheliers qui désirent entrer dans
la police (Question du 20 septembre 1969 .)

Réponse. — Le ministre-de l'intérieur a le plus vif souci d'assurer
dans les meilleures conditions le recrutement des personnels de
police et parmi eux des officiers de police adjoints . Il est, par
conséquent, a priori, favorable aux dispositions qui permettent
d'encourager les candidatures. C 'est ainsi d'ailleurs que divers
moyens ont été mis en oeuvre pour mieux faire connaître les
carrières de la police et que déjà certains résultats ont été obtenus,
si l 'on en juge en particulier par la participation au dernier
concours d'officier de police adjoint qui a eu lieu en septembre
dernier. Il est exact que cette carrière présente avec le corps
de la catégorie B tantôt des similitudes, tantôt des différences.
Les indices de début et de fin de carrière, respectivement 235
et 400 sont comparables et, en raison de la limite d ' âge fixée
à 55 ans, c ' est-à-dire d ' une carrière plus courte de dix ans,
l 'indice de fin de carrière est atteint plus rapidement que dans
les autres catégories. Il n ' en reste pas moins que le ministre
de l 'intérieur étudie avec les autres départements ministériels
compétents les améliorations- à apporter au déroulement de carrière.
L 'honorable parlementaire fait état d'un recrutement sans concours
d 'officiers de paix et d' une préférence que manifesteraient les
officiers de police pour la carrière d 'officiers de paix. Les officiers
de paix ont pu, en 1969, être recrutés par concours sur titres, et
non sans concours, et parmi les officiers de -'serve de l'armée, ce
qui constitue aussi une sélection . Le rapport du nombre des candi-
datures au nombre des places proposées est plus favorable pour
le concours d' officier de police que pour celui d 'officier de
paix. Il faut observer aussi qu 'aux termes de l'article R 10 du code
de procédure pénale, les officiers de police de la police nationale
sont recrutés exclusivement parmi les officiers de police adjoints.
Bien plus, le nombre des officiers de police tend à égaler celui
des officiers de police adjoints alors qu ' il y avait antérieurement
au statut de la' police nationale 1 officier de police pour trois
officiers de police adjoints. Le plan de transformation d 'emplois
établi pour 1968, 1969 et 1970 a abouti à la création de 450 emplois
d 'officiers de police. Les perspectives de carrière des officiers de
police adjoints se sont donc élargies et le corps des officiers de
police, dont l'indice terminal est 475, apparaît de plus en plus
comme le débouché naturel de celui des officiers de police adjoints.
Ces considérations rendent nécessairement difficiles les compa-
raisons avec des corps voisins dont les aménagements de carrière
et les conditions d'emploi sont forcément différents.

8961 . — M . Leroy-Beaulieu expose à M . le ministre de l 'intérieur
que, fréquemment, des membres de la police municipale, logés
gratuitement par leur collectivité, sont tenus, après avoir effectué
une journée de huit heures de service effectif, de rester à leur
domicile à la disposition de leur administration . De ce fait, l'avan-
tage qui leur est concédé en matière de logement devient illusoire
et peut même constituer pour eux une pénalisation . Ceci est d 'au-
tant plus vrai que ces agents effectuent plus de quarante-quatre
heures de service effectif par semaine, service d ' autant plus pénible
qu'il n ' est assuré que par un nombre insuffisant d'agents . Il lui
demande, en conséquence, si la collectivité qui emploie les inté-
ressés peut exiger d'eux, en raison du logement gratuit qui leur
est fourni, qu 'ils restent obligatoirement à leur domicile ou dans
la localité, après les heures normales de service . Il souhaiterait
savoir si, au contraire, l'agent logé peut quitter son domicile et
la localité, en indiquant toutefois le lieu où il se rend. (Question
du 4 décembre 1969 .)

Réponse . — En vertu de l 'article 3 de l' arrêté du 14 décembre
1954, qui fixe les conditions d 'occupation par les personnels des
communes d 'immeubles appartenant à ces collectivités ou détenus
par elles, il ne peut y avoir concession gratuite de logement que
dans la mesure où il y a nécessité absolue de service a c' est-
à-dire lorsque le « titulaire d 'un emploi ne peut accomplir nor-
malement son service sans être logé par la collectivité et que
cet avantage constitue pour l ' intéressé le seul moyen d 'assurer la
continuité du service ou de répondre aux besoins d'urgence liés
à l' exercice de ses fonctions s . Ces conditions n ' étant pas évidentes,
en ce qui concerne l'emploi de gardien de police municipale, les
faits rapportés par l 'honorable parlementaire permettent de penser
que les personnels concernés exerçent en sus de leur fonction
principale une activité accessoire qui justifie la concession d' un
logement. Il serait indispensable que des renseignements complé-
mentaires soient fournis sur ce point pour apprécier de façon
exacte la question posée.

9077 et 9258. — M . Stehiln rappelle à M . le ministre de l 'intérieur
que la taxe locale d'équipement, instituée par la loi d ' orientation
foncière n" 67-1253 du 30 décembre 1967, a eu pour objet d ' unifier
les impositions perçues jusque-là par les collectivités locales pour
leur permettre de faire face à l 'ensemble de leurs besoins en
matière d ' équipements publics ; le législateur avait expressément
prévu, dans l ' article 72-1 de la loi d ' orientation que « dans les
communes où est instituée la taxe locale d ' équipement.. . aucune
contribution aux dépenses d ' équipements publics ne peut être
obtenue des constructeurs, notamment sous la forme de participa-
tion financière, de fonds de concours ou de réalisation de travaux . . . s.

Or, il est constaté que, dans les communes où se trouve instituée,
en application de la loi, .la taxe locale d ' équipement, souvent au
taux de 3 p.' 100, les établissements et compagnies concessionnaires
continuent d' exiger des constructeurs des participations financières
importantes, notamment pour le raccordement des canalisations de
distribution d ' eau, les branchements et postes de transformation du
courant électrique, etc . De telles participations faisant manifeste-
ment double emploi avec les redevances relatives à la taxe locale
d 'équipement et surchargeant, de ce fait, les coûts de construction
des logements, il y a lieu de se demander si la loi a reçu toute
son application en ce qui concerne les modifications à apporter aux
contrats de concession et aux cahiers des charges existant entre les
collectivités locales et les établissements concessionnaires . En consé-
quence, il lui demande si la reeision des contrats de concession
et des dispositions des cahiers des charges est intervenue et si
dés instructions réglementaires ont été adressées à cet effet aux
autorités départementales. Dans cc cas, il désirerait savoir si ces
dispositions ont déjà reçu effet, notamment en ce qui concerne
l 'attribution d 'une fraction du produit de la taxe locale d 'équipement
aux établissements et compagnies concessionnaires, afin d ' éviter
que ceux-ci, contrairement aux dispositions légales, ne continuent
d 'exiger de lourdes contributions de la part des constructeurs.
(Questions du 11 décembre et du 19 décembre 1969.)

Réponse. Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire,
l 'a e ticle 72 (1) de la loi d'orientation foncière du 30 décembre 1967
a effectivement prévu qu 'aucune contribution aux dépenses d 'équi-
pement> publics ne pouvait être obtenue des constructeurs dans
les-communes où est instituée la taxe locale d ' équipement et dans
celles qui ont, dans les conditions prévues au 1" de l ' article 62,
renoncé à la percevoir . Dans ces communes, la mise en application
de la loi entraîne la caducité des dispositions des cahiers des
charges annexés aux conventions passées entre les collectivités
et les sociétés concessionnaires des réseaux d 'eau et d 'assainisse-
nient qui tendent à imposer aux constructeurs des participations
aux dépenses d'équipement public quelle que soit la forme de
ces participations . Des études sont actuellement en cours pour
déterminer, d ' une part, les conditions dans lesquelles devront être
revisées les dispositions des cahiers des charges rendues caduques
du fait de la loi foncière, d ' autre part, les mesures à prendre pour
remédier à l 'éventuel déséquilibre financier qui résulterait, pour les
concessionnaires, de la disparition des participations financières
qu' ils étaient jusqu ' ici en droit d ' exiger des constructeurs et usagers
en vertu de ces cahiers des charges . En tout état de cause, ces
modifications ne pourront résulter que de nouvelles dispositions
contractuelles négociées entre les parties, les collectivités locales
ayant seules qualité pour déterminer l ' affectation de leurs recettes,
que celles-ci proviennent de la taxe locale d ' équipement ou de
ressources ordinaires . Cette réponse est également valable pour
la question écrite n" 9258 posée le 19 décembre 1969 par M . Stehlin,

député, à M . le ministre de l'équipement et du logement et qui
m ' a été transmise polir attribution.

9087. — M. Emile Didier attire l' attention de M . le ministre de
l'intérieur sur la discrimination démographique constatée dans le
classement indiciaire de certains emplois communaux et lui
demande' : 1° si la nième mesure est appliquée aux emplois homo-
logues — ou équivalents — de l'Etat des catégories A et B ; 2°
comment s 'expliquent les différences qui pourront apparaître ; 3°
dans quelles mesures il y sera remédié, attendu, d 'une part, que le
Gouvernement a fait des promesses à ce sujet le 17 juin 19d8 à la
commission paritaire nationale et, d ' autre part, qu ' aux ternies de
la circulaire ministérielle du 30 mars 1967 « la fonction publique
communale doit offrir aux candidats les mêmes perspectives de car-
rière et de promotion sociale qu 'aux candidats aux administrations
publiques de l 'Etat s . (Question du 11 décembre 1969.)

Réponse. — L'organisation et les structures de personnel de l ' Etat
sont telles que le facteur démographique ne peut servir directe-
ment de base à la détermination des classements hiérarchiques. Des
différences notables sont néanmoins assurées suivant l ' importance
des services : soit par le grade du fonctionnaire placé à la tête du
service : attaché d'administration centrale ou administrateur civil
dans les bureaux des ministères ; soit par la classe à l'intérieur
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du grade, ce qui est le cas pour de très nombreux postes : de
préfet ou de sous-préfet notamment. 2° Les différences qui appa-
raissent dans la fonction communale résultent des structures des
collectivités locales elles-mêmes qui font que des appellations iden-
tiques et qu'il n'est pas possible de modifier : secrétaires gé .éraux
de mairie, directeurs de services techniques, par exemple, recouvrent
des fonctions dont l ' importance varie à l'évidence considérablement
suivant les villes où elles sont exercées . Il convient toutefois de
noter d ' une part que le nombre de tranches démographiques » a
été réduit au cours des dernières années pour les directeurs de
services administratifs et les chefs de bureau, d'autre part que des
catégories d 'emplois communaux assimilables à des emplois de l ' Etat
de catégorie B ont un classement hiérarchique unique : rédacteurs
et adjoints techniques notamment . Sans prétendre à une perfection
impossible à atteindre dans un tel domaine, le critère démographique
est apparu au cours de nombreuses études comme étant celui qui se
rapproche le plus de la réalité des faits, compte tenu notamment
des possibilités de surclassement accordées à certaines collectivités
locales dont la population n ' est pas stable en nombre : communes
classées touristiques, stations balnéaires, thermales, etc . 3° Il est impos-
sible que les règles applicables, singulièrement en matière de recrute-
ment et de rémunération, à certaines catégories d ' emplois communaux
ne tiennent pas compte des variations considérables d'importance
existant entre les villes où les fonctions comparables sont sus-
ceptibles de s'exercer. Ceci ne signifie pas que l'on doive renoncer
au principe énoncé dans une circulaire du 30 mars 1967 rappelée par
l'honorable parlementaire et suivant lequel la fonction communale
« doit offrir aux candidats les mêmes perspectives de carrière et de
promotion sociale qu'aux candidats aux administrations publiques de
l'Etat s . C'est dans cet esprit que le ministre de l'intérieur s'est
efforcé depuis plusieurs énnees de faire progresser l 'organisation de
la fonction communale par une amélioration de la formation, des
méthodes de recrutement et des perspectives de carrière des agents.
Récemment, encore, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Pinté•
rieur a présidé une table ronde le 11 décembre 1969 avec la participa .
tien des représentants des associations d'élus locaux et des syndicats
de personnels communaux pour examiner plusieurs mesures impor-
tantes qui pourraient être prises dans le sens d 'une meilleure organi-
sation de la carrière des fonctionnaires municipaux . Ces mesures qui
ont recueilli un large assentiment des organisations consultées seront
soumises prochainement au Gouvernement, puis éventuellement au
Parlement.

9287. — M . Jacques Barrot demande à M . le ministre de l'intérieur
si ses services ont établi des statistiques officielles concernant la
participation féminine à la vie locale, étant fait observer qu'il serait
particulièremebt intéressant de connaître le nombre de femmes qui
sont membres de conseils municipaux des communes rurales et des
agglomérations urbaines, membres des conseils généraux, membres
des C. O . D . E. R . et maires . (Question du 20 décembre 1969.)

Réponse . — La participation féminine à la vie locale s ' exprime par
les chiffres ci-après : communes rurales de moins de 5 .000 habitants :
10 .711 femmes détiennent un mandat de conseiller municipal parmi
lesquelles 481 sont maires . Villes de plus de 5.000 habitants :
1 .996 femmes détiennent un mandat de conseiller municipal parmi
lesquelles quatre sont maires . De plus, 58 femmes détiennent un
mandat de conseiller général, mais aucune ne figure parmi les
membres des C . O. D . E . R. (ces derniers organismes sont en cours
de renouvellement). Le Premier ministre a recommandé une partici-
pation féminine plus importante dans les propositions qui lui sont
faites pour les C . O. D . E. R.

9316. — M. \ligneux attire l' attention de M . le ministre de l ' Intérieur
sur les difficultés rencontrées par les communes rurales pour l'établis-
sement de leur budget et la tenue régulière des comptes. En effet,
les receveurs municipaux qui s 'en chargent traditionnellement avec
dévouement et compétence ne disposent pas toujours du temps
matériel nécessaire à l'accomplissement de cette tâche . Il lui demande
s' il peut lui indiquer les mesures qu' il compte prendre pour mettre
à la disposition des communes rurales des personnels qualifiés pour
leur permettre de gérer leurs finances et d ' accomplir leur travail
budgétaire . (Question .du 27 décembre 1969 .)

Réponse . — Les difficultés rencontrées par les communes rurales
pour assurer l 'exécution de leurs tâches — qu 'il s 'agisse, ainsi que
révoque l'honorable parlementaire, de l'établissement de leur budget,
mais aussi de l'accomplissement de nombreuses autres missions indis-
pensables aux activités , normales des habitants de la commune —
n'ont pas échappé à l'attention duministre de l'intérieur ni du
Parlement., Par le vote de la loi du - 10 juillet 1965, le législateur a
entendu, notamment, donner la possibilité aux petites communes de
trouver dans un cadre strictement intercommunal les moyens
communs de résoudre leurs problèmes particuliers . Tel est le sens

de l'article 1°' de la loi précitée, qui, complétant l 'article 493 du
code de l'administration communale, prévoit que le syndicat de
communes pour le personnel « peut, sur la demande des maires
intéressés, assurer la coordination entre les communes membres pour
le recrutement et la gestion des agents intercommunaux visés à
l'alinéa 3 de l'article 477, le maire conservant toutefois les attribu-
tions qui lui sont confiées par l 'article 5CO du présent code a et
peut aussi, « sur décision prise en assemblée générale du comité,
recruter et gérer directement les agents affectés par lui à des
missions ou à des services intercommunaux s . Compte tenu de ces
dispositions législatives nouvelles, les perspectives 'offertes aux
communes rurales pour régler en commun, dans le cadre des
syndicats de communes pour le personnel, des problèmes de recru-
tement de personnel et de gestion administrative pratiquement
insolubles au Biveau communal ont été commentées et soulignées à
de nombreuses reprises par le ministre de l ' intérieur, notamment
dans les circulaires des 28 mars 1966 et 30 mars 1967 . L'assistance
apportée aux petites communes soit occasionnellement par les
représentants locaux de diverses administrations de l 'Etat, soit d' une
manière permanente par l ' autorité préfectorale dans le cadre de
ses missions de « conseil et de « contrôle s, a une utilité et une
valeur que l ' on ne saurait mésestimer. Cependant le ministre de
l 'inétrieur demeure persuadé que des solutions permanentes ne
peuvent être trouvées que dans le recours à des agents intercommu-
naux à plein temps, soumis au statut général du personnel commu-
nal, recrutés à un niveau suffisant pour que leur qualification
soit assurée et mis à la disposition des communes affiliées au
syndicat pour l 'exécution de tâches qu 'elles ne peuvent accomplir
avec leurs pro p res moyens. La répartition des charges de personnel
entre les diverses collectivités intéressées permet en définitive de
faire supporter par chacune d 'elles une part minime des dépenses
adaptée à ses possibilités financières. Le ministre de l 'intérieur

-_peut donner à l ' honorable parlementaire l'assurance que dans les
départements où la solidarité intercommunale- s ' est affirmée avec
efficacité au sein de l ' établissement public précité, l 'administration
des petites communes s'est trouvée très largement facilitée.

9340 . — M. Blary appelle l 'attention de M . le ministre de Pinté-
rieur sur le fait que, si le relèvement de 18 p . 100 en moyenne du
versement représentatif de la taxe sur les salaires doit permettre
de limiter la hausse des budgets communaux à 6 p . 100, il faut
observer que ce versement ne rapportera pas 18 p . 100 aux communes
comprises dans le ressort d ' une communauté urbaine, compte tenu
du prélèvement communautaire qui sera opéré sur ce pourcentage.
En conséquence, il lui demande s' il n'envisage pas de prévoir une
compensation complémentaire en faveur desdites communes . (Ques-
tion du 3 janvier 1970.)

Réponse. — Il est exact qu 'en application de l 'article 38 de la
loi du 31 décembre 1966 un prélèvement est opéré par la comme .
nauté urbaine sur la partie des attributions de garanties versées
aux communes au titre du versement forfaitaire représentatif de
la taxe sur les salaires, excédant le minimum garanti par habitant.
Ce prélèvement est destiné à éviter que, tant que les attributions au
titre de la pression fiscale seront faibles, la communauté, qui ne
bénéficie d'aucune attribution de garantie, ne doive financer par
des centimes additionnels la totalité des dépenses , dont elle a
déchargé les communes . Le taux en est fixé par le conseil de
communauté dans les limites d 'une fourchette définie par décret.
Il convient cependant de remarquer que ce prélèvement est annuel ;
il en résulte que si le conseil de eemmunauté n 'en modifie pas le
taux, la commune membre d'une communauté peut compter . béné-
ficier, au même titre que les autres communes, de l'augmentation
générale de 18 p . 100 rappelée par l ' honorable parlementaire. Le
)versement sera, par contre, plus faible si le conseil augmente le
taux de prélèvement . Une telle augmentation est d'ailleurs logique
car ce sont les communautés, exclues, rappelons-le, du bénéfice des
attributions de garantie, qui devront supporter, dans les années à
venir les plus lourdes charges financières, les communes étant
désormais déchargées des principales dépenses d'équipement et de
nombreuses dépenses de fonctionnement. Il est rappelé enfin que
deux dispositions ont été prévues en vue d'atténuer les effets de
ce prélèvement dans les communes dont la situation financière est
la moins favorable : d ' une part le prélèvement ne s ' exerce que
sur la partie du montant du 'versement forfaitaire représentatif de
la taxe sur les salaires excédant le minimum garanti par habitant;
beaucoup de communes ne sont donc pas redevables du prélèvement.
En second lieu, la communauté urbaine peut rétrocéder une partie
du prélèvement aux communes qui rencontreraient de graves dif-
ficultés financières.

9420 . — M . Moron demande à M . le ministre de l'intérieur si ,un
Français, qui a été interné par l 'autorité française, sans inculpation
ou comparution devant un tribunal, lors des événements d'Algérie,
avant la date de l'indépendance, libéré pour cause de maladie
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contractée durant l'internement, peut prétendre à une indemni-
sation pour le préjudice subi, et à une invalidité consécutive à
cette maladie. (Question dit 10 janvier 1970 .)

Réponse . — Dans la mesure où s'agit d'un internement ayant eu
lieu en Algérie avant la date de l'indépendance, le ministre de
l'intérieur n'est pas habilité pour répondre à la présente question,
celle-ci étant de la compétence de M . le ministre des affaires étran-
gères . Si l'internement ou l'assignation à résidence a eu lieu en
France, il est vraisemblable que cette mesure a été prise en appli-'
cation de l'ordcnance du 7 octobre '1958 et de la décision présiden-
tielle du 24 avril 1961, qui prévoyaient que toutes les personnes qui,
par quelque moyen que ce soit, participent à une entreprise de
subversion dirigée contre les autorités et- les lois de la République
ou encouragent cette subversion, peuvent, soit être astreintes à
résider dans une localité spécialement désignée à ` ce sujet, soit
être internées administrativement dans un établissement désigné
par le ministre de l'Intérieur. Dans le cas d 'espèce signalé, 1l appar-
tient à la personne en cause, d'apporter la preuve que les services
de police appelés à gérer le centre d'internement où elle se trouvait
placée, ont commis à son égard une faute lourde de service, et de
justifier qu'elle a subi un préjudice réel et certain en relation
directe avec la faute lourde éventuellement commise . Ce n'est que
dans ces conditions que l'intéressé pourrait prétendre à une indem -

nisation.

9672. — M. Tomasini rappelle à M. le ministre de l'intérieur qu'en
raison de l'insuffisance des effectifs des gardiens de la paix de la
police d'Etat, de nombreuses communes ont été amenées à recru-
ter des agents contractuels chargés de veiller au respect des
arrêtés municipaux réglementant le stationnement des véhicules à
l'intérieur des agglomérations . Or, si les communes assument inté-

- gralement la charge de-1a rémunération de ces personnels, le
montant des amendes forfaitaires infligées par eux aux contre-
venants est perçu au profit de l'Etat . Il lui demande s'il n'estime
pas qu'il conviendrait d'autoriser la perception de tout ou partie
du produit de ces amendes au profit des communes, en contrepartie
des charges qu'elles assument de ce fait et pour leur permettre
également d'accélérer la mise en place des équipements nécessités
par l'accroissement de la circulation (parking, etc .). (Question du
24 janvier 1970 .)

Réponse. — Les départements ministériels intéressés étudient
actuellement la possibilité de faire bénéficier les collectivités loca'es
ou leurs groupements d'une partie du produit des amendes infli-
gées pour infraction aux arrêtés municipaux réglementant le sta-
tionnement urbain des véhicules, étant entendu que les sommes
ainsi recueillies devront contribuer aux dépenses engagées par ces
collectivités pour améliorer les transports publics . la circulation et
le stationnement dans les agglomérations.

JUSTICE .

7604 — M. Albert Bignon expose à M. le ministre de la justice que
la succession des lois pose nécessairement la question de savoir si
certains actes ou certaines situations juridiques doivent être
réglés par la loi ancienne ou la loi nouvelle . On parle communé-
ment, à ce propos, de la « non-rétroactivité des lois a ; on évoque
ainsi la solution de principe qui en est donnée par l'article 2 du
code civil, aux termes duquel « la loi ne dispose que pour l 'avenir,
elle n 'a point d ' effet rétroactif » ; mais l'interprétation donnée par
l'administration, ou par les juridictions de l'ordre judiciaire ou de
l'ordre administratif, à ce principe de non-rétroactivité, suscite
fréquemment des divergences d 'application en raison du caractère
amphibologique qui s'attache à sa définition . En effet, si aucune
controverse ne saurait être soutenue à l'occasion de la « rétro-
activité formelle » qui ne peut résulter, exceptionnellement, que
d'une disposition expresse, dans ce sens, dans la loi nouvelle (por-
tant ainsi implicitement dérogation au principe édicté par Parti-
el- 2 du code civil) ou si, dans certains cas, le législateur prend
soin de régler lui-même, au moyen de dispositions dites transi-
toires, le « conflit des lois dans le temps » que fait naître la loi
nouvelle, aucune difficulté d'application, en la circonstance, ne
saurait valablement être soulevée ; mais il n'en est malheureuse-
ment pas de même si la loi nouvelle est demeurée impré,ise en
ce qui concerne « la survie de la loi ancienne a ou e l'effet
immédiat de la loi nouvelle aux situations statutaires préexis-
tantes a, car, dans le silence des textes; il faut alors faire appel
aux préceptes de bon sens qui peuvent régir la matière, à défaut
de principes juridiques irréfutables . La survie de la loi ancienne :
c'est le maintien, en dépit de la loi nouvelle, des droits sùbjec-
tifs et des situations statutaires préexistantes telles que les sanc•
donnait et les réglementait la loi ancienne ; l'effet immédiat de la
loi nouvelle : c'est lorsque celle-ci doit régir immédiatement et
indistinctement, à partir de la date- de sa promulgation, toutes les

situations juridiques pour lesquelles elle a été édictée, y compris
celles qui sont antérieure ., à sa promulgation. Or, il apparaît
manifestement deux exégèses divergentes graves dans l ' interpréta-
tion de la loi nouvelle, lorsque celle-ci a omis d'apporter explici-
tement la précision indispensable levant tout cloute quant à
ses effets : a) d'une part la conception définie par la plus haute
juridiction de l'ordre judiciaire (la Cour de cassation) dans une
série d 'arrêts des 20 février 1917 (trois arrêts) et 24 juillet 1917
(deux arrêts), et dont la teneur n'a jamais été remise en cause
depuis plus d'un demi-siècle, à savoir : e Toute loi nouvelle s'appli-
que, en principe, même aux situations établies ou aux rapporl ;i
juridiques formés avant sa promulgation quand elle n 'a pas pour
résultat de léser des droits acquis e, et de laquelle il s'ensuit que
la loi ancienne régissant les situations statutaires préexistant à la
loi nouvelle ne saurait survivre à la loi nouvelle, faute de dispo-
sitions expresses dans cette loi ; b) d 'autre part, la conception
diamétralement opposée, adoptée dans certains cas par la haute
juridiction de l'ordre administratif (le Conseil d'Etat) qui inter-
prète différemment les textes en admettant la survie de la loi
ancienne qui ne s'efface pas devant la loi nouvelle lorsque celle-ci
ne l'a pas explicitement édicté. C'est ainsi, à titre d'exemple, que
la loi de finances rectificative n° 62-873 du 31 juillet 1962 a prévu,.
en son article 6, pour les cadres militaires retraités et pensionnes
d'invalidité, la possibilité de cumuler, avec la pension de rémuné-
ration de services, la pension d'invalidité au taux du grade au lieu
de celle au taux de soldat antérieurement prévue par la législation
'de 1919 ; mais que l'administration a refusé d'étendre cette
mesure aux pensionnés retraités antérieurement à la date de pro-
mulgation de la loi, en prétextant que celle-ci n'avait pas expressé-
ment prévu l 'application de ces dispositions à cette catégorie de
retraités et en invoquant le principe de la non-rétroactivité des lois,
et cette position restrictive de l'administration a été pleinement
confirmée par plusieurs arrêts du Conseil d'Etat . Or il est bien
évident, dans le cas de l'exemple donné ci-dessus, que les titulaires
de pensions militaires d'invalidité retraités antérieurement à la date
de promulgation de la loi précitée ne peuvent comprendre une telle
discrimination, non inscrite dans les textes, et un tel état de choses
qui altère singulièrement, au seul détriment des militaires de
carrière (puisque les militaires des réserves en bénéficient quelle
que soit la date à laquelle ils ont quitté le service), le droit à
réparation, reconnu par l'article L-I du code des pensions mili-
taires d'invalidité, droit qui a toujours bénéficié des améliorations
successives consenties par la République reconnaissante envers
les anciens combattants et victimes de guerre ; de même le législa-
teur est surpris de l'interprétation donnée ultérieurement par
l'administration au texte soumis à son suffrage, car il est bien
indéniable que ce n'est pas faire rétroagir un texte que de l'appli-
quer, dès la promulgation de la loi nouvelle, à l'ensemble des
citoyens concernés ; le faire rétroagir ce serait ramener en arrière
le point de départ de son application, ce qui n ' est nullement
revendiqué en l'occurrence. Par suite, et ainsi qu'il ressort de
l' exposé ci-dessus, on se trouve en présence de deux thèses sur
la non-rétroactivité des lois qui se contredisent quant aux consé-
quences qu'en tirent les deux cours suprêmes, deux juridictions
radicalement distinctes, dont chacune n'en a aucune au-dessus
d 'elle, et qui appliquent, en la matière, des principes absolument
différents, voire contradictoires, sans qu 'il existe aucune possibi-
lité de ramener les deux juridictions é l'unité, etc ., sauf, évidem-
ment, par un texte législatif tranchant explicitement le différend
quant à la solution du problème du euui,it des lo i s dans le temps.
Aussi devant une telle situation de fait, préjudiciable à l'administra-
tion d'une saine justice, il lui demande s'il n'estime pas désirable
de compléter l'article 2 du code civil par la brève précision sui-
vante : « r survie de la loi ancienne ne peut résulter que d 'une
dispos i tion exprebee de la loi nouvelle s . Une telle définition,
conforme à l'interprétation traditionnelle de la Cour de cassation,
réaliserait alors une unité de conception éminemment souhaitable,
dans ce texte fondamental, et éviterait le renouvellement de litiges
de l'espèce surgissant entre les administrés et l'administration . Au
surplus, elle se rattacherait au principe supérieur constitutionnel
de « l'égalité des citoyens devant la loi » consacré par l'article 2
de la Constitution du 4 octobre 1958 . (Question du 8 octobre 1969.)

Réponse . — Aux termes de l'article 2 du code civil « la loi ne
dispose que pour l'avenir ; elle n ' a point d 'effet rétroactif a . De
cette disposition, les conséquences ont été déduites tant par la
jurisprudence que par la doctrine (voir notamment Paul Roubier,
Le Droit transitoire, conflit des lois dans le temps, Dalloz et Sirey,
1960) . 1° Les situations juridiques sont régies par les lois en vigueur
au jour de leur constitution ; les lois nouvelles ne pourraient, sans
rétroactivité, porter atteinte à des situations juridiques consti-
tuées antérieurement à leur mise en application . De cette règle a
été tirée la suivante : les faits qui n 'ont pas déterminé la constitu -
tion d'une situation juridique d'après la loi en vigueur au jour
où ils se sont produits, ne peuvent, en vertu d'une loi novvelie, être
considérés comme ayant entraîné cette constitution sans qu'il y ait
rétroactivité. Ii n' en est autrement que dans les cas où le législa-
teur a expressément prévu la rétroactivité de la loi nouvelle. C'est
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ainsi que le Conseil d'Etat, dans plusieurs arrêts (cf . notamment
15 juin 1965, Janaud, Lebon 1965, p . 364), a refusé le bénéfice de
l'article 6 de la loi n" 62 .873 du 31 juillet 1962 aux militaires décédés
ou admis à faire valoir leur droit à la retraite avant l'entrée en
vigueur de ce texte . La situation juridique s'est trouvée en effet
constituée par le décès ou l'admission à la retraite et demeure
donc soumise à la législation en vigueur à cette date . Les lois
postérieures, qui ont modifié les règles de constitution de cette
situation ou qui ont attaché un effet constitutif à des fait qui n 'en
comportaient pas à l'époque à laquelle ils se sont produits, ne lui
sont donc applicables en l ' absence dé toute disposition prévoyant
leur rétroactivité à cette époque . 2°) Les arrêts de la Cour de
cassation des 20 février et 24 juillet 1917 (S. 1917. 1 . 73 ; D. 1917. 1 . 81)
concernaient une autre hypothèse, celle de l ' application de la loi
du 16 novembre 1912 relative à la recherche en justice de la pater-
nité naturelle, et le problème- posé était celui de savoir si les
enfants naturels nés avant la loi de 1912 pourraient, non seulement
faire reconnaître en justice leur filiation naturelle dans les
conditions fixées par cette loi, mais aussi faire valoir les droits
successoraux qu'ils tiendraient de cette qualité d'enfant naturel,
même dans les successions ouvertes avant la date de publication
de la loi . La Cour de cassation, en répondant affirmativement, n'a
pas admis pour autant la rétroactivité de la loi nouvelle ; elle consi-
dère que celle-ci ne visait que la constitution de la situation juri-
dique et non les effets de cette situation, qui restaient régis par le
droit antérieur, lequel prévoyait déjà la rétroactivité des effets
des reconnaissances d 'enfants naturels . Il convient d 'ailleurs de
noter que ces décisions encoururent les critiques de la doctrine
(Lyon ,n, S. 1917 . 1 . 73 ; Capitant (D . 1917-1-81) et que la Cour
de cessation elle-même a abandonné sa thèse à l'occasion de l'appli-
cation du décret-loi du 17 juin 1938 instituant l 'attribution préfé-
rentielle des exploitations agricoles, bien que le problème soit
identique : la loi nouvelle concernait la création de la situation
juridique et non les effets rétroactifs de cette situation qui résul-
taient des textes antérieurs relatifs aux partages (Cass. Civ . 12 février
1945, S . 45--1-89, D. 45-5-129, J.C . P . 45-2-2791 ; 15 mars 1945, J . C . P.
45-2-2834 ; 23 avril 1945, D . 45-3-158 ; 16 juillet 1945, D. 45-5-54;
3 juin 1947, D . 45-375) . Ii ne semble pas que les deux juridictions
suprêmes de l'ordre administratif et de l'ordre judiciaire aient des
conceptions opposées du principe de la non-rétroactivité des lois
et une modification de l'article 2 du code civil ne paraît pas
nécessaire.

8593. — M. Brugnon appelle l 'attention de M . le ministre de la
justice sur le fait suivant : l' article 163 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales stipule que : « le droit
de vote attaché à l ' action appartient à l'usufruitier dans les assem-
blées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées
générales extraordinaires » . Il . semble logique de transposer ces
dispositions sur le plan des sociétés à responsabilité limitée . Il lui
demande si, dans ce cas, les parts possédées en nue-propriété par
un gérant doivent être prises en considération pour savoir si le
gérant est majoritaire ou minoritaire . (Question du 15 novembre 1969 .)

Réponse . — Le problème posé par l'honorable parlementaire
parait concerner l'interprétation de textes fiscaux et de sécurité
sociale qui font la distinction entre les gérants majoritaires et mino-
ritaires . Pour le résoudre il convient donc de se reporter aux
solutions données par l 'article 211 du code général des impôts
et L. 242 du code de la sécurité sociale ainsi qu 'aux interprétations
qui en ont été données par les ministres compétents (réponses de
M. le ministre des finances et des affaires économiques à
M. Mariotte, Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du
11 mars 1961, p. 274, n° 8807, et de M. le ministre du travail à
M . Mondon, Journal officiel, Débats Assemblée nationale du
7 juillet 1961, p. 1562, n° 10627).

9364. — M. Cornet appelle l 'attention de M. le ministre de la
justice sur les dispositions de l' article 93 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 prévoyant qu ' un salarié de la société ne peut être
nommé administrateur que si son contrat de travail est antérieur
de deux années au moins à sa nomination et correspond à un emploi
effectif . Il lui demande s ' il peut lui indiquer les modalités d ' appli-
cation de l' article précité dans le cas d'administrateurs qui, depuis
la constitution de la s .eiété antérieurement au 1" avril 1967, ont
un contrat de travail se :+eux et effectif, cette situation se retrou-
vant très fréquemment dins les sociétés anonymes de peu d'impor-
tance . Il lui demande notamment si ces administrateurs devront
abandonner leur mandat pour ne pas perdre le bénéfice du contrat
de travail ou si on peut considérer que l'article 93 ne devra recevoir
son application que pour les nominations d 'administrateurs posté-
rieures au 1" octobre 1968, date d'entrée en application de ladite
loi, pour les sociétés anciennes . (Question du 3 janvier 1970.)

Réponse . — La possibilité de cumuler un mandat d'administrateur
et un contrat de travail était reconnue par la jurisprudence sous
l'empire de l'ancienne législation dès lors que le contrat de travail
était sérieux et n'était pas destiné à faire échec à la révocabilité du
mandat. On peut considérer dans ces conditions, sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux, que les administrateurs qui,
antérieurement à la date d 'entrée en application de la loi n " 66-537
du 24 juillet 1966, cumulaient, avec leur mandat, un contrat de
travail sérieux et effectif, peuvent continuer à bénéficier de ce
contrat sans avoir à abandonner leur mandat.

9366. — M. Cornet appelle l'attention de M . le ministre de la
justice sur les dispositions de l' article 160 de la loi n " 66-537 du
24 juillet 1966 prévoyant qu ' un ou plusieurs actionnaires répré-
sentant au moins cinq pour cent du capital ont la faculté de
requérir l'inscription à l'ordre du jour des assemblées, de projet
de résolution « ne concernant pas le présentation des candidats
au conseil d'administration e . Il lui demande s'il peut lui indiquer :
1 " comment un actionnaire, qui souhaiterait présenter sa candidature,
peut demander au conseil d'administration d 'en tenir compte lors
de l ' assemblée générale tenue à cet effet ; 2" dans quelles condi-
tions de forme et de délai, compte•tenu de l'article 160 ci-dessus cité,
le conseil d'administration peut refuser de prendre acte de la
candidature ; 3 " dans ce dernier cas, si l 'actionnaire peut, au cours
de l'assemblée, solliciter le mandat d'administrateur. (Question du
3 janvier 1970 .)

Réponse . — Sur le 1" et le 2" : l'loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
tie contient pas de dispositions sur la procédure de dénonciation à
l'autorité compétente pour fixer d 'ordre du jour, des candidatures
d ' actionnaires à l'élection au conseil ni sur les conséquences d 'un
refus de ce dernier de porter les noms de ces candidats sur les
documents qui devront être diffusés avant l ' assemblée générale.
Sur le 3 " ; sous réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux,
rien n'interdit à l 'actionnaire qui a pu constater qu'il ne figurait pas
sur la liste diffusée avant l'assemblée de se porter candidat à l'occa-
sion de la discussion de la partie de l 'ordre du jour concernant
l' élection au conseil (en ce sens : travaux préparatoires, Journal
officiel, Débats Sénat ,22 avril 1966, p . 231).

9584. — M. Joseph Frys attire l 'attention de M . le ministre de
la justice sur l 'étalage scandaleux des débats du procès d ' une tribu
du milieu marseillais . Dans cette affaire comme dans d 'autres,
l'appareil judiciaire déploie pour les lecteurs des journaux et les
auditeurs de la radiotélévision une mise en scène et un luxe impres-
sionnant de grands noms du barreau pour régler le sort d 'un lot
d' individus que ne saurait qualifier aucun terme de langage honnête.
Il lui demande comment il peei justifier un pareil s strip-tease e et
ce qu'il compte faire pour remédier à ces indices d 'une affligeante
décadence. (Question du 17 janvier 1970 .)

Réponse . — Les débats devant la cour d'assise, comme devant
toutes les juridictions de jugement, sont publics ; ce caractère est
à juste titre traditionnellement considéré comme une garantie essen-
tielle dont doivent bénéficier tous les justiciables . Le retentissement
que connaissent quelques grands procès n'a pas d 'autre origine que
l'attrait particulier, et que l 'on peut parfois déplorer, suscité dans
une partie de l'opinion publique par certaines affaires . Mais le garde
des sceaux croit devoir rappeler que, sauf dans des cas exception-
nels, prévus notamment par la loi du 29 juillet 1881 sur la presse,
la liberté de compte rendu des débats judiciaires est totale dès
lors qu 'elle est faite de bonne foi . Par ailleurs, il ne peut être
envisagé de porter atteinte à la liberté de choix accordée aux
accusés en ce qui concerne le nombre et la notoriété des avocats
dont ils souhaitent se faire assister.

9691 . -- M. Stehlin appelle l' attention de M. le ministre de la
justice sur la responsabilité pénale relative aux infractions au
code de la route et à la réglementation de la coordination des
transports qui pèse sur les chefs d'entreprises, propriétaires de
véhicules, à l'encontre desquels ces infractions sont relevées, même
lorsqu'un transfert de la garde du véhicule s'est opéré par suite
d'un contrat de louage de droit commun ou d ' un contrat de crédit
bail, dit de leasing. En l 'état actuel de la législation, laquelle ne
peut que s'imposer aux tribunaux avec toutes . ses conséquences
pénales, chaque chef d'entreprise, en l 'absence de délégation for-
melle de responsabilité à un chef de service, qui peut d ' ailleurs
la récuser, est exposé à des poursuites réitérées devant les juri-
dictions répressives, sans préjudice des sanctions administratives,
alors qu'à l'évidence le transfert de la garde du véhicule ayant été
effectué au locataire, utilisateur du véhicule, l 'entreprise proprié-
taire du véhicule n'a aucun moyen matériel de contrôle ou de
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surveillance sur ce véhicule. Il lui demande, en conséquence, s'il
ne lui apparaît pas légitime et opportun de modifier les textes
actuellement en vigueur pour dégager da responsabilité pénale des
chefs d'entreprise gérante et présidents directeurs généraux de
sociétés pratiquant la location de véhicules destinés aux transports
routiers. (Question du 24 janvier 1970 .)

Réponse . — En l'état actuel de notre législation, la responsabilité
d'une infraction incombe à la personne qui a réellement commis le
fait répréhensible . Par application de cette règle, le loueur de véhi-
cules peut donc être éventuellement tenu pour pénalement respon-
sable de certaines infractions au code de la route lorsqu'elles
concernent le véhicule lui-même ou sop équipement et dans la
mesure où sé trouve établi que le véhicule loué, au moment où
il est mis à la disposition du locataire, n'est pas conforme à la
réglementation en vigueur. En revanche, les infractions audit code
qui concernent la conduite du véhicule ou son utilisation, et qui
sont éventuellement commises par le conducteur ou le locataire, ne
peuvent d'aucune manière être imputées au loueur. De même, à la
condition de se conformer aux dispositions des articles 35 à 38
inclus, 40 et 44 du décret n° 49-1473 du 14 novembre 1949, le
loueur ne peut être tenu pour pénalement responsable d 'une infrac-
tion à la coordination des transports perpétrée à l'occasion de l'uti-
lisation du véhicule par le locataire, étant précisé qu'il appartient,
le cas échéant, au loueur comme dans la précédente hypothèse,
de rapporter la preuve que le véhicule était donné en location à
un tiers à la date où l'infraction a été constatée . J'ajoute que l'acti-
vité des sociétés pratiquant le crédit-bail se rapprochant davantage
de celle d'une entreprise de financement que d'une entreprise de
location de matériel, M. le ministre des transports a mis à l'étude
un projet de réforme du décret du 14 novembre 1969 tendant à
mettre les opérations accomplies par ces sociétés hors du champ
d'application des règles imposées au contrat classique de location de
Véhicules pour le transport routier.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

6319. — M. Jacques Barrot expose à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du terri-
toire, qu'en vertu d'une décision du comité interministériel pour
les problèmes d'action régionale et d'aménagement du territoire,
intervenue en 1968, le prix de vente des zones industrielles peut
ètre abaissé par l'intervention du fonds d'intervention et d'aména-
gement du territoire (F. I. A . T.) et ramené, dans l'hypothèse la
plus favorable, au prix de 6 francs le mètre carré par l'attribution
d'une subvention différentielle. D'après une note ministérielle en
date du 24 juin 1968, les conditions à remplir par un industriel qui
transfère son entreprise dans une zone industrielle située dans la
même localité, pour bénéficier de l'intervention du F . I . A. T., sous
la forme de la prise en charge d'une partie du prix du terrain.
sont au nombre de quatre : 1° caractère primable des investisse-
ments mobiliers et immobiliers à réaliser sur la zone industrielle ;
2° création, dans le cadre du programme d'investissement, d'un
minimum de quarante emplois par hectare à acquérir ; 3° absence
de toute opération immobilière à l'occasion de l'extension ; 4° ]a
surface à prendre en considération doit être modulée compte tenu
de la superficie réalisée nécessaire à l'activité -productive, les
entrepôts et annexes diverses devant être exclus du bénéfice de
l'aide du F . I. A . T. Cependant, lorsqu'il s'agit d'une décentralisation
ou d 'une création d 'entreprise, seules les deux premières conditions
sont exigées . Il lui demande s'il peut lui indiquer ; a) s'il est exact
que, lorsqu'il s'agit d'une extension d'entreprise locale, l'interven-
tion du F. L A. T. est subordonnée aux quatre conditions énu-
mérées ci-dessus ; b) ce qu'il convient d'entendre par l'ex'?ression
i absence de toute opératon immobilière à l'occasion de l'exten-
sion s ; celle-ci signifie-t-elle, d'une part, qu'une entreprise ainsi
transférée ne pourra obtenir de subvention à l 'occasion de son
transfert à concurrence de la surface antérieurement occupée et,
d'autre part, que la demande devra être rejetée chaque fois que
l'èntreprise vendra, à l'occasion de ce transfert, le terrain sur
lequel elle était précédemment installée ; c) en cas de réponse affir-
mative au a ci-dessus, s'il estime normal de traiter différemment
deux opérations également favorables du point de vue économique ;
d)s'il ne serait pas possible de modifier la procédure en rempla-
çant l'étude individuelle de chaque dossier par un jeu de règles
s'appliquant automatiquement, étant donné qu'un industriel, astreint
à établir un programme financier, doit pouvoir connaître, dès le
départ, le' prix exact auquel le , terrain lui sera cédé . (Question du
30 octobre 1969.)

Réponse . — Les conditions de prises en charge partielle par le
F . L A.-`F. du prix d'achat des terrains industriels sont effective-
ment celles mentionnées dans la note du 24 juin 1968. Les questions
posées sur l'interprétation à donner à ces conditions appellent les
réponses suivantes : 1° l'attribution d'une subvention différentielle
est subordonnée, lorsqu'il s'agit de l'extension d'une entreprise,

aux quatre conditions générales énumérées dans la note visée ci-
dessus ; 2° l'expression e absence de toute opération immobilière »
implique que la demande de subvention est irrecevable chaque
fois que l 'entreprise vend le terrain sur lequel elle était précé-
demment installée . Une exception peut toutefois être consentie lors-
que l'industriel a traité au prix fixé par le service des domaines,
dans . le cadre d'une opération de rénovation urbaine . De plus, il
est également possible d'attribuer la bonification pour la surface
acquise excédant la surface occupée lorsque le bénéfice immobilier
réalisé n'apporte pas un avantage excessif. Ces dispositions ont
pour but d'éviter le risque de spéculation foncière sur des terrains
dont le prix d 'achat aurait bénéficié d 'une bonification : 3" la
réglementation est effectivement plus stricte pour les extensions
sur place que pour les créations nouvelles ou les décentralisations
proprement dites . Celles-ci n'ont à satisfaire qu'aux deux premières
des quatre conditions énumérées ci-dessus . Sans doute ces diverses
opérations présentent-elles, les unes et les autres, un intérêt éco-
nomique certain. Mais la bonification du prix des terrains indus-
triels par le F . I. A. T. se situe dans un ensemble de -mesures
prenant en considération, au premier chef, la valeur d'entraînement,
sur le plan régional, des opérations réalisées ; il est indéniable, à
cet égard, que la création ou le transfert d'une entreprise de la
région parisienne présente, du point de vue régional, des avantages
supérieurs à ceux d 'une simple extension ; 4° il n ' est pas possible
d'envisager actuellement l'octroi automatique de cette aide financière
aux industriels acquéreurs de terrains . Il s'agit, en effet, d'un avan-
tagé modulé qui ne s ' analyse pas dans les mêmes conditions que
la primé et limité par la relative modicité des crédits prévus à cet
effet . Aussi chaque dossier doit-il faire l'objet d'un examen parti-
culièrement attentif pour que la sélection soit arrêtée avec les
garanties d'efficacité maximum.

9681. — M. Dupont-Fauville s'étonne auprès de M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l 'aména-
gement du territoire, de n'avoir pas obtenu .de réponse, malgré
plusieurs rappels successifs, à sa question écrite n° 2758 (Journal
officiel, Débats A . N ., du 7 décembre 1968) . Comme cette question
a été posée il y a plus d'un mi et comme il tient à connaître sa
position à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant s'il peut lui donner une réponse rapide :
M. Dupont-Fauville appelle l'attention de M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement
du territoire, sur la situation de l'industrie chimique de la région
Nord-Pas-de-Calais, Ouest du bassin minier . L'arrêté de plusieurs
cokeries des Houillères nationales, qui doit s'accélérer dans les
deux ou trois années à venir, a conduit de nombreuses usines
d'industrie chimique utilisatrices d'éthylène et de propylène à se
tourner vers d'autres sources situées en dehors de la région Nord-
Pas-de-Calais, Ouest du bassin minier, c'est-à-dire vers Le Havre
ou même vers l'Est. En ce qui concerne le Nord, ces .usines se
sont tournées vers la Belgique, productrice de propylène . Or de
nombreuses usines, tant aux environs de Béthune qu'aux environs
de Douvrin, Lens ou La Bassée, telles Kuhlmann, Société chimique
des charbonnages, fabriquent des produits très évolués à partir de
ces deux oxydes, Il serait donc particulièrement important pour
cette région que naisse une production nationale d'éthylène et de
propylène . L'intérêt que présenterait l'implantation d'une plate-
forme pétroléochimique est considérable pour toutes les industries
chimiques de la région Nord -Pas-de-Calais, Ouest du bassin minier,
qui transforment - ces deux matières premières . L'existence d'un
steam-cracking les rendrait sans doute plus compétitives sur le
marché européen . Il existe dans toute la région Nord-Pas-de-Calais
Ouest du bassin minier, une main-d'oeuvre particulièrement adaptée
à la chimie organique, qui permettrait une expansion rapide des
fabrications. Seul un steam-cracking peut favoriser cette expansion
et sauver ce secteur d'une mort économique lente . L'installation
dans la région Nord - Pas-de-Calais, Ouest du bassin minier, d'un
steam-cracking alimenté au besoin par pipe-line à partir de la
raffinerie B P de Dunkerque, éventuellement épaulée par la raffi-
nerie Antar de Valenciennes, assurerait non seulement la fourni-
ture des matières premières nécessaires au maintien de l'activité
des entreprises existantes, mais concourrait à la naissance de nou-
velles usines utilisatrices des fractions chimiques, tirées de cette
production . Une telle installatio .' pourrait avoir des prolongements
sur la zone de Dunkerque et de Douai, qui souffre également de
la récession d 'exploitation des charbonnages. Dans ces conditoins,
un complexe chimique régional, rapidement compétitif, pourrait voir
le jour. Cette renaissance chimique est d 'autant plus importante
que, derrière le problème économique, se profile un problème humain
d'autant plus capital que cette région connaît une grave crise de
l'emploi. L'installation d'une grosse industrie de base permettrait
à de nombreux jeunes gens de trouver des débouchés, alors
qu'actuellement, à leur sortie de l'école, ils ne peuvent s'embaucher
nulle part. Il lui demande si, en accord avec son collègue M. le
ministre de l'industrie, il peut faire prescrire les études néces-
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saires pour que soit réalisée cette implantation, dont les effets

	

est souvent onéreuse pour les petites entreprises en zone d 'habitat
bénéfiques pourraient être considérables. (Question du 24 janvier

	

dispersé . il n'est pas rare, en effet, que cette obligation impose
1970.) un trajet total quotidien de l' ordre de 20 kilomètres . Le coût

annuel de telles opérations, toutes charges comprises, peut être
chiffré à environ 2 .000 francs . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne serait pas possible d'autoriser les utilisateurs à déposer
ce courrier sous enveloppe spéciale dans les boîtes normales,
hors des recettes postales . Une telle disposition ne serait pas
de nature à diminuer les moyens de contrôle indispensables que
se réserve fort judicieusement l 'administration des P. T. T. mais,
par contre, libérerait de nombreuses entreprises d ' une sujétion
onéreuse et rituelle. (Question du 17 janvier 1970.)

Réponse . — L' obligation du dépôt des correspondances affran-
chies à la machine à affranchir au guichet d ' un bureau de poste
déterminé résulte d'impératifs fondamentaux d 'exploitation liés
à la nécessité de procéder à des contrôles et d'obtenir une colla-
boration de l ' usager en contrepartie des avantages divers que
représente pour ce dernier, l ' utilisation d' une machine . L ' adminis-
tration est bien consciente cependant du fait que cette obligation
peut, dans certains cas, et notamment peur les petites entreprises
installées dans les zones d ' habitat dispersé, placer les usagers
concernés dans une situation défavorable par rapport à ceux
résidant dans les zones urbaines . Elle est disposée, en consé-
quence, à envisager, pour les cas tic l'espèce, la possibilité d' assou-
plir la réglementation en vigueur. Les études seront orientées
vers la recherche de solutions telles que l ' utilisation d'une
machine à affranchir n ' entraîne pas, pour les usagers éloignés de
tout établisseme:rt postal, une aggravation de la situation anté-
rieure résultant de l ' emploi de timbres-poste. Bien entendu,
compte tenu de la nécessité de ne pas désorganiser le service
et de conserver des possibilités de contrôle, le champ d 'applica-
tion des mesures qui pourront être adoptées devra rester limité
aux usagers geographiquement mal desservis et déposant par
ailleurs un volume de courrier peu important.

Réponse . — La réponse à cette question, qui avait été posée en
termes identiques à M . te ministre de l ' industrie sous le numéro 2757
du 6 décembre 1968, a paru au Journal officiel (Débats A . N.), du
8 mars 1969, page 592.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

9444 . — M. Hauret appelle l' attention de M. le ministre des
postes et télécommunications sur la situation des auxiliaires recrutés
depuis plusieurs années pour le service téléphonique et qui se
trouvent menacés de perdre leur emploi à la suite de l 'extension
progressive de l ' automatisation. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre afin de conserver un emploi à ce personnel qui
a donné satisfaction . tQuestion du 10 janvier 1970 .)

Réponse. — L'automatisation progressive du réseau téléphonique
pose inévitablement des problèmes en ce qui touche le personnel
d'exploitation dont l'effectif doit parallèlement décroître de façon
sensible . Le personnel le plus touché est évidemment le person-
nel auxiliaire dont l 'emploi est essentiellement lié aux besoins
du service et dont la stabilité ne peut, en tout état de cause,
être assurée en raison même des conditions de recrutement . Il
convient, cependant, de remarquer que les auxiliaires comptant
plusieurs années de service ont eu la possibilité d'accéder au
grade d 'agent d'exploitation par la voie du concours interne
ouvert à ceux réunissant deux ans d ' utilisation . Par ailleurs,
après quatre ans d'utilisation à temps complet, les auxiliaires
intéressés ont pu postuler, sans concours, le grade d'agent de
bureau . II demeure que l'administration s'efforce, dans chaque
cas, de régler au mieux des intérêts du service et des agents
intéressés les problèmes posés par la modernisation des installations
téléphoniques. Aux auxiliaires est proposée, selon les possibilités,
une réutilisation dans d'autres services de la résidence, dans
d 'autres résidences du département ou, à défaut, dans d'autres
départements . Éventuellement, des démarches sont effectuées
auprès des organismes publics ou privés locaux, en vue du
reclassement des auxiliaires licenciés dans d' autres administrations
publiques ou dans le secteur privé. Quant à ceux dont le licen-
ciement ne peut être évité, ils sont admis au bénéfice de la
législation relative aux garanties de ressources des . travailleurs
privés d ' emploi. C ' est ainsi qu'outre l'indemnité de licenciement
payée par l'administration, les auxiliaires licenciés peuvent
prétendre à l'allocation pour perte d'emploi, également servie
par l ' administration, et à l ' allocation d ' aide publique versée par
l' agence nationale pour l'emploi.

9561 . — M. Delorme expose à M. le ministre des postes et
télécommunications que les activités sportives ont pris un essor
particulièrement apprécié dans son ministère. Il lui demande
s'il peut lui préciser les conditions exigées par l'adritinistration
pour être admis dans les associations sportives dites A . S . P . T . T.
(Question _ du 17 janvier 1970.)

Réponse . — Les associations sportives dites A . S . P . T. T. sont
des associations constituées sous le régime de la loi du 1" juil-
let 1901 et fédérées au sein d'une union nationale régie par la
même loi . Tous les agents des P . T. T. peuvent y adhérer ainsi
que leurs conjoints et leurs enfants. En outre, compte tenu de
la contribution de 25 p . 100 apportée par le secrétariat d 'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse, des sports
et des loisirs, au financement des installations sportives réalisées
dans le cadre du plan d ' équipement sportif et socio-culturel,
d'une part, et de la garantie donnée par les collectivités locales
aux emprunts contractés auprès de la caisse des dépôts et consi-
gnations par les A . S. P. T. T., d ' autre part, ces associations
sportives sont tenues de prêter leurs installations aux établis-
sements scolaires ou universitaires locaux et d'admettre dans leur
sein des sportifs étrangers à la corporation . Bien entendu, il
ne s' agit là que d ' un recrutement d' appoint destiné à permettre
le plein emploi des équipements sportifs, conformément à la
politique générale poursuivie par le Gouvernement dans ce domaine.
C 'est ainsi qu 'en 1969, le pourcentage moyen des adhérents des
A. S. P. T. T. n' appartenant pas à l'administration des P. T. T.,
par rapport aux postiers et apparentés (conjoints et enfants) s 'est
limité à 23,21 p . 100.

9617 . — M. Jean-Claude Petit appelle l'attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur l 'obligation qui est
faite aux utilisateurs de machines à affranchir de déposer leur
courrier à la recette postale de leur commune . Cette contrainte

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

9724 . — M . Salienave demande à M. le ministre d 'Etat chargé des
relations avec le Par l ement si le Gouvernement compte inscrire
à l ' ordre du jour de la prochaine session les propositions de loi
n" 652, 653 et 880 concernant les modifications du code des pensions
civiles et militaires . (Question du 24 janvier 1970.)

Réponse . — Les propositions de loi auxquelles se réfère l ' auteur
de la question visent à étendre aux fonctionnaires admis à la
retraite, avec jouissance d 'une pension proportionnelle avant le
1" décembre 1964, le bénéfice de l 'article 4 de la loi n' 64-1339
du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles
et militaires de retraite . Les propositions n 'ont pas encore fait
l 'objet d 'une étude de la part de la commission compétente . De leur
côté, les services ministériels consultés n ' ont pas tous fait connaître
leur .avis. Il serait donc prématuré, dans ces conditions, de prendre
position sur ces textes. En toute hypothèse, il n'est pas possible
de préjuger la décision que prendra la conférence des présidents,
lorsqu 'elle sera en mesure de le faire, quant à l ' inscription à l 'ordre
du jour de l'Assemblée nationale des propositions signalées par
l ' honorable parlementaire.

9842 . — Pierre Villon rappelle à M . le ministre d'Etat chargé
des relations avec le Parlement qu'il y a maintenant un an le
Sénat adoptait par 242 voix pour et 3 contre une proposition de
loi tendant à la reconnaissance de la qualité de combattant aux
militaires ayant pris part à la guerre d 'Algérie et aux combats
du Maroc et de la Tunisie . A ce jour, en dépit de promesses
précises faites au cours de la campagne électorale pour les élections
présidentielles, cette proposition de loi n 'est toujours pas venue
en discussion devant l ' Assemblée nationale . En conséquence, il lui
demande s 'il n'envisage pas de prendre les mesures qui s'imposent
afin que ce texte soit mis à l 'ordre du jour de l 'Assemblée nationale
lors de la prochaine session . (Question du 31 janvier 1970.)

Réponse . — La proposition de loi tendant à attribuer la qualité
de combattant aux anciens militaires ayant participé aux opérations
du maintien de l ' ordre en Afrique du Nord a été votée par le
Sénat contre l'avis du Gouvernement . . Le ministre des anciens
combattants a longuement précisé au cours des débats les motifs
de son point de vue. Parmi ces derniers figure l 'impossibilité
absolue dans laquelle se trouve le ministère des armées de déli-
miter des zones de combat et de distinguer entre tous les mili-
taires ceux qui pourraient bénéficier d 'une qualité de combattant.
Mais le Gouvernement, voulant témoigner la reconnaissance de
la nation pour ceux qui ont participé à cette opération avec
loyauté et courage, a demandé au Parlement qui a manifesté son
accord par un vote unanime de décerner un diplôme de recon-
naissance à l'ensemble de ceux qui ont servi sur ces territoires
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pendant au moins 90 jours . De plus, à l 'occasion de la discussion
du budget de 1970 devant l 'Assemblée nationale, le Gouvernement
a fait approuver par les députés une disposition permettant à
ces militaires de bénéficier de l'aide sociale de l'office en ce
qui concerne les secours, les prêts divers et la rééducation profes-
sionnelle . Enfin, en cas d'infirmités contractées dans le service,
tous ces militaires ont droit au régime de réparation prévu par
le code des pensions militaires d' invalidité en faveur des militaires
qui ont participé à une guerre. Ils ont, le cas échéant, droit au
statut des grands mutilés comme les militaires titulaires en cas
de guerre de la carte du combattant si l'infirmité a été contractée
en opération . Il s 'ensuit que le Gouvernement n 'envisage pas
d'inscrire cette proposition de loi à l 'ordre du jour prioritaire , de
l 'Assemblée nationale.

SANTE P'UBLIQUT ET SECURITE SOCIALE

7819. — M. Sallenave rappel , s à M. le ministre de la santé
publique et de le sécurité sociale qu'en vertu de l 'article 22 du
décret n" 68-253 du 19 mars 1968 les cotisations de base des
assurés à titre obligatoire au régime d ' assurance maladie et mater-
nité des travailleurs non salariés exerçant une activité profes-
sionnelle sont réparties en deux échéances semestrielles - fixées
au 1^' avril et au 1" octobre 'de chaque année . Il en est de
même, en vertu des articles 42 et 46 dudit décret, pour les
cotisations de base des assurés volontaires, d' une part, et pour
les cotisations additionnelles et particulières, d' autre part . Il lui
demande si, dans le cadre des aménagements qui doivent être
apportés au fonctionnement de ce régime, il n ' estime pas opportun,
afin que les obligations des assujettis apparaissent moins lourdes,
de répartir ces cotisations en quatre échéances trimestrielles, au
lieu de deux. (Question du 8 octobre 1969.)

Réponse. — Le problème du paiement des cotisations d ' assurance
maladie des travailleurs non salariés en deux échéances semes-
trielles, soulevé par l'honorable parlementaire, n ' a pas manqué
de retenir l'attention du ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale. Au cours du débat à l' Assemblée nationale sur
le projet de loi portant réforme de la loi n" 66-509 du 12 juil-
let 1966, le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
a indiqué sa volonté de modifier la réglementation en vue de
permettre le paiement ,en deux fractions trimestrielles de l ' appel,
qui resterait semestriel. Les assurés ont déjà pu bénéficier de
cette faculté pour le paiement de la cotisation afférente à la
période du 1^' octobre 1969-31 mars 1970, en application d ' une
instruction de la caisse nationale d ' assurance maladie des tra-
vailleurs non salariés approuvée par le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale. Le paiement d 'un trimestre ouvrait droit
aux prestations jusqu' au 31 décembre 1969.

7990. M. Philibert demande à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale s'il peut lui faire connaître la
liste des projets retenus au V• Plan dans les Bouches-du-Rhône
concernant : 1" les équipements hospitaliers ; 2" les équipements
sociaux . Il lui demande enfin quel sera l' état d'avancement de ces
projets au 31 décembre 1969. (Question du 16 octobre 1969 .)

Réponse . — Antérieurement au V' Plan, l' élaboration du Plan
consistait en l'établissement d ' un catalogue des opérations qu ' il
serait souhaitable de subventionner parmi lesquelles un certain
nombre, fonction des possibilités budgétaires, était effectivement
engagé lors de la préparation du V' Plan, la méthode adoptée
a été essentiellement différente . La totalité des ressources éventuel-
lement disponibles pour l ' équipement sanitaire et social (partici-
pation de i 'Etat, de la sécurité sociale et des collectivités locales,
fonds d ' emprunts, amortissements) a été inventoriée et évaluée
afin de tenter de planifier l'ensemble des dépenses du secteur
et non pas les seules dépenses subventionnées, lesquelles ainsi
que l' avait montré une analyse de la comptabilité publique n 'en
constituaient pas la part la plus importante . Il est regrettable
que cette différence entre le V' Plan et les précédents n ' ait pas
été mieux indiquée, ce qui a conduit les instances régionales
à établir à partir des « enveloppes » des listes ne comprenant
essentiellement que des opérations nouvelles, très fréquemment
sous-évaluées d 'ailleurs, ces listes ne pouvaient donc être qu 'indi-
catives et c 'est à tort que souvent elles ont été considérées comme
la liste des projets retenus au Plan . On peut toutefois indiquer
qu 'en ce qui concerne la région Provence- Côte•d' Azur le taux
d 'exécution du Plan fin 1969 était supérieur à 66 p . 100 si l 'on
considère qu ' il est égal au pourcentage des dépenses subventionnées
engagées par. rapport à l ' enveloppe des travaux à subventionner
qui a été notifiée. Du fait de la large déconcentration entreprise
par le ministre depuis plusieurs années, l 'état d ' avancement exact
d ' une opération particulière ne pourrait être indiqué avec précision
que par les services départementaux.

8162. — M. Cermolacce demande à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale s 'il peut lui faire connaitre la
liste des projets retenus au V' Plan dans les Iloùches-du-Rhône
concernant : 1° les équipements hospitaliers ; 2 " les équipements
sociaux . II lui demande enfin quel sera l'état d 'avancement de ces
projets au 31 décembre 1969. (Question du 23 octobre 1969.)

2' réponse . — Antérieurement au V. Plan, l 'élaboration du Plan
consistait en l 'établissement d ' un catalogue des opérations qu ' il
serait souhaitable de subventionner parmi lesquelles un certain
nombre, fonction des possibilités budgétaires, était effectivement
engagé lors de la préparation du V° Plan, la méthode adoptée a été
essentiellement différente . La totalité des ressources éventuellement
disponibles pour l ' équipement sanitaire et social (participation de
l ' Etat, de la sécurité sociale et des collectivités locales, fonds
d ' emprunts, amortissements) a été inventoriée et évaluée afin
de tenter de planifier l ' ensemble des dépenses du secteur et non
pas les seules dépenses subventionnées, lesquelles ainsi que l 'avait
montré une analyse de la comptabilité publique n 'en constituaient
pas la part la plus importante . II est regrettable que cette diffé-
rence entre le V' Plan et les précédents n 'ait pas été mieux
indiquée, ce qui a conduit les instances régionales à établir à partir
des «enveloppes» des listes ne comprenant essentiellement que
des opérations nouvelles, très fréquemment sous-évaluées d 'ailleurs,
ces listes ne pouvaient donc être qu ' indicatives et c'est à tort
que souvent elles ont été considérées comme la liste des projets
retenus au Plan. On peut toutefois indiquer qu ' en ce qui concerne
la région Provence-Côte-d 'Azur le taux d' exécution du Plan
fin 1969 était supérieur à 66 p. 100 si l ' on considère qu ' il est
égal au pourcentage des dépenses subventionnées engagées par
rapport à l ' enveloppe des travaux à subventionner qui a été
notifiée. Du fait de la large déconcentration entreprise par le
ministère depuis plusieurs années, l ' état d ' avancement exact d ' une
opération particulièré ne pourrait être indiqué avec précision que
par les services départementaux.

8495 . — M. Habib-Deloncle demande à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale quelles sont les dispositions en
vigueur concernant la protection sanitaire et l'hygiène scolaire des
élèves de l 'enseignement du premier degré à l' intérieur de leurs
établissements . (Question du 12 novembre 1969 .)

Réponse. — Les dispositions en vigueur concernant la protection
sanitaire et l' hygiène scolaire des élèves fréquentant des établisse-
ments d' enseignement du premier et du second degré ont été défi-
nies par l 'ordonnance n" 45.2407 du 18 octobre 1945 et le
décret n" 46 .2698 du 26 novembre 1946 pris pour son application.
Les modalités du contrôle médical scolaire, qui avaient été précisées
par la circulaire du 15 février 1961, ont fait l'objet de nouvelles
instructions interministérielles en date du 12 juin 1969 qui défi-
nissent les missions et les tâches propres au service de santé
scolaire . L' organisation du service de santé scolaire prévoit la divi-
sion de chaque département en secteurs médico-sociaux scolaires . A
chaque secteur sont affectés un médecin et du personnel social et
para-médita) chargés d ' effectuer dans les établissements scolaires
existants dans le secteur les différentes tâches médico-sociales qui
incombent au service de santé scolaire . En ce qui concerne les
conditions de la surveillance médicale des enfants fréquentant les
établissements scolaires du premier degré, deux examens complets
et approfondis effectués en présence des parents (bilans de santé)
sont prévus : l ' un constitue la visite médicale d ' admission à l 'école,
il est pratiqué chez l'enfant avant son entrée au cours préparatoire
et, à cette occasion, le dépistage des facteurs d 'inadaptation est
effectué avec le plus grand soin . L'autre est effectué chez l'élève
du cours moyen deuxième année avant son entrée dans le premier
cycle de l'enseignement du second degré. Les conclusions de cet
examen doivent figurer au dossier d 'admission en classe de sixième
de chaque élève . Outre ces deux bilans de santé, les élèves conti-
nuent, chaque année, à faire l ' objet de tests biométriques effectués
par le personnel social et para-médical . Ils peuvent, en outre, être
soumis, en cas de besoin, à un examen clinique approfondi qui est
effectué à la demande de la famille, du médecin scolaire, de l'assis-
tante sociale scolaire, du pédagogue, notamment lorsqu ' ils se
proposent de pratiquer un sport . Les examens indiqués ci-dessus
sont pratiqués par les personnels du service de santé scolaire
rémunérés sur le budget de l ' Etat . Certaines villes au nombre des-
quelles se trouvent Paris ont toutefois conservé, en ce qui concerne
l ' enseignement du premier degré, le régime de l'inspection médicale
des écoles qui existait dans ces localités antérieurement à l 'ordon-
nance de 1945 . Le service de contrôle médical scolaire de ces villes
est autonome en ce sens qu ' il fait appel à du personnel médical, para-
médical et social qui ne relève pas de l ' Etat et qui est rémunéré
sur le budget municipal. Les modalités du contrôle médical effectué
par le personnel de ces organisations municipales d 'hygiène scolaire
ne sont pas toujours calquées sur celles du service de santé scolaire
d'Etat .
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chaque organisme (art . 1" du décret du 22 décembre 1938) . La
commission de recours gracieux donne, sur les affaires qui lui sont
soumises, son avis au conseil d 'administration, qui statue et notifie
sa décision aux intéressés. Le conseil d'administration ou la commis-
sion de recours gracieux doit statuer avant l ' expiration du délai
d 'un mois qui suit la date de réception de la réclamation par la
commission de recours gracieux. En cas de non-réponse de la
commission de recours gracieux à l 'expiration du délai d 'un mois,
la commission de première instance peut être saisie par simple
requête déposée ou adressée au secrétaire de la commission . Il lui
demande : 1" à quelle date sont arrêtées les majorations de retard
lorsqu ' un employeur conteste un avis de débit de l 'U. R . S . S . A. F.
et que la commission gracieuse de cet organisme n'a pas fait con-
naître sa décision quatre mois après le dépôt de sa requête ; 2" sl
la commission de première instance, saisie un mois après le dépôt
de la première requête adressée à la commission gracieuse, instruit
effectivement l 'affaire dès réception de la nouvelle requête ou
attend la décision de la commission gracieuse pour commencer
l 'instruction ; 3" si un délai raisonnable pour statuer ne devrait
pas être institué en ce qui concerne la commission de première
instance, celle-ci rendant ses jugements souvent plus de six mois
après le dépôt de la requête ; 4" s ' il estime normal qu 'une commis-
sion gracieuse mette plus de quatre mois pour statuer, le fait d 'avoir
saisi dans le délai d' un mois la commission de première instance
n ' ayant nullement, semble-t-il, activé l 'instruction de l 'affaire.
(Question du 4 décembre 1969.)

14 Février 1970

8720 . — M . Rabreau rappelle à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que tes étudiants immatriculés au régime
qui leur est propre bénéficient des prestations maladie jusqu 'au
30 septembre de l 'année universitaire peur laquelle ils ont été imma-
triculés . Or de nombreux étudiants arrivant en fin d' études sont
appelés pour faire leur service militaire, particulièrement lorsqu 'il
s 'agit du service national accompli au titre de la coopération, dans
le courant du mois de novembre, parce que leur sursis est accordé,
dans la plupart des cas, jusqu ' au 31 octobre de l'année où ils attei-
gnent leur vingt-cinquième anniversaire . Ainsi, pendant une période
qui peut atteindre un mois, les intéressés sont privés de toute
couverture sociale . Il lui demande s 'il envisage une modification
des dispositions applicables en ce domaine, de telle sorte que la
couverture accordée par le régime de sécurité sociale des étudiants
se termine au 31 octobre de l'année au cours de laquelle les inté-
ressés sont appelés pour effectuer leur service national . (Question
du 21 novembre 1969.)

Réponse. — Aux ternies de l'article 3 du décret du' 31 décem-
bre 1948 portant règlement d'administration publique pour l'appli-
cation du livre VI, titre I", du code de la sécurité sociale, le
versement, par l'étudiant, de la cotisation avant la fin du premier
trimestre de l 'année universitaire entraîne le bénéfice des presta-
tions tin régime d ' assurances sociales des étudiants à compter du
r' octobre et jusqu ' au 30 . septembre de l 'année suivante. I1 a paru
que l' étudiant n'étant, au regard des conditions d 'ouverture des
droits, soumis à aucune condition préalable de stage, le bénéfice
du régime devait normalement prendre fin à la date à laquelle
l'affiliation cesse de produire effet. Toutefois, et pour répondre à
la préoccupation de l ' honorable parlementaire, le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale se propose de faire étudier
par ses services les mesures propres à permettre aux jeunes gens
qui sont appelés sous les drapeaux de bénéficier, jusqu 'au 31 octobre
de l 'année considérée, des prestations du régime d ' assurances sociales
des étudiants.

8847 . — M. Detelis expose à M. le ministre de la santé publique et
de la sécurité sociale, concernant la modification envisagée de la
loi du 12 juillet 1966 sur l ' assurance maladie obligatoire : 1" Le
souhait exprimé par les commerçants et artisans qui étaient affiliés
à une assurance volontaire, du retour à leur ancienne situation ;
2 " La nécessité d 'importer aux organismes d'affiliation la prise en
considération de toutes les affections antérieures de santé, quelle
qu'elles soient, de leurs. ressortissants . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces demandes légitimes
reçoivent une suite favorable. (Question du .27 novembre 1969 .)

Réponse . — 1" L' article 3, 1, de la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966,
dans sa nouvelle rédaction résultant de la loi n " 70-14 du 6 jan-
vier 1970, laisse aux personnes, qui relevaient au 31 décembre 1968
d'un régime légal d'assurance maladie .à titre volontaire, la faculté
d 'opter avant le 15 février 1970 pour le retour au régime d 'assu-
rance volontaire ; 2 " En ce qui concerne la garantie offerte aux
ressortissants du régime des non-salariés par les organismes aux-
quels ils sont affiliés, il convient de distinguer entre la couverture
légale assurée au titre de la loi du' 12 juillet 1966 modifiée, et la
couverture complémentaire que lesdits organismes peuvent offrir
dans le cadre de la prévoyance privée . Dans le premier cas, la
garantie s 'étend à toutes les affections des assurés, y compris les
affections antérieures à leur affiliation au régime . Dans le second
cas, la garantie résulte d'un contrat d ' assurance ou des statuts
d 'une société mutualiste. L'étendue de cette garantie ne peut être
imposée par la loi aux organismes assureurs . Il est précisé toute-
fois que l 'article 34 de la loi du 12 juillet 1966 modifié ne prévoit
la résiliation des anciens contrats d'assurance privée qu'en' ce
qui concerne les risques couverts par un régime légal, obligatoire

' ou volontaire, d 'assurance maladie. En revanche, lorsque ces contrats
prévoyaient une couverture supérieure à celle qu ' assure le régime
légal, ils sent maintenus en vigueur pour cette couverture complé-
mentaire, moyennant l ' établissement d'un avenant et une réduction
de prime . En d'autres termes, les organismes de prévoyance privés
sont tenus, dans les limites des contrats passés avec leurs adhé-
rents, de continuer .à assurer à ces derniers la couverture des
risques qui ne sont pas pris en charge par la sécurité sociale.

8927. — M. Vancalster expose à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que les réclamations du conten-
tieux général de la sécurité sociale formées contre les décisions
prises par les organismes de sécurité sociale doivent, avant d'être
portées devant la commission de première instance, être soumises,
pour av`_s ou décisions, à une commission de recours gracieux
composée et constituée au sein du conseil d'administration de

Réponse . — 1" à 4" Toute action en recouvrement des cotisations
de sécurité sociale est obligatoirement précédée de l 'envoi, par
lettre recommandée avec demande d 'avis de réception, par l ' orge.
nisme créancier, d ' une mise en demeure . Cette mise en demeure
Comporte le montant des cotisations dues, l ' indication de la période
à laquelle elles se rapportent et le décompte des majorations de
retard arrêté à la date d'envoi de ladite mise en demeure . Le
redevable dispose de deux mois pour saisir, en cas de contestation,
la commission de recours gracieux . Lorsque la décision de la commis-
sion de recours gracieux n'a pas été portée à ia connaissance du
requérant dàns le délai d ' un mois, l'intéressé peut considérer sa
demande comme rejetée et se pourvoir devant la commission de
première instance. Dans ce cas, la commission compétente pour
en connaître statue directement en l ' absence de toute décision
gracieuse préalable. Les décisions rendues tant par les commis.
siens de recours gracieux que par les commissions de première
instance de la sécurité sociale nécessitent, effectivement, des
délais . Ces délais sont, pour l 'essentiel, dus à l 'encombrement des
rôles des commissions et juridictions qui ont, chaque année, à
examiner un nombre important d'affaires . L' obligation faite aux
juges de statuer dans un délai à déterminer irait à l 'encontre
des principes posés par l 'organisation judiciaire actuelle. Elle ris-
querait, au surplus, d ' être inopérante dans la mesure où cette
obligation ne pourrait être assortie de sanctions valables . La seule
solution réside dans l 'effort actuellement entrepris pour multiplier
les formations de jugement, de façon à aboutir à une meilleure
administration de la justice . II faut souligner, toutefois, que les
retards signalés par l'honorable parlementaire ne portent aucu-
nement préjudice aux intérêts des redevables, puisque les pour•
suites en recouvrement forcé sont suspendues jusqu 'à décision,
devenue définitive . des commissions de recours gracieux et des
commissions de première instance de la sécurité sociale.

9050. — M . Madrelle expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale le' cas d 'une retraitée ayant travaillé en
qualité d'ouvrière à domicile pour l ' atelier de coupe des économats
de la Société nationale des chemins de fer français de Bordeaux du
12 octobre 1942 au 31 décembre 1949 . Cette personne a demandé
la validation de cette période ; or on lui objecte que la catégorie
professionnelle (ouvrière à domicile) n'est visée ni par l'adhésion de
la Société nationale des chemins de fer français à la C . I .P . S . pour
le personnel auxiliaire à salaire mensuel ni par les conventions qui
régissent la Société nationale des chemins de fer français pour ses
retraités propres qui ne concernent que le personnel titularisé.
Il lui demande s'il n ' estime pas devoir prendre des mesures qui
permettraient de résoudre favorablement le cas précité . _(Question
du 10 décembre 1969.)

Réponse . — La Société nationale des chemins de fer français est
soumise à la tutelle du ministère des transports qui est compétent
pour examiner la situation des ouvrières à domicile employées par la
Société nationale des chemins de fer français. Le ministère de la
santé publique et de la sécurité sociale ne dispose d'aucun pouvoir
pour modifier le champ d'application du contrat d'adhésion souscrit
par la Société nationale des chemins de fer français auprès de la
C.I. P. S. au profit du personnel auxiliaire à salaire mensuel qui
ne bénéficie pas du régime spécial de retraite de la Société nationale
des chemins de fer français.
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14 Février 1970

9067. — M. Albert Signais expose à M. le ministre de la santé
publique et ae la sécurité sociale qu ' à la question qu ' il avait posée
à son prédécesseur le 2C décembre 1968 sous le numéro 3097 ; 11 lui
avait répondu le 8 février 1969 que les • rentes du régime général de
la sécurité sociale ne donnant pas lieu à précompte, le bénéficiaire
d'un tel avantage qui est également tititulaire d ' une pension de
réversion du régime de retraite ces fonctionnaires civils et militaires,
a droit au remboursement intégral de la cotisation précomptée sur
les arrérages de sa pension de réversion e . Il s 'agissait, en l ' occu-
rence d'un sous officier titulaire à la fois d ' une pension militaire
et d ' une rente de la sécurité sociale. Il lui demande si les dispo-
sitions ci-dessus sont également valables pour les retraités militaires
bénéficiaires d 'une pension des services nationalisés tels que les
Charbonnages de France, l 'E . D . F., la S . N . C . F., etc. .Question du
11 décembre 1969 .)

Réponse . — En l' état actuel de la réglementation, la situation des
assurés sociaux, titulaires de plusieurs avantages de vieillesse,
entraînant leur affiliation à des régimes d ' assurance maladie diffé-
rents, est réglée par le décret n " 52-1055 du 12 septembre 1952
modifié. Les dispositions de ce texte sont notamment applicables
aux retraités militaires, bénéficiaires d'une pension des services
nationalisés, tels que les Charbonnages de France, l ' E . G . D. F, la
S.N.C.F . Selon l'article 1 a ' du décret dont il s ' agit, les prestations
d 'assurance maladie sont dues par le régime dont relève le retraité
du fait de la pension calculée sur la base du plus grand nombre
d 'annuités eu, si le nombre d ' annuités est égal, par le régime dont il
relève du fait de la pension rémunérant les services accomplis en
dernier lieu. Un précompte_ est effectué sur les arrérages de
chacune des pensions, mais selon l'article 2 du décret précité du
12 septembre 1952, le retraité peut obtenir du régime de sécurité
sociale auquel n' incombe pas la charge des prestations, le rembour-
sement des cotisations excédentaires, à condition d'en faire la
demande au cours des deux années civiles suivant l 'année pendant
laquelle ont été acquittées les cotisations dont le remboursement
est demandé . La somme qui peut être remboursée est égale à la
différence existant entre le montant total des cotisations versées au
cours de l'année et le montant d' une cotisation calculée fictivement
sur la totalité de ces arrérages, en fonction du taux de la cotisation
et du plafond fixés par la législation ou la réglementation propre
ad régime de sécurité sociale auquel incombe la charge des pres-
tations . Il est précisé à l ' honorable parlementaire qu'un projet de
décret actuellement soumis au contreseing des ministres compétents,
doit modifier le décret du 12 septembre 1952 et prévoir l 'affiliation
des titulaires de plusieurs pensions, à un seul régime d 'assurance
maladie (celui à qui actuellement incombe la charge des prestations
en naturel, ce qui entrainera le paiement d ' une seule et unique
cotisation.

9222 . -- M . Herzog attirel ' attention de M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale sur la situation ; au regard de la
législation relative à l ' assurance vieillesse, des assurés totalisant plus
de trente ans de versement de cotisations aux assurances sociales.
Il lui demande s' il n 'y aurait pas lieu d' envisager certaines bonifica-
tions en faveur de ces salariés afin de tenir compte du versement
des cotisations, opéré en sus des trente années requises pour l 'attri-
bution de la pension entière. ,Question du 18 décembre 1969 .)

Réponse . — Le problème de la prise en compte, pour le calcul
des pensions de vieillesse, des années d'assurance accomplies au-delà
de la trentième, n'a pas encore pu recevoir une solution satisfai-
sante, en raison de sa complexité et de ses aspects financiers . En
effet, les possibilités d ' amélioration des bases de calcul des pensions
de vieillesse du régime général apparaissent assez limitées en raison
des perspectives d'alourdissement des charges financières de ce
régime au cours des prochaines années, charges, qui sont, dans une
large part, influencées par la situation démographique. Cependant,
cette question, qui demeure l 'une des préoccupations du ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale, fait l 'objet d'une étude,
toute particulière, dans le cadre de l 'examen d 'ensemble des pro-
blèmes d'assurance vieillesse, auquel procède actuellement le Gou-
vernement.

9223. — M. Chandernagor attire l'attention de M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale sur les conditions d'appli-
cations des décrets portant revalorisation des prestations d'aide
sociale et augmentation concomitante des plafonds de ressources.
Lorsque les prestations, telle la majoration de la tierce personne
au titre de l'aide sociale aux aveugles et grands infirmes, sont
accordées à un taux différentiel, certains services départementaux
d'aide sociale appliquent les pourcentages de revalorisation à ce
taux différentiel, sans tenir compte de l'augmentation parallèle des

plafonds de ressources. Il lui demande s ' il peut lui preciser les moda-
lités de calcul des augmentations des prestations d ' aide sociale accor-
dées à un taux différentiel, compte tenu des relèvements successifs
des plafonds de ressources . (Question du 18 décembre 1969 .1

Réponse. — Deux récentes instructions, n" 148 du 6 octobre et
n " 149 du 7 octobre 1969, ont rappelé les directives d ' une circu-
laire du 25 février 1965, précisant que les allocations d 'aide sociale
doivent, «dans les deux mois » suivant la diffusion des textes pres-
crivant leur relèvement, être octroyées aux nouveaux taux fixés par
ces textes . La même circulaire souligne le s caractère automatique n

des revalorisations, qui ne sont donc pas subordonnées à une déci-
sion préalable des commissions d 'admission. L' instruction n" 148 pré-
citée indique notamment que les majorations pour aide constante
d ' une tierce personne et les allocations de compensation accordées
à un « taux différentiel, à concurrence d'un certain montant tenant
compte des ressources des intéressés, devront être revalorisées en
fonction des nouveaux plafonds»,

9254. — M. Michel Durafour expose à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que le décret n" 69.132 du
6 février 1969 relatif à la suppression de la participation aux frais
servant de base au calcul des prestations en nature de l 'assurance-
maladie des assurés atteints d'une des affections de longue durée,
mentionnées aux paragraphes 3" et 4" de l ' article L. 286-1 (4 I) du
code de la sécurité sociale, ne contient aucune disposition précisant
ce qu ' il convient d ' entendre par l 'expression a thérapeutique parti-
culièrement coûteuse 's . Cependant, dans les instructions ministérielles
qui ont été portées à la connaissance des caisses primaires d ' assu-
rance-maladie pour l ' application pratique des dispositions dudit
décret, il est indiqué, notamment, que, d ' une part, les décisions
d'exonération (initiales ou de renouvellement) ne devront, en aucun
cas, concerner une période d ' une durée supérieure à six mois et
que, d ' autre part, le coût résiduel, à prendre en considération pour
déterminer le caractère onéreux du traitement, ne pourra 'être infé-
rieur à 50 francs par mois . En transmettant ces indications, les
directeurs régionaux de la sécurité sociale préviennent les conseils
d'administration des caisses que, dans l ' éventualité où les décisions
prises par eux, ou par les comités ayant reçu délégation à cet effet,
ne respecteraient pas les critères ainsi déterminés, l 'exécution de ces
décisions serait suspendue, conformément aux dispositions de l 'article
L. 171 du code de la sécurité sociale. Il lui fait observer que de
telles instructions restreignent singulièrement la portée du texte
de l ' article L. 286-1 (( Il 3" et 4" du code de la sécurité sociale
et qu 'elles risquent d'entraîner des complications regrettables . Réduire
a priori la durée de l'exonération du ticket modérateur à des
périodes successives de six mois. c 'est limiter la possibilité pôur le
médecin-conseil de fixer une durée d'exonération en fonction du
diagnostic et de prévoir une thérapeutique valable . C'est, par ailleurs,
obliger la caisse à revoir systématiquement la décision tous les
six mois, même dans les cas où cela pourrait être évité — ce qui
entraine une augmentation injustifiée des frais de gestion . Quant
au coût résiduel minimum, il-ne semble pas que celui-ci doive être
fixé en valeur absolue . Il lui demande s ' il peut lai indiquer : 1"
sur quelle base et en vertu des quels critères il a fixé à six mois
la durée maximum des périodes pour lesquelles l 'exonération peut
être accordée et à 50 francs minimum le montant du coût résiduel
mensuel permettant de déterminer le caractère onéreux du traite-
ment ; 2° s'il estime qu ' une telle interprétation de la loi est
conforme à la volonté du législateur qui, notamment lors du vote
de la loi n° 68 .698 du 31 juillet 1968, a étendu le champ d ' appli-
cation des dispositions relatives à l'exonération du ticket modéra-
teur concernant les maladies de longue durée ; 3 " s ' il n'envisage pas
de revenir sur des instructions aussi restrictives . (Question du 19
décembre 1969 .)

Réponse . — 1 " Les difficultés auxquelles donne lieu l 'application des
décrets n 69-132 et 69-133 du 6 février 1969, qui fixent les condi-
tions dans lesquelles l 'exonération du ticket modérateur est accordée
dans les cas prévus aux 3 " et 4" de l'article 286-1 ,é I) du code de
la sécurité sociale modifié par l ' ordonnance n" 67-707 du 21 août 1967
et par la loi de ratification du 31 juillet 1968 (affections comportant
un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement coû-
teuse) ont fait l ' objet d ' un examen approfondi en liaison avec la
caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés . Ii
est apparu nécessaire, ' afin notamment d 'assurer l ' unité d 'inter-
prétation indispensable, de préciser, à l' intention des caisses pri-
maires d 'assurance maladie chargées de l 'application desdits décrets,
ce qu 'il convenait d ' entendre par «traitement prolongé n et par
«thérapeutique particulièrement coûteuse s, et, de façon plus géné-
rale, de donner à ces organismes les indications qui leur étaient
nécessaires en vue de l 'application des textes en cause . En ce qui
concerne en particulier la durée de la période pour laquelle l 'exo-
nération est accordée, il a été précisé que cette durée, fixée sur
avis du contrôle médical en considération du cas particulier de chaque
malade et de l'évolution de la maladie, ne devrait pas en principe
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excéder six mois . Il ne s'agit donc pas, comme parait le penser
l'honorable parlementaire, d'une mesure d'application quasi automa-
tique . Quant au montant du • coût résiduel s, destiné à permettre
l'appréciation du caractère coûteux de la thérapeutique, il est exact
que le chiffre de 50 francs a été indiqué aux directeurs régionaux de
la sécurité sociale comme étant la limite au-dessous de laquelle il
convenait de ne pas descendre sans dénaturer l'esprit des dispo-
sitions incluses dans les alinéas 3" et 4° de l'article L. 286 . 1 du
code de la sécurité sociale . Il correspond au montant du ticket
modérateur dont l' assuré se trouve exonéré de droit en vertu d'autres
dispositions en cas d ' acte affecté à la nomenclature générale des
actes professionnels d 'un coefficient égal ou supérieur à 50 . 2° Les
dispositions de l 'article 286-1 (5 I), 3° et 4° du code de la sécurité
sociale ont été inspirées par le souci d'accorder la protection sociale
particulièrement importante que représente l' exonération du ticket
modérateur aux assurés obligés par suite de leur état de santé ou
celle de leurs ayants droit d'exposer dese dépenses particulièrement
lourdes. Il en est ainsi en particulier du 4° dudit article, résultant
de la loi de ratification du 31 juillet 1968 qui, en permettant l ' admis-
sion au bénéfice de l 'exonération des malades atteints d ' une affec-
tion ne figurant pas sur la liste prévue au 3°, a expressément subor-
donné cette admission à la reconnaissance par le contrôle médical
de l' existence d 'une affection comportant un traitement prolongé et
une thérapeutique particulièrement coûteuse et ne vise donc pas
simplement, comme le pense l' auteur de la présente question écrite,
les maladies de longue durée . Les décrets du 6 février 1969 et les
instructions données pour leur application procèdent de la même
préoccupation . 3° Quoi qu ' il en soit, il est actuellement procédé,
compte tenu de l'expérience acquise depuis la mise en vigueur des
décrets précités, à une étude approfondie des problèmes soulevés
par leur application et des difficultés rencontrées . A cet effet une
enquête est en cours auprès des directions régionales de la sécu-
rité sociale . Enfin, il est signalé à ' l 'honorable parlementaire que
depuis l 'arrêté du 2 décembre 1969 publié au Journal officiel du
16 décembre 1969, les caisses primaires d'assurance maladie peuvent
le cas échéant prendre en charge au titre des prestations supplé-
mentaires tout ou partie du ticket modérateur dont l'assuré n'a pu
être exonéré, lorsque sa situation le justifie.

9456. — le Barrot expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale (action sociale et réadaptation) qu ' il
désirerait les renseignements suivants concernant les malades et
les grands invalides civils ; il lui demande : 1' s 'il estime normal
que certaines personnes, bénéficiaires de l ' aide sociale, reconnues
atteintes d'une invalidité au taux de 100 p . 100, fassent l'objet
d'une décision de réduction ou de suppression de la majoration
pour tierce personne dont le bénéfice leur avait été accordé, sans
avoir été soumises, au préalable, à un examen médical ; 2° s 'il
existe un contrôle des rémunérations versées aux handicapés qui
travaillent à domicile, ces rémunérations étant, en général, extrê-
mement faibles ; 3° s ' il ne serait pas possible de prévoir dans
les hospices des locaux et des règlements différents pour les
malades et infirmes jeunes, d'une part, et pour les personnes âgées,
d'autre part. (Question du 19 décembre 1969.)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale porte à la connaissance de l'honorable parlementaire : 1° que
les avantages financiers accordés au titre de l'aide sociale aux
infirmes, aveugles et grands infirmes peuvent être diminués ou
supprimés par les commissions d'admission sur proposition du
préfet s'il est prouvé, après enquête administrative, que les
ressources des intéressés, quelle que soit leur origine, ont augmenté
dans une certaine proportion ou atteignent le plafond au-delà duquel
l'allocation ne peut être attribuée . La suppression des avantages
financiers peut aussi intervenir si l'exercice d'une activité profes-
sionnelle par l'intéressé lui procurant un gain supérieur au plafond
qui lui est applicable, ou le fait pour lui de se passer d'une manière
permanente de l'aide d' un tiers pour accomplir les actes essentiels
de l'existence, extériorisent manifestement l'amélioration de son
état de santé, et rendent superfétatoire la production d'un certificat
médical constatant la guérison ou l'amélioration . La production d'un
certificat médical est cependant recommandée ; elle est obligatoire
en cas de contestation de la qualité de grand infirme, c'est-à-dire
s'il est proposé de supprimer la carte d'invalidité et non seule-
ment les avantages financiers . L'infirme, conformément à l'article 20
du décret n° 55-883 du 2 septembre 1954, peut, toutefois, demander
à être examiné par un médecin-expert désigné par la commission ;
il doit être fait droit à sa demande soit devant la commission
d'admission, soit à défaut devant une juridiction d'aide sociale
s'il exerce un recours ; 2° que les handicapés travailleurs à domicile,
en général rémunérés en fonction de leur rendement, sont protégés
dans les conditions du droit commun, notamment en application
des dispositions de l'article 33 du code du travail et de la loi
du 26 juillet 1957 3° que l'amélioration des conditions de vie
dans les hospices publics fait l'objet de préoccupations actuelles.
Des recommandations à adresser aux préfets sont actuellement à

l'étude à l'effet de rappeler qu'aucun mineur de seize ans ne
devrait se trouver en hospice et d'inciter les commissions admi-
nistratives des établissements importants à organiser des sections
pour infirmes adultes séparées des services d'hébergement des
personnes âgées.

9330. — M . lcart expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale qu 'une enquête faite auprès de mille ménages,
appartenant à tous les groupes socio-professionnels, a indiqué que
plus de- la moitié des personnes interrogées avaient manifesté leur
préférence pour être, en cas d 'hospitalisation, soignées dans des
cliniques privées . Il lui demande s 'il envisage d'accorder, lors du
déblocage des crédits destinés aux investissements dans le domaine
de la santé publique, un ordre prioritaire aux demandes d ' équipe-
ment émanant du secteur privé. !Question du 9 janvier 1970 .)

Réponse . — Il convient tout d'abord d'observer que les préfé-
rences en matière d 'hospitalisation exprimées à l 'égard d 'un hôpital
ou d'une clinique privée par des personnes interrogées dans le
cadre d'un sondage d'opinion ne peuvent pas être considérées
comme le seul élément objectif de décision . Il est dg fait que
l ' organisation hospitalière française se caractérise notamment par
l' existence d'un secteur public et d ' un secteur privé qui se déve-
loppent et fonctionnent dans des conditions différentes à de nom-
breux égards . Il apparaît en réalité que leurs missions, si elles
coïncident en partie, ne sont Pas absolument identiques ; elles
demeurent en tout cas complémentaires et le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale s'attache d'ailleurs à les
préciser, avec la collaboration des organisations professionnelles
intéressées . S' agissant du financement des réalisations, il importe de
rappeler que seuls peuvent bénéficier du concours financier de
l'État les établissements publics et éventuellement certains orga-
nismes privés à but non lucratif . Les actions à ce sujet sont
décidées ' dans le cadre du Plan et des autorisations 'budgétaires.
Le décret n " 58-1202 du 11 décembre 1958 relatif aux hôpitaux et
hospices publics exclut par contre de cette contribution les établis-
sements privés créés et gérés par des organismes à_ but lucratif.
Les projets de cette nature sont nécessairement réalisés à l'aide de
capitaux que les promoteurs réunissent d 'une façon générale en
ajoutant à des apports personnels les prêts que leur consentent,
le cas échéant, les établissements financiers spécialisés . La question
posée par l'honorable parlementaire ne peut donc recevoir de
solution dans le sens envisagé . Le ministre de la santé publique et
de la sécurité sociale porte cependant le plus grand intérêt à
toutes mesures qui pourraient être mises en oeuvre en vue de
favoriser, dans les limites des besoins de l'équipement sanitaire,
la croissance ou la modernisation du secteur privé de l'hospitali-
sation . Ses préoccupations à cet égard se rattachent naturellement
aux attributions de son, département en matière de coordination
des établissements de soins et s'inscrivent par conséquent dans des
objectifs d'expansion harmonieuse de l 'ensemble du système hospi-
talier public et privé.

9423. — M. Louis Sellé expose à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que par lettre en date du 25 mars
1963 du ministère du travail, direction générale de la sécurité
sociale, 8• bureau S .2 n° 3 .175, SC/LB, à M . le directeur régional
de la sécurité sociale d'Orléans, il était précisé ce qui suit : ~ le
coefficient K. 18 dont est affecté l' électrochoc sous curare doit
couvrir dans tous les cas l ' anesthésie, qu'elle soit pratiquée par le
neuropsychiatre lui-même ou par un médecin anesthésiste. Par
dérogation aux règles admises par le chapitre d'anesthésiologie, il
appartient au neurologue de prélever éventuellement sur ce total
la rémunération de l'anesthésiste. Seul le coefficient K. 18 doit figurer
sur la feuille de maladie qu ' il y ait ou non anesthésie, ' c'est sur cette
base qu'il convient de rembourser l'acte ainsi effectué s . En raison
de divers conflits qui se sont manifestés et opposant les caisses et
les médecins, il lui demande si, en l'absence de convention entre
les praticiens, les syndicats départementaux et la sécurité sociale,
le montant des honoraires réclamés par ' es praticiens aux patients
doit être : celui qui a été décidé par les syndicats départementaux,
c'est-à•dire un montant supérieur au tarif conventionnel ; ou celui
imposé par la sécurité sociale, c'est-à-dire suivant un tarif égal
au tarif conventionnel : ou celui fixé par la sécurité sociale auxdits
praticiens, c'est-à-dire, imposé suivant tin tarif dit d'autorité infé-
rieur au tarif conventionnel. (Question du 10 janvier 1970 .)

Réponse . — Quelle que soit la nature des actes, les praticiens
sont tenus, lorsqu ' ils sont appelés à donner des soins aux assurés
sociaux, de respecter le tarif fixé par la législation et la réglemen-
tation applicables en la matière . Ainsi lorsqu 'il existe une conven-
tion médicale dune un département donné ou, lorsqu'en l'absence
d'une telle convention, le médecin a souscrit une adhésion person-
nelle à la convention type, il ne peut réclamer aux patients assurés
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sociaux que le montant du tarit conventionnel, soit 87,30 F
(4,85 X 18) dans le cas de l'électrochoc sous curare cité par l'hono-
rable parlementaire. A défaut de cette adhésion, le tarif applicable
est celui fixé d'autorité par arrêté interministériel . Les seuls motifs
réglementairement prévus et pouvant justifier un éventuel dépasse .
ment du tarif sont le droit permanent à dépassement reconnu par
inscripion du praticien sur une liste prévue à cet effet, la situation
de fortune de l'assuré ou les exigences particulières du malade
résultant des circonstances de temps ou de lieu.

9424 . — M. de Montesquiou expose à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que les rapatriés ayant exercé en
Algérie une activité salariée ne peuvent bénéficier d'un régime
complémentaire de retraite, l'accord du 8 décembre 1961 n'ayant
pas été étendu aux entreprises dans lesquelles ils travaillaient avànt
leur rapatriement. Ils ne disposent ainsi d'autres ressources que
d'une pension de vieillesse du régime ' général de sécurité sociale,
obtenue bien souvent grâce au versement d'une somme relativement
importante, au titre du rachat de cotisations. Il lui demande s' il
ne serait pas possible que les institutions de retraite regroupées au '
sein de l'A . R . R . C . O. prennent en charge ces salariés rapatriés et
leur attribuent une allocation équivalente à celle dont peuvent béné-
ficier les salariés travaillant d'us des entreprises affiliées au régime
de l'U. N. I. R . S . (Question du 10 janvier 1970).

Réponse . — Les régimes de retraites complémentaires sont dus à
l'initiative privée et les employeurs ne sont tenus d'en faire béné-
ficier leur personnel qu ' en vertu d'une convention collective de
travail ou d'un accord de retraite librement conclu entre organisa .
tions patronales et ouvrières représentatives de la branche profes -
sionnelle intéressée . L'accord du 8 décembre 1961 a été signé du

côté patronal par le conseil national du patronat français en faveur
du personnel des entreprises dont l 'activité est représentée à cette
confédération . Le C. N. P . F. n'ayant pu valablement engager les
établissements situés hors du territoire métropolitain, le régime
n'est applicable qu 'aux salariés qui sont ou ont été occupés sur ce
territoire. Les pouvoirs publics n'interviennent dans ce domaine
que pour rendre obligatoires, sur la demande des o rganisations

• signataires, les dispositions des conventions et accords aux entre-
prises comprises dans le champ d 'application professionnel et terri-
torial, mais non affiliées aux organisations signataires . Il est précisé

.à l'honorable parlementaire qu'en Algérie des institutions de
retraites complémentaires avaient été constituées en vertu des
arrêtés gubernatoriaux t'a 22 mzi 1953 relatif aux conditions d'appli-
cation de la décision n° 53 .020 de l'assemblée algérienne fixant les
modalités d'un régime d'assurance vieillesse en Algérie et du
13 février 1954 fixant les règles de fonctionnement des institutions
de prévoyance établies dans le cadre d ' une ou plusieurs entre-
prises. C'est ainsi que l'organisme commun des institutions de
prévoyance (0. C. I . P .) groupait cinq caisses gérant des régimes de
retraites complémentaires le plus souvent facultatifs mais dans
certains cas obligatoires pour les salariés non cadres . En application
de l'article 7 de la loi de finances rectificative pour 1963 et de ses
textes d'spplication, les rapatriés d'Algérie de nationalité française
résidant en France s titulaires de droits acquis, en cours d'acquisi-
tion ou éventuels auprès d'institutions algériennes a avant le
ler juillet 1962, qui - avaient exercé en Algérie une activité qui,
notamment si elle avait été exercée en France aurait relevé de l'ac-
cord du 8 décembre 1931, ont été pris en charge par une institution
de retraite complémentaire métropolitaine dans les conditions pré-
vues par le règlement' de l'U . N. I. R . S. De plus, l'accord franco-algé-
rien du 16 décembre 1964 sel : tif aux régimes complémentaires de
retraite, publié par le décret n" 65-51 du 21 janvier 1965, a attribué
aux caisses 'de retraite complémentaires clgériennes (actuellement
remplacées par la caisse algérienne d'assurance vieillesse C . A. A . V.)
compétence pour la validation des périodes de salariat en Algérie
postérieurement au 1" juillet 1962 ayant ouvert des droits à retraite
complémentaire . n est ainsi exact que dans l'état actuel des textes
des rapatriés d'Algérie ne peuvent. bénéficier de retraite complé-
mentaire au titre de leurs services salariés en Algérie . Il en est
de même actuellement .en métropole pour les salariés appartenant
à des secteurs professionnels dans lesquels il n ' existe p_s de conven-
tion collective au d'accord- de retraite prévoyant le bénéfice d'une
retraite complémentaire.

9413 . — M. Hauret demande à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale si la directrice non salariée
d'un cours privé doit être assujettie au régime des non salariés
(loi du 12 juillet 1966) . (Question du 10 janvier 1970.)

Réponse . — En application du décret n° 55-543 du 14 mai 1955,
les chefs d'établissements d'enseignement privé sont obligatoi-
rement affiliés à l'organisation autonome de vieillesse des profes-
sions industrielles et commerciales. De ce fait, et en vertu des
dispositions combinées des articles 1• r de la loi n° 66-509 du

12 juillet 1966 modifiée et de l'article 1.. 645-2° du code de la
sécurité sociale, ils relèvent obligatoirement du régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles.

9454. — M. Jean Masse attire l'attention de M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation des
salariés qui ont cotisé plus de trente années au régime général
des assurances sociales et qui subissent un abattement de 4 p. 100
par an s' ils prennent leur retraite entre soixante et soixante-cinq ans.
Il lui demande où en sont actuellement les études menées sur
le plan interministériel en vue de rechercher la solution du pro-
blème de la prise en compte, pour le calcul des pensions de
vieillesse, des années de versements de cotisations effectuées
au-delà de lu trentième. année d'assurance . (Question du 10 jan-
vier 1970.) -

Réponse. — Le problème de la prise en compte, pour le calcul
des pensions de vieillesse, des années d' assurance accomplies
au-delà de la trentième, n'a pasl encore pu recevoir une solution
satisfaisante, en raison de sa complexité et de ses aspects finan-
ciers. En éffet, les possibilités d'amélioration des bases de calcul
des pensions de vieillesse du régime général apparaissent .assez
limitées en raison des perspectives d'alourdissement des charges
financières de ce régime au cours des prochaines années, charges
qui sont, dans une large part, influencées par la situation démo-
graphique . Cependant, cette question, qui demeure l'une des
préoccupations du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale, fait l'objet d'une étude particulière, dans le cadre de
l' examen d 'ensemble des problèmes d 'assurance vieillesse, auquel
procède actuellement le Gouvernement.

9501 . — M. Jacques Barrot demande à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale, au moment où l'on
annonce une augmentation sensible des prix de journées dans les
hôpitaux de Paris,- s'il peut lui Indiquer : 1° si, à la suite des
observations publiées dans un journal littéraire concernant le
manque d' humanisation » pratiqué dans ces hôpitaux à l'égard
des malades, il a prescrit une enquête sur les faits signalés ;
2° en cas de réponse affirmative, quels ont été les résultats de
cette enquête et quelles mesures ont été enfin décidées pour
améliorer une situation qui apparaît véritablement scandaleuse
si l'on en croit les articles publiés sur ce sujet, compte tenu,
par ailleurs, du prix très élevé de l'hospitalisation ; 3° dans la
négative, s'il n'estime pas utile de faire procéder d'urgence à
une telle enquête au lieu de s'en tenir purement et simplement
aux explications fournies par les responsables de cette adminis-
tration . (Question du 10 janvier 1970.)

Réponse. = Les différentes questions posées par l 'honorable
parlementaire appelle et les réponses suivantes : 1" a n'a été
ordonné aucune enquête particulière à la suite des observations
consignées dans l ' article auquel il est fait allusion ; 2° les réponses
auxdites observations ont fait l ' objet d 'une mise au point, publiée
dans le même journal littéraire de la part du ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale et de monsieur le directeur
général de l 'administration générale de l 'assistance publique à
Paris ; 3° des dispositions particulières sont prises actuellement
dans le cadre de la politique générale du gouvernement et de la
politique propre du ministère de la santé publique et de la
sécurité sociale en vue de l'amélioration des conditions d'huma-
nisation des hôpitaux.

9540. — M. Poniatowski demande à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale pour quelles raisons la sécurité
sociale, qui admet les virements à un compte bancaire pour le
remboursement des dossiers de maladie, refuse d'utiliser ce moyen,
beaucoup plûs expéditif et plus éconumique que le mandat, pour
le paiement des arrérages de pensions . ll lui rappelle que, dans
le débat budgétaire concernant les postes et télécommunications
l'un des rapporteurs de ce budget a insisté sur le fait que le
mandat e est un moyen très coûteux car il nécessite des opérations
manuelles nombreuses » et l'orateur a ajouté : a c'est le moyen
qu'utilisent les organismes de sécurité sociale n . Les diverses caisses
de retraite utilisant pratiquement toutes le virement à un compte
bancaire, il est permis de penser qu'elles y trouvent toutes les
garanties nécessaires . En faisant de même, la sécurité sociale
non seulement ferait faire des économies aux cotisants et aux
contribuables mais encore éviterait les inconvénients du paiement

• par mandat qui doit effectivement coûter fort cher à l'administration
des postes et télécommunications : présentation par le facteur à
domicile, absence quasi inévitable du destinataire, opérations longues



14 Février 1970

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

377

et files d 'attente devant les guichets des postes, celui qui est
chargé du paiement des mandats étant en même temps respon-
sable de toutes les opérations longues, comme l 'envoi d 'argent
à leurs familles par les travailleurs étrangers, etc . Le dernier
point à noter est que les destinataires de ces mandats qui mal-
heureusement se trouvent en traitement à l'hôpital ou en clinique
ont, par la suite, toutes les peines du monde à entrer en possession
des fonds envoyés par mandat. (Quest .un du 17 janvier 1970 .)

Réponse . — En matière de paiement des pensions de sécurité
sociale, la règle générale est en effet le versement par mandat
postal, payable à domicile et en mains propres . Ce mode de libé-
ration a été retenu comme susceptible de donner satisfaction au
plus grand nombre des pensionnés qui disposent souvent de res-
sources modestes et sont en général peu familiarisés avec le manie-
ment de la monnaie dite scripturale . De plus, il s' agit de bénéficiaires
âgés qui, dans de nombreux cas, éprouvent des difficultés à se
déplacer et apprécient en conséquence le fait de percevoir sans
frais les arrérages de leurs pensions sans avoir à se déranger.
Toutefois, les caisses de sécurité sociale qui assurent le paiement
des pensions ont la possibilité de se libérer par tout autre mode de
paiement sur autorisation du ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale qui s'est toujours montré favorable au verse-
ment des arrérages de pension par virement de compte . Prati-
quement toutes les caisses acceptent actuellement de s 'acquitter
de cette façon sur demande des intéressés qui peuvent donc, sous
réserve de se soumettre à certaines formalités périodiques destinées
à éviter les erreurs d'imputation et les paiements indus, obtenir le
paiement des arrérages de leurs pensions par virement à un compte
courant postal ou bancaire ouvert à leur nom.

9592 — M. Hubert Martin expose à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale que l' article L. 454 du code de la
sécurité sociale précise que la rente viagère qui peut être attribuée
à une femme dont le mari est décédé à la suite d ' un accident du
travail peut être supprimée et remplacée par le versement d ' un
capital représente le triple du montant de celle-ci et que, si
le défunt laisse des enfants mineurs, le rachat de cette rente est
différé jusqu 'à ce que le plus jeune ait atteint l'âge de seize ans.
Il lui précise que ce texte ne prend pas en considération le cas de
ces veuves qui, s'étant remariées et ayant vu leur second mariage
rompu, ne retrouvent pas la jouissance de la rente qui leur avait
été concédée initialement . Compte tenu du fait que dans une telle
situation les orphelins — jeunes apprentis ou étudiants — se
trouvent privés de toute aide financière à une période de leur
existence où ils auraient tellement besoin d 'être soutenus, il lui
demande s' il n 'estime pas qu ' il serait indispensable : 1" de fixer
à dix-huit ans pour les apprentis et à vingt ans pour les étudiants
l'âge du rachat de la rente ; 2" de donner à la veuve la possibilité
de choisir, en cas de rupture de son second mariage et lorsque le
dernier des orphelins a atteint l ' âge de dix-huit ans ou de vingt ans
selon qu ' il est apprenti ou étudiant, entre le régime actuel de
l 'article précité et le droit au rétablissement de la rente initiale.
(Question du 17 janvier 1970.)

Réponse. — 1° En vertu des dispositions expresses de l'article
L. 454 a, le maintien de la rente de conjoint survivant en cas de
remariage ne peut, effectivement, aller au-delà du seizième anni-
versaire du plus jeune orphelin. En revanche, le "service de la
rente d ' orphelin est maintenu au profit de l ' enfant soit jusqu ' à
l'âge de dix-huit ans s'il est placé en apprentissage, soit jusqu 'à
l' âge de vingt ans s 'il poursuit ses études ou si, par suite d ' infirmités
ou de maladies chroniques, il est dans l'impossibilité permanente
de se livrer à un travail salarié . Il n'est donc pas exact que les
orphelins se trouvent privés de toute indemnisation de fait du
remariage du conjoint survivant . Néanmoins, à la faveur de l ' étude
en cours portant sur les conditions d 'attribution des rentes fixées
à l'article L. 454 précité du code de la sécurité sociale, pour les
différentes catégories d'ayants droit, la possibilité de mettre en
harmonie la limite fixée pour le service de la rente de conjoint
survivant avec celle qui est applicable à la rente de l 'orphelin
lui-même sera examinée ; 2 " Dans le cadre de ces mêmes études
est examinée la possibilité d ' insérer à l ' article L. 454 précité du
code de la sécurité sociale une dispositio i analogue à celle que
la loi n" 66-345 du 3 juin 1966 a introduite à l'article L. 328 du
même code en ce qui concerne les pensions d'invalidité de veuf
ou de veuve.

9597. — M . Paquet expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que, motif pris qu 'un assujetti malade
n'avait pas demandé le remboursement de frais médicaux, phar-
maceutiques et de soins depuis plusieurs mois, un médecin conseil
d 'une caisse primaire d 'assurance maladie a rejeté une décision
du conseil d ' administration de cette caisse qui, six mois aupara-

vant, à la suite d 'un examen médical pratiqué par son prédécesseur,
avait admis l'intéressé à bénéficier des prestations prévues pour
affections nécessitant des soins continus et coûteux . Il lui demande
si un médecin conseil peut prendre une telle mesure sans avoir
examiné le malade, sans le contrôle prévu par l'article L. 293 du
code de la sécurité sociale, sans consulter le médecin traitant et en
tenant celui-ci dans l ' ignorance la plus absolue dé ladite mesure
et, dans l'affirmative, si cette décision de rejet ne lui appareil
pas contraire à l ' esprit même de la sécurité sociale, car elle
prive une personne, anciennement assurée salariée, aujourd 'hui
assurée volontaire du régime général, de la protection sociale à
laquelle elle a droit, sa maladie l ' ayant obligée à recourir à la
faculté et mise dans l 'impossibilité physique de se livrer à une
activité professionnelle quelconque. (Question du 17 janvier 1970.)

Réponse . — Afin de permettre un examen approfondi du cas parti-
culier qui fait l'objet de la présente question écrite, l 'honorable
parlementaire est invité à bien vouloir préciser le nom de l ' assuré,
le numéro sous lequel il est immatriculé aux assurances sociales,
ainsi que la caisse primaire d'assurance maladie dont il relève.

8606, — M . Ansquer demande à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale quelles sont les intentions du Gouvernement
à l' égard des prestations familiales, et notamment de l'allocation de
salaire unique . Il souhaiterait savoir également si l 'Assemblée
nationale sera appelée à en débattre, dans le cadre d 'une discussion
portant sur l ' ensemble de la politique de la famille . (Question du
15 novembre 1969 .)

Réponse . — Dans le cadre de l ' action entreprise en vue de
revaloriser la condition des personnes les plus défavorisées, et qui
devra porter en particulier sur l 'amélioration du régime des pres-
tations familiales, le Gouvernement a déjà annoncé son intention
de créer une allocation en faveur des orphelins. Des études sont
en cours afin de déterminer le champ d ' application de la prestation
envisagée et les conditions dans lesquelles elle pourra être attribuée
compte tenu des ressources qu ' il sera possible de dégager à cet
effet du budget général de la branche des prestations familiales.
Un projet de loi dans ce sens sera probablement déposé sur le
bureau de l 'Assemblée nationale au cours de l'année 1970 . Par
ailleurs, le Gouvernement, soucieux de rendre l'allocation de salaire
unique et l' allocation de la mère au foyer à la fois plus efficaces
et plus équitables, se propose à leur sujet de promouvoir une
réforme d ' ensemble . Ces prestations ont été créées dans le but
de permettre à la mère de rester à son foyer, mais leur niveau
actuel est insuffisant pour compenser la perte de revenu que
subit alors la famille . Il parait donc souhaitable d ' en majorer sen-
siblement le montant et de réserver aux familles à revenus modestes,
pour lesquelles une aide financière est le plus nécessaire, le béné-
fice de l ' effort de solidarité ainsi consenti . Une telle orientation
serait conforme à l 'intention nettement exprimée du législateur
puisque c 'est à la suite d'une initiative parlementaire, lors de la
discussion du projet de loi portant ratification des ordonnances du
21 août 1967 relatives à ia sécurité sociale, que l 'article 3 de
l ' ordonnance n° 67-708 du 21 août 1967 a été modifié en vue de
préciser que le montant mensuel de l ' allocation de salaire unique
et de l ' allocation de la mère au foyer serait fixé non seulement en
fonction du nombre d 'enfants à charge et de leur âge, mais égale-
ment en fonction des revenus du ménage . Toutefois, avant d ' imposer
de nouvelles conditions, il importe de ne pas risquer de porter
atteinte aux droits légitimes des familles des classes moyennes et
des problèmes complexes se posent pour l'appréciation et le contrôle
des ressources . Une étude approfondie est donc nécessaire et une
large consultation des organismes ou associations compétents a été
entreprise à cet effet . Il est rappelé enfin qu ' une recherche est
engagée, notamment au sein de la commission des prestations
sociales du Plan, afin de définir les orientations générales d ' une
politique familiale à long terme . Les conclusions qui pourront être
dégagées seront soumises à l ' Assemblée nationale à l 'occasion de
l'examen des options du VI, Plan.

8822 . — M . Fortuit rappelle à m le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale la réponse faite par son prédécesseur à
une question écrite de M . Fanton (question écrite n " 2118, réponse
Journal officiel, Débats A. N., n° 3 du 18 janvier 1969, p . 121).
Il était dit dans cette réponse que a les difficultés que rencontre
l'extension de la retraite complémentaire à des catégorie . de
salariés qui en sont actuellement privés font l 'objet d ' un examen
attentif de la part du ministère d ' Etat chargé des affaires sociales.
Les études en cours ne permettent pas encore de dégager quel
type de solution sera susceptible d'intervenir en cette matière s.
Cette réponse datant maintenant de dix mois, il lui demande à
quelles conclusions ont abouti les études en cause . (Question du
27 novembre 1969 .)
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Réponse . — Le problème relatif à la généralisation des régimes
de retraite complémentaire esl toujours à l'étude et fuit l'objet
d'un examen particulièrement attentif de la part du ministère de
la santé publique et de la sécurité sociale, qui en a saisi les orga-
nisations professionnelles responsables. Il y a lieu de signaler,
à ce sujet, que . depuis la réponse faite à la question écrite posée
par M. Fenton, certains des secteurs d' activité qui étaient provisoi-
rement placés en dehors de l ' acCOrd du 8 décembre 1961 ont été
intégrés dans son champ d ' application . En outre, en ce qui concerne
les employés de maison, qui représentent un nombre important
de salariés et ne sont pas concernés par l 'accord du 8 décembre
1961, un accord national de retraite vient d ' être signé par les orga-
nisations syndicales patronales et ouvrières intéressées . Toutefois,
son application posera de nombreux problèmes qui ne sont pas
actuellement résolus.

%18. — M. Pie éxpose à M. le ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale le cas d ' une personne retraitée affiliée au régime
des non-salariés qui a dû subir une opération loin de son domicile
lors d ' un séjour chez une de ses filles. Sa prise en charge a été
refusée par sa caisse avec pour motif que l' hospitalisation a eu lieu
en un endroit éloigné du domicile . Or, d ' une part, il n ' est pas pos-
sible de choisir, en cas d'urgence, le lieu de son hospitalisation ;
d'autre part, cette personne a cotisé à son régime d 'assurance
maladie. Elle doit donc en percevoir les prestations. Il lui demande
s 'il peut lui indiquer si, dans un cas semblable, il ne serait pas
normal que la personne soit remboursée et quelles mesures il
compte prendre à cet égard . (Question du 17 janvier 1970 .1

Réponse. — L 'article 8 du décret n" 69-294 du 31 mars 1969 relatif
aux modalités de remboursement des frais d'assurance maladie et
maternité engagés « par les travaillers non salariés des professions
non agricoles dispose que : « Lorsqu ' un assuré choisit pour des
convenances personnelles un établissement de soins dont le tarif
de responsabilité est supérieur à celui de l'établissement public
ou privé, selon le cas, le plus proche de sa résidence, et dans lequel
il est susceptible de recevoir les soins appropriés à son état, la
caisse mutuelle régionale ne participe aux frais de séjour exposés
par l 'assuré que dans la limite du tarif de responsabilité fixé pour
ce dernier établissement Lors de la prise en charge, l 'organisme
conventionné avise l'assuré des conditions particulières dans les-
quelles les frais de séjour exposés seront remboursés . . Il en résulte,
d'une part, que le droit aux prestations ne saurait être totalement
refusé, pour le seul motif que l'assuré a été hospitalisé loin de
son domicile ; d'autre part, que la clause de limitation de la partici-
pation de la caisse ne peut jouer en cas d ' hospitalisation d ' urgence
survenue au cours d 'un déplacement de l ' assuré. En ce qui concerne
une intervention du ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale dans l'affaire qui a motivé la question écrite, elle supposerait
que soient connus les noms, adresse et si possible numéro matricule
de l'assuré.

9713. — M. Collière signale à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale la situation d'un commerçant individuel
ou associé en nom collectif qui transforme la forme juridique de
son entreprise, de façon à relever du régime général de la sécurité
sociale, par exemple en devenant président directeur général d ' une
société anonyme ou gérant minoritaire d 'une société à responsabilité
limitée . Il lui demande s'il peut lui préciser quelle est la date
exacte qui doit être retenue pour l ' affiliation à la sécurité sociale
des nouveaux dirigeants, s ' il s'agit : 1" de la date de l 'acte de la
transformation juridique de l 'entreprise en société ; 2" de la date
de la nomination aux fonctions de dirigeant de société, au sens de
l'article 242, n"• 8 et 9, du code de la sécurité sociale ; 3 " de la date
de l'immatriculation au registre du commerce ; 4° ou d'une autre
date. En particulier, dans le cas où il serait prévu que la société
rétroagirait du point de vue fiscal, pour tenir compte des délais
pour l 'accomplissement des formalités et l'établissement des comptes,
il lui demande si les nouveaux dirigeants peuvent décider de faire
rétroagir également la date d'immatriculation à la sécurité sociale
à une date antérieure à leur nomination et solliciter des presta-
tions pour cette période. (Question du 24 janvier 1970 .)

Réponse. — 1° à 4° Aux termes de l 'article L . 242.8" et 9° du
code de la sécurité sociale, modifié par l'ordonnance n° 59-127 du
7 janvier 1959, sont affiliés obligatoirement aux assurances sociales,
d'une part, les gérants de sociétés à responsabilité limitée, à condi-
tion que lesdits gérants ne possèdent pas ensemble plus de la moitié
du capital social, étant entendu que les parts appartenant, en toute
propriété ou en usufruit, au conjoint et aux enfants mineurs non
émancipés d ' un gérant sont considérées comme possédées par ce
dernier, d 'autre part, les présidents directeurs et les directeurs
généraux des sociétés anonymes. Au surplus et conformément à
l'article 1" du décret n° 61-100 du 25 janvier 1961 relatif au recou-
vrement des coti s ations de sécurité sociale, les cotisations de sécurité
sociale sont dues, à raison des rémunérations ou gains perçus par
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les travailleurs salariés ou assimilés . Dans ces conditions, l ' assujet-
tissement à la sécurité sociale et, 'par voie de conséquence, l ' obli-
gation de cotiser restent conditionnés par le versement d ' une
rémunération acquise en contrepartie ou à l' occasion d ' une activité
accomplie au service d ' un employeur, personne physique ou morale.
Les assujettis doivent, d 'ailleurs, pour justifier des conditions d ' ou-
verture du droit aux prestations, apporter la preuve, par la produc-
tion du bulletin de salaire établi conformément à l ' article 44 a du
code du travail, de l 'accomplissement de 200 heures de travail
dans le trimestre précédant la date de demande de remboursement
des soins ou, à défaut, de 120 heures dans le mois précédent . On ne
saurait donc, en conclusion, sans faire échec aux principes ci-dessus
rappelés, faire rétroagir l ' immatriculation d ' un dirigeant de société
à une date antérieure à la prise effective de possession de ses
fonctions, concrétisée par une activité donnant lieu à rémunération.

TRANSPORTS

9181 . — M. Nilès'attire l'attention de M. le ministre des transports
sur la situation des agents de la Société nationale des chemins de
fer français ayant appartenu à la Résistance . Ces agents ont
bénéficié des bonifications d 'ancienneté prévues par la loi n" 51 . 1124
du 26 septembre 1951 instituant des bonifications d 'ancienneté pour
les personnes ayant pris une part active et continue dans la
Résistance, et prévoyant des dérogations temporaires aux règles de
recrutement et d 'avancement dans les emplois publics et applicables
aux fonctionnaires et agents de l ' Etat et des collectivités locales.
L 'octroi des bonifications était assorti du bénéfice de la campagne
simple pour la période de résistance reconnue par la commission
centrale siégeant au ministère des anciens combattants et victimes
de guerre . Or, actuellement, la direction de 'a Société nationale des
chemins de fer français refuse de prendre en compte dans la liqui-
dation des pensions des agents résistants le bénéfice de la campagne
simple . Monsieur le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre en réponse à une question d Monsieur le sénateur Bertaud en
date du 24 mai 1967, a précisé que les chem ',nots avaient, en matière
de bénéfices de campagne, les mêmes droits que les fonctionnaires.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre afin que les droits des cheminots résistants soient respectés.
(Question du 17 décembre 1969 .)

Réponse . — Il est exact que le Gouvernement a admis que les
agents de la Société nationale des chemins de fer français ayant la
qualité d'anciens combattants bénéficieraient pour le calcul de leurs
retraites de bonifications pour campagnes de guerre analogues à
celles qui sont accordées aux fonctionnaires de l ' Etat. Dès lors la
Société nationale des chemins de fer français fait profiter du
bénéfice de la campagne simple pour la retraite, ses agents ayant
pris une part active à la Résistance dans les conditions prévues
pour les fonctionnaires par la loi n" 51-1124 du 26 septembre 1951.
(Résistance active et continue pendant un minimum de six mois
consécutifs, avant le 6 juin 1944 et reconnaissance des titres de
résistance par la commission spéciale instituée à cet effet .) La
question posée par l 'honorable parlementaire ne paraît donc concer-
ner que des cas particuliers qui ne répondraient pas aux exigences
.0 texte pour bénéficier de l 'avantage dont il s' agit.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l ' article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

8988 . — 9 décembre 1969. — M. Lampe expose à M. le ministre
de l'agriculture que, le 4 novembre 1969, deux délégués syndicaux
d 'une coopérative laitière ont été mis à pied à la suite d ' un arrêt
de travail d ' une heure décidé par l 'ensemble du personnel, le
27 octobre 1969 . L' inspecteur des lois sociales en agriculture a
considéré que le motif invoqué ne justifiait pas le licenciement . La
commission paritaire nationale dans sa réunion du 13 novembre,
a rappelé l ' employeur au respect de l' article 7 de la convention
collective nationale, qui précise que s sauf en cas da faute lourde
imputable au salarié, la grève n ' entraîne pas la rupture du contrat
de travail et aucune sanction ne peut être prise pour fait de
grève e . Or, le conseil d'administration de l'entreprise, en vio-
lation de ces dispositions, refuse de réintégrer les deux travailleurs
abusivement sanctionnés . 11 lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que ces travailleurs puissent reprendre leur emploi
et pour faire respecter les dispositions de la convention collective
nationale, à défaut de quoi les déclarations de M . le Premier
ministre sur la concertation et le respect des contrats resteraient
à l'état de simples arguments de propagande .
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9028 . — 9 decembre 1969. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
attire l' attention de M. le ministre du développement industriel et
scientifique sur la situation très difficile des concessionnaires et
vendeurs d 'automobiles à la suite des décisions prises par le Gou-
vernement dans le cadre du plan général de redressement finan-
cier . Cette situation est due à la mévente actuelle des automobiles
neuves et d 'occasion, voulue par les pouvoirs publics, et à l'accrois-
sement des stocks qui en résulte et qui entraîne pour cette pro-
fession des problèmes financiers impossibles à résoudre eu raison
des restrictions de crédit. C 'est pourquoi elle lui demande s ' il peut
lui préciser : 1° à court terme, quelles mesures il compte prendre,
notamment sous l 'aspect de facilités de crédit qui pourraient être
contrôlées en faveur de cette catégorie de commerçants ; 2° à long
terme, comment il envisage l 'avenir de la distribution automobile.
aujourd 'hui gravement menacée ; 3° si les résultats obtenus dans
les ventes réelles d'automobiles à l'étranger compensent vraiment
le déclin du marché intérieur français, tel qu'il ressort des conclu-
sions et des inquiétudes des vendeurs d' automobiles.

9055. — 11 décembre 1969 . — M . Toutain appelle l'attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur deux
questions qui préoccupent les eetisans coiffeurs . Il s 'agit, d 'une part,
de la décision récente prise par les grands magasins d 'ouvrir leurs
salons de coiffure tous les jours de la semaine, donc le lundi, jour
de fermeture obligatoire pour les coiffeurs . Tous les établissements
industriels, commerciaux et artisanaux sont soumis .à la loi du
21 juin 1936 ainsi qu'aux décrets d 'application de cette loi, soit
pour la coiffure, ceux des 20 avril 1937 et 8 avril 1957 . Ce dernier,
permet en particulier, aux organisations syndicales, patronales
et ouvrières de demander conjointement au ministre du travail
la prise d'un arrêté répartissant uniformément les heures de
travail sur cinq jours . C 'est ce qui existe dans la région parisienne
où l ' arrêté ministériel du 26 septembre 1957 impose aux salons de
coiffure une fermeture obligatoire de deux jours par semaine.
Cependant, les salons de coiffure fonctionnant dans les grands
magasins ne sont pas soumis à la réglementation précitée . Celle
qui leur est applicable est celle prise pour les commerces séden-
taires non alimentaires, cette réglementation leur permettant de
rester ouverts au public six jours par semaine . L' importance numé-
rique du personnel des grands magasins leur permet donc, sans
difficultés, la pratique du roulement . Par ailleurs, les textes
précédemment cités permettent en ce qui concerne les horaires
de la coiffure, des dérogations applicables dans les villes de plus
de 250.000 habitants dans lesquelles les coiffeurs peuvent faire la
journée continue . Ces dispositions ne peuvent donc être appliquées
dans les nombreuses villes de la région parisienne qui comportent
plusieurs dizaines de milliers d'habitants et où les coiffeurs sont
concurrencés par les grands magasins qui pratiquent très souvent
la journée continue de 9 heures à 21 heures, six jours par
semaine. Dans certaines villes de la région parisienne, l 'inspection
du travail a menacé de dresser des procès-verbaux à des coiffeurs
qui voulaient pratiquer ia journée continue . C 'est pourquoi il lui
demande s 'il peut faire étudier les deux problèmes ainsi évoqués,
de telle sorte que les . mêmes règles, en ce qui concerne les horaires,
soient applicables à tous les salons de coiffure, que ceux-ci soient
tenus par des artisans coiffeurs ou qu 'ils fonctionnent dans les
grands magasins.

9061 . — 11 décembre 1969. — M . Lebas appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur une décision prise par le conseil d 'admi-
nistration de l'institut national des sports équestres, décision qui
doit entraîner la disparition du Cadre noir de Saumur . Une décision
du conseil prévoirait un directeur chargé du dressage, directeur
assisté d 'instructeurs itinérants, qui se déplaceraient dans les divers
centres régionaux de la fédération des sports équestres. Le projet
en cause ne maintiendrait à Saumur qu ' une quinzaine d 'écuyers
et de sous-maîtres, un certain nombre de palefreniers et une cinquan-
taine de chevaux . Ce petit détachement n'assurerait qu'un certain
nombre de reprises. Il lui demande s ' il envisage la réintégration
du Cadre noir dans l ' armée, cette solution permettant seule de main-
tenir une institution prestigieuse.

9063. — 11 décembre 1969 . — M . Capelle appelle l ' attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur le
fait que les récentes grèves de l ' E. D . F ont suscité des réactions
de mécontentement de la part du public . Un sondage effectué à
cet effet par un organisme spécialisé a d ' ailleurs fait savoir que
plus de deux Français sur trois estimaient qu 'il n'était pas
normal que les grévistes puissent couper le courant, arrêter les
usines et gêner l ' existence de la population . Une proportion de
personnes interrogées, sensiblement analogue, estime qu'il serait
normal que le droit de grève des employés de l'électricité de
France fasse l'objet d'une réglementation. L'interruption du cou-.

rant électrique, alors que des opérations chirurgicales avaient lieu
et les arrêts de travail imposés arbitrairement, ont remis eh évi-
dence la nécessité de définir les garanties minimales pour que les
services publics essentiels soient assurés . Depuis longtemps déjà, il
est prévu qu ' une loi spéciale fixera les conditions d ' exercice du
droit de grève dans les services publics. Aucun projet n 'ayant été
présenté au Parlement sur ce sujet, il lui demande si le Gouver-
nement envisage de combler cette lacune.

9080. — 11 décembre 1969. — M . Poniatowski demande à M . le
ministre du développement industriel et scientifique pour quelle
raison la profession de jardinier paysagiste ne figure pas sur
la liste établie par son ministère en vue de l ' inscription au
répertoire des métiers. Il lui expose en effet qu 'une personne
exerçant cette profession ne peut être inscrite sous cette rubrique
et doit en conséquence accepter de s ' inscrire avec la mention Ter-
rases nent, pose de clôtures, qui ne correspond aucunement à
son activité. A l ' opposé, le conseil de l 'union des syndicats de
paysagistes précise qu'à son avis les entrepreneurs paysagistes
rentrent dans la nomenclature des activités économiques donnant
droit à l ' immatriculation au registre des métiers au titre des
sections 33 et 34 (bâtiments et L'aveux publics) . Cependant, cer-
taines chambres de métiers refusent cette immatriculation en rai-
son du a caractère agricole » de l'activité des paysagistes . Cette
position ne parait d ' ailleurs par fondée si l'on se fonde sur l 'ins-
truction des contributions indirectes du 16 octobre 1967, qui classe
l ' aménagement des parcs et jardins dans la définition des travaux
immobiliers . Il lui demande donc quelle . est la position précise
du Gouvernement sur le cas de ces travailleurs pour lesquels cette
situation incertaine et peu claire est extrêmement préjudiciable.

9098 . — Il décembre 1969 . — M. Boscary-Monsservin appelle
l 'attention de M. le ministre de l' équipement et du logement sur la
situation particulièrement défavorable sur le plan fiscal, actuelle-
ment faite aux familles de condition modeste qui, pour accéder à
la propriété de leur logement avec le bénéfice des primes et
prêts du Crédit foncier, se groupent en coopératives afin de
construire dans les meilleures conditions de prix et d'urbanisme.
En effet, c ' est dans ce but que ces candidats au logement sont
amenés à se grouper en coopératives dont les parts ou actions
donnent droit à l 'attribution en pleine propriété ' du logement
construit . Or, l'existence même de ces coopératives a pour consé-
quence de rendre exigible la T . V . A. au titre de la livraison à
soi-même prévue à l'article 257 du code général des impôts, alors
qu'elle ne le serait pas si les constructeurs ne s'étaient pas
groupés en coopératives et s' ils avaient agi . seuls. Le prix de
revient de la construction subit ainsi une majoration de l'ordre
de 3 à 4 p. 100, ce qui vient aggraver de façon sensible l 'effort
financier de ces accédants qui représentent une catégorie sociale
digne d'intérêt et que l'Etat entend aider . En conséquence, il lui
demande s' il n'envisage pas la possibilité d ' exonérer du paiement
de la T. V . A . au titre de livraison à soi-même les coopératives de
constructions sociales . Bien entendu cette mesure d 'équité ne
devrait s 'appliquer qu 'aux constructions effectuées par des coopé-
rateurs bénéficiant tous, sans exception, de l'aide de l ' Etat sous
forme de primes et de prêts bonifiés du Crédit foncier.

9419. — M. Verkindère expose à M . le Premier ministre (fonction
publique et réformes administratives) que, d ' après le décret
u° 59 .308 du 14 février 1959. le fonctionnaire a connaissance de la
note chiffrée que propose son chef de service, mais pas de l 'appré-
ciation générale portée sur lui il ne peut connaître cette appré-
ciation que si. sur sa demande, la commission administrative pari-
taire accepte de demander au chef de service de la lui communiquer.
Or, une note chiffrée informe peu par elle-même, surtout lor sque
les notes sont attribuées dans .un intervalle restreint ; connaître
l ' appréciation éclairerait le fonctionnaire sur le jugement qui le
concerne et lui permettrait d'en tenir compte . Il lui demande donc
pour quelles raisons il fut décidé que, sauf cas exceptionnels, l 'appré-
ciation générale ne serait pas communiquée à l 'intéressé, et s 'il ne
luge pas que le décret pourrait être modifié sur ce point.

9478 . — 8 janvier 1970 . — M. Fontaine appelle l'attention de
M. te Premier ministre (fonction publique et réformes adminis-
tratives) sur la prolifération des textes réglementaires tendant à
accorder à certaines catégories de fonctionnaires des avantages
pécuniaires sous forme d'indemnités les plus diverses . Cette pra-
tique aboutit en fait à créer entre les fonctionnaires de même
échelon indiciaire des différences de traitement importantes selon
l 'administration à laquelle ils appartiennent et conduit à vider
de toute sa valeur les grilles indiciaires prétendûment communes
qui régissent la fonction publique . En conséquence, il lui demande
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s'il n' envisage pas plutôt, prenant acte de ce que certains fonc-
tionnaires ne perçoivent pas le salaire correspondant à leurs
mérites, de reviser l'échelonnement indiciaire des carrières qui
s'inscrirait dans le cadre générai d ' une réforme de l ' administration
souvent annoncée et toujours repoussée. Dans l'immédiat, il ne
serait pas inutile de veiller à ce que les distorsions existant entre
les fonctionnaires ne s 'aggravent pas par le truchement d'indem-
nités qui n'abusent personne.

9410. — 2 janvier 1970. — M. Cermolacce demande à M . le
Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) de lui faire connaître
les projets retenus au V. Plan dans les Bouches-du-Rhône, le Var
et le Vaucluse concernant les équipements sportifs. Il lui demande
également quel était l'avancement de ces projets au 31 décembre
1969.

9437. — 6 janvier 1970. — M. Delorme demande à M . le ministre
des affaires étrangères de lui préciser les nations ayant obtenu
des livraisons de matériels de guerre soit à titre gratuit, soit à titre
onéreux, pendant les années 1968 et 1969 et' le détail de ces
livraisons.

944.3 . — 6 janvier 1970 . — M . Delorme demande à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale de lui préciser les nations
ayant obtenu des livraisons de matériels de guerre, soit à titre
gratuit, soit à titre onéreux, pendant les années 1968 et 1969 et
le détail de ces livraisons.

9471 . — 8 janvier . 1970. — M. Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d 'outre-mer, s'il peut lui indiquer : 1° le montant des
subventions du F. I. D . E . S . aux territoires d' outre-mer pour les
années 1967-1968 . 1969 ; 2° le montant des subventions du F. I. D . O . M.
aux départements d ' outre-mer pour ces mêmes années.

9472 . — 8 janvier 1970 . — M . Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du premier ministre, chargé des départements et ter-
ritoires d'outre-mer, si le système de retraite en faveur des vieux
travai 'leurs salariés en vigueur dans la métropole et dans les dépar-
tements d ' outre-mer existe dans les territoires d ' outremer . Dans
l'affirmative, il lui demande s ' il peut lui donner toutes précisions
relatives à ce système de retraites, en faisant notamment apparaître
les différences existant entre celui-ci et celui de la métropole.

9473. -- 8 janvier 1970. — M. Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d' outre-mer, si un régime d 'allocations familiales existe
dans les territoires d'outre-mer et, dans l'affirmative, les diffé-
rences existant entre le régime des territoires d ' outre-mer et celui
en vigueur dans les départements d' outre-mer et la métropole.

9474 . — 8 janvier 1970 . — M. Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d ' outre-mer, si un régime général de sécurité sociale
existe dans les territoires d'outre-mer . Dans l'affirmative, il lui
demande s' il peut lui indiquer les différences existant entre ce
régime et celui en vigueur dans les départements d ' outre mer eu la
métropole.

9473. — 8 janvier 1970 . — M. Rivierez demande à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, s ' il peut lui donner toutes précisions relatives
au salaire minimum interprofessionnel garanti dans les territoires
d 'outre-mer . Il lui demande s 'il peut lui en indiquer le montant
pour chacun des territoires d'outre-mer, avec, au regard, le montant
de ce même salaire minimum dans les territoires d'outre-mer.

9476 . — 8 janvier 1970. — M. Rivierez demande à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, si le régime d'aide sociale en vigueur dans
la métropole et les départements d'outre-mer en faveur des vieillards
et des infirmes existe dans les territoires d'outre-mer . Dans l'affir-
mative, il lui demande s'il peut lui indiquer les différences entre
le régime d'aide sociale dans les territoires d'outre-mer et celui
en vigueur dans les départements d'outre-mer ou de la métropole .

9477. — 8 janvier 1970. — M. Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, s 'il peut lui indiquer les montants des
budgets des cinq territoires d'outre-mer de la République française
ainsi que la mention des services supportés par les budgets des
territoires d 'outre-mer, lesquels sont, dans les départements d ' outre-
mer supportés par l ' Etat.

9480 . — 8 janvier 1970. — M . Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, s ' il peut lui indiquer le montant des prêts
consentis par la caisse centrale de coopération économique en
Guyane française, pour les années 1967-1988, aux collectivités locales,
aux entreprises privées et aux particuliers . Il désirerait notamment
connaître avec le maximum de précision le montant des prêts parti-
culièrement destinés à la construction.

9481 . — 8 janvier 1970 . — M . Rivierez demande à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d 'outre-mer, s ' il peut lui indiquer les montants des aides
aux investissements consentis à des entreprises installées en Guyane
pendant les années 1987. 1968 et 1969.

9482 . — 8 .janvier 1970 . — M . Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, s ' il peut lui indiquer les montants des
crédits d ' équipement destinés au département de la Guyane pendant
les années 1967, 1968 et 1969 ainsi que les montants des crédits de
fonctionnement mis, duranL c"s mêmes années, à la disposition du
département de la Guyane.

9483 . — 8 janvier 1970 — M. Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d' outre-mer, s'il peut lui indiquer les montants des prêts
consentis aux entreprises privées, pendant les années 1967, 1968,
1969 par la caisse centrale de coopération économique dans les
territoires d' outre-mer ainsi que, par comparaison, les montants des
prêts consentis durant les mêmes années et par la même caisse dans
les départements d'outre-mer.

9486. — 8 janvier 1970. — M. Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d'outre-mer, s'il peut lui indiquer : 1° les montants des
crédits consentis pendant les années 1967, 1968 et 1969 par les
ministères techniques aux territoires d ' outre-mer en dépenses d ' équi-
pement ainsi que, pendant les mêmes années, les montants des
crédits des ministères techniques aux départements d'outre-nier
pour leurs dépenses d 'équipement ; 2° quels sont, pendant les
mêmes années, les crédits de fonctionnement des ministères tech-
niques dans les territoires d ' outre-mer et, parallèlement, dans les
départements d ' outre-mer.

9470. — 8 janvier 1970. — M. Rivierez demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et
territoires d 'outre-mer, si le régime de retraite en faveur des
vieux travailleurs agricoles (exploitants et salariés) en vigueur dans
la métropole et dans les départements d ' outre-mer existe dans les
territoires d 'outre-mer . Dans l'affirmative, il souhaiterait avoir toutes
précisions utiles avec, éventuellement, indication des différences
constatées entre ces différents régimes.

9412 . — 2 janvier 1970 . — M. Brocard rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que, lors de la discussion en deuxième
lecture devant l'Assemblée nationale, le 17 octobre 1968, du projet
de loi portant statut de l 'ordre des experts comptables et des
comptables agréés, M . le secrétaire d ' Etat à l' économie et aux
finances avait affirmé a il n 'en reste pas moins que le règlement
d ' administration publique fera l 'objet — je puis m ' y engager — d ' une
consultation ou d'un dialogue, comme on dit, avec les responsables
de la profession. Cela me paraît essentiel et rien dans ce domaine
ne sera négligé s . Or, il apparaît actuellement que, sur certaines
dispositions d ' application projetées par le Gouvernement, la profes-
sion n'a pas été consultée, la plus discutable d 'entre elles étant
l'obligation faite aux membres de l'ordre de tenir un répertoire
de leurs interventions : cette disposition porte gravement atteinte
à l'exercice libéral de la profession et est incompatible avec l'indé-
pendance des membres de l 'ordre et le caractère fondamental du
secret professionnel : comment celui-ci pourrait-il être sauvegardé
si les travaux de l'expert étaient portés à la connaissance des
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membres de l'administration? Il est donc hautement souhaitable,
compte tenu de l' engagement solennel pris par le Gouvernement
lors do débat public, que la concertation soit reprise entre les
organismes professionnels concernés et le Gouvernement et c'est
pourquoi il lui demande s' il peut lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour que les dispositions d ' application de la
loi soient prises en association étroite avec les représentants de
la profession.

9421 . — 2 janvier 1970. — M . Bizet demande à M. le ministre de
l'économie et des finances pour quels motifs les enfants qui demeu-
rent à charge de leurs parents ne bénéficient pas d'un abattement
spécial sur les salaires ou indemnités qui peuvent leur être versés,
soit au titre des stagiaires, soit au titre de salarié occasionnel et
saisonnier. En l'état actuel, ce salaire s'ajoutant au revenu familial,
le chef de famille est imposé sur des sommes appartenant à ses
enfants, sommes dont il ne peut généralement disposer et dont il
ne peut même pas déduire les frais qu'il a supportés pour que cet
enfant effectue un stage . Il arrive même que le salaire d'un enfant
pourtant à charge fasse modifier la classe fiscale du père, avec
toutes les conséquences que l'on sait. Certes le chef de famille
peut déclarer que son enfant n'est pas à charge, mais dans ce cas
il fait, d'une part, une fausse déclaration et, d'autre part, se voit
privé d 'une part familiale. ce qui le fait également changer de classe
fiscale. S'agissant de sommes peu importantes, mais d 'un prix tout par-
ticulier aux yeux des jeunes qui sont heureux et fiers souvent de ces
premiers salaires, il lui demande s'il ne pourrait être pris des
mesures de nature à éviter la surimposition familiale.

9422 . — 2 janvier 1970. — M. Louis Salié expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que, par lettre en date du 25 mars 1969
du ministère du travail (direction générale de la sécurité sociale,
8' bureau, S - 2, n° 3175, SC,'LB) à M. le directeur régional de la sécu-
rité sociale d'Orléans, il était précisé ce qu'il suit : «Le coeffi-
cient K 18 dont est affecté l'électrochoc sous curare doit couvrir
dans tous les cas l'anesthésie, qu'elle soit pratiquée par le neuro-
psychiatre lui-même ou par un médecin anesthésiste . Par dérogation
aux règles admises par le chapitre d'anesthésiologie, il appartient
au neurologue de prélever éventuellement sur ce total la rémuné-
ration de l'anesthésiste. Seul le coefficient K 18 doit figurer sur
la feuille de maladie, qu'il y ait ou non anesthésie ; c'est sur cette
base qu'il convient de rembourser l'acte ainsi effectué, . Il lui
demande, dans le domaine fiscal et s'agissant d'électrochocs sous
curare, en régime non conventionnel, eu égard à l 'article 1944
du code général des impôts, afin qu'il n'y ait aucune confusion entre
les revenus des praticiens déclarés par les tiers au fisc et l'anes-
thésiste ayant été réglé du montant p ie ses honoraires, s'il est
justifié que le neuropsychiatre ne marque sur la feuille de sécu-
rité sociale, ou sur le relevé individuel du praticien, quand il existe,
que le montant des honoraires qui lui reviennent en propre, déduc-
tion faite par conséquent des honoraires perçus par l'anesthésiste
du montant total réglé par les patients pour les électrochocs
sous curare.

9424. — 2 janvier 1970. — M . Boinvilliers appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur un type de vente
qui tend à se développer très rapidement. Normalement, les pro-
duits textiles sont vendus par les fabricants aux grossistes ainsi
qu'aux magasins de vente. Cependant, de plus en plus, les journaux
régionaux font état de ventes-soldes qui sont faites directement par
les fabricants aux consommateurs. Il semble bien que de nombreux
articles vendus dans ces conditions n'ont pas été effectivement
fabriqués par l'entreprise qui pratique ce type de vente qui peut
facilement, semble-t-il, échapper à l'imposition sur le chiffre d'affaires,
puisque les ventes en cause ne donnent pas lieu à factures . Il convient
d'ailleurs d'observer qu'il existe deux catégories de fabricants ; d'une
part le producteur proprement dit et d 'autre part le façonnier qui
pratique également des ventes-soldes bien qu' il ne soit pas à
proprement parler le producteur des articles qu'il vend, ceux-ci
étant vraisemblablement fournis par le fabricant qui l 'emploie. C'est
pourquoi il lui demande si ce type de vente qui, dans sa région, se
produit quelquefois une fois par mois, est régulier et s 'il n' estime
pas qu'il porte un préjudice considérable aux magasins de vente.
Il souhaiterait savoir s'il ne conviendrait pas de mieux distinguer
entre les entreprise qui produisent et les établissements qui assu-
rent la vente aux utilisateurs.

9426. — 2 janvier 1970. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M . le ministre de l 'économie et des finances que, dans le cadre des
mesures de redressement monétaire, prises en 1969, des crédits
d'équipement ont été bloqués, et versés à un fonds de conjoncture.
C'est ainsi que, grosso modo, environ 40 p. 100,des crédits destinés
à l'équipement, et ce, dans tous les domaines, se sont trouvé Immo-

bilisés. Sans, bien sûr, contester la nécessité de cette politique, il lui
demande ce qu'il compte faire de cette masse de crédits, et dans
quelle mesure les différentes administrations, dont les crédits ont
été ainsi amputés, peuvent espérer retrouver la disponibilité de
ces crédits en 1970.

9435. — 6 janvier 1970 . — M . Sauzedde indique à M. le ministre
de l'éronomle et des finances qu'il a noté avec une profonde sur-
prise que les trois sociétés d'economie mixte respectivement chargées
de l'aménagement et de la gestion des abattoirs de la Villette,
des installations de Rungis et des annexes à ces installations, ne
figurent pas dans la « Nomenclature des entreprises .publiques s
adressée chaque annee au Parlement en application de l 'article 164
de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 . Or, il lui fait
observer que l'Etat est majoritaire dans ces sociétés et qu'elles
devraient donc logiquement figurer dans la nomenclature en cause.
Dans ces conditions, il lui demande s 'il peut lui faire connaître :
1° pour quelles raisons le Parlement n'a pas eu connaissance des
informations habituelles contenues dans la s Nomenclature s à
propos de ces trots sociétés d' économie mixte ; 2° s'il pense donner
des instructions afin q le la prochaine édition de la e Nomen-
clature s comportent bien les renseignements concernant ces trois
sociétés ; 3° les renseignements qui auraient du figurer à la s Nomen-
clature s depuis la constitution de ces trois sociétés et jusqu'à
l' année 1968 incluse

9439. — 6 janvier -1970 — M. Pierre Lagorce expose à M le
ministre de l 'économie et des finances qu ' un testament, par lequel
une personne sans post•: rite a partagé ses biens entre ses frères,
ses neveux ou ses cousins, est enregistré au droit fixe édicté par
l 'article 670-11 du code généèal des impôts . Par contre, un testa-
ment rédigé exactement de la même manière et ayant les mêmes
effets juridiques, mais fait par un père en faveur de ses enfants,
est soumis à un droit proportionnel beaucoup plus onéreux. Il
lui demande s'il n'estime pas indispensable de faire cesser cette
injustice, en déposant, par exemple, un projet de loi qui préciserait
que les descendants directs ne doivent pas être assujettis à un
régime fiscal plus rigoureux que celui appliqué aux héritiers colla-
téraux .

/
9440. — 6 janvier 1970 . — M. Pic expose à M. le ministre de

l'économie et des finances le cas d'un rapatrié d'Algérie ayant
obtenu un ou plusieurs prêts du crédit agricole pour l'édification
d ' une maison dans laquelle il a non seulement sa résidence prin-
cipale mais encore les loèaux professionnels dans lesquels il exerce
la charge et dont le prix a eté payé au moyen d'un prêt consenti,
en qualité de rapatrie, par la caisse centrale de crédit hôtelier . Il
lui demande de lui indiquer s'il peut, en ce qui concerne les prêts
ainsi obtenus du crédit agricole, se prévaloir des dispositions de
la loi n° 69-992 du 6 novembre 1969 instituant des mesures de
protection juridiques en faveur des rapatriés.

9445. -- 6 Janvier 1970. — M . Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances qu ' il est devenu très difficile
de se procurer des pneumatiques de rechange ; t ce qui pose des
problèmes graves pour tous les automobilistes et plus spécialement
pour ceux que leur profession ou leur vocation oblige à effectuer
de nombreux déplacements. C'est ainsi que, dans certains cas, des
automobilistes sont amenés, malgré eux, à utiliser des pneumatiques
n'ayant plus une adhérence suffisante. Il lui demande s 'il n' estime
pas qu 'il serait nécessaire d 'assurer un approvisionnement en pneu-
matiques suffisant des négociants concernés.

9452. — 7 janvier 1970. — M . Pierre Villon demande à M. le
ministre de l'économie et des finances si c'est sur ses instructions
que les contribuables assujettis à la patente, qui ont demandé de
ne pas payer cette patente à un taux plus élevé en 1969 qu 'en 1968,
ont reçu de la direction départementale des services fiscaux une
lettre circulaire polycopiée rejetant cette demande de service gra-
cieux. II lui fait remarquer qu ' une telle pratique risque d'avoir pour
conséquence qu'aucune de ces requêtes ne soit examinée de façon
sérieuse, et que des contribuables qui sont dans l 'impossibilité de
se libérer envers le trésor se verront déboutés comme ceux qui
en ont la possibilité.

9456 . — 7 janvier 1970. — M. Poniatowski attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le régime de pré-
voyance et de retr . ite des agents généraux d'assurances. En appli-
cation des décrets du 5 mars 1949 et du 28 décembre 1950, portant
statut des agents généraux d'assurances, un régime de prévoyance
et de retraite a été mis en vigueur à effet du janvier 1953
par accord entre la fédération française des sociétés d'assurances
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9488. — 8 janvier 1970. — M . Zimmermann expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, le représenta*•' ou le commis-
sionnaire d'une firme étrangère, remplissant les conditions posées
par l'instruction générale du 20 novembre 1967 (à 122.04), doit
acquitter la T .V .A. sur la totalité du prix de vente en application
de l'article 257. 12 0 du code général des impôts . Il lui demande :
l' si un tel assujetti, lorsqu'il est recevable par ailleurs de la
T.V .A . sur la totalité de ses affaires, peut opérer dans les condi-
tions de droit commun, sur ses propres déclarations mensuelles
souscrites pour le paiement des taxes sur le chiffre d'affaires,
les déductions de taxes afférentes aux opérations de la firme
étrangère (T.V.A. i: l 'importation, sur le transport, etc .) sans être
tenu d'individualiser lesdites opérations ; 2' en cas de réponse
négative, s'il en est de même dans l'hypothèse où l'intéressé est
par ailleurs accrédité en qualité de représentant de la firme étran-
gère, conformément aux dispositions de .'article 25 de l'annexe I
du code général des impôts ; 3° si la solution est différente selon
les modalités de facturation aux clients français : facturation par
la firme étrangère, ou par l'intermédiaire français pour le compte
de ladite firme.

9491 . — 8 janvier 1970 . — M. .Sibeud rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances qu'aux termes de l'article 280 .24 du
code général des impôts la taxe sur la valeur ajoutée est appli-
cable au taux de 15 p. 100 ° aux travaux immobiliers concourant
à hi construction, à la livraison, à la réparation ou à la réfection
des voies et bâtiments de l'Etat et des collectivités locales ainsi
que leurs établissements publics a . Antérieurement au jan-
vier 1968, les travaux de l 'espèce étaient soumis : soit à la T. V. A:
au taux de 20 p. 100 sur 60 p . 100 du montant des mémoires,
taux effectif 12 p . 100 ; soit à la taxe locale, seulement, de 2,75 p . 100
s ' ils étaient exécutés par artisan . Le recours à des artisans locaux
étant fréquent, il en résulte que la généralisation de la T . V.A.
a entraîné une majoration substantielle des dépenses des collec-
tivités locales . Au surplus, il est apparu que pour certains travaux
subventionnés le montant de la T.V.A. absorbe- parfois totalement
et au-delà le montant de la subvention . Il lui demande s'il n'estime
pas qu'il serait souhaitable de prendre une mesure permettant de
ristourner aux collectivités locales le montant de la T.V.A. perçu
sur les travaux immobiliers qu'elles font exécuter.

9494. — 8 janvier 1970 . — M . Habits-Deloncle signale à M . le
ministre de l'économie et des finances le cas des cadres supérieurs
qui, étant en chômage, sont démunis des moyens de payer l'impôt
sur le revenu des personnes physiques, calculé sur la base des
revenus de la dernière année où ils travaillaient et lui demande s'il
ne serait pas possible d'éviter aux intéressés des majorations de
retard et de faire preuve d'une bienveillance particulière dans
l'octroi des délais.

9496. — 8 janvier 1970 . — M . Bégué demande à M. le ministre de
l ' économie et des finances s 'il est exact que l 'article 774-II du code
général des impôts doit être interprété corne privant les personnes
mariées de l'abattement sur droits de succession consenti aux céli-
bataires, veufs et divorcés . Ainsi comprise, cette mesure constituerait
une anomalie grave . Il lui demande s 'il compte, donner des instruc-
tions pour y mettre un terme.

9498. — 8 janvier 1970. — M . Rossi expose à M. le ministre de I'éco-
mie et des finances le cas d'une commune rurale qui fait procéder
à la construction d'un foyer socio-culturel dont les travaux sont
confiés à diverses entreprises du bâtiment. Ce foyer est mis à la
disposition d'une association régie par loi de 1901. Toutefois, cette
dernière devra faire bénéficier des activités du foyer d'autres
associations locales, à l'occasion de bals par exemple . Il lui demande
à quel taux les diverses entreprises participant à la construction,
qui ne bénéficient pas de la décote spéciale, devront facturer la
T . V. A.

9503. — 8 janvier 1970. — M. Médecin expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances qu ' en vertu d ' une décision ministérielle
du ln octobre 1957 les indemnités que les salariés peuvent recevoir
de leur employeur lors de leur départ à la retraite sont uniformé-
ment exclues des bases de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques et de la taxe sur les salaires, lorsque leur montant ne
dépasse pas le chiffre de 10 .000 francs . Il a été admis, par cette
même décision que, lorsque le taux de l'indemnité dépasse 10 .000
francs, seule la fraction excédentaire serait soumise à l'impôt. Il
lui fait observer que, malgré cette mesure de tolérance, la prise
en compte de ia fraction d'indemnité excédant 10 .000 francs dans le
revenu imposable a souvent pour conséquence d'augmenter consi-

et la fédération nationale des syndicats d'agents généraux d'assu .
rances. L'adhésion à ce régime est obligatoire pour tous les agents
généraux d'assurances nommés depuis le 1°' janvier 1953, restant
facultative pour les agents généraux d 'assurances en fonctions à
cette date. En fait 72,97 p. 100 des agents sont assujettis à titre
obligatoire, 25,63 p . 100 ont choisi d'adhérer en 1953 et il ne reste
que 1,40 p. 100 d 'agents non adhérents . Avant 1964, il n'était pas
tenu compte, dans les ressources professionnelles de l'agent géné-
ral, de la cotisation versée par les satiétés d'assurances. Le revenu
imposable de l'agent général était déterminé à partir de ses
commissions brutes proprement dites . Sa propre cotisation retenue
sur ces commissions brutes ne faisait l'objet d'aucun texte régie.
mentaire permettant d'en tenir compte pour la détermination du
revenu imposable . Depuis 1964, la cotisation prise en charge par
les sociétés d'assurances est ajoutée aux commissions brutes pro-
prement dites avant le calcul du revenu imposable . La cotisation à
la charge de l'agent général n'est pas déductible des ressources de
l'intéressé pour la détermination de son revenu imposable. L'agent
général est donc frappé d'imposition, non seulement sur la cotisa-
tion dont il a personnellement la charge, mais aussi sur la contri-
bution à son régime de prévoyance et de retraite des compagnies
qu'il représenfe, considérée comme un avantage en argent . Le
P. R. A. G. A . présente les caractéristiques essentielles que doivent
réunir les régimes de retraite et de prévoyance pour bénéficier
d'un traitement fiscal adapté : a) il résulte d'une convention natio-
nale relevant de textes d'ordre public entre les sociétés d'assurances
et l'ensemble de leurs agents généraux ; b) il est obligatoire et fixe
un âge normal de retraite, ainsi qu'un taux uniforme de cotisation ;
c) il est basé sur les commissions brutes déclarées par les sociétés
d'assurances ; d) il est alimenté par des cotisations retenues à la
source par les compagnies d'assurances sur ses asujettis, et versées
directement par elles au régime, en même temps que leur contri-
bution propre. Pour l'ensemble de ces motifs, il lui demande s'il
est possible d'envisager que : 1° la contribution des sociétés
d'assurances ne soit pas imposable et donc n'ait plus à être ajoutée
aux commissions proprement dites ; 2' la cotisation des agents
généraux puisse être déduite de leurs ressources pour le calcul
de leur revenu imposable.

9458 . — 7 janvier 1970. — M. Stehlin attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur une anomalie déjà signalée
par lui au cours de l'examen des crédits du ministère de l'intérieur
et de ceux des rapatriés pour 1970 (Journal officiel, débats A. N .,
3' séance du 20 novembre 1969, p . 4107) que révèle la lecture de
la notice établie par l'agence de défense des biens et intérêts des
rapatriés pour fixer les conditions d'attribution des dédommage-
ments . En vertu de cette notice, sont bénéficiaires d'une indemni.
sation : • 1° les personnes physiques de nationalité française ayant
subi en Algérie des dommages qui leur ont ou leur auraient ouvert
un droit à réparation au titre de la décision n° 55-032 de l'Assemblée
algériénne ; 2° les sociétés civiles françaises à caractère familial a.
Il parait inéquitable qu'une discrimination soit ainsi établie entre
les sociétés civiles à caractère familial, d'une part, et les autres
sociétés, telles que les sociétés commerciales, d'autre part . Il s'agit,
en effet, en l'occurrence, d' une obligation juridique de réparation
assumée par la France, gardienne de l'ordre en Algérie, jusqu ' au
P' juillet 1962 La future loi d'indemnisation doit comporter la
réparation de toutes les formes de spoliation dont ont été victimes
toutes les catégories de spoliés . Etant donné que, d'après les indi-
cations fournies par M. le ministre de l'intérieur au cours du débat
budgétaire, ce problème relève de la compétence du ministre de
tutelle de l'agence, il lui demande de faire connaître ses intentions
en la matière et d'indiquer s'il envisage de faire disparaître l'ano-
malie signalée ci-dessus.

9462. — 7 janvier 197f . — M . du Halgouet demande à M . le
ministre de l 'économie et des finances s' il ne serait pas possible
que les droits d'enregistrement sur les baux soient, à l'expiration
d'un contrat de location-vente, déduits des sommes versées à ce
moment au titre du transfert de propriété.

9487. — 8 janvier 1970. — M. Zimmermann expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'en raison du mode de
calcul de la valeur en douane soumise à la T.V.A., les maisons
étrangères qui vendent des marchandises en France sont fré-
quemment dans l'impossibilité de déduire entièrement la T . V .A.
afférente aux services qui leur sont rendus en France par leurs
représentants ou autres intermédiaires. Or la récupération intégrale
de la taxe est possible lorsque lesdits intermédiaires prennent la
position d'acheteur et vendeur ferme. Il lui demande si ces maisons
étrangères, en vue d'éviter une double facturation, ne peuvent pas
être autorisées par l'administration à transférer la fraction non uti-
lisée de leurs droits à déduction .
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dérablement le montant de l'impôt dû par le salarié mis à la retraite,
et cela au moment où celui-ci doit déjà supporter une diminution
importante du montant de ses ressources et s'adapter à de nouvelles
conditions d ' existence. 11 lui demande si, dans le cadre de la réforme
de l'I. R . P. P. qui est actuellement à l'étude, il peut envisager de
soumettre ces indemnités à un régime d'imposition plus libéral, soit
en prévoyant une exonération totale de cette catégorie de revenus,
soit en augmentant le plafond de 10 .000 francs fixé en 1957 dont le
montant devrait être revisé en fonction de l'augmentation des
prix intervenue depuis douze ans.

9414. — 2 janvier 1970 . — M. Verkindère expose à M . le ministre
de l 'éducation r 'tonale qu 'un barème établi en 1966 définit le
nombre de post_ d'agents de service d'un établissement scolaire
en fonction du seul effectif des élèves (internes, demi-pensionnaires
ou externes) avec une majoration insignifiante lorsqu 'il s 'agit d ' un
établissement d ' enseignement technique, sans tenir compte d'aucun
autre facteur lié aux conditions d'exécution du service . Or, le ser-
vice dans les nouveaux établissements scolaires peut réclamer, à
ef 'ectif scolaire égal, plus d'agents que dans les établissements
anciens (étendue accrue des surfaces à nettoyer, surtout des vitres;
grandes distances à parcourir d'un bâtiment à un autre, etc .) . Il lui
demande : 1" s'il ne convient pas de modifier le barème pour tenir
compte, non seulement de l 'effectif des élèves, mais aussi des condi-
tions d'exercice du travail, afin de donner à chaque établissement
un effectif d'agents permettant l'exécution correcte du service ;
2° si, dans l' immédiat, un recteur est en droit, pour tenir compte
des difficultés particulières d 'un établissement, de lui accorder une
dotation d'agents supérieure à ce que prévoit le barème actuel.

9415. — 2 janvier 1970. — M . Verkindère demande à M. le ministre
de l'éducation nationale si un professeur de physique exerçant en
classe préparatoire à l'E .N.S .A .M. et y assurant le service sui-
vant : sept heures de cours, deux fois deux heures de travaux
pratiques, avec une heure au titre e responsabilité du laboratoire,
ce qui lui fait atteindre douze heures, a droit à l 'indemnité spéciale
prévue par le décret du 30 décembre 1966 pour les professeurs
assurant tout leur enseignement en classe préparatoire à une
grande école.

9436. — 6 janvier 1970. — M . Delorme expose à M . le ministre
des affaires étrangères que, lors - de la récente assemblée générale
de l'union des Français à l 'étranger, le représentant du Gouver-
nement a reconnu comme légitime le droit de la gratuité de l'en-
seignement public des Français à l ' étranger, ajoutant que seuls des
impératifs budgétaires pouvaient en suspendre momentanément l 'ap-
plication. Or, à titre d 'exemple, un droit d ' écolage a été institué
dans la section enfantine du lycée français de Sfax avec extension
prévue aux autres classes. Il lui demande s'il peut lui indiquer s'il
n' estime pas devoir revenir sur la perception de ces droits.

9479. — 8 janvier 1970. — M . Fontaine appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les nombreuses réclama-
tions qui lui sont adressées du fait de certaines affectations du
personnel enseignant à la Réunion, suivant des critères qui ne
paraissent pas répondre aux normes réglementairement prescrites.
II lui demande en conséquence s ' il peut lui faire tonnaître les
mesures qu 'il entend prendre pour que la procédure réglementaire
en matière de a tour du personnel a soit scrupuleusement respectée
et qu'il ne puisse exister aucune discrimination à raison de l' origine
du fonctionnaire.

9492. — 8 janvier 1970. — Mme Pieux expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'une maîtresse auxiliaire de dessin,
enseignant depuis onze ans dans un collège et deux lycées n 'a pas
eu de nomination à la dernière rentrée et se trouve avec ses deux
enfants à charge dans une situation matérielle très pénible. Or, elle
n'a droit ni à une Indemnité de licenciement ni à une indemnité
journalière peur perte d 'emploi de son employeur, c ' est-à-dire le
ministère de l 'éducation nationale . Par ailleurs l'Assedic refuse de
lui verser une indemnité de chômage car elle ne ressortit pas de
cet organisme. Cet état de chose est très choquant, c'est pourquoi
elle lui demande par quelle mesure il pense pouvoir y remédier.

9502. — 8 janvier 1970 . -- M. Jacques Barrot rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que l'arrêté du 30 juillet 1963 modifié relatif
à la durée de carrière des agents communa'ix détermine les
anciennetés minima requises pour accéder aux échelons moyen et
terminal dans les échelles de traitement. Il lui demende si la durée
du service militaire obligatoire est susceptible d'être prise en compte
pour le calcul de ces anciennetés .
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9505. — 8 janvier 1970. — M. Lebon demande à M. le ministre de
l ' intérieur s' il est exact qu ' Il a donné des instructions pour que soit
transféré aux préfectures le service de l 'identité et des étrangers
jusqu'ici assuré par les commissaires centraux de la sûreté isationale,
alors que ces a transferts de charges • entraîneront des dépenses
supplémentaires pour les budgets départementaux et apparaissent
contraires aux assurances qu'il a pu donner à maintes reprises
pour éviter que les collectivités locales supportent les charges
incombant à l'Etat.

9461 . — 7 janvier 1970 . — M . Cousté rappelle à M . le ministre de
la justice que l ' article 11 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant
le statut de la copropriété des immeubles bâtis prévoit que la
répartition des charges ne peut être modifiée qu'à l'unanimité des
copropriétaires . Cependant, l'article 12 de la même loi prévoit que,
dans certaines conditions, chaque propriétaire peut poursuivre en
justice la revision de la répartition des charges . L ' article 4.5 dispose,
que pour les copropriétés antérieures à la date d'entrée en vigueur
de, la loi du 10 juillet 1965, l'action en revision ainsi prévue à
l'article 12 est ouverte pendant un délai de deux ans à compter de
l 'entrée en vigueur de ladite loi. Pour les copropriétés anciennes,
le délai de deux ans a été bref d 'autant plus qu'il a commencé à
courir à partir de la publication de la loi . D'autre part, la condition
d 'unanimité exigée-à l 'article 11 précité est pratiquement impossible
à réaliser pour toute grande copropriété . Or, des modifications sur-
venues dans l' utilisation de certains locaux pourraient justifier une
modification des charges. C 'est ainsi, par exemple, que des salles
communes d 'une partie d ' immeuble en hôtel, astreintes à des
charges peu importantes à l ' origine, pourraient mériter une propor-
tion de charge plus importante à partir du moment où l 'hôtel aurait
cessé d'être exploité et les locaux communs transformés en loge-
ments analogues à ceux des autres étages . Pour permettre une
revision judiciaire de cette situation, il lui demande s ' il n'estime pas
possible de modifier les dispositions qui viennent d ' être rappelées
de telle sorte que cette revision puisse intervenir à condition
d 'être sollicitée par plus de la moitié des copropriétaires possédant
plus de la moitié des millièmes.

9428 . — 3 janvier 1970 . — M. Cousté expose à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aména-
gement du territoire, que la composition des commissions chargées
de la préparation du VI' Plan est maintenànt connue . Il serait
intéressant de savoir si la préoccupation d 'une participation des
jeûnes à la préparation de ce plan a pu être assurée . Cette partici-
pation pouvant être exprimée soit par la présence de jeunes en
tant que personnes qualifiées, soit comme représentants d 'orga-
nisations de jeunesse . Il lui demande : 1° quelles sont les commis-
sions chargées d'exprimer les préoccupations de la jeunesse dans
les domaines de sa formation, de ses besoins économiques, sociaux
et culturels ; 2° combien de jeunes participeront aux travaux des
commissions et à quelles commissions.

9467. — 7 janvier 1970. — M . Madrelle demande à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé du Pian et de l'aména-
gement du territoire, s 'il n 'estime pas devoir faire décider des
mesures urgentes tendant à l'industrialisation de l 'ensemble de
l 'estuaire girondin autour de la pétrochimie, de l 'électro-métallurgie,
de la machine-outil, d ' un véritable trafic portuaire (maritime et
fluvial) à optique industrielle.

9504. — 8 janvier 1970. — .M. Barberot expose à M . le ministre
des postes et télécommunications qu 'indépendamment des mesures
de reclassement prévues à l 'article 26 de la loi n° 69-1160 du
24 décembre 1969 en faveur des fonctionnaires des P .T.T . pour
remédier aux conséquences qui découlent, notamment, de l 'auto-
matisation des centraux téléphoniques, il sérait souhaitable que
des négociations soient entreprises entre l'administration et les
représentants des organisations syndicales du personnel des P.T.T.
en vue de mettre à l ' étude l 'ensemble des problèmes que pose la
situation présente . Seule, cette méthode de a concertation » serait
susceptible d'apaiser les inquiétudes très vives éprouvées par les
personnels intéressés en leur donnant la garantie que tous les
aspects humains des problèmes qui les concernent seront envisagés.
Il lui demande s'il est bien dans ses intentions de mettre en
oeuvre une telle procédure.

9405 . — 2 janvier 1970 . — M . Boulay indique à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, lors de leur
congrès des 9 et. 10 novembre 1969, les veuves civiles chefs de
famille ont demandé : 1° en ce qui concerne les allocations familiales,
que toute veuve ayant un ou plusieurs enfants à charge reçoive,
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en plus des prestations légales qui leur sont servies, une allo-
cation supplémentaire dite e allocation-orphelin » et que l'allo-
cation - de salaire unique :oit maintenue aux veuves de salariés
du régime général et étendue en faveur des .veuves relevant de
régimes particuliers ; 2° en c_ qui concerne la sécurité sociale :
a) que le minimum d'heures ouvrant droit aux prestations maladie
soit abaissé à 120 heures par trimestre en faveur des veuves' qui
doivent travailler ; b) que le capital-décès qui leur est versé par
la sécurité sociale soit calculé en fonction d ' un coefficient familial
comme cela se pratique dans certaines entreprises privées pour les
veuves des cadres ; c) que les versements acquittés par le mari
avant son décès pour la constitution d'une pension de retraite soient
pris ' en compte pour . le calcul de la pension revenant à une
veuve ayant travaillé après la mort de son mari ; d) que l'allocation
aux mères de cinq enfants soit maintenue aux veuves qui béné-
ficient d'une pension de réversion ; et que le droit à réversion soit
acquis définitivement à la veuve, quelle que soit sa situation au
regard du régime de - retraite et quel que soit ce régime. Il lui
demande s'il peut lui faire connaître la suite qu'il pense réserver
à ces revendications qui paraissent parfaitement justifiées compte
tenu de la situation matérielle généralement dramatique dans
laquelle se trouvent un très grand nombre de veuves chargées
de famille.

9408. — . 2 janvier 1970. — M. Cermolacce demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale de lui faire
connaître les projets retenus au V. Plan, dans les départements
des Bouches-du-Rhône, du Var et de Vaucluse, concernant les
équipements sociaux : créches, centres de protection maternelle et
infantile, dispensaires de soins, maisons de retraite, villages ou
immeubles pour personnes âgées, préventorias et maisons de cure
de caractère public . Il lui demande également quel était l'avan-
cement de ces projets au 31 décembre 1969.

9409. — 2 janvier 1970 . — M. Cermolacce demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale de lui faire
connaître les projets retenus au V' Plan dans les départements
des Bouches-du-Rhône, du Var et de Vaucluse, concernant les
équipements hospitaliers, selon les différentes catégories desdits
établissements. Il lui demande également quel était l'avancement
de ces projets au 31 décembre 1969.

9441 . — 8 Janvier 1970. — M. Gaudin attire l'attention de
M . le ministre de la santé publique et dé la sécurité sociale sur
la situation des ambulanciers professionnels . D'une part, en effet,
ils n'ont pu répercuter sur leurs tarifs les augmentations du coût
de la vie, de l'essence, des assurances et de l'entretien de leurs
véhicules. D'autre part, ils ne bénéficient pas d'un statut qui,
en fonction de leurs qualifications professionnelles et de l ' équi-
pement complet de leur véhicule, leur assurerait une certaine
protection. Il lui demande s' il peut lui indiquer les mesures qu 'il
compte prendre en leur faveur sur ces deux points.

9446. — 6 janvier 1970. — M. Verkindère expose à M . le Premier
ministre (fonction publique et réformes administratives) que le
livre IX du statut des hôpitaux et hospices publics, circulaire du
2 août 1958 (Recueil des textes officiels de la santé publique et de
la population n° 58/3), pévoit, au chapitre V, troisième alinéa : les
agents féminins stagiaires doivent obligatoirement bénéficier, en cas
de maternité, de congés avec traitement d'une durée égale à celle
prévue par la législation sur la sécurité sociale . Ces congés doivent
être pris en compte comme temps de stage et pour l 'avancement
dans les mémes conditions que les congés de maladie de longue
durée . Les stagiaires féminins de la fonction publique bénéficient
elles aussi des congés de maternité prévus par le statut de la
sécurité sociale . B lui demande si ces congés doivent compter
pour leur titularisation au même titre ' que pour les agents des
hôpitaux et hospices publics.

9451 . — 7 janvier 1970. — M . Pierre Villon demande à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s'il est exact
qu'un commerçant ou artisan, qui vient de cesser toute activité
professionnelle, doit déclarer son revenu de 1988 à sa caisse d'assu-
rance maladie obligatoire des -travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles et que celle-ci fixe la cotisation pour l'année
1970 sur la base de ce revenu . Dans l'affirmative il lui demande
s'il n'estime pas plus juste que les cotisations des commerçants
et artisans retraités soient calculées sur la base du revenu, faci-
lement prévisible, de l'année de la cotisation.

NATIONALE

	

14 Février 1970

9459 . — 7 janvier 1970. — M. Hubert Martin expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale le cas des
veuves de guerre vivant en concubinage . Suivant une réponse de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre à une
question écrite, il était stipulé : 1° 'qu'il n'appartient pas au ministre
des anciens combattants• et victimes de guerre de prendre des
initiatives tendant à modifier la législation d'un pays étranger ;
2° qu 'en supprimant le droit à pension aux veuves vivant en union
libre, le législateur a estimé que ces veuves avaient trouvé un nou-
veau soutien en la personne de leur compagnon et que pour cette
raison elles devaient être assimilées aux veuves remariées . Dans le
cas d'espèce, on ne voit pas l'opportunité d 'exempter de cette
suppression les veuves empêchées de contracter un nouveau mariage,
puisque, aussi bien si ce mariage avait lieu, il entraînerait en tout
état de cause la perte de la pension. Question écrite n° 4750
(réponse insérée à la suite du compte rendu intégral de la séance
du 6 mai 1969) . Il lui demande s 'il n'estime pas normal que —ces
mêmes veuves bénéficient de la sécurité sociale de leur compagnon
puisque e assimilées aux veuves remariées s.

9495. — 8 janvier 1970. — M . Albert Bignon appelle l'attention de
M. le . ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l'article 34 de la loi du 12 juillet 1966 relative à l 'assurance maladie
des travailleurs non salariés des professions non agricoles. Ce texte
prévoit que dès la date d'entrée en vigueur de la loi, les contrats
en cours assurant les risques couverts par celle-ci sont résiliés de
plein droit . En outre, a au cas où la garantie résultant desdits
contrats serait supérieure à celle qu'assure la présente loi le main-
tien en vigueur du contrat devra donner lieu à l 'établissement d'un
avenant et à une réduction des primes . Les primes afférant aux
risques qui ne sont plus assurés seront remboursées e. En application
de ces dernières dispositions, certaines compagnies d'assurance dont
les contrats offraient des garanties supérieures à celles prévues par
la loi ont proposé à leurs assurés des avenants adaptant leurs
contrats à la nouvelle situation. Les éléments de ces avenants ont
été fixés en fonction de critères déterminés par les sociétés d'assu-
rance seules. Ils ont donc un caractère unilatéral extrêmement
regrettable. C'est pourquoi il lui demande si l'article 34 précité
a donné lieu à des textes d 'application fixant les critères permettant
de déterminer le montant des nouvelles cotisations dues par les
assurés couverts en partie par les dispositions de la loi du 12 juillet
1966 et, en partie, par des contrats d'assurance antérieurs à l'entrée
en vigueur de cette loi . Il souhaiterait également savoir si en cas
de désaccord sur les avenants prévus au deuxième alinéa de l 'ar•
ticle 34, les assurés peuvent utiliser de plein droit les possibilités
de résiliation prévues au premier alinéa du même article.

9447. — 6 janvier 1970. — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre des transports que les agriculteurs qui veulent bénéficier
d'un billet de congé annuel avec réduction de 30 p. 100 doivent, en
principe, produire une attestation signée du maire de leur com-
mune, certifiant qu ' ils e possèdent ou exploitent des propriétés
non bâties dont le revenu cadastral total n'est pas supérieur à
200 francs ». Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de revalori-
ser ce chiffre qui ne semble pas correspondre à la réalité des prix
actuels.

9506. — 8 janvier 1970. — M . de Vitton attire l'attention de
M. le ministre de l ' équipement et du logement sur la situation des
sous-lieutenants de port auxiliaires . Il lui demande dans quelles
conditions ces personnels, en particulier ceux provenant du corps
des officiers mariniers de la marine militaire, seront titularisés dans
leur emploi de sous-lieutenant puis admis ultérieurement à l 'emploi
de lieutenant de port. Il lui demande, d 'une façon plus générale,
s ' il peut lui indiquer les perspectives de carrière offertes à ces
personnels dans le cadre d' un nouveau statut Oui serait actuellement
à l'étude.

9406. — 2 janvier 1970. — M. Boulay indique à M. le ministre du
travail, de l'emploi et de la population qu'au cours de leur congrès
des 9 et IO novembre 1959, les veuves civiles chefs de famille ont
demandé que la limite d'âge pour l'embauche soit supprimée dans
tous les cas. Il lui demande s'il peut lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre pour donner satisfaction à cette revendication
qui lui semble parfaitement fondée.

9450. — 7 janvier 1970. — M . Duroméa rappelle à M . le ministre
du travail, de l'emploi et de la population que le Gouvernement, par
la voix du Président de la République, a pris, lors de la campagne
présidentielle, des engagements publics, en ce qui concerne le
processus de mensualisation de tous les travailleurs. Or, le patronat
de la métallurgie havraise refuse cptégoriquement l'inscription de
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ce point à l'ordre du jour des discussions dans le cadre de la revi-
sien des conventions collectives. C 'est pourquoi, il lui demande
quelles sont les intentions du Gouvernement en ce qui concerne la
mensualisation des travailleurs et quelles mesures il compte prendre
pour que de vraies discussions aient lieu à ce sujet avec le patronat.

9493. — 8 janvier 1970. — Mme Pieux expose à M. ie ministre du
travail, de l 'emploi et de la population qu'une maîtresse auxiliaire
de dessin enseignant depuis onze ans dans un collège et deux lycées
n'a pas eu de nomination à la dernière rentrée et se trouve avec
ses deux enfants à charge dans une situation matérielle très
pénible. Or, elle n 'a droit, ni à une indemnité de licenciement, ni à
une indemnité journalière pour perte d ' emploi de son employeur,
c' est-à-dire du ministère de l'éducation nationale. Par ailleurs,
l'Assedic refuse de lui verser une indemnité de chômage car elle
ne ressortit pas de cet organisme. Cet état de chose est très choquant,
c' est pourquoi elle lui demande par quelle mesure il pense pou-
voir y remédier.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de rarticie 138 Lalinéas 4 et 6l du règlement.)

8327. — 31 octobre 1969 . — M. Xavier Deniau s' étonne vivement
de la réponse de M . le ministre de l'agriculture en date du 13 sep-
tembre 1969 à sa question écrite n" 6626 du 12 juil ' et 1969, qui
prétend attribuer aux termes tout à fait clairs de cette question
l' incohérence des réponses qui lui ont été adressées par les soins
de ses services ; il souligne que la culture du maïs est bien une
activité accessoire ou annexe pour des sociétés dont l'activité prin-
cipale est la chasse, quelles que soient les quantités de maïs
plantées qui, de toute façon, ont pour objet premier de fournir des
couverts au gibier et sont, bien entendu, sans aucune commune
mesure avec son alimentation. Il lui demande s 'il peut lui faire
savoir avec précision quels règlements, circulaires ou éléments de
jurisprudence ont établi « l ' interprétation maintenant admise s, à
laquelle se réfère sa réponse, du décret du 4 octobre 1965, pour
la définition de l 'exploitation agricole, l'étendant aux sociétés dont
l'objet principal n ' est pas l' agriculture mais la chasse.

8359. — 4 novembre 1969. — M. Peyret expose à M. le ministre
de l 'agriculture que, afin de compenser la charge résultant pour
les importateurs de la récente dévaluation, le « reversement s au
F. O. R . M. A . sur les carcasses de moutons importées a été réduit
de 2,50 francs à 1,50 franc par kilogramme, soit de 1 franc par
kilogramme, alors que l' incidence de la dévaluation n'atteignait que
0,50 franc et que le s reversement » de 2,50 francs représente à
peine l'équivalent de la subvention dont bénéficient les éleveurs
anglais. D ' autre part, les détournements de trafic sont sans cesse
commis par la Belgique et la Hollande (moutons anglais et irlandais)
et par l ' Italie (moutons des pays de l' Est), qui introduisent ainsi
en France des moutons de pays tiers en les faisant échapper aux
droits de douane (22 p . 100) et au « reversements au F. O. R . M. A.
D' où la nécessité que le « prix de seuil s qui conditionne l 'ouver-
ture des frontières et qui n ' a pas été modifié depuis septembre 1967
soit corrigé sans délai en fonction de l ' élévation générale des charges
et de l 'agriculture, et notamment des salaires agricoles. Il lui
demande donc les raisons pour lesquelles, au moment où est préparée
une politique de relance de l ' élevage ovin, et à r,ne époque où les
apports de l'élevage français sont insuffisants, des dispisitions ne
sont pas prises pour empêcher des importations intempestives. Car
il serait vain d'espérer que les éleveurs développent leurs élevages
s' ils se sentent exposés à des aléas qui échappent à leur action.

8379. — 5 novembre 1969 — M. Defferre attire l'attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur la
situation des établissements industriels de l'Etat qui dépendent des
commandes de la défense nationale . L'activité de ces établissements
risque de se restreindre à la fois pour des raisons de conjoncture
immédiate, politique d'austérité et limitation des crédits budgétaires,
pour des raisons à plus long terme qui tiennent à la nature de la
défense à l'ère nucléaire . Or ces établissements disposent d'un
personnel de -qualité, d'un parc de machines-outils et de surfaces
couvertes importantes. Ce potentiel ne devrait pas rester inemployé
à l'heure où les pouvoirs publ ..s ont pris conscience de la nécessité
de promouvoir le développement industriel du pays. II devrait être
utilisé dans les domaines où l'Etat a des activités de recherche ou
de production . Ce qui permettrait, sur le plan économique, de sti.
muler les entreprises privées concurrentes et, sur le plan social,
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de conserver au personnel son statut. Il lui demande en conséquence
les mesures qu 'il compte prendre à l ' égard des établissements où
les commandes et l ' activité militaires sont en diminution pour mettre
en oeuvre une politique de recherche et de fabrication industrielle
civile dans le cadre du secteur public.

8380 . — 5 novembre 1969. — M . Vals attire l'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur le cas de jeunes âgés de dix-huit ans,
sortant de lycées agricoles, collèges agricoles ou écoles agricoles
préparant le B. A . A ., le B. P. A. ou le B. T. A. Beaucoup d ' entre
eux souhaitent se perfectionner (travaux pratiques, mécaniques,
labours, etc.) dans les centres de formation professionnelle agricole.
Il lui demande, à cet égard, si la période scolaire dans ces établis-
sements peut être assimilée aux trois années de travail agricole,

8384 . — 5 novembre 1969 . — M. Hauret signale à M. le Premier
ministre qu ' au programme de l ' O . R. T. F. du lundi 13 octobre
figurait une émission intitulée « Face à l 'événement s qui a pro-
voqué chez tous les commerçants qui l 'ont suivie une vive colère.
Il lui demanda quelles mesures il entend prendre afin d ' éviter que
de telles émissions viennent inutilement choquer une partie de
l 'opinion qui subit déjà de lourdes préoccupations . Il lui demande
en outre quel est le responsable de cette émission.

8405 . — 5 novembre 1969. — M. Georges Caillau expose à M . le
ministre de l 'agriculture que le décret n " 69-810 du 12 août 1969,
pris en application des articles 219 et 232 de la loi n" 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, porte règlement d 'admi-
nistration publique relatif à l' organisation de la profession et au
statut des commissaires aux comptes de sociétés. Le décret n" 59 . 286
du 4 février 1959, relatif au statut juridique de la coopération agri-
cole, modifié par le décret n" 61-867 du 5 août 1961, réglemente, en
son article 27, le mode de désignation et de rémunération des commis-
saires aux comptes des coopératives agricoles . L'ordonnance n" 67-813
du 26 septembre 1967 décide que les coopératives, agricoles et leurs
unions peuvent revêtir la forme soit civile, soit de société anonyme,
soit de société à responsabilité limitée. Il est bien évident que les
commissaires aux comptes des coopératives agricoles qui auront
adopté la forme commerciale seront placés sous le régime du décret
du 12 août 1969 . Il lui demande si, par contre, les commissaires
aux comptes non inscrits sur les listes qui vont être établies, dési-
gnés et rémunérés en conformité des dispositions de l ' article 27
du statut juridique de la coopération agricole, par les coopératives
ayant conservé la forme civile, ne risqueront pas d 'encourir les
sanctions pénales prévues par les articles 85 à 87 du décret du
12 août 1969 pour exercice illégal de la profession.

842S. — 6 novembre 1969. — M. Delong demande à M . le ministre
de l'agriculture s ' il envisage une modification du système de
s rattrapages des prix agricoles européens par les prix agricoles
français, en particulier si le « rattrapage » devra intervenir en
un an au lieu de deux ans, comme il . était primitivement prévu à
Bruxelles . Le système provisoire de fixation des prix agricoles mis
en place par les Six prévoyait deux étapes en juillet 1970 et
juillet 1971. Ce délai est manifestement trop long et ne saurait
donner aux agriculteurs la satisfaction légitime qu 'ils sont en droit
d ' espérer . II est d ' ailleurs vraisemblable que si l'augmentation de
12,5 p . 100 avait lieu sur un . an au lieu de deux ans les réper-
cussions seraient peu importantes, de l'avis même des experts, sur
l'indice des prix de détail . En conséquence il lui demande s 'il n 'estime
pas nécessaire de bousculer le calendrier initial insuffisant et de
prévoir d 'ici au juillet 1970 l 'augmentation de 12,5 p. 100, soit
en une phase de 9 p. 100 au 1"" décembre 1969 et de 3,5 p . 100
au 1"" mers 1970.

8878. — 2 décembre 1969. — M. Cointat appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le régime de retraite des médecins conventionnés . L 'article 2 du
décret n " 69. 294 du 31 mars 1969 concernant le remboursement des
frais d'assurance maladie et maternité engagés par les travailleurs
non salariés des professions non agricoles a fixé les tarifs des hono-
raires des médecins conventionnés dans les conditions prévues par
les articles L . 259 et L. 260 du code de la sécurité sociale et par
les textes réglementaires pris pour leur application . La limitation
des honoraires ne permet plus au médecin conventionné de se consti-
tuer une retraite correspondant à sa situation en activité . En raison
des efforts consentis par les médecins conventionnés, il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable, dans un souci d'équité vis-à-vis des
reponsabilités et de service re,idus par les uns et les autres, que
le montant de la retraite des médecins convciitionnés atteigne le
niveau de la retraite des médecins conseils de lu sécurité sociale,
sans que le total de leur cotisation persane :die dépasse la cotisation
personnelle de ces derniers .
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8892 . — 2 décembre 1969 . — M. Halbout attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
la nécessité d ' apporter rapidement une solution aux problèmes
qui concernent !es médecins dans les hôpitaux psychiatriques.
Ceux-ci s ' étonnent que les dispositions de l ' article 25 de la lof
n" 68690 du 31 juillet 1968 leur permettant de bénéficier d 'un
nouveau statut n 'aient pcs encore été mises en application.
Ils s ' insurgent contre des projets tendant à créer certains services
privilégiés qui ne répondraient qu 'à une part dérisoire des besoins
et à renvoyer les cas les plus difficiles à soigner sur des orga-
nismes déshérités, voués à la situation de «parents pauvres» de
la médecine psychiatrique . Ils dénoncent l 'insuffisance des moyens
mis en oeuvre pour la lutte contre les maladies mentales, notam-
ment dans les départements ruraux comme celui de l ' Orne, où l ' on
constate une insuffisance déplorable des crédits mis à la dispo-
sition de l ' hôpital psychiatrique départemental. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour améliorer cette situation
grâce, notamment, à la mise en application rapide de l 'article 25
de la loi du 31 juillet 1968 susvisée et à l'établissement d'un
programme permettant d 'accroître les dotations affectées à la
lutte contre les maladies mentales.

8894. — 2 décembre 1969. — M . Chartes Privat rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale les déclarations encore récentes
de M. le Président de la République annonçant qu ' il ferait en
sorte que la défense des langues, des traditions et des cultures
régionales bénéficie d ' un réel appui des pouvoirs publics . Il lui
rappelle également que le conseil supérieur de l ' éducation nationale
a repoussé un projet prévoyant la possibilité d 'introduire l' étude
facultative des langues régionales dans l'enseignement et le choix
éventuel d ' une option de langue régionale au baccalauréat . Il lui
demande s 'il compte passer outre cet avis et quelles mesures il
entend prendre pour que soient effectivement défendues les langues
et les cultures régionales, éléments traditionnels et vivants des
ethnies qui constituent l'histoire de la nation française.

8900. — 2 décembre 1969. — M. Dupuy a l 'honneur d ' attirer
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème des crédits du service social de l ' enseignement supérieur.
Il ressort d ' un document adressé à un sénateur qu 'en vertu de
la loi d 'orientation de l 'enseignement supérieur, ces crédits du
service social de l' université devaient être pris par les conseils
des universités sur les sommes octroyées aux universités . S' il en
était ainsi les etabliseements de l ' enseignement supérieur risque-
raient de ne pas profiter des crédits attribués aux oeuvres sociales
et cela aurait pour conséquence d 'éliminer l ' enseignement supérieur
du service social de l'éducation nationale. C ' est pourquoi il lui
demande . 1" si ces dispositions ne sont pas contraires aux prin-
cipes de fonctionnement des services sociaux de la fonction publique ;
2" quelles mesures il envisage de prendre pour que l 'enseignement
supérieur continue d'appartenir à part entière au service social
de l'éducation nationale et pour faire connaître à l ' ensemble des
établissements et des personnels l 'existence de ce service, de sa
structure et de ses moyens ; 3" quelles mesures il envisage de
prendre pour porter les crédits annuels du service social de
l ' éducation nationale a 3 p . 100 de la ressource salariale, confor-
mément à toute la pratique des services sociaux de la fonction
publique, les sommes attribuées étant proportionnelles aux traite-
ments des personnels.

8909 . — 2 décembre 1969 . — M. Cousté expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que lors de la discussion générale du
budget de 1970, il a souligné que l 'encadrement du crédit devait
être considéré comme un moyen conjoncturel de lutte contre l 'infla-
tion et la hausse des prix, mais que ce moyen devait constamment
être adapté à une situation évolutive, celle même de l'économie
française . Il se demande, dans ces conditions, si la décision posté-
rieure à ce débat, prise dans le cadre du conseil national du crédit,
le 5 novembre dernier, pourra réellement être mise en œuvre
dans le cours du premier semestre 1970 . En effet il est difficile de
penser qu ' un en-cours de crédit, en accroissement de l ' ordre de
7 p . 100 par rapport à septembre 1968 et cela à l'égard d ' une crois-
sance beaucoup plus forte du produit national, supérieure à
20 p . 100, est compatible pour la même période . On peut même se
demander si cette décision n'aurait pas finalemént pour effet de
réduire les en-cours des crédits bancaires consentis à l'économie,
si l ' on s ' en tient aux chiffres communiqués par M . le ministre de
l'économie et des finances dans sa -réponse à la question écrite
n° 6764, qu ' il lui avait posée . En effet, il indique l'évolution des
crédits bancaires qui sont passés de 137,5 milliards au 30 sep-
tembre 1948 à 148,5 milliards au 31 mai 1969, en ce qui concerne
les crédits à court terme et de 44 milliards au 30 septembre 1968
à 49,6 milliards au 31 mai 1969, en ce qui concerne tes crédits à
moyen terme, tandis que le développement des mobilisations de

8883. — 2 décembre 1969. — M . Sourdille demande à M. te ministre
des affaires , *trengères quelle est l 'attitude du Gouvernement à
l'égard de la recommandation n" 561 relative à la protection des
mineurs contre les mauvais traitements, qui a été adoptée par
l 'assemblée consultative du Conseil de l ' Europe le 30 septembre
1969, et s'il est envisagé de se conformer aux propositions contenues
dans ce texte, en particulier en ce qui concerne le paragraphe 9 b.

8886. — 2 décembre 1969. — M . Moron rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que les bijoux en métal précieux
fabriqués en France et destinés à être vendus à l'intérieur du
marché français sont insculpés obligatoirement d 'un poinçon par
les services de la garantie qui, dans le cas de l' or, est une tète
d'aigle . Cette opération a, entre autres avantages, celui de distinguer
au passage de la frontière les objets achetés en France (et qui
ont, par conséquent, acquitté les droits et taxes) et ceux d'origine
étrangère . Jusqu'à ces dernières années, les fabricants ou gros-
sistes français d' horlogerie-bijouterie, lorsqu ' ils expédiaient à
l 'étranger des fabrications comportant de l 'or, de l'argent ou du
platine, faisaient supprimer par écrasement le poinçon de contrôle
indiquant que cet objet avait été fabriqué et destiné à la vente
aux particuliers à l'intérieur du territoire français et le faisaient
remplacer par un autre poinçon dit d ' exportation . A la vue de
ce sigle, toute personne avisée- reconnaissait l 'origine de ce bijou
et pouvait affirmer sans erreur possible qu'il avait été commercialisé
à l'étranger. Toutes ces opérations étaient faites, bien sûr, par
les services du contrôle et de la garantie. A la suite de cette
deuxième opération le fabricant ou le grossiste demandait le rem-
boursement des droits (1,50 F par gramme d 'or, et la T. V. A .,
25 p . 100 sur la valeur globale de l 'objet) . Or actuellement, par le
fait que cette opération n'est que facultative, certains fabricants
et grossistes français vendent et expédient à l'étranger leurs bijoux
poinçonnés avec la tête d ' aigle (c'est-à-dire primitivement destinés
à être vendus à l'intérieur du marché français) et en obtiennent
le remboursement de la T. V . A. Il en résulte que, sur tout le
pourtour du territoire français, les frontaliers (et autres touristes)
peuvent acquérir des objets en métal précieux à des prix d ' au
moins un quart (25 p. 100 de T. V . A .) inférieurs à ceux pratiqués
en France . D ' autre part, les agents des douanes sont dans l 'impos-
sibilité d 'effectuer un contrôle et d'accomplir ainsi normalement
leur travail . Les commerces d'horlogerie-bijouterie subissent de
ce fait une concurrence déloyale et un préjudice qui se répercute
jusqu ' à 200 kilomètres à l'intérieur du territoire . Le retour aux
dispositions antérieures permettrait aux services nationaux ou inter-
nationaux de police se trouvant à l ' étranger en présence d ' un bijou
insculpé du seul poinçon réservé au marché intérieur français
d'en conclure à l'importation clandestine . Cette indication facili-
terait le .dépistage du recel du produit des vols et hold up si nom-
breux. Il lui demande en conséquence s'il envisage de prendre des
mesures pour que le remboursement de la T. V. A . sur les objets
en métal précieux fabriqués en France, et destinés à l 'e ::portation,
ne puisse se faire que sur présentation d'un document émanant
des services de contrôle attestant que lesdits objets ont été insculpés
du poinçon réservé à l ' exportation, éventuellement après écrase-
ment des poinçons du marché intérieur.

8887. — 2 décembre 1969 . — M. Moron demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles• s 'il envisage la nor'-'alisation
des salaires des artistes musiciens : un artiste provincial perçoit un
salaire mensuel de 1 .500 à 2 .501 francs, alors qu 'un artiste parisien
perçoit un salaire mensuel de 3 .500 à 4.500 francs. Il y a là une
disparité excessive, comme est excessive la différence de subvention
annuelle affectée à la vingtaine de théâtres provinciaux par rapport
à celle attribuée aux quatre théâtres parisiens (dans la proportion
de 1 à 7).

8891 . — 2 décembre 1969. — M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
contribuables qui, victimes d 'un vol de voiture dans la période
comprise entre le 1" décembre et le 15 août, sont obligés, lors de
l ' acquisition d ' un nouveau véhicule destiné à remplacer celui
qui a été volé. de payer une deuxième fois le montant de la
vignette. C'est ainsi qu'un particulier, dont la voiture a été volée
le 2 juin 1969. et qui a acheté un nouveau véhicule en juillet 1969,
a dû payer, pendant la période s ' étendant du 1" décembre 1968
au 30 novembre 1969, une somme égale à deux fois le montant
de la vignette, soit 600 francs. Il lui demànde s ' il n ' estime pas
abusif d' imposer de telles 'obligations aux personnes qui ont déjà
subi un préjudice par suite du vol de leur voiture et s'il n'envisage
pas de compléter la réglementation en vigueur en prévoyant que
la 'axe ne sert. pas due, pour la période en cours, lors de la
premiè"e mise en circulation d'un véhicule destiné à remplacer
une voilure volée .

C	
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crédits à l 'exportation est passé, pendant la même période, de
6,9 milliards de francs, en ce qui concerne le court terme, à 9 .8 mil-
liards de francs, et te en ce qui concerne le moyen terme, de
4,9 à prés de 6 milliards de francs. Ces chiffres en effet traduisent
des accroissements qui, dans certains cas, sont supérieurs à ceux-là
mêmes décidés le 5 novembre dernier . Il lui demande dans ces
conditions s 'il peut lut faire savoir s ' il n' estime pas : 1" le moment
venu de décider que des aménagements sont nécessaires, notam-
ment au bénéfice des entreprises exportatrices et de celles dont les
programmes d 'investissements correspondent à un accroissement de
la production qui, dans un certain nombre de secteurs, s'impose à
l ' évidence ; 2" qu'il y aurait lieu de revenir sur le fait que la poli-
tique d 'encadrement est fixée jusqu 'au 30 juin 1970 alors que cette
limite a un caractère en fait arbitraire, à moins qu'elle ne soit
justifiable, ce qu 'il serait intéressant de connaitre ; 3" qu ' enfin le
Gouvernement devrait entrer dans une politique de réduction du
taux de l ' intérêt, surtout après la ) ' srnière décision du 9 octobre
qui a encore augmenté d 'un point le taux de l'intérêt, alors que le
taux de l ' intérêt de crédit des obligations cautionnées vient d'être
porté en date du 31 octobre de 7,5 à 9 p . 100, ce qui est un record
de ce taux d'intérêt. Il lui rappelle par cette question l ' action qu 'il
a entreprise dès le mois de mars 969 afin qu ' un programme de des-
serrement du crédit soit décidé puis arjété . L ' assemblée permanente
des chambres de commerce et également l'ensemble des organisations
de petites et moyennes entreprises industrielles, artisanales et
commerciales ont déjà exprimé le même avis sur cet important pro-
blème lié à la croissance de la -production nationale, d 'autant plus
que, paradoxalement, l ' encadrement du crédit entraine les fournis-
seurs français qui doivent assurer leur propre trésorerie à appliquer
des conditions de paiement qui s'avèrent souvent supérieures à celles
des entreprises exportatrices étrangères, qui exercent donc un
attrait évident en consentant des conditions de paiement plus lon-
gues pour du matériel concurrentiel . C 'est pourquoi il lui demande
s'il a pu apprécier cette conséquence indirecte de l 'encadrement du
crédit.

8913. — 3 décembre 1969. — M. Pierre Lagorce appelle à nouveau
L' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situa
tien des attachés principaux d' administration universitaire dont il
l 'avait déjà saisi par lettre personnelle . Si ceux-ci reconnaissent en
effet que le corps des conseillers administratifs est actuellement
le seul susceptible de remplir le rôle qu'ils demandent, bien que
l 'indice maximum soit inférieur à celui des chefs de division des
préfectures — 600 net au lieu de 610 — ils estiment qu ' il
n 'est pas possible aux attachés principaux d ' administration uni-
versitaire de se présenter au concours car, âgés généralement de
plus de quarante ans, ils hésiteraient, même s ' ils remplissaient la
condition d'âge, à passer un concours qui leur donnerait, en cas
de succès, un indice, au départ, inférieur à celui dont ils étaient
titulaires dans leur ancien grade . Par ailleurs, ils font remarquer
que les attachés principaux n ' accèdent pas au corps des conseillers
après inscription sur une liste d'aptitude annuelle dans la limite
du dixième de l 'effectif du corps, mais dans la limite du neuvième
des nominations prononcées à l 'issue des concours (art . 35 du
décret du 20 août 1962, modifié par le décret du 19 juillet 1966)
Ainsi en 1968, vingt-neuf candidats ayant été admis au concours,
trois attachés principaux seulement ont bénéficié d ' une promotion
de grade. Par contre, dans les préfectures, pour un effectif à peu
près identique, vingt-trois attachés principaux ont obtenu un grade
supérieur . En 1969, le nombre de candidats admis au concours des
conseillers étant de dix-sept, il n'y aura que deux attachés prin-
cipaux promus par liste d 'apitude, contre vingt dans les pré-
fectures. De 1963 à 1969, il y a eu environ 135 nominations
prononcées à l'issue des concours, ce qui a permis, par application
de l' article 35 du décret du 20 août 1962, à environ quinze atta-
chés principaux d ' obtenir une promotion dans le corps des conseillers
administratifs, alors que plus de cént vingt attachés principaux
des préfecture0ont eu un avancement au grade supérieur, sans
tenir compte des promotions dans les corps des sous-préfets, direc-
teurs d 'hôpitaux, inspecteurs de l 'action sanitaire et sociale, conseil•
lers du tribunal administratif, etc. Les indices maxima de tous
ces corps sont égaux ou supérieurs à 630 net . Cette situation ne
peut évidemment laisser insensible des fonctionnaires qui appar-
tiennent à un ministère groupant près de 800 .000 agents et qui
remplissent en fait, conformément à l'article 17 du décret du
20 août 1962, les fonctions des conseillers administratifs puisqu 'il
est précisé dans cet article que les attachés principaux sont placés
à la tête des bureaux des rectorats et des inspections académiques
ainsi que des services administratifs des établissements universi-
taires où cette fonction n'est pas exercée par un conseiller admi-
nistratif. Il lui demande, en conséquence, s'il n'estime pas que
les attachés principaux de l'administration universitaire sont fondés
à réclamer, au titre de l'avancement de grade, de bénéficier des
dispositions analogues à celles qui existent en faveur des attachés
principaux des préfectures pour accéder au corps des chefs de
division.

8914 . — 3 décembre 1969 . — M . Sauzedde indique a M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, depuis
quelques années, les orga .Iisalivas responsables des personnes
âgées, des malades et infirmes, ou encore des femmes chefs de
famille, s 'adressent aux offices publics d 'Il . L. M. afin, d 'une
part, que des appartements adaptés à ces cas parteuliers soient
construits par les offices et, d 'autre part, que ces catégories
bénéficient d ' une certaine priorité dans les attributions de loge•
mente . II lui fait observer que la modicité des crédits H. L . M.
attribués chaque année aux offices et le très grand nombre de
demandes en instance ne permettent pas de répondre favorable-
ment aux intéressés. Mais il s 'agit souvent de cas dignes d ' intérêt
et, dans ces conditions, il lui demande s ' il ne lui parait pas
possible, à l 'occasion du VI' Plan, de prévoir chaque année, au titre
de son ministère, un crédit complémentaire spécial permettant
aux offices de réaliser ces opérations particulières destinées à
résoudre les cas les plus dramatiques, en dehors des contingents
normaux qui sont trop limités.

8915 . — 3 décembre 1969 . — M . Delalis expose à M. le ministre
de ta santé publique et de la sécurité sociale l'injustice dont sont
victimes les anciens déportés membres du personnel des Houil-
lères à qui est interdit le cumul de la pension d'invalidité de
guerre avec la pension servie par la caisse autonome nationale
de la sécurité sociale dans les mines à titre de retraite anticipée.
Les agents intéressés sont invités à opter pour la pension la plus
élevée alors que, bien souvent, leur mise à la retraite anticipée
résulte de causes différentes tsilicose, récession minièrel de celles
ayant donné lieu à pension d ' inv alidité de guerre. La possibilité
de cumul ayant été accordée aux anciens déportés, membres du
personnel d ' entreprises nationales autres que les Houillères . il
lui demande quelles mesures il compte 'prendre pour que salis .
faction soit donnée aux anciens déportés appartenant au per-
sonnel des Houillères.

8922. — 3 décembre 1969 . — M, Paquet rappelle à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l ' aména-
gement du territoire, que plusieurs Etats europeens ont décidé que
l'année 1970 serait celle de la a conservation de la nature n . Il lui
demand e s ' il ne juge pat nécessaire de créer un haut commissariat
à la nature qui serait chargé de rechercher toutes mesures utiles
tendant à résoudre les problèmes extrêmement complexes que
posent la pollution de l ' air, de l' eau et des sols provoquée par les
conséquences de certaines applications techniques industrielles
modernes.

8924. — 4 décembre 1969. — M . Lucas expose à M . te ministre
de l'économie et des finances que le décret n° 68-48 du 17 janvier
1968 a créé une prime de modernisation au bénéfice des entre-
prises françaises d 'armement de commerce en vue de favoriser le
renouvellement et le dévelopepment de la flotte des cargos de
ligne assurant le transport des marchandises diverses sous pavil-
lon français. Il lui demande : 1" si les primes attribuées dans le
cadre du décret du 17 janvier 1968 doivent ou non être rapportées
aux bénéfices Imposables, à l'instar des subventions d ' équipement,
conformément aux dispositions de l ' article 42 septies du code géné -
ral des impôts ; 2" dans le cas où la réponse serait affirmative, com-
ment ce rapport peut être établi si l'armateur bénéficiaire de la
prime de modernisation fait construire un ou plusieurs navires dans
le cadre d 'une opération de crédit bail Conclue avec une entre-
prise régie par la loi n " 66-455 du 2 juillet 1966 . La prime est
payable en deux termes, l' un directement à l'armateur, l 'autre à
la société bailleresse sous condition que celle-ci transfère sans délai
l 'intégralité de son montant au locataire . II semblerait que la tota-
lité de la prime gtie recevra l ' armateur, si elle devait être rap-
portée aux bénéfices Imposables, pourrait l ' être à partir de l 'année
suivant celle du . versement de la subvention et ce, par fractions
annuelles égales réparties sur la durée de la location (dix années)
ou à concurrence du montant des amortissements pratiqués à la
clôture de chaque exercice si le rachat était effectué avant l 'achè-
vement de la période de location. Il lui demande s' il peut lui
faire connaître sa position à ce sujet.

8925. — 4 décembre 1969 . — M . Capelle expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la revision quinquennale des
évaluations de la contribution foncière non bâtie et des charges
annexes est un sujet qui préoccupe les producteurs de fruits et
légumes. Il lui rappele qu' une réponse à la question n° 5880 a déjà
été faite à ce sujet (Journal officiel du 8 octobre 1969, p. 2521).
il est prévu que l'application des coefficients d'adaptation doit être
effective au 1" janvier 1968, début du second plan quinquennal.
En cas d'impossibilité matérielle administrative les arboriculteurs
devraient être dégreves des sommes injustement payées depuis
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cette date, en réalité depuis 1963 . Il lui demande s'il envisage
de donner toutes directives aux services départementaux concernés,
dont ceux des budgets annexes, pour remises gracieuses ou dégrè-
vements correspondants . Il lui demande : 1° si, compte tenu de
l'état de crise permanent excluant tout espoir d 'amélioration et
des effets défavorables de la précédente évaluation directe 1963-
1967, il ne convient pas d 'appliquer aux sols plantés en vergers
les mêmes tarifs et classes que ceux réservés à la polyculture;
2° pour éviter, à l ' avenir, toute nouvelle anomalie, s ' il n'estime pas
qu'il conviendrait de modifier le mode d'établissement de la charge
foncière en ne considérant que la valeur agronomique naturelle.
des sols à l 'exclusion des cultures pratiquées ; 3" s' il n'envisage
pas de détacher' l'établissement des charges annexes, telles allo-
cations familiales, chambre d'agriculture, etc ., d ' un revenu cadastral
supposé, système multipliant les erreurs éventuelles.

8928. — 4 décembre 1969. — M. Thillard expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les directions départementales
de l 'équipement et du logement ont épuisé les crédits pour accorder
les primes à la construction. Ainsi se trouvent bloquées, ou tout
au moins très retardées, les opérations financières permettant la
construction des maisons privées. Dans ces conditions, le délai
de quatre ans accordé après l'achat du terrain pour construire,
afin de bénéficer de la réduction des droits de mutation, est de
moins en moins tenu . Les mesures financières de fin 1969 et
début 1970, encadrement du crédit, augmentation du taux d 'es-
compte, application de la taxe d ' équipement, contribuent à allonger
le temps de construction . Il lui demande s' il entend porter le
délai de construction de quatre à six ans, pour que les personnes
ayant déposé une demande de prime non satisfaite dans le courant
de l'année ne soient pas inquiétées et puissent envisager la réali-
sation de leurs projets sans avoir à augmenter la dépense d 'un
droit de mutation entier.

8931 . — 4 décembre 1969 . — M. Pierre Lelong rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances, que l ' article 49 de la loi
du 15 mars 1963 prévoit une réduction des droits d ' enregistrement
pour les acquisitions foncières susceptibles d 'améliorer la rentabilité
des exploitations agricoles. Pour ces acquisitions, le droit prévu aux
articles 721 et 723 du code général des impôts doit, dans des condi-
tions fixées par décret, être ramené à 4,20 p . 100 . Compte tenu
des taxes locales (1,60 p . 100 et 1,20 . p . 100) la taxation globale doit
donc s'élever à 7 p . 100 seulement dans le cas précité . Malheureu-
sement, depuis 1963, le décret d 'application prévu n'est toujours pas
paru . C ' est pourquoi il lui demande s'il peut lui indiquer les raisons
pour lesquelles un tel retard, non conforme apparemment à la
volonté du législateur, a pu se produire . Il souhaiterait connaître
les délais dans lesquels le décret d 'application de la loi du 15 mars
1963 peut être espéré.

8932. — 4 décembre 1969 . — M. Deliaune rappelle à M. le ministre
de l'économie et des ,finances que l 'article 33 de la loi n° 68 . 946
du 31 octobre 1968 modifiant le statut de l ' ordre des experts-
comptables et des comptables agréés dispose que cette loi entrera
en vigueur en même temps que le règlement d 'administration
publique prévu à l'article 32, lequel devra lui-méme intervenir dans
les six mois de la publication de la loi. Il lui demande pour quelles
raisons le Gouvernement ne s ' est pas conformé à cette disposition,
et dans quel délai il a l'intention de publier le règlement d ' admi-
nistration publique prévu à l'article 32.

8936 . — 4 décembre 1969. — M. Madrelle demande à M . le ministre
de l 'économie :t des finances s ' il n'estime pas urgent et souhai-
table de décider l 'exonération de la T . V . A . 'sur les équipements
et les achats réalisés par les collectivités locales ainsi que la
suppression de la taxe sur les salaires pour les établissements
publics.

8939 . — 4 décembre 1969. — M . Bouchacourt appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait qu ' aucune
mesure incitant les industriels français à exporter n 'est inter .
venue depuis l'annonce du plan de redressement, dont le succès
apparaît pourtant conditionné par le développement de nos expor-
tations . Bien au contraire, le taux préferc .iticl de réescompte des
créances à court terme sur l'étranger a été supprimé . D 'autre part,
en raison de la hausse de nombreux coûts (main-d'oeuvre, matières
premières importées, frets, manutentions portuaires, etc .), la déva-
luation n'a pas apporté un avantage aussi grand que des calculs
théoriques le font supposer. Si une politique plus libérale d ' attri-
bution du crédit aux entreprises exportatrices n'est pas mise en
oeuvre rapidement, l 'élan exportateur qui s 'est manifesté au cours
des douze derniers mois risque d'être brisé. Devant cette situation

inquiétante, il lui demande : l' pourquoi ne pas décider immédiate-
ment la mise hors encadrement des crédits de mobilisation des
créances à court terme nées sur l ' étranger ; 2" puisque les pou-
voirs publics ont admis le principe des facilités de crédit pour les
indispensables investissements commerciaux à l 'étranger, à quelle
date doivent intervenir les mesures générales d 'application ; 3" les
conditions dans lesquelles pourrait être envisagée une concertation
entre l'Etat et les industriels exportateurs de biens de consommation
en vue d ' aboutir, le cas échéant, à des contrats analogues à ceux
établis en matière de prix.

8940. — 4 décembre 1969. — M. Dumortier rappelle à M . le
ministre de l 'économie et des finances que les mesures d ' encadre-
ment du crédit, prises lors de la dévaluation, n ' ont pas été accom-
pagnées de dispositions incitant les industriels à exporter. Que, bien
au contraire, le taux de faveur pour le réescompte des créances
à court terme a été supprimé . La hausse de nombreux coûts, en
particulier celle des matières premières importées et des frets,
ont en grande partie compensé les bénéfices que les industries
exportatrices marginales pouvaient espérer retirer de la dévaluation.
De nombreuses industries exportatrices souffrent en conséquence,
actuellement, du manque de libéralisme dans l 'attribution du crédit.
Il lui demande : 1° s'il n'envisage pas un désencadrement total
des crédits de mobilisation des créances à court terme, nées sur
l'étranger ; 2" s ' il ne croit pas devoir étendre les facilités de
crédits envisagées pour les investissements commerciaux à l 'étranger.

8943. — 4 décembre 1969 . — M. Delelis attire l 'attention de M. le
ministre du développement industriel et scientifique sur la reven-
dication légitime des anciens déportés membres du personnel des
houillères qui sollicitent l' attribution de quinze jours de congés
spéciaux par an en raison d ' un état de santé précaire dû aux
séquelles de la déportation et aggravé par le caractère pénible du
métier d'ouvrier mineur . Des mesures semblables ayant été décidées
par certaines entreprises (S . N. C . F., Air France et Renault notam-
ment) il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les agents intéressés, en nombre malheureusement de plus
en plus réduit, puissent obtenir satisfaction.

8951 . — 4 décembre 1969 . — M. Barberot expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale que, dent l 'état actuel de la réglementation
relative au fonctionnement des services de ramassage scolaire la
participation de l ' Etat atix frais de transports engagés par les
familles ne peut être accordée que pour les enfants rentrant chaque
soir à leur domicile . Ceux qui ne peuvent rentrer chaque soir dans
leur famille e' ne font le trajet qu 'une fois par semaine n ' ou-
vrent pas droit à cette participation . Il en résulte que les frais de
transports hebdomadaires engagés par ces enfants s ' élèvent à une
somme qui atteint approximativement trois fois le montant de la
dépense journalière supportée par les familles qui bénéficient d 'une
réduction . Il lui demande s ' il n ' estime pas indispensable de mettre
fin à cette situation regrettable en étendant le bénéfice de la
participation de l'Etat aux frais de transports hebdomadaires des
enfants qui fréquentent un établissement appartenant à l ' une ou -
l' autre des catégories énumérées à l'article 2 du décret n " 69-520
du 31 mai 1969, dès lors que le domicile des parents satisfait aux
conditions de distance prévues à l ' article premier dudit décret.

8954 . — 4 décembre 1969 . — M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre des transports s ' il n'estime pas équitable d 'étendre aux
cheminots retraités des réseaux secondaires, des voies ferrées
d 'intérêt local et des tramways, tributaires, en matière de retraite,
du régime institué par la loi du 22 juillet 1922 modifiée, le bénéfice
des' mesures prises en faveur des personnels de la ociété nationale
des chemins de fer français, relatives, d 'une par à l 'attribution
de bonifications de campagnes de guerre et, d ' autre part, à la prise
en compte, dans la liquidation de la pension, du temps de service
militaire légal.

8958. — 4 décembre 1969. — M. Boulay indique à M . le ministre de
l'économie et des finances que lors de la récente réunion de la
chambre de commerce et d' industrie de Paris, il a annoncé la pro-
chaine création d ' une commission de professionnels, chargée de
suggérer les réformes à apporter à la contribution des patentes, à
l' exemple de ce qui a été fait précédemment pour la simplification
de la T. V. A. Mais il lui fait observer qu 'en réponse à deux
questions orales sur la réforme de la patente, le 28 novembre 1969
à l'Assemblée nationale, M . le secrétaire d'Etat à l'économie et aux
finances n'a pas évoqué la création de cette commission . Dans ces
conditions, il lui demande s'il a toujours l'intention de créer une
commission et, dans l'affirmative, s 'il n 'estime pas nécessaire de la
compléter par des représentants des collectivités locales afin que
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les s suggestions . n ' entraînent pas une perte de recettes pour les
départements et les communes ou un report d ' une partie de la
charge fiscale sur la contribution mobilière et les contributions
foncières.

8959. — 4 décembre 1969 . — M, Boulay indique à M . le ministre
de l'économie et des finances que la réponse faite à sa question
écrite n° 7768 du 7 octobre 1969, parue au Journal officiel (débats
Assemblée nationale) du 19 novembre 1969. se borne à rappeler les
principes sur lesquels se fonde, à l 'heure actuelle, l ' imposition des
revenus en cause . Or, il lui fait observer que ce n 'était pas là
l'objet de la question qui avait pour but de signaler une revendica-
tion d ' un très grand nombre de parents et de jeunes qui souhaitent
la modification des dispositions du code général des impôts sur ce
point. Si l 'exonération n 'est ° pas possibles actuellement, elle reste
possible si le Parlement, saisi d 'une proposition en ce sens de la
part du Gouvernement, le décide en vertu des pouvoirs qui sont les
siens dans le domaine fiscal puisque le législateur ne peut pas le
décider de lui-même en vertu de l ' article 40 de la Constitution.
C'est pourquoi il lui demande s 'il peut lui faire connaître clairement
s 'il insérera dans le projet de réforme de 1 ' I . R. P .P . une proposition
en ce sens et, dans le cas contraire, pour quelles raisons il n 'accepte
pas de faire un geste en faveur des familles et des jeunes, ainsi que,
si la principale raison est la perte de recettes pour le Trésor, à
combien est évaluée cette perte et combien elle représente dans le
produit d 'ensemble de l 'I. R . P. P. avant et après sa réforme.

8963. — 4 décembre 1969 . — M . Cornet expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que les contribuables assujettis à
la T . V. A. qui règlent ordinairement cet impôt par fractions et
qui n'ont pas acquitté leur contributions en temps utile subissent
(sans la sanction de la majoration de 10 p . 100) un prélèvement
automatique sur leur C. C. P. L' administration fiscale n 'informe
pas les intéressés de ce prélèvement si bien que certains d'entre .
eux, non prévenus, peuvent, de bonne foi, tirer sur leur compte
débiteur sans qu'ils le sachent . Il lui demande s ' il peut lui donner
les intructions nécessaires à l ' administration de telle sorte que dans
des situations de ce genre les contribuables en cause soient avertis
du prélèvement ainsi effectué.

8964. — 4 décembre 1969 . — M. Bizet expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que certaines per-
sonnes ayant à charge un enfant infirme âgé de moins de quinze
ans perçoivent l 'allocation spéciale aux parents d ' enfants infirmes
servie par l'aide sociale . Cette allocation au taux minimum doit être
égale au montant des allocations faniiliales servies pour deux enfants
de moins de dix ans. II se trouve que dans le département de la
Manche l'allocation familiale de deux enfants en zone 4 est de
76,34 francs par mois auxquels s'ajoute une indemnité compensatrice
de 9,81 francs, soit au total 86,15 francs . L'aide sociale ne verse
que l'allocation spéciale au taux de l'allocation familiale proprement
dite sans l ' indemnité compensatrice, soit 76,34 francs . Il lui demande :
1° si l'allocation spéciale doit être égale au montant' de l'allocation
familiale servie pour deux enfants sans l'indemnité compensatrice
ou avec cette indemnité compensatrice ; 2° si elle ne doit pas
l'être, quelles mesures il entend prendre pour amener l ' ai,ocation
spéciale aux parents d'enfants infirmes au montant réel des allo-
cations familiales servies pour deux enfants.
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8967, — 4 décembre 1969. — M. Ansquer attire l' attention de
M. le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur l 'extension
de la diffusion de productions et de filins pornographiques, qui
risquent de porte: atteinte à la vie morale et à l 'équilibre psycho-
logique des enfants et des adolescents . Il lui demande quelles
mesures il compte preidre pour protéger notre jeunesse contre
les conséquences de telles publications.

8968 . — 5 décenitire 1969 . -- M . Bourgoin demande à M . le ministre
de l'intérieur quelles mesures sont prévues pour résorber les
emballages plastiques de liquide dont il est fait de plus en plus
usage. En effet, la matière qui compose ces emballages est abso-
lument indestructible — tout au moins à des coûts abordables —
et il est certain que si tous les marchands d 'eaux dites ° minérales s
convenaient d'en user cela représenterait quotidiennement beaucoup
plus d'un million de bouteilles vides de cette nature pour la seule
région parisienne, ce qui poserait de plus des problèmes de décharge
publique pour - leur stockage avant leur problématique destruction.
Il lui demande si les frais de résorption de ces emballages seront
supportés par les voiries municipales dont les budgets sont déjà
écrasants ou par les utilisateurs . Il pense que ce problème est
extrémement grave et qu ' il devrait être immédiatement mis à
l'étude.

8970. — 5 décembre 1969. — M . Destremau expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que le promoteur d 'un ensemble rési-
dentiel — dont les copropriétaires sont groupés en société anonyme
immobilière — a construit à titre de parties communes un ensemble
sports et loisirs comprenant piscines, terrains de tennis et de jeux
divers, ainsi qu'un s club-house » abritant diverses installations telles
que systèmes de climatisation, vestiaires et sanitaires . Il lui précise
que les intéressés — qui représentent une population de près de
4 .000 habitants — ont créé, dans le cadre de la loi de 1901, une
association sportive sans but lucratif qui a pour objet le fonction-
nement et la gestion de l ' ensemble sportif . II lui demande : 1° dans
quelles conditions peut être ouvert et géré le bar de ce « club-house s
(petite licence, boissons hygiéniques et sandwiches) sans que la
société anonyme immobilière perde la a transparence fiscale » dont
elle bénéficie en application de l ' article 1655 ter du code général
des impôts ; 2° si l'association sportive peut avec ou sans bénéfice
sur les ventes, gérer le bar dans les conditions précitées ci-dessus;
3° dans l 'hypothèse où l'association sportive ne pourrait gérer le
bar sans que la S. A . 1 . garde les avantages attachés à l'article du
code précité, de quelle manière pourrait fonctionner ce débit du
boissons dont l'absence évidemment nuirait grandement au succès
d'un bel ensemble sportif et de loisirs.

Rectificatif

au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 7 février 1970.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 297, l r• et 2' colonne, 8' ligne de la question n° 10006 de
M . Krieg à M. le ministre de l'intérieur, au lieu de : s .. .auront
lieu en automne .. . s, lire : s . . .auront lieu en mars 1970. . . s.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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